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Règlements 
Gouvernement du Québec 

Décret 1004-90, 11 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
( L . R . Q . , c. A - 3 1 ) 

Producteurs de céréales, mais-grain et soya 
— Régime 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le régime d 'assurance-
stabilisation des revenus des producteurs de céréales, de maïs-
grain et de soya 

A T T E N D U Qu ' en vertu des articles 2 , 5 et 6 de la Loi sur 
l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles ( L . R . Q . , c. A-31), 
le Gouvernement a édicté le régime d'assurance-stabilisation des 
revenus des producteurs de céréales, de maïs-grain et de soya; 

A T T E N D U Q U E le secteur céréalier et oléagineux a connu des 
modifications au niveau des structures de production et des condi­
tions de mise en marché; 

A T T E N D U Q U E les ajustements apportés au niveau des rende­
ments permettront d 'amél iorer la cohérence des interventions des 
programmes d 'assurance-récol te et d'assurance-stabilisation des 
revenus agricoles; 

A T T E N D U Qu ' i l est essentiel que le modèle de ferme du 
Régime d'assurance-stabil isat ion des revenus des producteurs de 
céréales, de maïs-grain et de soya reflète le plus fidèlement 
possible les condit ions de production et de commercialisation; 

A T T E N D U Qu' i l est essentiel d 'ajuster la méthode de calcul du 
prix de vente de façon à la rendre cohérente avec celle utilisée 
au niveau de l 'établissement du modèle de ferme; 

A T T E N D U Q U E la hausse de l'efficacité observée permettra de 
réduire la participation gouvernementale à partir de 1990-1991; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du décret 1447-89 du 6 septembre 1989, 
le gouvernement a soustrait de l 'application de la Loi sur les 
règlements i l . K 0 . c. R-18.1) les projets de règlements et les 
règlements pouvant être proposés ou adoptés en vertu de la Loi 
sur l 'assurance-récolte ( L . R . Q . , c . A-30) et la Loi sur l 'assu­
rance-stabilisation des revenus agricoles; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'édicter ce règlement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du 

ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation: 

Q U E le Règlement modifiant le Régime d'assurance-stabil isa­

tion des revenus des producteurs de céréales, de maïs-grain et 

de soya, annexé au présent décret , soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le régime d'assurance-
stabilisation des revenus des producteurs de 
céréales, de maïs-grain et de soya 
Loi sur l 'assurance-stabil isation des revenus agricoles 

( L . R . Q . , c. A - 3 1 , a. 2 , 5 et 6) 

1. Le Régime d'assurance-stabil isat ion des revenus des produc­
teurs de céréales, de maïs-grain et de soya édicté par le décret 
896-89 du 14 ju in 1989, modifié par le règlement édicté par le 

décret 711-90 du 23 mai 1990, est de nouveau modifié, à 
l 'article I , par le remplacement de la définition de « céréale 
assurable » par la suivante: 

•< « céréale assurable »: l 'avoine, le blé fourrager, l 'orge et le 
blé d 'al imentat ion humaine, cultivés pour être récoltés sous 
forme de grain; ». 

2 . C e régime est modifié par l 'abrogation du deuxième alinéa 
de l 'article 11 . 

3 . C e régime est modifié par le remplacement de l 'article 28 

par le suivant: 

« 28. Le prix de vente considéré à l 'annexe 1 dans le calcul 
des recettes annuelles correspond à la moyenne des prix évaluée 
sur une base livrée ayant prévalu dans les entreprises québé­
c o i s e s s p é c i a l i s é e s d a n s la p r o d u c t i o n de m a ï s - g r a i n , de 
céréales et de soya pour les classes de grains suivantes: 

1° pour l 'avoine, les classes 1 à 4; 

2° pour le blé fourrager, les classes 1 à 3 ; 

3° pour le blé d 'al imentat ion humaine, le plus élevé entre les 
classes 1 à 3 du blé fourrager et les classes 1 à 3 du blé 
d 'alimentation humaine; 

4° pour le maïs-grain, les classes I à S; 

5° pour l 'orge, les classes 1 et 2 . 

Le prix de vente du soya considéré à l 'annexe 1 dans le 
calcul des recettes annuelles est le plus élevé entre la moyenne 
des prix évaluée sur une base livrée ayant prévalu dans les 
e n t r e p r i s e s q u é b é c o i s e s spéc i a l i s ée s d a n s la p r o d u c t i o n de 
maïs-grain, de céréales et de soya et la moyenne des prix ayant 
prévalu sur le marché de Toronto et ce , pour les classes 1 à S. 

Toutefois, lorsque les quanti tés de grains commercial isées par 
les e n t r e p r i s e s spéc i a l i s ée s sont j u g é e s insuf f i san tes par la 
Régie, cette dernière peut établir le prix de vente suite à une 
é t u d e s ta t i s t ique qu ' e l l e ef fec tue a u p r è s d e s a c h e t e u r s d e 
grains. » . 

4. C e régime est modifié par le remplacement de l 'annexe 1 
par la suivante: 

A N N E X E 1 

(a. 2 5 . 2 6 . 27 et 28) 

S T R U C T U R E S DE PRODUCTION ET DE MISE E N M A R C H É 
DES C É R É A L E S , DU M A Ï S - G R A I N ET DU SOYA. 

S E C T I O N 1 

DESCRIPTION D E LA F E R M E T Y P E 

1. Pour établir le revenu annuel net visé à l 'article 26 du 
régime, la Régie se base sur une étude économique d 'une 
ferme type spécialisée dans la production de céréales, de maïs-
grain et de soya. 

2 . Les bât iments et les équipements utilisés dans cette ferme 
type sont construits ou fabriqués selon les normes applicables au 
Québec pour le type de production et le volume de production 
déterminé à la section II. 

3 . L e producteur est propriétaire des bât iments , de la machi­
nerie et des équipements lui permettant de produire et de mettre 
en marché le volume annuel de production dé te rminé à la 
section I I . 
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4 . L 'é tendue cultivée sur la ferme type est de: 

P pour la production d 'avoine, 157 hectares dont 3 6 . 9 hectares 
en avoine; 

2° pour la production de blé d 'al imentat ion humaine, 2 1 0 
hectares dont 17 hectares en blé d 'a l imentat ion humaine; 

3° pour la production de blé fourrager. 210 hectares dont 17 
hectares en blé fourrager; 

4° pour la production de maïs-grain. 210 hectares dont 142 
hectares en maïs-grain; 

5" pour la production d 'o rge . 210 hectares dont 17 hectares en 

orge; 

6° pour la production de soya, 210 hectares dont 17 hectares 

en soya. 

5. L'entreprise est financée par: 

1° des emprunts à court terme pour le financement des opé­
rations courantes et ce. en fonction des mouvements de l 'encaisse 
visés à l 'article 7; 

2° des emprunts à moyen et à long terme par nantissement ou 

par hypothèques. 

6. Le financement des biens mobiliers et immobiliers est établi 
en fonction des dates et des coûts d 'acquisi t ion déterminés à la 
section VI et selon les montants admissibles et les taux d ' intérêts 
exigibles en vertu de la Loi sur le financement agricole ( L . R . Q . . 
c. F-1.2) . 

7 . Les emprunts à court terme tiennent compte des é léments 
suivants: 

P les recettes annuelles prévues à la section IV; 

2° les é léments qui entrent dans le calcul des déboursés 
monétaires relatifs aux frais variables et fixes prévus à la section 
VII; 

3° le remboursement des emprunts (capital el intérêts); 

4° les compensations d'assurance-stabilisation des revenus agr i ­
coles payées et reçues durant la période couver te par le mouve­
ment de trésorerie afférent à l ' année récolte étudiée; 

5° le revenu annuel net stabilisé du producteur selon l 'article 
27 du régime; 

6° les avances de fonds reçues en vertu de la Loi sur le 

paiement anticipé. ( L . R . C . (1985) c. C-49). 

Les entrées el les sorties de fonds s'effectuent selon les besoins 
de l 'entreprise, l 'usage des escomptes pour paiement hâtif et les 
conditions du marché . 

Le coût en intérêt est déterminé d ' après le solde créditeur 
mensuel et le taux d' intérêt applicable aux prêts consentis aux 
entreprises. 

S E C T I O N I I 

LE V O L U M E A N N U E L DE PRODUCTION 

8. Pour déterminer le volume annuel de production de la ferme 
type, la Régie se base sur les rendements suivants: 

1° pour les céréales: 

a) 2 . 4 7 7 t o n n e s m é t r i q u e s à l ' h e c t a r e d a n s le cas de 
l 'avoine; 

b) 3,6 tonnes métr iques à l 'hectare dans le cas du blé 
d 'al imentat ion humaine; 

c ) 3 .75 tonnes métr iques à l 'hectare dans le cas du blé 
fourrager cl de l 'o rge; 

2° 6 ,5 tonnes métr iques à l 'hectare dans le cas du maïs-
grain; 

3° 2,6 tonnes métr iques à l 'hectare dans le cas du soya. 

9 . Le volume annuel de production est obtenu en multipliant le 
rendement déterminé à l 'article 8 par la superficie dé te rminée 
à l 'article 4 . 

S E C T I O N I I I 

É L É M E N T S QUI E N T R E N T D A N S L E C A L C U L DU 
R E V E N U A N N U E L N E T STABILISÉ 

10. Le revenu annuel net stabilisé selon l 'article 27 du régime 
est ajusté, à chaque année, en fonction du salaire régulier 
annuel moyen de l 'ouvr ier spécialisé. 

C e salaire est basé sur un montant de 9 7 0 0 $ établi en 1974 
et i ndexé se lon l ' i n d i c e d e la r é m u n é r a t i o n h e b d o m a d a i r e 
moyenne dans l ' ensemble des industries du Québec selon Statis­
tique Canada et selon la proport ion du travail du producteur 
imputable à la production des céréales, du maïs-grain ou du 
soya. 

S E C T I O N I V 

É L É M E N T S QUI E N T R E N T DANS LE C A L C U L DES 
R E C E T T E S A N N U E L L E S 

11. Les éléments qui entrent dans le calcul des recettes 

annuelles sont les suivants: 

1° les revenus provenant de la vente de céréales, de maïs-
grain ou de soya, soit le volume de production dé te rminé à 
l 'article 9 multiplié par le prix de vente établi conformément à 
l 'article 28 du régime; 

2° les compensat ions , les subventions ou les octrois visés à 
l 'article 30 du régime en fonction du volume annuel de produc­
tion prévu à la section II; 

3° les revenus de la vente des sous-produits de l 'avoine, soit 
2 9 1 0 balles de paille. 0 .438 tonne métr ique de semence non 
utilisée et 1,128 tonne métr ique de cr iblures; 

Le revenu de la vente des balles de paille est dé te rminé selon 
une étude de la Régie ou du ministère de l 'Agriculture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentation portant sur le prix de la paille 
ayant p réva lu au Q u é b e c ou s e lon l ' i n d i c e d e la va r i a t i on 
moyenne du prix du foin au Québec au cours des mois d ' aoû t , 
septembre et octobre établi par le Bureau de la statistique du 
Québec . 

Le revenu de la vente de la semence non utilisée est établi 
selon le prix moyen de vente de l 'avoine au cours des mois de 
février, mars et avril. 

Le revenu de la vente des criblures est égal à 85 % du prix 
moyen de l 'avoine au cours des mois de février, mars et avri l . 

S E C T I O N V 

A J U S T E M E N T A N N U E L DES D É B O U R S É S M O N É T A I R E S 
ET D E LA D É P R É C I A T I O N 

12. Les déboursés monétaires et la dépréciat ion établis à 
la section VII représentent les montants pour l ' année financière 
1987. 

Pour les années subséquentes , ces montants sont ajustés à 
chaque année selon les normes prévues à la section VII . 
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Si un indice de Statistique Canada est appliqué, le taux d 'a jus­
tement est obtenu en faisant le rapport de l ' indice de l 'année en 
cours avec celui de l 'année précédente, aux m ê m e s dates , sauf 
si des modali tés différentes sont prévues à la section VII . 

1 3 . L 'ajustement annuel prévu à l 'article 12 tient compte: 

P de la date et du coût d 'acquis i t ion des biens immobil iers el 
mobiliers dés ignés à la section VI fixés en fonction de l 'âge 
moyen du secteur économique de la production assurée; ce coût 
d 'acquis i t ion est majoré des investissements effectués par la 
sui te , déduction faite du montant de toute subvention versée par 
un gouvernement ou l 'un de ses organismes à titre d ' a ide à 
l ' investissement; 

2° de l ' âge moyen du secteur économique de la production 
assurée établi d ' après une étude économique de base et ajusté 
pour les années subséquentes d 'après les statistiques annuelles 
relatives à ce secteur; la Régie révise alors, s'il y a l ieu, les 
dates et les coûts d 'acquisi t ion des biens immobiliers et mobil iers; 

3° des normes prévues à la section II pour établir le volume 
annuel de production de la ferme-type, sujettes à ajustement 
lorsque la Régie révise l ' âge moyen du secteur économique de 
la production assurée ou effectue une étude statistique des 
structures de production et de mise en marché; 

4° des é léments de même que des normes qui entrent dans le 
calcul des déboursés monétaires prévus à la section VII, sujets 
à ajustement lorsque la Régie procède à une révision confor­
mément au paragraphe 3". 

14. Sous réserve du paragraphe 2° de l 'article 5 . une révision 
des coûts d 'acquisi t ion des biens immobiliers ou mobiliers selon 
le p a r a g r a p h e 2° de l ' a r t i c l e 13 au to r i se un a jus t emen t d e s 
emprunts à moyen et long terme. 

S E C T I O N V I 

D E S C R I P T I O N DES BIENS IMMOBILIERS ET MOBILIERS 

15. Sont considérés dans les déboursés monétaires et la 
dépréciation établis à la section VII, les biens immobiliers et 
mobiliers décri ts à la présente section et ce . en fonction des 
dates et des coûts d 'acquisi t ion ou , s'il y a lieu, des valeurs à 
neuf établies pour l 'année financière 1987. 



A V O I N E 

Année Pa r t i avoine 
D e s c r i p t i o n d e s b iens d ' a c q u i ­

sition i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 
d ' a c q u i ­

sition 
C o û t d ' a c ­ Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

quis i t ion 

BIENS IMMOBILIERS 

Fonds de terre (25 acres 1 1967 2 4 2 7 Les normes relatives a l 'ajustement annuel sont les suivantes: 

Fonds de terre (75 acres) 1978 22 385 — pour l 'année d 'acquisi t ion: selon la section V; 

— pour le coût d 'acquisi t ion et la valeur à neuf: 

P pour le fonds de terre, l ' indice << valeur à l 'acre de la terre el 
bâtiments » au Québec , durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada: 

Drainage 1983 5 885 2° pour le drainage, l ' indice composé à 41 % de l ' indice « opération de 
machines et véhicules automobiles •> de ITPEA au Québec et à 59 % 
de l ' indice « tuyaux, tubes souples en plastique » de ITPI au Canada 
durant la période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

Si lo (3 153 minois) 1978 2 541 4 149 3° pour les silos l ' indice « bâtiments préfabriqués en métal » de l 'IPI 

Si lo ( 3 152 minois) 1984 3 918 4 150 au Canada durant la période de janvier à décembre. Statistique Si lo ( 3 152 minois) 3 918 4 150 
Canada; 

Remise (720 pi-') 1967 1 238 5 018 4° pour la remise, l ' indice <• remplacement de bâtiments » de ITPEA au 

Québec , durant la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada ; 

V A L E U R DES BIENS IMMOBILIERS 38 394 

M A C H I N E R I E S ET É Q U I P E M E N T 

Machiner ies aratoires 1979 I l 955 17 484 5° pour les machineries aratoires, l ' indice « remplacement machines 
tractées » de ITPEA au Québec , durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada ; 

Tracteurs 1982 12 6 1 6 11 506 6° pour les tracteurs, l ' indice « remplacement tracteurs » de ITPEA au 
Québec , durant la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada ; 

Équipemenl d e silo 1978 1 372 2 437 7° pour les équipements de silo, l ' indice « remplacement de machines 

Équipement de silo 1984 2 258 2 4 3 8 tractées et automotrices •> de ITPEA au Québec , durant la période de Équipement de silo 
janvier à décembre . Statistique Canada ; 

Moissonneuse-bat teuse 1982 8 231 6 675 8° pour la moissonneuse-bat teuse, l ' indice •< remplacement moissonneuse-
batteuse » de ITPEA au Québec , durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada ; 

T O T A L M A C H I N E R I E ET 36 4 3 2 

É Q U I P E M E N T 

VALEUR T O T A L E D E S BIENS 74 8 2 6 

I M M O B I L I E R S ET M O B I L I E R S 



B L É F O U R R A G E R E T O R G E 

Desc r ip t ion des b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% util isé Année Âge Pa r t i e cé réa les 
Desc r ip t ion des b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

p a r les d ' a c q u i ­ à C o û t d ' a c ­ Valeur à neuf N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 
Desc r ip t ion des b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

cé réa les s i t ion l ' a c h a t quis i t ion 

BIENS IMMOBILIERS Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les 
suivantes: 

Fonds de terre 

( 3 8 . 4 ha non drainés à l 'achat) 8.1 % 1970 — 1 5 3 0 — pour l 'année d'acquisit ion: scion la section V: 

Fonds de terre 
(45 .6 dont 3,7 ha drainés à 8,1 % 1978 — 5 257(1) — pour le coût d'acquisition et la valeur à neuf: 
l 'achat) 

— pour le coût d'acquisition et la valeur à neuf: 

Fonds de terre 
(37 .0 ha dont 14.7 ha drainés à 8.1 % 1983 — 7 072( 1 ) 1° pour le fonds de terre, l ' indice « valeur à l 'acre de 
l 'achat) la terre et des bâtiments » au Québec , durant la 

période de janvier à décembre. Statistique Canada: 

Améliorat ion du fonds de terre 8.1 % 1974 — 169 2° pour les améliorations foncières, l ' indice » travail 
No 1 sur commandes •• selon ITPEA au Québec durant la 

période de janvier à décembre. Statistique Canada: 

Améliorat ion du fonds de terre 8.1 % 1981 — 228 3° pour le drainage, l ' indice composé à 41 % de 
N o 2 l ' indice « opération de machines et véhicules 

automobiles » de ITPEA au Québec el à 59 9c de 
l ' indice « tuyaux, tubes souples en plastique » de 
ITPI au Canada durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada; 

Améliorat ion du fonds de terre 8.1 9c 1985 — 323 
N o 3 

Drainage de 42 .2 hectares 8.1 9c 1974 — 988 

Drainage de 3.7 hectares 8.1 % 1978 1 83 

Drainage de 36.3 hectares 8.1 % 1980 — 1 281 

Drainage de 14.7 hectares 8.1 % 1983 3 526 

Drainage de 23 .0 hectares 8.1 % 1984 — 1 000 

(1) Le coùl du drainage souterrain étant exclu. 

Silo de 252 .9 m ' 5.5 % 1976 0 334 4° pour les silos, l ' indice <• bât imenls préfabriqués en 

Silo de 256.2 m ' 5 ,5 % 1979 0 401 métal » de l 'IPl au Canada durant la période de 

Silo de 2 4 6 , 9 m> 5 .5 % 1982 1 375 
janvier à décembre. Statistique Canada; 

Silo de 2 3 1 . 3 m> 5 ,5 % 1983 1 3 8 3 5° pour la remise, le garage-atelier et la grange-remise. 

Silo de 256,1 m J 5.5 % 1985 2 365 l ' indice » remplacement de bât iments » de ITPEA Silo de 256,1 m J 5.5 % 
au Québec durant la période de janvier à 
décembre. Statistique Canada; 

to 
00 



B L É F O U R R A G E R E T O R G E 

Desc r ip t ion d e s biens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% ut i l isé A n n é e Âge Pa r t i e cé réa l e s 
Desc r ip t ion d e s biens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

p a r les 
cé réa les 

d ' a c q u i ­
si t ion 

a 
l ' a c h a t 

C o û t d ' a c ­
quis i t ion 

Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à r a j u s t e m e n t a n n u e l 

Remise à machiner ie 6.94 % 1977 13 595 

Garage - atelier 6 .30 % 1979 4 919 

Grange - remise 6.94 % 1980 36 5 3 0 

VALEUR DES BIENS 22 3 5 9 
I M M O B I L I E R S 

M A C H I N E R I E S ET V É H I C U L E S 

Machiner ies aratoires 

C h a r r u e à 5 versoirs 8.1 % 1982 4 699 770 6° pour la moissonneuse-batteuse axiale el la faux 

Vibroculteur (7 ,69 m) 

Cult ivateur ( 5 . 3 3 m) 

8.1 % 

8.1 % 

1982 

1983 

0 

1 

875 

4 3 6 

1 195 

567 

flouante flexible, l ' indice » remplacement de 
moissonneuse-batteuse » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada; 

Lame niveleuse (2 .66 m) 6 . 9 % 1979 3 139 145 7° pour les autres machines, l 'indice « remplacement de 

Semoi r à céréales (21 disques) 

Pulvérisateur. (2 270 litres) 

2 5 , 0 % 

8.2 % 

1980 

1983 

0 

0 

1 428 

403 

2 250 

525 

machines tractées » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier a décembre . Statistique Canada : 

Moissonneuse-bat teuse axiale 3.5 % 1984 1 2 665 3 290 

Faux n o u a n t e flexible (4 .62 m) 9 .4 % 1983 2 818 1 3 1 6 

Plan de séchage 0 .9 % 1982 2 209 373 

2 wagons à grains (6 .47 tonnes) 6 .9 % 1981 2 272 424 

Vis à gra ins (16 .89 m) 5.7 % 1982 1 132 200 

Vis à gra ins (9 .98 m) 5.7 % 1979 2 66 148 

Wagon verseur 6 , 9 % 1982 1 225 338 

Vis à engra is (152 m m x 3.66 m) 5.3 % 1981 1 39 4 8 

Rouleau (5 .55 m) 2 5 . 0 % 1981 6 325 925 

Compres seu r 6 .8 % 1982 1 97 136 

Soudeuse 6 .8 % 1979 3 46 102 

Souffleur à neige (2 .24 m ) 8.7 % 1981 3 138 174 

S O U S - T O T A L 9 0 1 2 12 9 2 6 

Véhicules et tracteurs 

Camionne t te (3 /4 tonne) 5 .6 % 1983 2 525 717 



B L É F O U R R A G E R E T O R G E •v 

Desc r ip t ion d e s b iens 

i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

% util isé A n n é e Âge Pa r t i e cé réa les 
Desc r ip t ion d e s b iens 

i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 
p a r les 

cé réa les 

d ' a c q u i ­

si t ion 
a 

l ' a cha t 
C o û t d ' a c ­

quis i t ion 
Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

C a m i o n , 10 roues avec boîte 

Tracteur 177 HP 

Tracteur 97 H P 

3.2 % 

8.1 % 

3.5 % 

1984 

1983 

1981 

7 

2 

3 

434 

4 658 

892 

1 760 
S 374 

1 330 

8° pour la camionnette et le camion , l ' indice 
« remplacement de machines automotr ices » de 
ITPEA au Québec durant la période de janvier a 
décembre . Statistique Canada; 

Tracteur 70 HP 

Tracteur 55 H P 

6 .5 % 

11.9 « 

1979 

1976 

3 

3 

728 

734 

1 4 9 5 

2 166 

9° pour les tracteurs, l ' indice •• remplacement de 
tracteurs » de ITPEA au Québec durant la période 
de janvier a décembre . Statistique Canada. 

SOUS-TOTAL 7 971 12 842 

VALEUR DE LA M A C H I N E R I E 
E T DES V É H I C U L E S 

16 983 25 768 

V A L E U R T O T A L DES BIENS 
I M M O B I L I E R S ET MOBILIERS 

39 342 

B L É D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

Desc r ip t ion d e s b i e n s 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% util isé Année Âge Pa r t i e céréales 
Desc r ip t ion d e s b i e n s 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

p a r les 
cé réa les 

d ' a c q u i ­
si t ion 

à 
l ' a cha t 

C o û t d ' a c ­
quis i t ion 

Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

BIENS I M M O B I L I E R S Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les 

suivantes: 

Fonds de terre 
(38 .4 ha non-drainés à l 'achat) 8.1 % 1970 1 5 3 0 — pour l 'année d 'acquisi t ion: selon la section V; 

Fonds de terre 
( 4 5 . 6 dont 3.7 ha drainés à 

l ' achat ) 

8.1 % 1978 — 5 257(1) — pour le coût d 'acquisi t ion el la valeur à neuf: 

Fonds de terre 
( 3 7 . 0 ha dont 14.7 ha drainés à 
l 'achat) 

8.1 % 1983 — 7 072( 1 ) 1° pour le fonds de terre, l ' indice •< valeur à l 'acre de 
la terre et des bât iments » au Québec , durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada: 

Améliorat ion du fonds de terre 

No 1 

8.1 % 1974 169 2° pour les améliorations foncières, l ' indice « travail 
sur commandes » selon ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada : 

to 
- J 
ce 



B L É D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% util isé A n n é e Âge Pa r t i e cé réa les 
D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

p a r les d ' a c q u i ­ à C o û t d ' a c ­ Valeur à neuf N o r m e s relat ives à l ' a jus t ement a n n u e l 
D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

cé réa les s i t ion Tachâ t quis i t ion 

Améliorat ion du fonds de terre 8,1 % 1981 228 3° pour le drainage, l ' indice composé à 41 % de 

No 2 l ' indice « opération de machines et véhicules 
automobiles » de ITPEA au Québec et à 59 % de 
l ' indice « tuyaux, tubes souples en plastique » de 
ITPI au Canada durant la pér iode de janvier à 
décembre. Statistique Canada : 

Améliorat ion du fonds de terre 8.1 % 1985 — 323 

N o 3 

Drainage de 4 2 . 2 hectares 8.1 % 1974 988 

Drainage de 3.7 hectares 8.1 % 1978 1 83 

Drainage de 36 .3 hectares 8.1 % 1980 — 1 281 

Drainage de 14.7 hectares 8.1 % 1983 3 5 2 6 

Drainage de 2 3 . 0 hectares 8,1 % 1984 — 1 0 0 0 
(1) Le coût du drainage souterrain étant exclu. 

Si lo de 2 5 2 . 9 m ' 2 .40 % 1976 0 146 4° pour les silos, l ' indice « bât iments préfabriqués en 

Silo de 256 .2 m> 2.40 % 1979 0 175 
métal » de ITPI au Canada durant la période de 

Silo de 256 .2 m> 2.40 % 
janvier à décembre , Statistique Canada: 

Silo de 2 4 6 . 9 m> 2.40 % 1982 1 163 
janvier à décembre , Statistique Canada: 

Si lo de 2 3 1 . 3 m ' 2 .40 % 1983 1 167 5° pour la remise, le garage-atelier et la grange-remise. 

Si lo de 256.1 m ' 2 .40 % 1985 2 159 l ' indice « remplacement de bât iments » de ITPEA 
Si lo de 256.1 m ' 2 .40 % 

au Québec durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada: 

Remise à machiner ie 7 .47 % 1977 13 641 

Garage - atelier 6 .60 % 1979 4 963 

G r a n g e - remise 7,47 % 1980 36 5 7 0 

V A L E U R DES BIENS 21 441 

I M M O B I L I E R S 

M A C H I N E R I E S ET V É H I C U L E S 

Machiner ies aratoires 

C h a r r u e à 5 versoirs 8.1 % 1982 4 6 9 9 770 6° pour la moissonneuse-batteuse axiale et la faux 

Vibroculteur, (7 .69 m ) 8.1 % 1982 0 8 7 5 1 195 flottante flexible, l ' indice « remplacement de 
moissonneuse-bat teuse » de ITPEA au Québec 

Cult ivateur . ( 5 . 3 3 m) 8.1 % 1983 1 4 3 6 567 durant la pér iode de janvier à décembre . 
Statistique Canada : 



BI.H D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

1 1 1 ' M T I n i i i i i i H i p n c 
% util isé A n n é e Age Pa r t i e cé réa les 

I ' L 1 1 )J 1 Il'l 1 U C 3 U I C I 13 

i m m o b i l i e r s e l m o b i l i e r s 
p a r les d ' a c q u i ­ à C o û t d ' a c ­ Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l I ' L 1 1 )J 1 Il'l 1 U C 3 U I C I 13 

i m m o b i l i e r s e l m o b i l i e r s cé réa l e s sition l ' acha t quis i t ion 

Lame niveleuse (2 .66 m) 6 .9 % 1979 3 139 145 7° pour les autres machines, l ' indice " remplacement de 

Semoir à céréales (21 disques) 25 .0 % 1980 0 1 428 2 250 
machines tractées •> de ITPEA au Québec durant la Semoir à céréales (21 disques) 25 .0 % 
période de janvier à décembre . Statistique Canada : 

Pulvérisateur. (2 2 7 0 litres) 9 .3 % 1983 0 457 595 
période de janvier à décembre . Statistique Canada : 

Moissonneuse-bat teuse axiale 3 .5 % 1984 1 2 665 3 290 

Faux flottante flexible (4 .62 m) 9 .4 % 1983 2 818 1 316 

Plan de séchage 1,9 % 1982 2 441 7 8 7 

2 wagons à grains (6 .47 tonnes) 7,5 % 1981 2 2 9 6 461 

Vis à grains (16 .89 m) 4 . 9 % 1982 1 113 172 

Vis à gra ins (9 .98 m) 4 , 9 % 1979 2 57 127 

Wagon verseur 6 .6 % 1982 1 216 323 

Vis à engrais (152 m m x 3 .66 m) 8.3 % 1981 1 62 75 

Rouleau (5 .55 m) 2 5 . 0 % 1981 6 325 925 

Compresseur 6 , 7 % 1982 1 96 134 

Soudeuse 6.7 % 1979 3 4 5 101 

Souffleur à neige (2 ,24 m) 8,7 % 1981 3 138 174 

SOUS-TOTAL 9 306 13 407 

Véhicules et tracteurs 

Camionnet te (3/4 tonne) 6 ,3 % 1983 2 591 8 0 6 

C a m i o n . 10 roues avec boîte 3.3 % 1984 7 4 4 8 1 815 8° pour la camionnette et le camion , l ' indice 

Tracteur 177 H P 8.1 % 1983 2 4 658 5 374 « remplacement de machines automotrices » de 

Tracteur 97 H P 

8.1 % 

1981 1 376 2 052 
ITPEA au Québec durant la pér iode de janvier à 

Tracteur 97 H P 5.4 % 1981 3 1 376 2 052 décembre . Statistique Canada; 

Tracteur 70 H P 6 .7 % 1979 3 751 1 541 9° pour les tracteurs, l ' indice « remplacement de 

Tracteur 5 5 H P 12,0 % 1976 3 773 2 280 tracteurs » de ITPEA au Québec durant la pér iode 

de janvier à décembre . Statistique Canada. 

SOUS-TOTAL 8 597 13 868 

VALEUR DE LA M A C H I N E R I E 17 9 0 3 22 275 

ET DES V É H I C U L E S 

VALEUR T O T A L E DES BIENS 39 344 

I M M O B I L I E R S ET MOBILIERS 

t o 
- J 
oo 
- J 



M A I S - G R A I N 

D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

% util isé 
p a r le 
ma ï s -
g r a i n 

Année 
d ' a c q u i ­

sition 

Âge 
à 

l ' acha t 

Pa r t i e ma ï s -g r a in 

N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 
D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

% util isé 
p a r le 
ma ï s -
g r a i n 

Année 
d ' a c q u i ­

sition 

Âge 
à 

l ' acha t 
C o û t d ' a c ­

quis i t ion 
Valeur à neuf N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

BIENS I M M O B I L I E R S Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les 

suivantes: 

Fonds de terre 
(38.4 ha non-drainés à l 'achat) 6 7 , 6 % 1970 — 12 779 — pour l 'année d'acquisit ion: selon la section V; 

Fonds de terre 
(45 .6 dont 3.7 ha drainés à 6 7 . 6 % 1978 — 4 3 910(1) — pour le coût d 'acquisi t ion et la valeur à neuf: 
l 'achat) 

— pour le coût d 'acquisi t ion et la valeur à neuf: 

Fonds de terre 
(37 .0 ha dont 14.7 ha drainés à 6 7 , 6 % 1983 — 59 073(1) 1° pour le fonds de terre, l ' indice « valeur à l 'acre de 
l 'achat) la terre et des bât iments » au Québec , durant la 

période de janvier à décembre . Statistique Canada: 

Améliorat ion du fonds de terre 6 7 . 6 % 1974 — 1 411 2° pour les améliorations foncières, l ' indice « travail 
No 1 sur commandes » selon ITPEA au Québec durant la 

période de janvier à décembre . Statistique Canada: 

Améliorat ion du fonds de terre 67 ,6 % 1981 — 1 901 3° pour le drainage, l ' indice composé à 41 % de 
No 2 l ' indice « opération de machines el véhicules 

automobiles » de ITPEA au Québec et à 59 % de 
l ' indice « tuyaux, tubes souples en plastique » de 
ITPI au Canada durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada; 

Améliorat ion du fonds de terre 6 7 . 6 % 1985 — 2 700 
N o 3 

Drainage de 4 2 . 2 hectares 67 .6 % 1974 0 8 252 

Drainage de 3.7 hectares 6 7 . 6 % 1978 1 6 9 2 

Drainage de 36 .3 hectares 6 7 . 6 % 1980 0 10 700 

Drainage de 14.7 hectares 6 7 . 6 % 1983 3 4 393 

Drainage de 2 3 . 0 hectares 6 7 . 6 % 1984 0 8 351 

( 1 ) Le coût du drainage souterrain étant exclu. 

Silo de 252 .9 m» 86.5 % 1976 0 5 251 4° pour les silos, l ' indice « bât iments préfabriqués en 

Silo de 256.2 m ' 86 .5 % 1979 0 6 308 métal » de ITPI au Canada durant la période de Silo de 256.2 m ' 86 .5 % 
janvier à décembre . Statistique Canada ; 

Silo de 246 .9 m ' 86 .5 % 1982 1 5 892 

Silo de 231 .3 m ' 86 .5 % 1983 1 6 0 2 8 5° pour la remise, le garage-atelier et la grange-remise. 

Silo de 256.1 m ' 86 .5 % 1985 2 5 739 l ' indice <> remplacement de bât iments » de ITPEA Silo de 256.1 m ' 
au Québec durant la pér iode de janvier à 
décembre . Statistique Canada; 



M A Ï S - G R A I N 

Description des biens 
immobil iers e l mobiliers 

% utilisé 
par le 
maïs-
grain 

Année Âge 
à 

l'achat 

Partie mais-grain 
Description des biens 
immobil iers e l mobiliers 

% utilisé 
par le 
maïs-
grain 

d'acqui­
sition 

Âge 
à 

l'achat 
Coût d'ac­

quisition 
Valeur à neuf Normes relatives à l 'ajustement annuel 

Remise à machinerie 70 .5 % 1977 13 6 0 5 0 

Garage - atelier 7 3 . 9 % 1979 4 10 785 

Grange - remise 70 .5 % 1980 36 5 386 

VALEUR DES BIENS 205 601 
IMMOBILIERS 

M A C H I N E R I E S ET V É H I C U L E S 

Machineries aratoires 

Char rue à 5 versoirs 6 7 . 6 % 1982 4 5 837 6 422 6° pour la moissonneuse-batteuse axiale et la faux 

Vibrocultcur. (7 .69 m) 

Cultivateur. (5 .33 m) 

6 7 . 6 % 

6 7 . 6 % 

1982 

1983 

0 

1 

7 301 

3 636 

9 971 

4 732 

flottante flexible, l ' indice « remplacement de 
moissonneuse-batteuse » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre. 
Statistique Canada 

Lame niveleuse (2 .66 m) 65 .5 % 1979 3 1 316 1 3 7 6 7° pour les autres machines, l ' indice •• remplacement de 

Planteur à maïs (6 rangs) 

Sarclcur (6 rangs) 

100.0 % 

100.0 % 

1983 

1982 

1 

1 

13 169 

2 827 

16 0 0 0 

2 800 

machines tractées » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

Pulvérisateur (2 2 7 0 litres) 6 3 . 4 % 1983 0 3 115 4 058 

Moissonneuse-bat teuse axiale 34 .7 % 1984 1 26 420 32 618 

Nez à maïs (6 rangs) 55 .6 % 1984 1 8 044 9 396 

Hache-tige (6 rangs) 100.0 * 1981 0 6 574 9 400 

Plan de séchage 9 4 . 9 % 1982 2 22 0 5 0 39 289 

2 wagons à grains (6 .47 tonnes) 69 .6 % 1981 2 2 7 4 6 4 280 

Vis à gra ins (16 .89 m) 79 .8 % 1982 1 1 846 2 793 

Vis à grains (9 .98 m) 79 .8 % 1979 2 928 2 075 

Wagon verseur 63 .9 % 1982 1 2 087 3 131 

Vis à engrais (152 m m x 3.66 m) 78 .0 % 1981 1 5 8 0 702 

Compresseur 73 .7 % 1982 1 1 052 1 474 

Soudeuse 7 3 . 7 % 1979 3 498 1 106 

Souffleur à neige (2 .24 m) 65 .2 % 1981 3 1 033 1 304 

SOUS-TOTAL 111 0 5 9 152 927 

Véhicules et tracteurs 

Camionnet te (3/4 tonne) 75 .2 % 1983 2 7 055 9 6 2 6 



M A I S - G R A I N 

Desc r ip t ion d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% utilisé 
p a r le 
in.ii-
g ra in 

Année Age 
Pa r t i e ma i s -g r a in 

Desc r ip t ion d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et mobi l i e r s 

% utilisé 
p a r le 
in.ii-
g ra in 

d ' a c q u i ­
sition 

à 
l ' acha t 

C o û t d ' a c ­
quis i t ion 

Valeur à neuf N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

C a m i o n . 10 roues avec boite 

Tracteur 177 H P 

Tracteur 97 H P 

26.4 •* 

6 7 . 6 ** 

80.1 * 

1984 

1983 

1981 
j 

3 583 

38 873 

20 4 0 5 

14 520 

44 853 

30 4 3 8 

8° pour la camionnette el le camion , l ' indice 
« remplacement de machines automotr ices •» de 
ITPEA au Québec durant la période de janvier à 
décembre . Slalislique Canada: 

Tracteur 70 H P 

Tracteur 55 H P 

73 .2 % 

51 .9 % 

1979 

1976 3 

8 200 

3 341 

16 836 

9 861 

9° pour les tracteurs, l ' indice « remplacement de 
tracteurs » de ITPEA au Québec durant la période 
de janvier à décembre. Siatislique Canada 

SOUS-TOTAL 81 457 126 134 

VALEUR DE LA M A C H I N E R I E 
ET D E S V É H I C U L E S 

192 5 1 6 2 7 9 061 

VALEUR T O T A L E DES BIENS 
I M M O B I L I E R S ET MOBILIERS 

398 117 

SOYA 

D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

% util isé Année Age Pa r t i e soya 
D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

p a r le 
soya 

d ' a c q u i ­
si t ion 

à 
l ' acha t 

C o û t d ' a c ­
quis i t ion 

Valeur à neuf N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

B I E N S I M M O B I L I E R S Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les 
suivantes: 

F o n d s de terre 
138.4 ha non-drainés à l 'achat) 8.1 % 1970 1 530 — pour l 'année d 'acquisi t ion: selon la section V: 

Fonds de terre 
( 4 5 . 6 dont 3.7 ha drainés à 
l 'achat) 

8.1 * 1978 — 5 257(1) — pour le coût d 'acquisi t ion et la valeur à neuf: 

Fonds d e terre 
( 3 7 . 0 ha donl 14.7 ha drainés à 
l ' achat ) 

8.1 % 1983 — 7 072( 1 ) P pour le fonds de terre, l ' indice <• valeur à l 'acre de 
la terre et des bât iments » au Québec , durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

Amél iora t ion du fonds de terre 
N o 1 

8.1 % 1974 169 2° pour les améliorat ions foncières, l ' indice « travail 
sur commandes » selon l ' IPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 



S O Y A 

D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

% util isé A n n é e Age Par t e soya 
D e s c r i p t i o n d e s b iens 
i m m o b i l i e r s et m o b i l i e r s 

p a r le 
soya 

d ' a c q u i ­
sition 

a 
l ' acha t 

C o û t d ' a c ­
quis i t ion 

Valeur à neuf N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l 

Améliorat ion du fonds de terre 

N o 2 

8.1 % 1981 228 3° pour le drainage, l ' indice composé à 41 % de 
l ' indice <• opération de machines et véhicules 
automobiles » de ITPEA au Québec el a 59 % de 
l ' indice « tuyaux, tubes souples en plastique » de 
ITPI au Canada durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada. 

Améliorat ion du fonds de terre 

N o 3 
8.1 % 1985 — 323 

Drainage de 42 .2 hectares 8.1 % 1974 988 

Drainage de 3.7 hectares 8.1 % 1978 1 83 

Drainage de 36 .3 hectares 8,1 % 1980 — 1 281 

Drainage de 14.7 hectares 8.1 % 1983 3 526 

Drainage de 23 .0 hectares 8.1 % 1984 — 1 000 
( 1 ) Le coût du drainage souterrain étant exclu. 

Silo de 252 .9 m> 

Silo de 256 .2 m> 

Silo de 2 4 6 . 9 m' 

2.7 % 

2.7 % 

2,7 % 

1976 

1979 

1982 

0 

0 

1 

164 

197 

184 

4° pour les silos, l ' indice <• bâtiments préfabriqués en 
métal » de ITPI au Canada durant la période de 
janvier à décembre. Statistique Canada; 

Silo de 2 3 1 . 3 m ' 

Silo de 256,1 m ' 

2.7 % 

2,7 % 

1983 

1985 

1 

2 

188 

179 

5° pour la remise, le garage-atelier et la grange-remise, 
l ' indice » remplacement de bâtiments » de ITPEA 
au Québec durant la période de janvier à 
décembre. Statistique Canada; 

Remise à machinerie 7.5 % 1977 13 6 4 6 

Garage - atelier 6 ,7 % 1979 4 978 

Grange - remise 7,5 % 1980 36 575 

VALEUR DES BIENS 
IMMOBILIERS 

21 568 

M A C H I N E R I E S ET V É H I C U L E S 

Machineries aratoires 

Char rue à 5 versoirs 

Vibroculteur, (7 ,69 m) 

Cultivateur. (5 ,33 m) 

8,1 % 

8.1 % 

8,1 % 

1982 

1982 

1983 

4 

0 

1 

6 9 9 

875 

4 3 6 

770 

1 195 

567 

6° pour la moissonneuse-batteuse axiale et la faux 
llottante nexible. l ' indice <• remplacement de 
moissonneuse-batteuse » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada 

to 
^1 



SOYA 

Description des biens 
immobil iers et mobil iers 

% utilise Année Âge Partie soya 
Description des biens 
immobil iers et mobil iers 

par le d'acqui­ a Coût d'ac­ Valeur à neuf Normes relatives à l 'ajustement annuel 
Description des biens 
immobil iers et mobil iers 

soya sition l'achat quisition 

Lame niveleuse (2 ,66 m) 13.8 % 1979 3 277 290 7° pour les autres machines , l ' indice « remplacement de 

Semoir à céréales (21 disques) 2 5 . 0 % 1980 0 1 428 2 2 5 0 machines tractées » de ITPEA au Québec durant la 
Semoir à céréales (21 disques) 2 5 . 0 % 

698 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

Pulvérisateur, (2 270 litres) 10,9 % 1983 0 5 3 6 698 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

Moissonneuse-batteuse axiale 3,7 % 1984 1 2 817 3 478 

Faux flottante flexible (4 ,62 m ) 10,2 % 1983 2 887 1 4 2 8 

Plan de séchage 0 ,2 % 1982 2 46 83 

2 wagons à grains (6 ,47 tonnes) 6 ,9 % 1981 2 272 424 

Vis à grains (16 ,89 m ) 3 ,6 % 1982 1 83 126 

Vis à grains (9 ,98 m) 3 ,6 % 1979 2 42 94 

Wagon verseur 16,4 % 1982 1 5 3 6 804 

Vis à engrais (152 m m x 3.66 m) 2 .3 % 1981 1 17 21 

Rouleau (5 .55 m) 2 5 , 0 % 1981 6 325 925 

Compresseur 6.8 % 1982 1 97 136 

Soudeuse 6,8 % 1979 3 46 102 

Souffleur à neige (2 .24 m) 2.7 % 1981 3 43 54 

SOUS-TOTAL 9 4 6 2 13 445 

Véhicules et tracteurs 

Camionnet te (3/4 tonne) 6 ,5 % 1983 2 6 1 0 832 

C a m i o n . 10 roues avec boîte 3 ,2 % 1984 7 434 1 760 8° pour la camionnette et le camion , l ' indice 

Tracteur 177 H P 8.1 % 1983 2 4 658 5 374 « remplacement de machines automotr ices » de 
Tracteur 177 H P 8.1 % 

1 401 2 0 9 0 
ITPEA au Québec durant la période de janvier à 

Tracteur 97 H P 5 ,5 % 1981 3 1 401 2 0 9 0 décembre . Statistique Canada ; 

Tracteur 70 H P 6.5 % 1979 3 728 1 495 9° pour les tracteurs, l ' indice « remplacement de 

Tracteur 5 5 H P 
12,5 % 1976 3 805 2 375 tracteurs » de ITPEA au Québec durant la période 

Tracteur 5 5 H P 
de janvier à décembre , Statistique Canada. 

S O U S - T O T A L 8 6 3 6 13 9 2 6 

de janvier à décembre , Statistique Canada. 

VALEUR D E LA M A C H I N E R I E 18 0 9 8 27 371 

E T D E S V É H I C U L E S E T D E S V É H I C U L E S 

VALEUR T O T A L E DES BIENS 39 6 6 6 

I M M O B I L I E R S E T M O B I L I E R S 

s 
n' 



« S E C T I O N V I I 

É L É M E N T S Q U I E N T R E N T DANS LE C A L C U L DES 
D É B O U R S É S M O N É T A I R E S ET DE LA DÉPRÉCIATION 

1 6 . Les é léments qui entrent dans le calcul des déboursés 
monétaires sont établis selon une étude statistique de la Régie 
ou selon la norme prévue à la présente section alors que la 
dépréciat ion est ajustée en recourant à la norme apparaissant à 
cette section. Les montants qui sont établis pour l 'année finan­
cière 1987 sont les suivants: 

A V O I N E 

Descr ip t ion d e s é l émen t s 
M o n t a n t s é tabl is p o u r 

l ' année f inanc iè re 
1987 

N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t annue l c o n f o r m é m e n t 
à la sect ion V 

A- FRAIS VARIABLES Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les suivantes: 

1. Semences 650.22 

a) achat de semence enregistrée: 104.18 $ 1. a) L ' indice du prix de la semence de l 'avoine établi 

b) semence produite sur la ferme: 546.04 $ selon le manuel de références économiques en b) semence produite sur la ferme: 
agriculture du Québec durant la période de janvier à 
décembre . MAPAQ; 

b) Évolution moyenne des coûts provenant des postes 
de criblage et de traitement de semences au Québec . 
MAPAQ 

2 . Fertilisants 

a) engrais composés : 3 383.42 S 3 131.50 

b) MOINS valeur fertilisante de la 251.92 $ 2. a) et b) l ' indice « engrais composés » de ITPEA au 
paille: Québec durant la période de janvier à 

décembre. Statistique Canada; 

3 . Pesticides 

herbicides 485.81 3. L ' indice « herbicides » de ITPEA pour l 'Est du Canada 
durant la période de janvier à décembre. Statistique 
Canada; 

4 . Chaulagc 

6 .54 hectares chaulés annuellement au 380.54 4 . La variation moyenne du prix de la pierre à chaux 
taux de 2 .24 tonnes métriques par épandue au Québec . MAPAQ: 
hectare 

5. Electricité 5 . L'indice .< électricité » de ITPEA au Québec durant la 
(consommation de 1 682.1 KWhl 6 2 . 6 9 période de janvier à décembre . Statistique Canada: 



A V O I N E 

Desc r ip t ion d e s é l émen t s 
M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

l ' année f inanc iè re 
N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 

Desc r ip t ion d e s é l émen t s 

1987 à la sect ion V 

6. Frais d 'ut i l isat ion de la machinerie 3 347.41 

ai machinerie aratoire 690 .94 $ 6. at el b} Indice « entretien de machines el véhicules 

b) t racteurs 1 carburant) 1 2 0 1 . 5 6 $ automobile » de ITPEA au Québec durant la b) t racteurs 1 carburant) 1 2 0 1 . 5 6 $ 
période de janvier à décembre . Statistique 

c) tracteurs (entretien) 1 454.91 $ Canada ; 

bi Indice •• produits pétroliers » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada. 

7 . Main-d 'oeuvre supplémentaire 1 473 .09 

aj salaire pour 179,08 heures 1 267,89 $ 7. at L'indice « main-d 'oeuvre à l 'heure » de ITPEA au 
b) contr ibut ions patronales 205,20 $ Québec durant la période de janvier à décembre . 

Statistique Canada; 

bi Taux de cotisation chargé par les organismes 
concernés . MAPAQ; 

8 Transport du grain 1 027 .48 8. L ' indice « transport privé » de ITPC à Montréal durant 
la période de janvier à décembre . Statistique Canada : 

9 . Corde à balles (2 9 1 0 balles) 149.87 9 . La variation moyenne du prix de ta corde à balles au 
Québec . MAPAQ: 

10. Assurance du grain 14.24 

at Assurance 13.06 $ 10. at Valeur des biens: selon la valeur des inventaires; 

b) Taxe 1.18 $ Taux de la pr ime: selon le feuillet « assurances 
générales >• du C R E A Q ; 

bt La taxe sur les assurances selon les taux en vigueur 
pendant l 'année d 'assurance , ministère du Revenu; 

I I . Intérêts sur marge de crédit 9 0 7 . 9 3 11. L'ajustement annuel selon les modali tés prévues à Intérêts sur marge de crédit 
l 'article 7; l 'article 7; 

T O T A L D E S F R A I S VARIABLES 11 630 .78 12. ai Indice « réparation de bâtiments » de ITPEA au 
Québec durant la pér iode de janvier à décembre . 

Statistique Canada : 

B . F R A I S F I X E S 

12. Entrelien des bât iments et du fonds de 

terre 

a) Bât iments 143.70 S 

699 .56 bi Indice « travail sur c o m m a n d e » de ITPEA au 
Québec durant la période de janvier à décembre. 
Statistique Canada : 

b) Fonds de terre 555 .86 $ 13. ai La valeur de remplacement : selon les normes relatives 
à l 'ajustement annuel de la section VI moins 
l ' amort i ssement accumulé ; 



A V O I N E 

Description des é léments 
Montants établis pour 

l 'année financière 
1987 

Normes relatives à l 'ajustement annuel conformément 
à la section V 

13. Assurances diverses 231.79 Taux de la pr ime: selon le feuillet « assurances 

a) Assurances 2 1 5 . 8 6 $ générales » du manuel de références économiques 

b) Taxes 15.93 $ 
en agriculture au Québec ; 

b) La taxe sur les assurances: selon le taux en vigueur 
pendant l 'année d 'assurance , ministère du Revenu; 

14. Taxes foncières 156.43 14. La valeur de remplacement à neuf des immobilisations 

moins l 'amort issement accumulé à 90 % d e valeur 
contributive plus la valeur du fonds de terre évaluée à 
la valeur de remplacement ou au plus 375 $/ha. 

L e taux de taxation est de 0 . 85 $.100 $ d 'évaluation 
moins 70 % de remboursement par le gouvernement du 

Québec , 

15. Intérêts sur emprunts à moyen et long 
terme 

2 804 .83 15. Conformément à l 'article 6 . le solde des emprunts au 
31 décembre 1987 est le suivant: 

a) emprunt à moyen terme: 1 203.51 $ a) emprunt à moyen terme: 12 187,00 $ 

b) emprunt à long terme: 1 601 .33 $ b) emprunt à long terme: 23 370 ,00 $ 

TOTAL: 35 557 ,00 $ 

16. Divers 919 .97 16. a) Indice de la variation des coûts pour la période de 
janvier à décembre de Bell Canada . MAPAQ; 

o) téléphone (217.65 $ x 2 5 %) 54.41 $ b) Coût de la cotisation exigible. Union des producteurs 

b) cotisation à 1 1 ; l'A 
( 1 4 0 $ x 25 %) 

3 5 , 0 0 $ agricoles; 

c) Indice « Électricité » de ITPEA au Québec durant 

c) Électricité (87 .24 $ x 25 %) 21.81 $ la pér iode de janvier à décembre . Statistique 
Canada; 

d) assurance-responsabili té 36 ,79 $ 

la pér iode de janvier à décembre . Statistique 
Canada; 

d) 
(147 .15 $ x 25 %) 

36 ,79 $ 
d) Coût d ' u n e assurance-responsabili té selon le feuillet 

e) 

(147 .15 $ x 25 %) 

6 2 2 , 1 6 $ 
« assurances générales » du C R E A Q plus la taxe sur 

e) camionnette 
(2 488 .63 $ x 25 %) 

6 2 2 , 1 6 $ les assurances selon le taux en vigueur, ministère du 
Revenu; 

S) 

g) 

honoraires comptables et 

professionnels 

(201,05 $ x 25 %) 

immatriculation 

(82 ,69 $ x 25 %) 

5 0 , 2 6 $ 

20,67 $ 

e) Indice « opération de machines et de véhicules 
automobiles » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada: 

f) variation des coûts en fonction des honoraires 
exigibles selon les Services comptables de l 'Union des 

h) revues et journaux agricoles 
(135.07 $ x 25 %) 

30.77 $ producteurs agricoles du Québec ; 



AVOINE 

Desc r ip t ion d e s é l é m e n t s 
M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

l ' a n n é e financière 
1 9 8 7 

N o r m e s re la t ives a l ' a j u s t emen t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 

à la sect ion V 

i) petits outils (180.41 $ x 25 %) 4 5 . 1 0 S 

g) indice du coût de l ' immatriculat ion pour les tracteurs 
selon la Régie de l 'assurance-automobile du Québec 
durant la période de janvier à décembre . MAPAQ; 

h) indice du coût d ' u n abonnement de 3 ans à la Terre 
de Chez-Nous et au Bulletin des agricul teurs; 

i) indice « petits outils » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

T O T A L DES F R A I S F I X E S 4 812 .58 

C . D É P R É C I A T I O N 

17. Bâtiments 

18. Drainage souterrain 

246 .25 $ 

147.13 $ 

3 381 .48 La dépréciation est déterminée selon la méthode 
d 'amort issement linéaire des coûts d 'acquisi t ion 
déterminés à la section VI . Les périodes de dépréciation 
des biens sont les suivantes: 

19. Machiner ie aratoire et équipement 2 1 8 8 . 1 0 $ 17. Silos: 30 ans : 
Remise: 40 ans ; 

18. 40 ans pour le dra inage; 

19. 10 ans: tracteurs, moissonneuse-bat teuse, équipement de 
si lo; 

15 ans: machineries aratoires 

T O T A L DES D É B O U R S É S 
M O N É T A I R E S ET DE LA 
D É P R É C I A T I O N 

19 824.84 

B L É F O U R R A G E R . O R G E E T B L É D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

Desc r ip t ion d e s é l émen t s 

M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

l ' a n n é e financière 1987 N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 
à la sect ion V 

Desc r ip t ion d e s é l émen t s 
Ble 

f o u r r a g e r 
O r g e Blé d ' a l i m e n ­

ta t ion h u m a i n e 

N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 
à la sect ion V 

A F R A I S VARIABLES 

1. Semences 

Les normes relatives â l 'ajustement annuel sont les suivantes: 

1. L ' indice du prix des semences de blé fourrager ou 
d 'orge ou de blé d 'a l imentat ion humaine établi selon le 
manuel de références économiques en agriculture du 
Québec durant la pér iode de janvier à décembre . 
MAPAQ; 



B L É F O U R R A G E R , O R G E ET B L É D'ALIMENTATION H U M A I N E 

Descr ip t ion des é l émen t s 

M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

l ' a n n é e f inancière 1987 N o r m e s relat ives à l ' a j u s t emen t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 
Descr ip t ion des é l émen t s 

Blé 
f o u r r a g e r 

O r g e Blé d ' a l i m e n ­
ta t ion h u m a i n e 

à la sect ion V 

al 170.00 kg/ha dans le blé fourrager 

b) 154.00 kg/ha dans l 'orge 

c) 184.00 kg/ha dans le blé 
d 'al imentat ion humaine 

962.37 

832,52 

2 400 ,74 

2. Fertil isants 

a) 9 9 , 0 - 6 4 . 0 - 5 2 , 3 0 unités 
fertilisantes dans le blé 

b) 8 1 . 5 - 6 5 , 1 - 6 7 , 9 0 unités 
fertilisantes dans l 'orge 

c) 128,6 - 7 1 , 1 - 6 7 . 5 0 unités 
fertilisantes dans le blé 
d 'al imentat ion humaine 

1 858 .10 

1 691 .67 

2 131.58 

2. L ' indice engrais composés » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada ; 

3 . 

4. 

Chaulagc 

1 tonne/année/hectare 

Pesticides 

374,00 

156.23 

374 .00 

156.23 

374.00 

238.51 

3 . La variation moyenne du prix de la pierre à chaux 
épandue au Q u é b e c . MAPAQ. 

4 . L ' indice « herbicides » de l ' IPEA pour l 'Est du Canada 
durant la période de janvier à décembre. Statistique 
Canada : 

5 . Location de terrain 

a) 3 .3 ha drainés 445 .36 $ 

b) 3.9 ha non-drainés 279.96 $ 

725.32 725.32 725.32 5. L ' indice valeur à l 'acre des terres et bât iments au 
Québec durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada; 

6. Main-d 'oeuvre supplémentaire 

a) salaire pour 54 .53 heures 386.07 $ 
dans le blé fourrager et 
l 'orge 
salaire pour 59.64 heures 422 .25 $ 
dans le blé 

d 'a l imentat ion humaine 

4 4 8 . 6 5 448 ,65 490 ,69 6. a) L ' indice « main-d 'oeuvre â l 'heure » de ITPEA au 
Québec durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada ; 



B L E F O U R R A G E R , O R G E E T B L É D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

Descr ip t ion d e s é l émen t s 

M o n t a n t s é tab l i s p o u r 
l ' a n n é e f inanc iè re 1987 N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t annue l c o n f o r m é m e n t 

à la sect ion V 
Descr ip t ion d e s é l émen t s 

Blé 
f o u r r a g e r 

O r g e Blé d ' a l i m e n ­

ta t ion h u m a i n e 

N o r m e s re la t ives à l ' a j u s t emen t annue l c o n f o r m é m e n t 

à la sect ion V 

b) contr ibutions patronales 62 ,58 $ b) Taux de cotisation chargé par les organismes 
pour le blé fourrager et concernés , MAPAQ; 
l 'orge 

contr ibutions patronales 68.44 $ 
pour le blé 
d 'a l imentat ion humaine 

7 . Frais d 'entret ien et de réparation de la 947 .75 947 .75 974.54 7 . L'indice « entretien de machines » de ITPEA au Québec 
machinerie durant la période de janvier à décembre . Statistique 

Canada; 

g. Carburant et lubrifiant 4 9 7 . 2 5 4 9 7 . 2 5 521.69 8. L'indice « produits pétroliers » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier â décembre . Statistique 
Canada; 

9 . Propane 

% des grains séchés à raison de 15 79 .45 52 ,32 142.46 9 . La variation moyenne du prix du gaz propane chez les 
litres/tonne fournisseurs de la région de Montréal , MAPAQ; 

10. Électricité (consommation 0 ,136 K w h / 61.51 60 .02 5 7 . 5 6 10. L ' indice •< électricité » de ITPEA au Québec durant la 
minot) période de janvier à décembre. Statistique Canada ; 

11 . Indice « transport privé » de ITPC à Montréal durant 
la période de janvier à décembre. Statistique Canada ; 

11. Transport hors ferme 382 ,50 382 ,50 367 .20 12 . Ajustement annuel selon les modalités prévues à 
l 'article 7; 

12. Intérêts sur marge de crédit 383 ,43 509.56 448 .65 

T O T A L DES F R A I S VARIABLES 6 8 7 6 . 5 6 6 6 7 7 , 7 9 1 1 873.04 13. a) L ' indice « réparation de bât iments » de ITPEA au 
Québec durant la période de janvier à décembre . 

Statistique Canada; 

B- F R A I S F I X E S b) L ' indice « travail sur c o m m a n d e » de ITPEA au 

Québec durant la période de janvier à décembre . 
Statistique Canada ; 

13. Entretien des bât iments et du fonds de 141.16 141,16 135.27 14. — Valeur de remplacement: selon les normes relatives à 

terre l 'ajustement annuel de la section VI moins 
l 'amort issement accumulé ; 

Blé fourrager et orge: 
a) bât iments 65 ,97 $ — Taux de la pr ime: selon le feuillet « assurances 

b) fonds de terre 7 5 . 1 9 $ générales » du manuel de références économiques b) fonds de terre 7 5 . 1 9 $ 
en agriculture au Québec ; 

Blé d 'a l imenta t ion humaine 

a) bât iments 60 .08 $ — Taxe sur les assurances: selon le taux en vigueur 

b) fonds de terre 75 .19 $ pendant l 'année d 'assurance , ministère du Revenu: 



B L E F O U R R A G E R , O R G E E T BLE D'ALIMENTATION H U M A I N E 

Description des éléments 

Montants établis pour 
l'année financière 1987 

Blé 
fourrager 

Orge Blé d'alimen­
tation humaine 

88.96 88.96 96 .70 

26 .93 26 .93 25 .90 

1 260.77 1 260.77 1 248.56 

28.90 28 .90 37 .60 

7.11 7.11 9 ,25 

38.25 38 .25 36,72 

6 3 . 1 3 68 .13 88 ,65 

25 .28 25.28 26.69 

2 .48 2 .48 3,23 

5.80 5 .80 7 .55 

Normes relat ives à l ' a j u s t emen t annue l c o n f o r m é m e n t 

à la sect ion V 

14. Assurances diverses 

15. Taxes foncières 

16. Intérêts sur emprunts à moyen et long 
te rme 

Blé fourrager el orge: 

al emprunt à moyen terme 396.55 $ 

b) emprunt à long terme 864.22 $ 

Blé d 'al imentat ion humaine: 

a) emprunt à moyen terme 416.44 1 

b) emprunt à long terme 832.12 1 

17. Divers 

al té léphone 

b) cotisation à l 'U.P.A. 

cl cotisation à la F .P .C.C.Q. 

dl honoraires comptables et 
professionnels 

e) immatriculation camion et 
camionnette 

fl revues et journaux 

g) t imbres et papeteries 

15. La valeur de remplacement à neuf des immobil isat ions 
moins l 'amort issement accumulé à 90 % de la valeur 
contributive plus la valeur du fonds de terre évaluée à 
la valeur de remplacement ou au plus 375 S/ha. 

Le taux de taxation est de 0 .85 S/100 S d 'évaluation 
moins 70 % du remboursement par le gouvernement du 
Québec . 

16. Conformément à l 'article 6. le solde des emprunts au 
31 mars 1988 est le suivant: 

Blé fourrager et orge 

ai emprunt à moyen te rme 3 651 ï 

g) emprunt à long terme 11 255 ! 

Blé d 'al imentat ion humaine 

ai emprunt à moyen terme 

g) emprunt à long terme 

TOTAL 

TOTAL 

19 9 0 6 $ 

3 835 $ 

10 837 S 

14 6 7 : s 

17. a) Indice de la variation des coûts pour la période de 
janvier à décembre de Bell Canada. MAPAQ; 

bi Coût de la cotisation exigible. Union des producteurs 
agricoles; 

cl Coût des cotisations exigibles. Fédération des 
producteurs de cultures commercia les du Québec : 

dl Variation des coûts en fonction des honoraires 
exigibles selon le Service comptable de l 'Union des 
producteurs agricoles du Québec . MAPAQ: 

el Indice du coût de l ' immatriculation du camion et de 
la camionnette selon la Régie de l 'assurance 
automobile du Québec durant la période de janvier a 
décembre . MAPAQ: 

fl Indice du coût d 'un abonnement de 3 ans à la Terre 
de Chez-Nous et au Bulletin des agriculteurs; 

gl Indice « papeterie et fournitures de bureaux » au 
Canada de ITPI durant la période de janvier à 
décembre . Statistique Canada; 



B L E F O U R R A G E R , O R G E E T B L É D ' A L I M E N T A T I O N H U M A I N E 

M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

Descr ip t ion des é l émen t s 
l ' a nnée f inancière 1987 N o r m e s relat ives à l ' a jus t ement a n n u e l c o n f o r m é m e n t Descr ip t ion des é l émen t s 

à la sect ion V Blé O r g e Blé d ' a l i m e n ­ à la sect ion V 

f o u r r a g e r t a t ion h u m a i n e 

h) petits outils et soudure 72 .16 72 .16 75.59 h) Indice « petits outils » de l ' IPEA au Québec durant 
la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada; 

T O T A L DES F R A I S DIVERS 248.11 248.11 285 .28 

T O T A L DES F R A I S FIXES 1 765 .93 1 765 .93 1 791.71 

C- DÉPRÉCIATION 1 550 .39 1 550 .39 1 590 ,39 

Blé Blé La dépréciation est déterminée selon la méthode 
fourrager d 'a l i ­ d 'amort issement linéaire des coûts d'acquisition 
et orge mentation 

humaine 
déterminés à la section VI tout en considérant le cas 
échéant, une valeur de récupération de 5 % pour les 
bât iments et 10 % pour les machineries au terme de la 
durée de vie économique. Les périodes de dépréciation 
des biens sont les suivantes: 

18. Bât iments 105.70 $ 7 4 . 3 6 $ 18. Si los: 
Remises: 

30 ans; 
40 ans; 

19. Drainage 98 .05 $ 98 .05 $ 19. Drainage: 40 ans; 
souterrain 

2 0 . Machiner ie 1 346,64 $ 1 417 ,98 $ 20. 10 ans : camionnet te , moissonneuse-bat teuse; 
aratoire 

12 ans: charrue , vibroculteur. cultivateur, 

pulvérisateur, faux flottante flexible; 

12 ans: charrue , vibroculteur. cultivateur, 

pulvérisateur, faux flottante flexible; 

T O T A L DES D É B O U R S É S M O N É T A I R E S ET 10 192.88 9 994.11 12 255 ,14 15 ans: camion , tracteurs, semoir à céréales . 
DE LA D É P R É C I A T I O N 

18 ans: 

20 ans: 

sarcleur, plan de séchage, vis, wagon 
verseur, compresseur, soudeuse; 

wagons à grains; 

lame niveleuse, rouleau, souffleur à neige; 



M A I S - G R A I N 

Description des éléments Montants établis pour 
l 'année financière 1987 

A- F R A I S VARIABLES 

1. Semences 

69 172 grains/hectare 

2 . Fertilisants 

1 9 1 , 3 0 - 1 1 8 , 6 0 - 142.80 unités 
fertilisantes 

3 . Chaulage 

1 tonne/année/heclare 

4 . Pesticides 

Herbicides et insecticides 

5 . Location de terrain 

a) 27 .6 ha drainés 3 720.04 : 

b) 32 .6 ha non-drainés 2 338.50 ! 

6. Main-d 'oeuvre supplémentaire 

al salaire pour 828.58 heures 5 866.35 .' 

b) contributions patronales 950.81 I 

7. Frais d 'entret ien et de réparation de la 
machinerie 

8. Carburant et lubrifiant 

9 . Propane (53 .0 litres/tonne) 

10. Électricité 

11. Transport hors ferme 

12. Intérêts sur marge de crédit 

T O T A L D E S F R A I S VARIABLES 

9 721.74 

30 004 .60 

3 124,00 

6 712,34 

6 058 .54 

6 817.16 

I l 162,76 

4 924 ,78 

8 952 ,18 

I 162,65 

5 538,00 

5 584,70 

99 763 ,45 

Normes relatives à l 'ajustement annuel conformément 
à la section V 

Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les suivantes: 

1. L ' indice du prix des semences du maïs-grain établi selon le 

manuel de références économiques en agriculture au Québec , 

durant la période de janvier à décembre , MAPAQ; 

2. L ' indice « engrais composés » de ITPEA au Québec durant la 

période de janvier à décembre. Statistique Canada; 

3 . La variation moyenne du prix de la pierre à chaux épandue au 
Q u é b e c . MAPAQ; 

4 . L'indice « herbicides » de ITPEA pour l 'Est du Canada durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

5 . L'indice « valeur à l 'acre des terres et bâtiments * au Québec 
durant la période de janvier à décembre. Statistique Canada; 

6. a) L ' indice « main-d 'oeuvre à l 'heure » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . Statistique Canada ; 

b) Taux de cotisation chargé par les organismes concernés . 
MAPAQ; 

7 . L'indice .< entretien et machines » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre, Statistique Canada ; 

8. L'indice « produits pétroliers » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre, Statistique Canada; 

9 . Variation moyenne du prix du gaz propane chez des fournisseurs de 
la région de Montréal . MAPAQ; 

10. L ' indice « électricité » de ITPEA au Québec durant la période de 
janvier à décembre . Statistique Canada; 

11. Indice <• transport privé » de IT P C à Montréal durant la pér iode 
de janvier â décembre. Statistique Canada; 

12. Ajustement annuel selon les modali tés prévues à l 'article 7; 

13. a) L'indice « réparation de bât iments » de ITPEA au Québec 

durant la période de janvier à décembre . Statistique Canada ; 



M A l S - G R A I N 

Description d e s éléments Montants établis pour 
l 'année financière 1 9 8 7 

B - F R A I S FIXES 

13. Entretien des bât iments et du fonds de 
terre 

a) bât iments 

b) fonds d e terre 

14. Assurances diverses 

791.92 $ 

6 2 8 . 0 3 $ 

I S . Taxes foncières 

16. Intérêts sur emprun t s à moyen et long 
te rme 

a) emprun t à moyen terme: 4 523 ,89 $ 

b) emprun t à long t e rme: 7 805,72 $ 

17. Divers 

al té léphone 

b) cotisation à l 'UPA 

c) cotisation à la 

F .P .C.C.Q. 

honoraires comptables 
et professionnels 

immatriculat ion 
camion et camionnet te 

d) 

e) 

fi revues et journaux 
agricoles 

g ) t imbres et papeteries 

h) petits out i ls et soudure 

4 3 1 . 1 6 $ 

106.11 $ 

4 6 1 , 5 0 $ 

016 .44 $ 

243 ,58 $ 

37 .02 $ 

86 ,57 $ 

846,41 $ 

I 4 1 9 , 9 5 

1 213,21 

309.42 

12 329.61 

3 558 .79 

Normes relatives à l 'ajustement annuel conformément 
à la section V 

b) L ' indice « travail sur commande » de ITPEA au Québec durant 
la période de janvier à décembre . Statistique Canada ; 

14. — Valeur de remplacement: selon les normes relatives à 
l 'ajustement annuel de la section VI moins l 'amort issement 
accumulé; 

— Taux de la pr ime: selon le feuillet « assurances générales » du 
manuel de références économiques en agriculture au Québec ; 

— Taxe sur les assurances: selon le taux en vigueur pendant 
l 'année d 'assurance, ministère du Revenu. 

15. La valeur de remplacement à neuf des immobilisations moins 
l 'amort issement accumulé à 90 % de la valeur contributive plus la 
valeur du fonds de terre évaluée â la valeur de remplacement ou 
au plus 375 $/ha. 

Le taux de taxation est de 0 , 85 /$100 $ d 'évaluation moins 70 % 
d u remboursement par le gouvernement du Québec ; 

16. Conformément à l 'article 6, le solde d e s emprunts au 31 mars 
1988 est le suivant: 

a) emprunt à moyen terme: 41 657 $ 

b) emprunt à long terme: 101 658 $ 

T O T A L : 143 315 $ 

17. Étude statistique de la Régie ou; 

a) Indice de la variation des coûts pour la pér iode de janvier â 
décembre de Bell Canada . MAPAQ; 

b) coût de la cotisation exigible, Union d e s producteurs agricoles; 

c) Coû t s des cotisations exigibles . Fédération des producteurs de 

cul tures commercia les du Québec ; 

d) Variation des coûts en fonction des honoraires exigibles selon le 
Service comptable de l 'Union des producteurs agricoles du 
Québec , MAPAQ; 

e) Indice du coût de l ' immatr iculat ion du camion et de la 
camionnet te selon la Régie de l 'assurance-automobile du 
Québec durant la période de janvier à décembre-, M A P A Q ; 

f) Indice du coût d 'un abonnement de 3 ans à la Terre de Chez-
Nous et au Bulletin des agriculteurs; 



M A I S - G R A I N 

Description des éléments Montants établis pour 
l'année financière 1987 

Normes relatives à l 'ajustement annuel conformément 
à la section V 

i) frais d 'administrat ion du 
paiement anticipé 

330.00 $ 
g) Indice « papeteries et fournitures de bureaux » au Canada de 

ITPI durant la période de janvier à décembre . Statistique 
Canada ; 

hj Indice « petits outils » de ITPEA au Québec durant la période 
de janvier à décembre , Statistique Canada; 

i l Frais exigibles selon la Fédération des producteurs de cultures 
commercia les du Québec ; 

T O T A L DES F R A I S FIXES 18 830 ,98 • 

C . DÉPRÉCIATION 17 990 ,09 La dépréciation est déterminée selon la méthode d 'amort i ssement 
linéaire des coûts d'acquisition déterminés à la section VI tout en 
considérant, le cas échéant, une valeur de récupération de 5 % pour 
les bâtiments et 10 % pour les machineries au terme de la durée de vie 
économique. Les périodes de dépréciation des biens sont les 
suivantes: 

18. Bâtiments 1 448 ,74 S 

19. Drainage souterrain 

20. Machinerie aratoire 

819.04 $ 

15 722.31 $ 

18. Si los: 30 ans ; 
Remises: 40 ans; 

19. Drainage: 40 ans; 

20. 10 ans: camionnet te , moissonneuse-batteuse, nez à maïs, planteur 
à ma ï s ; 

12 ans: charrue , vibroculteur. cultivateur, pulvérisateur, faux 
flottante flexible, hache-tige: 

T O T A L DES D É B O U R S É S MONÉTAIRES ET DE 
L A DÉPRÉCIATION 

136 584,52 

20. 10 ans: camionnet te , moissonneuse-batteuse, nez à maïs, planteur 
à ma ï s ; 

12 ans: charrue , vibroculteur. cultivateur, pulvérisateur, faux 
flottante flexible, hache-tige: 

15 ans: camion , tracteurs, sarcleur, plan de séchage, vis, wagon 
verseur, compresseur, soudeuse; 

18 ans: wagons à grains; 

20 ans: lame niveleuse, souffleur à neige; 

SOYA 

Description des éléments 
Montants établis pour 

l'année financière 1987 
Normes relatives à l'ajustement annuel conformément 
à la section V 

A- F R A I S VARIABLES Les normes relatives à l 'ajustement annuel sont les suivantes: 

1. Semences 

121.2 kg/ha 

1 385 .90 1. L ' indice du prix des semences de soya établi selon le manuel de 
références économiques en agriculture au Québec , durant la 
période de janvier â décembre. MAPAQ; 

o 



S O Y A 

Desc r ip t ion d e s é l émen t s 
M o n t a n t s é tab l i s p o u r 

l ' a n n é e f inancière 1987 
N o r m e s relat ives à l ' a j u s t e m e n t a n n u e l c o n f o r m é m e n t 

à la section V 

2. Inoculant 81 .26 2. L'indice « produits chimiques » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

3 . Fertil isants 

38 .4 - 68.9 - 73 .2 unités fertilisantes 1 331.69 3 . L ' indice « engrais composés » de ITPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre. Statistique Canada; 

4 . Chaulage 

1 tonne'année/hectare 374.00 4 . La variation moyenne du prix de la pierre à chaux épandue au 
Québec . MAPAQ; 

5 . Pesticides 

Herbicides 1 577.94 5 . L ' indice .< herbicides » de ITPEA pour l 'Est du Canada durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

6. Location de terrain 

a) 3 .3 ha drainés 

b) 3 .9 ha non-drainés 

4 4 5 . 3 6 $ 

279.96 $ 

725.32 6. L ' indice « valeur à l 'acre des terres et bâtiments » au Québec 
durant la période de janvier à décembre. Statistique Canada; 

7 . Main-d 'oeuvre supplémentaire 

a) salaire pour 61.66 heures 

b) contr ibut ions patronales 

436 .55 $ 

70 .76 $ 

507.31 7 . a) Indice « main-d 'oeuvre à l 'heure » de ITPEA au Québec 
durant la période de janvier à décembre . Stalislique Canada; 

b) Taux de cotisation chargé par les organismes concernés . 
MAPAQ; 

8. Frais d 'entret ien et de réparation 
machiner ie 

de la 999 .57 8. Indice entretien de machines » de ITPEA au Québec durant la 

période de janvier â décembre . Statistique Canada ; 

9 . Carburant et lubrifiant 528 .93 9 . L ' indice « produits pétroliers » de l ' IPEA au Québec durant la 
période de janvier à décembre . Statistique Canada; 

10. Propane 16 litres/tonne) 12.04 10. Variation moyenne du prix du gaz propane chez les fournisseurs de 
la région de Montréal . MAPAQ; 

I I . Électricité 5 4 , 1 3 11. L ' indice « électricité » de ITPEA au Québec durant la période de 
janvier à décembre . Statistique Canada ; 

12. Transport hors ferme 265 ,20 12. Indice « transport privé » de ITPC à Montréal durant la période 
de janvier à décembre . Statistique Canada; 

13. Intérêts sur marge de crédit 611 ,69 13. Ajustement annuel selon les modali tés prévues à l 'article 7; 

T O T A L DES F R A I S VARIABLES 8 373 ,72 14. a) L ' indice •< réparation de bât iments » de ITPEA au Québec 

durant la période de janvier à décembre . Statistique Canada; 



SOYA 

Description des éléments Montants établ is pour 
l'année financière 1987 

F R A I S F I X E S 

14. Entretien des bât iments et du fonds de 
terre 

a) bât iments 6 1 . 5 5 $ 

b) fonds de terre 7 5 . 1 9 $ 

15. Assurances diverses 

16. Taxes foncières 

17. Intérêts sur emprunts à moyen et long 
te rme 

a) emprunt à moyen terme: 

b) emprunt à long terme: 

18. Divers 

a) téléphone 

b) cotisation à IT T'A 

< ) cotisation à la 
F.P.C.C.Q. 

d) honoraires comptables 
et professionnels 

e) immatriculation 
camion et camionnette 

f) revues et journaux 

g) t imbres et papeteries 

423 ,44 $ 

836,11 $ 

37 ,83 $ 

9,31 $ 

26 .52 $ 

89 ,18 $ 

26 .37 $ 

3,25 $ 

7 , 6 0 $ 

136.74 

9 6 . 6 3 

26 .25 

1 259.55 

276.80 

Normes relatives à l 'ajustement annuel conformément 
à la section V 

b) L ' indice « travail sur commande » de ITPEA au Québec durant 

la période de janvier â décembre . Statistique Canada; 

15. — Valeur de remplacement: selon les normes relatives à 
l 'ajustement annuel de la section VI moins l 'amort issement 
accumulé; 

— Taux de la prime: selon le feuillet « assurances générales >• du 
manuel de références économiques en agriculture au Québec ; 

— Taxe sur les assurances: selon le taux en vigueur pendant 
l 'année d 'assurance , ministère du Revenu. 

16. La valeur de remplacement à neuf des immobilisations moins 
l 'amort issement accumulé à 90 % de la valeur contributive plus la 
valeur du fonds de terre évaluée à la valeur de remplacement ou 
au plus 375 S/ha. 

Le taux de taxation est de 0 .85 S/100 $ d 'évaluation moins 70 % 
du remboursement par le gouvernement du Québec ; 

17. Conformément â l 'article 6. le solde des emprunts au 31 mars 
1988 est le suivant: 

a) emprunt à moyen terme 

b) emprunt à long terme: 

TOTAL: 14 788 $ 

3 899 S 

10 8 9 9 $ 

18. a) Indice de la variation des coûts pour la période de janvier à 
décembre de Bell Canada , MAPAQ; 

b) coût de la cotisation exigible. Union des producteurs agricoles; 

c) coûts des cotisations exigibles. Fédération des producteurs de 
cultures commerciales du Québec : 

d) Variation des coûts en fonction des honoraires exigibles selon le 
Service comptable de l 'Union des producteurs agricoles du 
Q u é b e c . MAPAQ; 

el Indice du coût de l ' immatriculat ion du camion et de la 
camionnette selon la Régie de l 'assurance-automobile du 
Québec durant la période de janvier à décembre. MAPAQ; 
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Descr ip t ion d e s é l émen t s 

~h~) petits outils et soudure 

M o n t a n t s é tab l i s p o u r 
l ' année f inancière 1987 

N o r m e s relat ives à l ' a jus t ement a n n u e l c o n f o r m é m e n t 
à la section V 

76774T 

T O T A L DES F R A I S FIXES 

C . DÉPRÉCIATION 

19. Bâtiments 

20. Drainage souterrain 

2 1 . Machinerie aratoire 

I 795 .97 

1 618 .26 

78.22 $ 

98 .05 $ 

I 4 4 1 . 9 9 $ 

T O T A L D E S D E B O U R S E S MONETAIRES ET DE 
LA D É P R É C I A T I O N 

I l 787 .95 

f) Indice du coût d ' u n abonnement de 3 ans à la Terre de Chez-
Nous et au Bulletin des agriculteurs; 

g) Indice « papeteries et fournitures de bureaux » au Canada de 
ITPI durant la période de janvier à décembre. Statistique 
Canada. 

h) Indice » petits outils » de ITPEA au Québec durant la période 
de janvier à décembre, Statistique Canada; 

La dépréciation est déterminée selon la méthode d 'amort issement 
linéaire des coûts d'acquisition déterminés à la section VI tout en 
considérant, le cas échéant, une valeur de récupération de 5 % pour 
les bât iments et 10 % pour les machineries au terme de la durée de vie 
économique. Les périodes de dépréciation des biens sont les 
suivantes; 

19. Silos; 
Remises: 

30 ans : 
40 ans ; 

20. Drainage: 40 ans 

2 1 . 10 ans: camionnet te , moissonneuse-batteuse: 

12 ans: c h a r m e , vibroculteur. cultivateur, pulvérisateur, faux 
flottante flexible: 

15 ans : camion , tracteurs, semoir à céréales , plan de séchage . 

vis . wagon verseur, compresseur, soudeuse : 

18 ans : wagons â grains: 

20 ans: lame niveleuse. rouleau, souffleur â neige; 

S. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

4 4 6 7 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1015-90, 11 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur l ' instruction publique 
( 1 9 8 8 . c . 84) 

Contrats de construction des immeubles des 
commissions scolaires 

C O N C E R N A N T le Règlement sur les contrats de construction des 

immeubles des commissions scolaires 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe I" de l 'article 452 de la 

Loi sur l ' instruction publique (1988 . c. 84). le gouvernement peut 

établir par règlement , les normes , les conditions et la procédure 

d ' a t t r i b u t i o n d e s c o n t r a t s de c o n s t r u c t i o n , d ' a g r a n d i s s e m e n t , 

d ' aménagemen t , d 'amél iorat ion, de transformation, de démoli­

tion, de reconstruction ou de réparation d 'un immeuble d 'une 

commission scolaire ou du Conseil scolaire de l'île de Montréal 

et prescrire des formules à ces fins; 

A T T E N D U Q U E . conformément aux articles 10 et I I de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18.1) . le texte du règlement en 

annexe au présent décret a é té publié à la partie 2 de la 

Gazette officielle du Québec du 21 juin 1989 avec avis qu'il 

pourrait être édicté par le gouvernement à l 'expiration d ' u n 

délai de 45 jou r s à compter de cette publication; 

A T T E N D U Qu ' à la suite de cette publication, certains commen­

taires ont été formulés concernant ce projet de règlement; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'édicter ce règlement avec modifi­

cat ions. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 

ministre de l 'Éducation: 

Q U E le règlement en annexe du présent décret soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

Règlement sur les contrats de construction des 
immeubles des commissions scolaires 
Loi sur l ' instruction publique 

(1988 . c . 8 4 . a. 452) 

S E C T I O N I 

A P P E L D ' O F F R E S 

1 . Une Commission scolaire ne peut conclure un contrat de 

construction dont la valeur est imée est d 'au moins 50 0 0 0 S qu'à 

un prix forfaitaire et qu 'après avoir procédé à un appel d'offres. 

L 'appel d'offres n'est toutefois pas requis dans les cas suivants: 

1° lorsqu'il y a urgence et que la sécurité des personnes et 

des biens est compromise ; 

2° lorsque l 'exécution des travaux est confiée à une entreprise 

d 'uti l i té publique; 

3° lorsque l 'exécution des travaux est confiée à une munici­

palité locale au sens de la Loi sur l 'organisation territoriale 

municipale (1988 . c. 19). une municipalité régionale de comté , 

une communau té urbaine ou régionale el qu'il s'agil de travaux 

relevant de leur compétence ; 

4° lorsqu'il s'agit de travaux à exécuter sur un immeuble loué 

par la commission scolaire et que ces travaux sont confiés au 

propriétaire de l ' immeuble . 

2 . Dans le présent règlement le conseil scolaire de l ' î le de 

Montréal est assimilé à une commission scolaire. 

De plus, l 'expression •< contrat de construction » comprend les 

contrats d 'agrandissement , d ' aménagement , d 'améliorat ion, de 

transformation, de démoli t ion, de reconstruction ou de réparation 

d 'un immeuble. 

3 . L ' appe l d 'o f f res s ' e f fec tue se lon l ' u n e ou l ' a u t r e d e s 

méthodes suivantes: 

1° par un appel d'offres public lorsque l 'est imation du coût 

des travaux est supérieure à 100 0 0 0 $; 

2° par un appel d'offres public ou sur invitation lorsque l 'esti­

mation du coût des travaux est d 'au moins 50 0 0 0 $ , mais 

n 'excède pas 100 000 $. 

4. L 'appel d'offres doit contenir au moins les renseignements 

suivants: 

I" le nom de la commission scolaire concernée; 

2° la description sommaire des travaux projetés et le lieu où 

ils doivent être exécutés; 

3° l 'endroit où l 'on peut obtenir ou consulter les documents 

d 'appel d'offres; 

4° les conditions requises pour obtenir les documents néces­

saires à la préparation de la soumission; 

5° la date , l 'heure et le lieu fixés pour le dépôt et pour 

l 'ouverture des soumissions; 

6° la nature et le montant de la garantie exigée; 

7° une mention précisant que seules seront considérées aux 

fins d 'octroi du contrat les soumissions des entrepreneurs ayant 

leur principale place d'affaires au Québec et détenant la licence 

requise en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle des 

entrepreneurs de construction ( L . R . Q . . c. Q - l ) ; 

8° une mention précisant que la commission scolaire ne s'en­

gage à accepter aucune soumission. 

5 - L'appel d'offres sur invitation est adressé à au moins trois 

entrepreneurs. 

6 . L'appel d'offres public s'effectue par un avis publié en 

français dans un quotidien de la ville de Montréal ou de la ville 

de Québec , dans un quotidien, ou dans un hebdomadaire régio­

nal circulant dans la région où les travaux doivent être exécutés 

ainsi que dans au moins une publication spécialisée dans le 

domaine de la construction. 

S E C T I O N II 

D O C U M E N T S DE SOUMISSION 

7 . Les documents suivants sont remis au soumissionnaire sur 

présentation d 'une demande contenant les renseignements men­

tionnés à l 'annexe 1 accompagnée d 'un montant déterminé par 

la commission scolaire mais qui ne peut excéder 200 S. 

1° une liste des documents fournis; 

2° une copie du texte de l 'appel d'offres; 

3° les instructions aux soumissionnaires; 

4° un spécimen de la formule de soumission selon le modèle 

prévu à l 'annexe 2; 

5° un s p é c i m e n de con t ra t se lon le m o d è l e p révu à 

l 'annexe 3 ; 

6° un spécimen de la formule de cautionnement de soumission 

selon le modèle prévu à l 'annexe 4; 
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7° un spécimen des formules de cautionnement d 'exécution et 
de cautionnement des obligations de l 'entrepreneur pour gages , 
matériaux et services selon les modèles respectivement prévus 
aux annexes S et 6 ; 

8° une copie du présent règlement; 

9° les autres conditions du contrat y compris les plans, devis, 
conditions générales et addenda qui s'y rapportent. 

8 . Les instructions aux soumissionnaires indiquent la manière 
de remplir la formule de soumission, les documents requis à son 
appui ainsi que la procédure à suivre par le soumissionnaire. 

H. Les instructions aux soumissionnaires doivent aussi compor­
ter les dispositions suivantes, lesquelles constituent des conditions 
à l 'octroi du contrat et des engagements auxquels souscrivent 
ceux qui soumissionnent: 

« 1. Le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission une 
ga ran t i e c o r r e s p o n d a n t au m o n t a n t d é t e r m i n é d a n s l ' appe l 
d'offres. 

Cette garantie est donnée par une institution financière léga­
lement habilitée à se porter caution si la garantie est sous forme 
de caut ionnement . Le cautionnement est donné suivant la formule 
prévue à l 'annexe 4 du Règlement sur les contrats de construc­
tion des immeubles des commissions scolaires; cette formule est 
fournie par la commission scolaire. 

Si la garantie n'est pas fournie sous forme de cautionnement, 
elle doit cire donnée au moyen d 'un chèque visé à l 'ordre de 
la commission scolaire. En ce cas , le montant du chèque doit 
correspondre au montant indiqué dans l 'appel d'offres. 

2 . L e s o u m i s s i o n n a i r e do i t fournir , avant la s i g n a t u r e du 
contrat, une garantie d 'exécution du contrat et une garantie d e s 
obligations de l 'entrepreneur pour gages, matériaux et services. 

Lorsque ces garanties sont sous forme de cautionnement, le 
montant de chacune d 'el les correspond à 50 % du prix indiqué 
au contrat et elles sont données par une institution financière 
légalement habilitée à se porter caution. Les cautionnements 
sont alors donnés selon les formules prévues aux annexes 5 et 6 
du règlement , selon le cas , fournies par la commisson scolaire ou 
sur des formules analogues. 

Lorsque les garanties prévues au premier alinéa sont fournies 
au moyen d 'un chèque visé à l 'ordre de la commission scolaire, 
le montant de chacune d 'el les correspond à 10 % du prix indiqué 
au contrat. 

3 . L e soumissionnaire doit présenter sa soumission selon la 
fo rmule p r évue à l ' a n n e x e 2 du r èg l emen t fournie par la 
commission scolaire. 

4 . La commission scolaire n 'accepte aucune soumission reçue 
après la date et l 'heure limite fixées. 

5. La commission scolaire n 'accepte que les soumissions qui 
satisfont aux conditions suivantes: 

a) la soumission est faite selon le modèle prévu à l 'annexe 2 
fournie par la commission scolaire; 

b) la garantie de soumission est signée; 

c) la soumission est s ignée; 

d) une autorisation de signer les documents accompagne la 
soumission lorsque le soumissionnaire est une personne morale, 
une personne faisant affaire sous un autre nom que le sien ou une 
personne faisant affaire sous son propre nom mais qui ne signe 
pas e l le-même. Cette autorisation est constatée de la façon 
suivante: 

i. par une copie certifiée de la résolution de la compagnie à 

cet effet; 

ii par une copie de la déclaration de société ou de raison 

sociale déposée au greffe de la Cour supérieure certifiée par le 

protonotaire; une procuration autorisant la signature est aussi 

fournie lorsque les documents de soumission ne sont pas s ignés 

par tous les associés; 

iii. par une procuration notariée, dans laquelle la personne 

physique faisant affaires sous son propre nom désigne la personne 

autorisée à signer en son nom. 

e) les documents sont s ignés , aux endroi ts p révus , par la 

personne autorisée à cette fin; 

f) le montant global de la soumiss ion est indiqué sur la 

formule de soumission: 

g) la soumission est exempte de condit ions ou de restrictions; 

h) le soumissionnaire détient la licence requise en vertu de 

la Loi sur la qualification professionnelle d e s entrepreneurs de 

construction ( L . R . Q . , c . Q - l ) ; 

i) les ratures ou corrections apportées au montant de la 
soumission sont accompagnées des initiales de la personne qui a 
signé la soumission; 

;') les documents sont rédigés en français. 

Lorsqu 'une instruction ou condit ion, autre que celles prévues 
au présent article, n'est pas remplie et que les instructions aux 
soumissionnaires prescrivent que cette instruction ou condition est 
essentielle ou indiquent que le défaut de s'y conformer entraîne 
le rejet de la soumission, celle-ci est rejetée. 

6. Le soumissionnaire , en cas de défaut de signer un contrat 
conforme à sa soumission ou de fournir les garanties requises 
dans les 15 jours de la date d 'accepta t ion , est tenu de payer à la 
commission scolaire la différence entre le montant de sa soumis­
sion qui avait été acceptée et celui de la soumiss ion subséquem-
ment acceptée par la commission scolaire. 

Ce paiement est toutefois limité au montant de la garantie de 

soumission fixée dans l 'appel d'offres. 

7 . Le soumissionnaire a la responsabil i té de se renseigner sur 
l 'état de l ' emplacement , sur la nature d e s travaux à accomplir et 
sur les exigences liées au contrat el à son exécution. 

8. La commiss ion scolaire retient 10 % du coût des travaux 
exécutés qu'elle remet à l 'entrepreneur dès la réception défi­
nitive des travaux, si toutes ses obligations ont été remplies. 

Si des créanciers n'ont pas été payés , la commission scolaire 
peut utiliser ces retenues pour payer ces créances . 

La remise à l 'entrepreneur des garanties autres qu'un caution­
nement s'effectue à la réception définitive des travaux. Ces 
garanties sont échangées pour une nouvelle garantie correspon­
dant à 1 % du montant total du contrat , la remise de cette 
dernière étant effectuée un an après la réception définitive des 
travaux. 

9 . Après l 'ouver ture des soumissions et avant la signature du 
contrat, la commiss ion scolaire peut exiger du plus bas soumis­
sionnaire la liste complè te de tous les sous-traitants auxquels il a 
convenu de confier une part ie de ses travaux ainsi que les prix 
soumis par chacun d ' eux . ». 
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S E C T I O N 3 

R É C E P T I O N ET O U V E R T U R E DES SOUMISSIONS 

1 0 . Le délai pour la réception des soumissions est calculé à 
compter de la première publication de l 'appel d'offres dans les 
journaux et il ne peut être inférieur à: 

1° quatre (4) semaines pour les travaux dont le coût estimé 
est de I 5 0 0 0 0 0 $ ou plus; 

2° trois (3) semaines pour les travaux dont le coût estimé est 
d 'au moins 200 0 0 0 $. mais inférieur à I 500 000 $; 

3° deux (2) semaines pour les travaux dont le coût estimé est 
de moins de 200 000 $. 

1 1 . Si une personne qui désire soumissionner veut obtenir des 
renseignements sur les documents de soumission, la commission 
scolaire doit en avoir reçu la demande par écr i t . 

La commiss ion scolaire fait suite à cette demande par écrit et 
produit , s'il y a lieu, un addendum. 

Aucune communicat ion verbale n'est considérée. 

Tout addendum est expédié aux personnes à qui ont été 
remis les documents relatifs à l 'appel d'offres au moins 5 jours 
avant la date limite d 'ouver ture des soumissions par la commission 
scolaire. 

Si ce délai ne peut être respecté , la date de réception des 

soumissions en est reportée d 'autant . 

1 2 . L 'ouver ture des soumissions suit immédiatement l 'heure 

limite fixée par la réception des soumissions. 

1 3 . Si la réception et l 'ouverture des soumissions ne peuvent 
avoir lieu à l 'endroit ou à la date et à l 'heure limite mentionnés 
dans l 'appel d 'offres, elles ont lieu à l 'endroit et au moment 
choisis par la commission scolaire qui en donne avis aux per­
sonnes à qui ont été remis les documents de soumission et ce 
avant l 'heure limite fixée pour l 'ouverture des soumissions. 

1 4 . Toutes les soumissions reçues relativement à un même 
contrat sont ouvertes publiquement, en présence d 'un témoin, 
par le représentant de la commission scolaire. 

1 5 . Lors de l 'ouverture des soumissions, le représentant de la 
commission scolaire constate et lit à haute voix le nom de chaque 
soumissionnaire et le montant de sa soumission. 

Après cette lecture, sous réserve de vérifications ultérieures 
quant à la conformité des soumissions reçues , il donne le nom 
du plus bas soumissionnaire et le montant de sa soumission en 
déclarant si le soumissionnaire a fourni la garantie de soumission 
et si une autorisation pour la signature des documents de soumis­
sion est jointe , lorsque requise. 

Ces constatations sont consignées à un procès-verbal mention­

nant le nom du témoin. 

1 6 . La commission scolaire retient la garantie de soumission du 
plus bas soumissionnaire conforme jusqu 'au moment de la signa­
ture du contrat. 

Elle peut également retenir pendant le délai de validité de la 
garantie de soumission fixé dans les documents d 'appel d 'offres, 
les garanties de soumissions des deuxième et troisième plus bas 
soumissionnaires conformes jusqu 'au moment de la signature du 
contrat par le soumissionnaire choisi. 

Les garanties de soumissions des autres soumissionnaires sont 

retournées dans les 10 jours qui suivent l 'ouverture des soumis­

sions. 

Si toutes les soumissions sont rejetées, la commission scolaire 
retourne les garanties de soumissions dans les 10 jours qui suivent 
la date du rejet. 

1 7 . L 'analyse des soumissions ne peut avoir pour effet qu 'un 
soumissionnaire, autre que le plus bas soumissionnaire conforme 
lors de l 'ouverture des soumissions, devienne le plus bas soumis­
sionnaire en raison de la correction d 'une erreur dans sa soumis­
sion qui a pour effet d 'en réduire le prix global. 

SECTION 4 
ADJUDICATION DU C O N T R A T 

1 8 . Le con t ra t est a c c o r d é au plus b a s s o u m i s s i o n n a i r e 

conforme. 

Cependant le ministre peut , avec l 'approbation du gouverne­
ment , autoriser de façon exceptionnelle une commission scolaire 
à accorder le contrat à un soumissionnaire autre que celui qui a 
fait, dans le délai fixé, la soumission la plus basse. 

1 9 . Une soumission est sans effet à l 'expiration de la période 
de validité fixée dans les documents d 'appel d'offres sauf si les 
parties conviennent par écrit d ' u n délai additonnel. 

2 0 . Avant l ' exp i r a t ion du dé la i prévu à l ' a r t i c l e 19, la 
commission scolaire donne au soumissionnaire choisi un avis de 
signature du contrat qui indique le moment el le lieu de la 
signature. 

Si la commission scolaire ne donne pas cet avis dans le délai 
prescrit , elle peut , après ce déla i , inviter le soumissionnaire 
choisi à signer pour le montant de sa soumission en lui transmet­
tant le projet de contrat . 

Si le soumissionnaire ne signe pas le contrai ei ne le retourne 
pas à la commission scolaire dans les 10 jours de la mise à la 
poste de l ' invitation, celle-ci devient sans effet. 

2 1 . Le contrat ne peut être cédé en tout ou en partie sans 
l 'autorisation écrite de la commission scolaire. 

2 2 . Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

A N N E X E I 

F O R M U L E POUR L 'OBTENTION DES D O C U M E N T S 

(NOM DU PROPRIÉTAIRE) 
(IDENTIFICATION DU PROJET) 

1 - Liste des documents remis: Devis 

Plans 

2 - Date de la remise des 

documents: 

3 - Nom et adresse du 

soumissionnaire 

4 - Nom et adresse de la 
personne à qui les 
communicat ions, lettres ou 
addenda doivent être 
expédiés 
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5 - Signature de la personne à 
qui sont remis les plans et 
devis 

Signature du demandeur 

Reçu un montant de $. 

Signature du préposé à 
l 'émission des documents 
de soumission 

A N N E X E 2 

F O R M U L E DE SOUMISSION 

PROJET : 

PROPRIÉTAIRE : 

S O U M I S S I O N N A I R E : 
(nom) 

(numéro et rue) (ville) 

(province) (code postal) 

LICENCE DE LA RÉGIE 
DES E N T R E P R I S E S DE 
CONSTRUCTION DU 
Q U É B E C (no) 

Je . en mon nom personnel ou au nom de l 'entreprise que je 

représente: 

1. Déclare: 

1) Avoir reçu et pris connaissance du devis complet , des plans, 
des conditions générales et de tous les addenda émis , ainsi que 
des instructions aux soumissionnaires et autres documents de 
soumission concernant le projet en titre. 

2) Avoir pris les renseignements nécessaires sur l 'état de 
l 'emplacement des travaux, la nature des services à fournir et les 
exigences du contrat . 

2 . M 'engage , en conséquence: 

1) À respecter toutes les conditions et spécifications apparais­
sant aux documents d 'appel d 'offres, et à exécuter tous les 
travaux exigés par les plans et devis, ainsi que tous ceux qui . 
bien que non spécifiquement mentionnés, sont requis conformé­
ment à l 'esprit des plans et devis; 

2) À exécuter tous ces travaux pour la somme forfaitaire de _ 
dollars ( $) 

en monnaie légale du Canada , incluant le coût des permis (sauf 
le permis de construction), pr imes, redevances, taxes municipales, 
provinciales el fédérales; 

3) À compléter tous ces travaux dans les mois 
suivant l 'autorisation de commencer les travaux; 

4) A n 'engager que des sous-traitants ayant un établissement 
comportant au Québec des installations permanentes et le person­
nel requis pour exécuter les travaux qui font l 'objet de leur 
mandat , sauf pour les spécialités qui sont spécifiquement exemp­
tées de cette obligation dans les documents d 'appel d'offres. 

3 . Certifiée que le prix soumis est valide pour une pér iode de 
jours à part ir de la date limite fixée pour la remise des 

soumissions. 

Par D a l e 

(Signature) 

(nom. du (de la) signataire en lettres moulées) 

A N N E X E 3 

C O N T R A T DE C O N S T R U C T I O N 

E N T R E 

P R O P R I É T A I R E 

E T 

E N T R E P R E N E U R 

PROJET 

DATE 

Contrat en double exemplaire (ou duplicata) , le 

19 

E N T R E 

Ci-après appelé « Le Propriétaire » 

ET 

Ci-après appelé « L 'Entrepreneur » 

Les présentes font foi que le Propriétaire et l 'Entrepreneur 

s 'engagent c o m m e suit: 

1 - L ' E N T R E P R E N E U R DOIT: 

1) Fournir tous les matériaux et exécuter tous les travaux 
indiqués dans les plans et décri ts dans les devis inti­
tulés: 

(Nom du projet) 

Lesquels ont été s ignés en double par les deux part ies et 

préparés par: 

Ci-après appelé « l 'Architecte » et agissant c o m m e tel aux pré­
sentes: 

2) Accomplir et exécuter tout ce qui est indiqué dans le 
présent contrat; 

3) Achever, selon le certificat de l 'Architecte, tous les tra­
vaux au plus tard le 19 

à défaut de quoi l 'Entrepreneur sera tenu responsable 
des dommages résultant de ce retard, tel que prévu aux 
conditions générales contenues aux documents de sou­
mission. 

Les documents suivants sont remis aux soumissionnaires pour 

établir leur prix et font part ie intégrante du présent contrat . Ces 

documents sont s ignés ou initiales en double , par les parties. 

D O C U M E N T S C O N T R A C T U E L S 
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3. Le Propriétaire doit payer: 

1) À l 'Entrepreneur, en monnaie légale du Canada , au 
compte des travaux, tel qu'il est décrit ci-dessus: 

( $) sous réserve des suppléments et 
d e s d é d u c t i o n s , tel qu ' i l es t p révu aux c o n d i t i o n s 
générales contenues aux documents de soumission. 

2) Cette somme est versée à l 'Entrepreneur selon les 
modali tés prévues aux conditions générales contenues 
aux documents de soumission. 

4 . Si . à cause des conditions cl imatiques ou autres qui sont 
raisonnablement au-delà de la maîtrise de l 'Entrepreneur, il 
reste des travaux qui ne peuvent pas facilement être para­
chevés , le paiement au complet des travaux qui ont été 
parachevés ne doit pas être retardé pour cela, mais le 
propriétaire peut retenir une s o m m e suffisante et raisonnable 
j u s q u ' a u p a r a c h è v e m e n t d e s t ravaux i n a c h e v é s et tel le 
s o m m e qui protégera suffisamment le Propriétaire contre 
l 'enregistrement des privilèges. 

5 . L 'Entrepreneur a fourni et le Propriétaire accepte un cau­
t ionnement d 'exécut ion , à savoir: 

Après avoir pris connaissance de la soumission devant être 

et un cautionnement des obligations de l 'Entrepreneur pour gages , 
matér iaux et services, à savoir: 

L 'Entrepreneur s'engage à afficher à l 'emplacement des tra­
vaux, un avis indiquant qu'un cautionnement du paiement de la 
main-d 'oeuvre et des matériaux est en vigueur, ainsi que le nom 
et l 'adresse de la Caut ion, la définition des personnes couver tes 
par le cautionnement et un exposé de la marche à suivre pour 
présenter une réclamation. 

6. Pour toute communicat ion relative au contrat, l 'adresse de 

l 'Entrepreneur est : 

L 'adresse du Propriétaire est: 

et l 'adresse de l 'Architecte est: 

E N FOI D E Q U O I , les p a r t i e s aux p r é s e n t e s ont s i g n é à 

c e j o u r d e 
mil neuf cent (19 ). 

présentée le 
à 

—jour de I9_ 

est situé à . 
p a r . 

_ci-après appelé le B É N É F I C I A I R E , par 
dont le bureau principal au Québec 

ici représenté 

appelé L ' E N T R E P R E N E U R , pou 
dûment autorisé(e), ci-après 

(description de l 'ouvrage et de l 'endroit) 
se porte caution de cet entrepreneur, envers le bénéficiaire, 
aux conditions suivantes: 

La caution, au cas de défaut du soumissionnaire de signer 
un contrat conforme à sa soumission ou de son défaut de 
fournir les garanties requises dans les quinze (1S) jours de 
la date d 'acceptat ion, s 'oblige à payer au Bénéficiaire une 
somme d 'argent représentant la différence entre le montant 
de la soumission qui avait été acceptée et celui de la 
soumission subséquemment acceptée par le Bénéficiaire, 

sa responsabilité étant limitée à dollars 

( $)• 

2 -L 'Entrepreneur , dont la soumission a été acceptée, devra 
être avisé de l 'acceptation de sa soumission dans les 

jours qui suivent la date limite fixée pour la remise des 
soumissions, autrement la présente obligation est nulle et de 
nul effet. 

3 -Toute procédure judiciaire basée sur le présent cautionne­
ment doit être intentée dans les douze (12) mois de la date 
des présentes et peut être intentée dans le district judiciaire 
du Bénéficiaire. 

4 -La Caution renonce au bénéfice de discussion. 

5 -L 'Entrepreneur intervient aux présentes pour y consentir. 

E N FOI DE Q U O I , la Caution et l 'Entrepreneur, par leurs repré­
sen tan t s d û m e n t a u t o r i s é s , ont s igné les p r é s e n t e s à 

. l e . 

19_ 
. j o u r d e 

Témoin La Caution 

Témoin 

A N N E X E S 

C A U T I O N N E M E N T D ' E X É C U T I O N 

L'Entrepreneur 

I . L a . 

Témoin L 'Entrepreneur 

Québec est situé à . 
sentée p a r . 
ci-après appelée la CAUTION, 

-don t le bureau principal au 

, ici repré-
dûment autorisé(e), 

Témoin Le Propriétaire 

A N N E X E 4 

C A U T I O N N E M E N T DE SOUMISSION 

1 - La dont le bureau principal au Québec 

est situé à . ici représentée 
par . dûment autorisé(e), ci-après 

appelée la C A U T I O N , 
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Après avoir pris connaissance de la soumission dûment 
acceptée par le Bénéficiaire, le 
pour 

(Description de l 'ouvrage et de l 'endroit) 
en vue d 'un contrat entre 
ici représenté par , dûment autori-
sé(e), ci-après appelé, le Bénéficiaire, 

et dont le bureau principal au 
(nom de l 'entrepreneur) 

Q u é b e c est s i tué à ici r ep résen té 
par d û m e n t a u t o r i s é ( e ) . c i - a p r è s 
appelé avec l 'Entrepreneur, s'oblige conjointement et soli­
dairement avec l 'Entrepreneur envers le Bénéficiaire à 
exécuter l 'ouvrage ci-haut décrit conformément au contrat , 
la Caution ne pouvant en aucun cas être appelée à payer 
plus que dollars 

( $). 

2. La Caution consent à ce que le Bénéficiaire et l 'Entrepre­
neur puissent en tout temps faire des modifications au 
contrat, la Caution renonçant à tout avis de telles modifi­
cations et elle consent également à ce que le bénéficiaire 
accorde tout délai nécessaire au parachèvement des tra­
vaux. 

3 . Au cas d ' i n e x é c u t i o n du con t ra t par l ' E n t r e p r e n e u r , y 
compris les travaux relevant des garanties, la Caution entre­
prendra et poursuivra les travaux requis dans les quinze (15) 
jours de l 'avis à cet effet qui lui sera donné , par le 
Bénéficiaire ou son représentant, à défaut de quoi le 
Bénéficiaire pourra faire compléter ces travaux et la Cau­
tion devra lui payer tout excédent de prix arrêté avec 
l 'entrepreneur pour l 'exécution de contrat. 

4 . Toute poursuite en exécution du présent cautionnement peut 
être intentée dans le district judiciaire du Bénéficiaire. 
Telle poursuite devra être intentée avant l 'expiration de 
l 'année qui suit la date de l 'estimation finale des travaux 
faits en exécution du contrat ou la date de la fin des travaux 
relevant des garanties. 

5 . L 'Entrepreneur intervient aux présentes pour y consentir. 

6 . E N FOI DE Q U O I , la Caution et l 'Entrepreneur, par leurs 
représentants dûment autorisés, ont signé les présentes à 

le 
jour de . . 1 9 -

Témoin La Caution 

Témoin L 'Entrepreneur 

A N N E X E 6 

C A U T I O N N E M E N T DES OBLIGATIONS D E 
L ' E N T R E P R E N E U R P O U R G A G E S . M A T É R I A U X ET 
SERVICES 

I . L a . dont le bureau principal au Qué­
bec est si tué à ici repré­
sentée par • dûment autori­
s é e ) , ci-après appelée la CAUTION, après avoir pris 
connaissance de la soumission dûment acceptée par le 
Bénéficiaire, le 

p o u r . 

(Description de l 'ouvrage et de l 'endroit) 

en vue d 'un contrat entre ici 
représenté par dûment autori-

sé(e). ci-après appelé , le Bénéficiaire, e t . 
(nom de 

l 'entrepreneur) dont le bureau principal au Québec est 
situé à ici représenté par 

_. dûment autorisé(e) . c i -après appelé 

l 'Entrepreneur, s 'engage envers le Bénéficiaire, conjointe­
ment et solidairemenl avec l 'Entrepreneur , à payer directe­
ment les créanciers définis ci-après, la Caution ne pouvant 
ê t re a p p e l é e à payer p lus q u ' u n m o n t a n t to ta l de 

dollars ( $ ) . 

2. Par créancier, on entend: 

1) Tout sous-traitant de l 'Entrepreneur; 

2) Toute personne physique ou morale qui aura vendu ou 
loué à l 'Entrepreneur ou à ses sous-traitants d e s ser­
vices des matériaux ou du matériel destinés exclusive­
ment à l 'ouvrage. Le prix de location de matériel sera 
déterminé uniquement selon les normes courantes de 
l ' industrie de la construct ion; 

3) Tout fournisseur de matér iaux spécialement préparés 
pour cet ouvrage; 

4) La Commission de la Santé et de la Sécuri té du Travail 
en ce qui concerne ses cotisations. 

3 . La Caution consent à ce que le Bénéficiaire et l 'Ent repre­
neur puissent en tout temps faire d e s modifications au 
contrat, la Caution renonçant à tout avis de telles modifi­
cations et elle consent également à ce que le Bénéficiaire 
accorde tout délai nécessaire au parachèvement des tra­
vaux. 

4 . I) Sous réserve du paragraphe 3 c i -dessous , aucun créan­

cier n 'a de recours direct contre la Caution que s'il lui a 
adressé, ainsi qu 'à l 'Entrepreneur, une demande de 
paiement dans les cent vingt (120) jou r s suivant la date 
à laquelle il a terminé ses travaux ou fourni les derniers 
services, matér iaux ou matériel ; 

2) Tout créancier qui n'a pas un contrat directement avec 
l 'Entrepreneur n'a de recours direct contre la Caution 
que s'il a donné avis par écri t de son contrat à l 'Entre­
p reneu r , d a n s un d é l a i d e s o i x a n t e (60) j o u r s du 
commencement de la location ou de la livraison des 
services, des matériaux ou de matériel , cet avis devant 
indiquer l 'ouvrage concerné , la nature du contrat el le 
nom du sous-traitant; 
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3) Aucun sous-traitant n 'a de recours direct contre la Cau­

tion pour les retenues qui lui sont imposées par l 'Entre­

preneur, que s'il a adressé une demande de paiement à 

la Caution et à l 'Entrepreneur dans les cent vingt (120) 

jours suivant la date à laquelle lesdites retenues étaient 

exigibles. 

5. Tout créancier peut poursuivre la Caution après l 'expiration 

des trente (30) jours qui suivent l 'avis prévu à l 'article 4 . 

c i -dessus, pourvu que: 

1) La poursuite ne soit pas intentée avant les quatre-vingt-

dix (90) jours de la date à laquelle les travaux ont été 

exécutés ou de la date à laquelle les derniers services, 

matériaux ou matériel ont été fournis; 

2) La poursuite soit signifiée avant l 'expiration d ' u n an à 

compter de la date à laquelle l 'Entrepreneur a cessé ses 

travaux en exécution au contrat , y compris les travaux 

exécutés en vertu des garanties applicables au contrat . 

6 . Tout paiement effectué de bonne foi en vertu des présentes 

aura pour effet de réduire d 'autant le montant du présent 

caut ionnement . 

7 . L 'Entrepreneur intervient aux présentes pour y consentir. 

E N FOI DE Q U O I , la Caution et l 'Entrepreneur, par leurs repré­

sen tan t s d û m e n t a u t o r i s é s , ont s i g n é les p r é sen t e s à 

le j o u r de 

19 

Témoin La Caution 

Témoin L 'Entrepreneur 

11799 

Gouvernement du Québec 

Décret 1030-90, 11 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur les décrets de convention collective 

( L . R . Q . , c . D-2) 

V e r r e plat 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Décret modifiant le Décret sur l ' industrie du 

verre plat 

A T T E N D U Q U E . conformément à l 'article 8 de la Loi sur les 

décrets de convention collective ( L . R . Q . . c. D-2). le gouverne­

ment peut , par règlement , modifier un décret sur la recomman­

dation du ministre du Travail; 

A T T E N D U Q U E les parties contraciantes à la convention collec­

tive de travail rendue obligatoire par le Décret sur l ' industrie du 

verre plat ( R . R . Q . . 1 9 8 1 . c. D-2 , r. 52), modifié par le décret 

89-82 du 13 janvier 1982 (Suppl. , p. 466) . corrigé par le décret 

516-82 du 3 mars 1982 (Suppl . . p. 470) , modifié par les décrets 

1105-83 du 25 mai 1983. 2781-84 du 12 décembre 1984. 2029-

85 du 3 octobre 1985. corr igé par le décret 51-86 du 29 janvier 

1986 et modifié par le décret 1124-87 du 22 juillet 1987, ont 

présenté au ministre du Travail des requêtes à l'effet de sou­

mettre à l 'approbation et à la décision du gouvernement des 

modifications à ce décret ; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . . c . R-18.1) . le texte du décret de 

modifications en annexe au présent décret a été publié à la 

Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec du 18 mars 1987 et 

du 26 juillet 1989. avec avis qu'i l pourrait être adopté par le 

gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter 

de cette publication: 

A T T E N D U Q U E les objections formulées ont été appréciées 

conformément à la Loi; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'approuver ces requêtes avec les 

modifications incluses et d 'adopter à cette fin le décret annexé; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 

ministre du Travail: 

Q U E le Décret modifiant le Décret sur l ' industrie du verre 

plat, ci-annexé, soit adopté . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

Décret modifiant le Décret sur l'industrie du 
verre plat 
Loi sur les décrets de convention collective 

( L . R . Q . . c . D-2 . a. 8) 

1 . Le Décret sur l ' industrie du verre plat ( R . R . Q . . 1981 , c . 

D-2 . r. 52), modifié par le décret 89-82 du 13 janvier 1982 

(Suppl. , p. 466) . corr igé par le décret 516-82 du 3 mars 1982 

(Suppl. , p. 470) . modifié par les décrets 1105-83 du 25 mai 

1983, 2781-84 du 12 décembre 1984. 2029-85 du 3 octobre 

1985, corrigé par le décret 51-86 du 29 janvier 1986 et modifié 

par le décret 1124-87 du 22 juillet 1987, est de nouveau modifié 

dans la version anglaise de l 'article 2 . 0 1 : 

1° par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 

a, des mots « and placed or installed in frames made or rubber, 

lead or » par les suivants: 

» and placed or installed in frames, rubber, lead or »; 

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa du para­

graphe a. des mots « metals or other prefabricated coating mate­

rials » par les suivants: 

« facings made of metal or other materials, prefabricated coa­

tings. » . 

2 . L'article 2.01 du décret est modifié par l 'addit ion, après le 

paragraphe b, des suivants: 

« cl aux travaux pour la fabrication de portes , de fenêtres ou 

de produits destinés aux mêmes fins, dont le bâti dormant est 

d 'un matériau autre que le bois ou l 'a luminium, seulement si la 

majorité absolue des heures-personne effectuées pour l 'exécu­

tion de ces travaux dans un établissement se rapporte à des 

travaux assujettis au présent décret; 

d) aux travaux pour la fabrication de moustiquaires; 

e) aux travaux pour l 'assemblage de portes de métal dont le 

bâti dormant est d 'a luminium, sauf si la majorité absolue des 

heures-personne effectuées pour l 'exécution de ces travaux dans 

un établissement se rapporte à des travaux assujettis au Décret 

sur l ' industrie du bois ouvré ( R . R . Q . . c . D-2 , r. 3) ; aux travaux 

pour l 'assemblage de portes de métal dont le bâti dormant est 

d 'un matériau autre que l 'a luminium, seulement si la majorité 

absolue des heures-personne effectuées pour l 'exécution de ces 

travaux dans un établissement se rapporte à des travaux assujettis 

au présent décret. 
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Aux fins des paragraphes c et e du premier alinéa, on entend 
par bâti dormant , un encadrement structural faisant partie inté­
grante de la porte ou de la fenêtre, fixé à demeure à la 
charpente ou au mur et auquel se rattachent toutes les pièces 
d 'une fenêtre ou d 'une porte. 

Aux fins d 'application des paragraphes c et e du premier 
a l i n é a , la ma jo r i t é a b s o l u e d e s h e u r e s - p e r s o n n e s igni f ie le 
nombre d 'heures-personne effectuées pour l 'exécution des tra­
vaux assujettis à l 'un des deux décrets, soit celui sur l ' industrie 
du bois ouvré ou soit celui sur l ' industrie du verre plat , qui 
l 'emporte sur le nombre d 'heures-personne effectuées pour l 'ex-
cution des travaux assujettis à l 'autre décret dans un même 
établissement. Dans le calcul de la majorité absolue, sont exclues 
les h e u r e s - p e r s o n n e e f fec tuées pour l ' e x é c u t i o n d e s t ravaux 
visés aux paragraphes r ou e du premier alinéa. 

Pour chacun des établissements où sont exécutés des travaux 
prévus aux paragraphes c ou e du premier alinéa, l 'employeur 
doit maintenir un relevé des heures-personne effectuées pour 
l 'exécution des travaux assujettis aux décrets. C e relevé doit 
préciser les heures-personne effectuées pour l 'exécution des 
travaux assujettis au Décret sur l ' industrie du bois ouvré , les 
heures-personne effectuées pour l 'exécution des travaux assujet­
tis au Décret sur l ' industrie du verre plat, les heures-personne 
effectuées pour l 'exécution des travaux visés aux paragraphes c 
et e du premier alinéa. L 'employeur doit inscrire dans le relevé 
le nom de chacun des salariés ayant effectué ces heures et les 
départager dans le cas du salarié ayant effectué des travaux 
assujettis aux deux décrets. Les formulaires nécessaires pour la 
préparation dudit relevé sont disponibles aux deux comités 
paritaires concernés. Ce relevé doit être transmis mensuellement 
aux deux comités paritaires concernés , avec le rapport mensuel . 

L'évaluation de la majorité s'établit par le calcul des heures-
personne effectuées dans les 60 jours ouvrables précédant la 
date de l 'avis d ' inspection adressé conjointement par les deux 
comités paritaires à l 'établissement concerné . Cette évaluation 
est présumée inchangée durant les 12 mois suivant l ' inspection 
conjointe des deux comités paritaires. 

À chaque année, par la suite, les Comités paritaires du bois 
ouvré du Québec et de l ' industrie du verre plat procèdent , de la 
m ê m e façon, à une nouvelle évaluation de la majorité. Cepen­
dant , l 'évaluation se fait alors par le calcul des heures-personne 
effectuées durant la dernière année précédant la date de l 'avis 
d ' inspection. L'évaluation ainsi faite est présumée inchangée 
du ran t les 12 mo i s su ivan t l ' i n spec t ion con jo in te d e s deux 
comités paritaires. 

Dans le cas où le calcul des heures-personnes ne permet pas 
d 'a t te indre la majorité absolue nécessaire à l 'application des 
paragraphes r et e du présent article, les principes suivants 
prévalent: 

1) Le c h a m p d 'applicat ion industriel du Décret sur l ' industrie 
du bois ouvré s 'applique aux travaux pour la fabrication de 
portes , de fenêtres ou de produits destinés aux mêmes fins, dont 
ie bâti dormant est d ' u n matériau autre que le bois ou l 'a lumi­
nium; 

2) le champ d'application industriel du Décret sur l ' industrie 
du bois ouvré s 'applique aux travaux pour l 'assemblage de portes 
de métal , dont le bâti dormant est de bois ou de tout autre 
matériau que l 'a luminium; 

3) le champ d'application industriel du Décret sur l ' industrie 
du verre plat s 'applique aux travaux pour l 'assemblage de portes 
de métal dont le bâti dormant est d ' a luminium. ». 

Part ie 2 

3 . L e décret est modifié par l ' addi t ion, après l 'article 2 . 0 4 , 

des suivants: 

« 2 .05 Le décret ne s 'applique pas aux travaux pour la fabri­
cation de moustiquaires dest inés aux produits résultant d ' u n 
travail assujetti au Décret sur l ' industr ie du bo is ouvre lorsqu ils 
sont exécutés par le fabricant des produits lui -même. 

2.06 Le décret ne s 'applique pas aux travaux pour la coupe du 
verre destiné aux produits résultant d 'un travail assujetti au 
Décret sur l ' industrie du bois ouvré lorsqu'i ls sont exécutés par 
le fabricant des produits lui -même. 

2.07 Le décret ne s 'applique pas aux travaux pour la fabrica­

tion d 'échanti l lons visés par le Décret sur l ' industr ie du bois 

ouvré . » 

4 . L'article 3.01 du décret est remplacé par le suivant: 

3 .01 Les salariés reçoivent au moins les taux horaires sui­

vants, pour chaque classe d 'emploi prévue c i -dessous: 

À c o m p t e r du 

Classes d ' em p l o i 16 a o û t 1990 

1) Aide général ' 0 . 8 5 $ 

2) Assembleur de panneaux de verre scellés 
el isolants; conducteur de machine 
automatique à biseauter, à polir, à 
étamer ou à couper; monteur à 
l ' intérieur; polisseur d 'égra t ignures . 
vérificateur: 

Classe A 12.28 
Classe B 11.90 

3) Assembleur de porte de métal 11,17 

4) Biseauteur: 

Classe A 12,54 
Classe B 12,07 

5) Biseauteur-graveur: 

Classe A 12,57 
Classe B 12,10 

6) Chauffeur de camion: 

Classe A 12,50 
Classe B 12.34 

C l a s s e C 12.11 

7) Conducteur d 'équipement mobile de 
chargement et de déchargement : 

Classe A 12.17 
Classe B 11,73 

8) Coupeur et vitrailliste: 

Classe A 12,23 

Classe B 11,90 

9) Coupeur de verre: 

Classe A 12,51 
Classe B 12,02 

10) Emballeur; ouvrier à l 'anodisat ion 11,90 

11 ) Encadreur ou monteur de moustiquaire 10,96 

l 2 ) E t a m e u r : 

Classe A 12.48 
Classe B 11.90 
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À compter du 

Classes d'emploi 16 août 1990 

13) Expéditeur-receveur 11,96 

14) H o m m e d 'entret ien 12.28 

15) Installateur de miroirs, montres-comptoirs 15.19 

16) Monteur de porte-patio: 

Classe A 11,52 

Classe B 11,24 

17) Monteur de verre et de panneaux à 
tympan; monteur mécanicien (vitrier); 
monteur mécanicien (poseur de contre-
porte , contre-fenêtre et de revêtement 
préfabriqué) 17,77 

18) Opéra teur de pont roulant 12,17 

19) Opérateur-trempeur, verre t rempé: 

Classe A 12,24 
Classe B 11,79 

20) Opérateur-trempeur. traitement anodique 11,52 

21) Peintre au pistolet; traceur au sable et 

givreur: 12.02 

22) Polisseur, appareil à disque horizontal ou 
vertical de feutre ou de liège: 

Classe A 12.28 
Classe B 12.02 

23) Polisseur, machine a courroie: 

Classe A 12,27 
Classe B 11,73 

24 )Ouvr i e r d 'atelier: 9 . 2 5 . » . 

5 . L'article 3.02 du décret est modifié: 

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 3 .02 Un nouveau salarié dans l ' industr ie qui . au moment de 
son embauchage , ne détient pas un certificat de classification 
émis par le Comité paritaire de l ' industrie du verre plat, a droit 
au taux horaire de 7 ,15 S. »; 

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, des mots « enca­
dreur-monteur de moustiquaire » par les suivants: 

« encadreur ou monteur de moustiquaire ». 

6 . L 'ar t icle 3.04 du décret est remplacé par le suivant: 

« 3 . 0 4 Pour l 'application du décret , sont classés A les sala­
riés qui ont travaillé pendant une période d 'au moins 5 000 
heures dans le m ê m e emploi . 

Le salarié qui n 'est pas classé A dans la catégorie dans 

laquelle il travaille, est classé B . » . 

7 . L 'ar t icle 3 .05 du décret est abrogé. 

8 . L 'ar t icle 4 .01 du décret est corr igé dans la version anglaise: 

1° par l ' insertion des mots « wrought glass » après les mots 

•< figured glass » . apparaissant dans la première phrase de cet 

article; 

2° par l 'abrogation des mots « either temporary or permanent , 
of the aforementioned materials » . apparaissant dans I 'avant-der-
nière phrase de cet article. 

9 . L 'ar t icle 4 . 0 2 du décret est corr igé dans la version anglaise: 

1° par le remplacement des mots •< glass industry » apparais­
sant dans la première phrase de cet article, par les suivants: 

<« flat glass industry »; 

2° par le r e m p l a c e m e n t d e s mo t s « w i n d o w s ( m o v i n g o r 
fixed) » apparaissant dans la première phrase de cet article, par 
les suivants: 

« frames (moving or fixed) »; 

3° par le remplacement du mot « showcases » . apparaissant 
dans la première phrase de cet article, par les suivants: 

.< show-cases doors »; 

4° par le remplacement des mots « windows of all sizes », 
apparaissant dans la première phrase de cet article, par les 
suivants: 

<• windows and showcases of all sizes »; 

5° par l ' insertion du mot « door » avant les mots « entrances 
and vestibules », apparaissant dans la première phrase de cet 
article. 

1 0 . L ' a r t i c l e 4 . 0 3 du d é c r e t es t c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise: 

1° par l ' insertion des mots •< horitonzal or vertical », avant le 
mot « mullions », apparaissant dans la première phrase de cet 
article; 

2° par le remplacement du mot « muntins », apparaissant dans 
la première phrase de cet article, par le suivant: 

« t r immings ». 

1 1 . L'article 4 . 0 4 du décret est remplacé par le suivant: 

« 4 .04 E n c a d r e u r ou m o n t e u r d e m o u s t i q u a i r e : ce salarié 
fait exclusivement du travail à la chaîne; il découpe et assemble 
en série dans l'atelier, des contre-portes, des fenêtres résiden­
tielles ou des moustiquaires. ». 

1 2 . L ' a r t i c l e 4 . 0 5 du décre t est c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise par le remplacement dans la première phrase, des mots 
« flat glass wheel-cutting (floral or others), mitre-cutting, engra­
ving », par les suivants: 

« cutting or engraving on flat glass any pattern or design by 
wheel or any other means ». 

1 3 . L ' a r t i c l e 4 . 1 7 du décre t est c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise par le remplacement dans la première phrase, des mots 
« and installation procedure done manually », par les suivants: 

« including in particular any assembly or installation procedure 
done manually ». 

1 4 . L ' a r t i c l e 4 . 2 2 du décre t est c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise par le remplacement au paragraphe 1°. du mot « inclu­
ding », par le suivant: 

<• excluding ». 

1 5 . Le décret est modifié par l 'addition, après l 'article 4 . 2 5 , 
du suivant: 

« 4 .26 ouv r i e r d ' a te l i e r : salarié qui préparc et assemble des 
portes ou des fenêtres dont le bâti dormant est composé d ' u n 
matériau autre que le bois ou l 'a luminium. » . 

1 6 . Les articles 6.01 et 6.02 du décret sont remplacés par les 
suivants: 

« 6.01 La semaine normale de travail est de 40 heures, à 
raison de 8 heures par jour, étalées du lundi au vendredi 
inclusivement. 
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L'employeur peut convenir avec ses salariés, à l 'exception des 
chauffeurs de camion , d ' u n horaire de travail différent; il avise 
alors par écrit le Comité paritaire une semaine avant l 'entrée en 
vigueur de ce nouvel horaire. 

6.02 Le travail accompli en dehors des heures normales de 
travail prévues à l 'article 6.01 constitue du travail supplémen­
taire et entraîne le paiement du taux horaire normal du salarié, 
majoré de 50 % . 

Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l 'article 6 . 0 1 . le 
travail accompli en dehors des heures normales consti tue du 
travail supplémentaire. ». 

1 7 . Les articles 6 .03 et 6 .04 du décret sont corrigés dans la 
version anglaise par l ' insertion du mot « hourly » après le mot 
« regular » . 

1 8 . L ' a r t i c l e 6 . 0 5 d u d é c r e t es t c o r r i g é d a n s la vers ion 
anglaise, par l ' insertion des mots « the regular hourly rate » après 
les mots « time and and one half » . apparaissant dans la première 
phrase de cet article. 

1 9 . L'article 6.06 du décret est remplacé par le suivant: 

« 6 .06 L 'accumulation des heures supplémentaires dans un but 
de compensation est interdit. ». 

2 0 . L ' a r t i c l e 6 . 0 7 du d é c r e t es t c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise par le remplacement des mots « in to forenoon » par les 
suivants: 

« in the forenoon ». 

2 1 . L ' a r t i c l e 6 . 0 8 du décre t es t c o r r i g é d a n s la ve r s ion 
anglaise par le remplacement de la première phrase par la sui­
vante: 

« 6 .08 Call-in pay: Dur ing the regular course of his employ­
ment , any employee who has not been notified the day before not 
to report for work receives a minimum compensation equal to 4 
hours of work at his regular rate if there is no work for him on 
that day. ». 

2 2 . Les articles 7 . 0 2 . 7 .03 et 7 .04 du décret sont remplacés 
par les suivants: 

•< 7 .02 Allocations pour travail à l'extérieur d'un rayon de 
25 ki lomètres du centre de la communauté urbaine ou de la 
ville: Lorsqu'un salarié doit se présenter au travail à un endroit 
situé à l 'extérieur d 'un rayon de 25 kilomètres du centre de la 
communauté urbaine ou de la ville selon le cas . où est situé 
l 'atelier de l 'employeur, les règles suivantes s'appliquent: 

1° lorsqu'un salarié se présente à l 'atelier de l 'employeur ou 
à un autre endroit que celui-ci désigne, l 'employeur lui fournit 
le transport du lieu de départ au lieu du travail; 

2° lorsque le travail à exécuter est terminé et que le salarié 
n'est pas tenu de retourner à l 'atelier de son employeur, celui-ci 
lui fournit le transport jusqu 'à l 'endroit où il était tenu de se 
présenter au début de son travail et il lui paie le temps de retour; 

3° lorsqu'un salarié réside dans un rayon de 25 kilomètres du 
lieu du travail à exécuter, il s'y rend à ses propres frais; 

4° lorsqu'un salarié loge à l 'extérieur de son lieu de rési­
dence el que l 'employeur ne lui fournit pas le gîte, l 'employeur 
lui verse un montant de 4 0 $ par jour pour la chambre et il lui 
paie les repas jusqu 'à concurrence des montants suivants: 

a) dé j eune r 5,00 $ 

b) dîner: 8.00 

c) souper: 8,00. 

L 'employeur paie aussi les autres dépenses inhérentes au 
travail du salarié si des reçus officiels lui sont présentés . 
Cependant , si un salarié ne peut obtenir une chambre à 40 $ par 
jour, il a droit à une indemnité supérieure à la condit ion 
d 'obtenir l 'approbation de son employeur. 

Lorsqu'un salarié travaille plus de 8 jou r s consécut ifs à 
l 'extérieur, l 'empioyeur lui paie un montant de 4 0 0 $ par semaine 
pour les frais de chambre et pension; dans un tel cas . les autres 
montants mentionnés au présent article ne s 'appliquent pas ; 

5° un employeur paie le temps de déplacement du salar ié pour 

se rendre sur les lieux du travail et pour en revenir à la fin des 

travaux, au taux horaire normal du salarié; 

6" si un salarié doit, vu la dis tance, loger sur place, le temps 
de déplacement par camion ou par automobile pour se rendre au 
lieu de travail ou pour en revenir après la fin des travaux, est 
payé jusqu 'à un max imum des heures normales d e travail pré­
vues à l 'article 6 . 0 1 , au taux horaire normal du salarié; 

7" le temps du déplacement ne comprend pas le temps de 

séjour à l 'hôtel lorsque l 'employeur rembourse le coût d ' u n e 

chambre; 

8° s'il devient nécessaire pour un salarié de se déplacer le 
d imanche à la demande de son employeur, il est payé pour la 
durée du déplacement fait avant 22 heures à son taux horaire 
normal . Le présent paragraphe ne s 'applique pas si le salarié est 
transporté par un camion de l 'employeur ; 

9° aux fins des articles 7.01 et 7 . 0 2 . est réputé « centre de la 
communauté urbaine ou de la ville » . le Palais du Parlement à 
Québec , quant à la communau té urbaine de Q u é b e c , e t à 
l ' intersection des rues Saint-Laurent et Jean-Talon, quant à la 
Communauté urbaine de Montréal ; dans toute autre ville ou 
municipalité, l 'hôtel de ville en est réputé le centre . 

7 . 0 3 A l l o c a t i o n s d e r e p a s , travai l s u p p l é m e n t a i r e : L o r s ­
qu'un salarié travaille 3 heures ou plus après l 'heure où il finit 
normalement son travail, sans en avoir é té avisé la veille, il a 
droit à une indemnité de 8 $ pour son repas. S'il est avisé la 
veille qu'il travaille en temps supplémentai re le lendemain et 
qu'on ne le fait pas travailler, il a alors droit à une indemnité 
forfaitaire de 8 $ pour son repas. Dans le cas d ' u n chauffeur de 
camion, la somme de 8 S lui est payée s'il a travaillé durant 11 
heures et plus lors de sa journée de travail. 

7.04 Aucun salarié n'est tenu d 'ut i l iser son véhicule pour le 
service de son employeur. Si . à la demande de ce dernier, le 
salarié utilise son véhicule pour le bénéfice de son employeur, 
il reçoit une indemnité de 0 , 3 0 $ par kilomètre parcouru; cette 
indemnité est réputée couvr i r tous les frais de véhicule du 
salarié, à l 'exception des frais de stat ionnement. Cette indemnité 
est versée au salarié au moyen d ' u n chèque distinct du chèque 
de paie du salarié. ». 

2 3 . L 'ar t icle 8.01 du décret est remplacé par le suivant: 

« 8.01 Les jours suivants sont fériés et chômés: le jour de 
l 'An, le 2 janvier, le Vendredi saint ou le lundi de Pâques , la 
fête de la Reine, le 1» juil let , la fête du Travail . l 'Action de 
Grâces , les 2 4 . 2 5 . 2 6 , 27 et 31 décembre. 

La Saint-Jean-Baptiste est un jour férié, c h ô m é et payé, 

conformément à la Loi sur la fête nationale ( L . R . Q . , c . F - I . l ) . 

Sauf pour le salarié ayant moins de 520 heures de travail 
accumulées dans l ' industr ie du verre plat, l ' indemnité afférente 
aux jours fériés et chômés ment ionnés au premier alinéa est 
prévue à l 'article 8 .03 . 
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Le salarié ayant moins de 520 heures de travail accumulées 
dans l ' industrie du verre plat et qui n'a pas de certificat de 
classification ou de qualification, reçoit une indemnité égale à 
une journée normale de travail pour chaque jour férié et chômé 
qui survient pendant sa période d 'emplo i . ». 

2 4 . L'article 8.02 du décret est modifié par le remplacement 
du paragraphe il par le suivant: 

« d) le salarié qui . le 30 avri l , justifie de 12 ans de service 
continu chez le même employeur, a droit à un congé payé de 4 
semaines , dont 3 sont cont inues. Les 3 semaines de congé 
cont inues peuvent être fractionnées en 2 périodes si l 'employeur 
et le salarié y consentent . ». 

2 5 . L 'ar t icle 8 .03 du décret est modifié: 

I" par le remplacement du sous-paragraphe / du paragraphe 1 
par le suivant: 

« f) le salarié qui justifie de 12 ans de service continu chez 
le m ê m e employeur a droit à une somme égale à 13 % du 
salaire brut gagné durant la semaine; »; 

2° par le remplacement du sous-paragraphe e du paragraphe 4 
par le suivant: 

« e) un employeur verse les indemnités prévues à la section 
8 .00 lorsque l 'emploi du salarié prend fin à la suite de son 
dépar t , de sa démiss ion, d ' u n congédiement ou d ' u n licencie­
ment, ou lorsque le salarié est mis à pied pour plus d 'une 
semaine; ». 

2 6 . La section 9 .00 du décret est remplacée par la suivante: 

« 9 .00 C o n g é d e m a t e r n i t é el p réav i s 

9.01 C o n g é d e m a t e r n i t é : Une salariée a droit à un congé 
de maternité conformémeni au Règlement sur les normes du 
travail ( R . R . Q . . 1981, c. N - l . l , r. 3) , ou selon tout règlement 
ultérieur qui peul le modifier ou le remplacer. 

Une salariée peul également prendre un congé sans solde 
d 'une pér iode d ' u n an à partir de la fin de son congé de 
materni té , après avoir avisé son employeur au moins 2 semaines 
avant la date prévue de son retour au travail. À son retour au 
travail, la salariée ne perd aucun droit acquis et reçoit la 
rémunérat ion de sa classification. 

En tout moment durant ce congé , la salariée peut y mettre fin 
par avis écri t à l 'employeur; le congé prend alors fin 2 semaines 
suivant la réception de cet avis par l 'employeur. 

9.02 P r éav i s : Sauf dans le cas d 'un contrat à durée déter­
minée ou pour une entreprise déterminée, un salarié qui justifie 
chez le même employeur d 'au moins 3 mois de service continu a 
droit à un préavis écrit avant son licenciement ou sa mise à 
pied pour au moins 6 mois. 

Le préavis prévu au premier alinéa est d 'une semaine si le 
salarié justifie de moins d ' u n an de service continu, de 2 
semaines s'il justifie d ' u n an à 5 ans de service cont inu, de 4 
semaines s'il justifie de 5 à 10 ans de service continu et de 8 
semaines s'il justifie de 10 ans de service continu ou plus. 

Pour les fins d 'applicat ion du présent article, on entend par 
service cont inu, la durée ininterrompue pendant laquelle le sala­
rié esi lié à l ' employeur par un contrat de travail, même si 
l 'exécution du travail a été interrompue sans qu'il y ait résilia­
tion du contrat . 

Le présent article ne s 'applique pas dans le cas des cadres. 

Un salarié détenteur d ' u n certificat de classification ou de 

qualification, incluant un carnet d 'apprent issage, mis à pied pour 

manque de travail, a droit à un préavis écrit de 24 heures si la 
mise à pied est d 'une durée inférieure à 15 jours ; ce salarié a 
droit à un préavis écrit de 2 jours ouvrables si la mise à pied 
est supérieure à 15 jours mais inférieure à 6 mois. 

Le salarié qui justifie de 5 ans de service continu chez le 
même employeur a droit , en cas de mise à pied pour plus de 15 
jours mais pour moins de 6 mois , à un préavis écrit de 3 jours 
ouvrables. 

Sauf dans les cas de faute grave du salarié ou de cas fortuit, 
l 'employeur qui omet de donner le préavis prévu dans le présent 
article, verse au salarié au moment de son dépar t , une indemnité 
compensatrice égale au salaire de ce dernier pour une période 
égale à celle du préavis. » . 

2 7 . La section 11.00 du décret est remplacée par ta suivante: 

« 11. P r i m e s 

11.01 P r i m e d e chef d ' é q u i p e : 

1° L'employeur verse au salarié qui agit comme chef d 'équipe 
-à l ' intérieur ou à l 'extérieur de son atelier, une pr ime de 0 .70 S 

l 'heure; 

2° l 'employeur verse au salarié qui agit à l 'extérieur de 
l 'atelier comme chef d 'une équipe de 10 personnes ou plus, une 
prime de 1.05 $ l 'heure. 

11.02 P r i m e p o u r écha faudage volant: Un employeur verse 
au salarié qui travaille sur un échafaudage volant ou sur un 
échafaudage de 3 sections de 5 pieds el plus chacune une pr ime 
de 0 .70 $ l 'heure. 

11.03 P r i m e p o u r la condu i t e de la scie é lec t r ique fixe: Un 
employeur verse au salarié qui condui t , à l ' intérieur de l'atelier, 
une scie électrique fixe, une pr ime de 0 ,45 $ l 'heure pour toutes 
les heures ainsi travaillées. 

11.04 P r i m e p o u r le t ravail des équ ipes d e so i r et d e 
nu i t : Un employeur verse au salarié une prime de 0,40 $ l 'heure 
pour toute heure normale de travail prévue par l 'employeur, entre 
16 heures et I heure, et une pr ime de 0 .45 S l 'heure au salarié 
travaillant entre 0 heure et 9 heures. 

11.05 P r i m e de l ' expéd i t eu r en chef: Un employeur verse 
une pr ime de 0,50 S l 'heure au salarié qui agit à titre d 'expédi­
teur en chef, dirigeant d 'autres expéditeurs. ». 

2 8 . L'article 12.01 du décret est remplacé par le suivant: 

12.01 C o n g é s de décès: 

1° Un salarié dont le conjoint, c 'est-à-dire la personne à 
laquelle il est marié ou avec laquelle il vit maritalement au sens 
du sous-paragraphe b du paragraphe 3) de l 'article 1 de la Loi sur 
les normes du travail ( L . R . Q . . c. N - l . l ) . ou l 'enfant décède , a 
droit à un congé de deuil de 5 jours consécutifs; les jours 
ouvrables durant ces 5 jours sont payés au taux horaire normal 
du salarié multiplié par le nombre d 'heures de sa journée 
normale de travail. 

2° Un salarié dont le père, la mère, le frère, la soeur, le 
beau-père ou la belle-mère décède , a droit à un congé de deuil 
de 3 jours consécutifs, incluant le jour des funérailles, ou à un 
congé de 5 jours consécutifs si la personne décédée est 
exposée et inhumée à plus de 300 kilomètres de la résidence 
du s a l a r i é , si c e d e r n i e r ass i s te aux funéra i l les . L e s j o u r s 
ouvrables durant ces 3 ou 5 jours sont payés au taux horaire 
normal du salarié, multiplié par le nombre d 'heures de sa 
journée normale de travail. 
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3° Un salarié dont le beau-frère ou la belle-soeur décède a 

droit à un congé de deuil d ' u n jour, soit le jour des funérailles, 

ou à un congé de 2 jours consécutifs si la personne décédée 

est exposée et inhumée à plus de 300 kilomètres de la rési­

dence du salarié, si ce dernier assiste aux funérailles. Lorsque 

ce jour ou ces 2 jours consécutifs tombent un ou des jours 

ouvrables, ils sont payés au taux horaire normal du salarié, 

multiplié par le nombre d 'heures de sa journée normale de 

travail. » . 

2 9 . L'article 12.03 du décret est remplacé par le suivant: 

« 12.03 Congés de mariage: 

1° Un salarié a droit à un jour payé le jour de son mariage, 

la veille ou le lendemain. 

De plus, un salarié a droit à un congé sans solde de 2 

semaines, s'il le désire, sans perte de droits et avantages. 

2" Un salarié peut également s'absenter, mais sans salaire, le 

jour du mariage de l 'un de ses enfants. » . 

3 0 . L'article 13.01 du décret est remplacé par le suivant: 

« 13.01 1° Chaque employeur verse une cotisation de 0,57 $ 

par heure effectuée pour le compte de chacun de ses salariés 

assujettis au décret. De plus, l 'employeur doit prélever sur le 

salaire de chacun de ses salariés assujettis au décret , une cotisa­

tion de 0 ,12 $ par heure effectuée. L 'employeur remet sa propre 

cotisation et celles prélevées sur le salaire de chacun de ses 

salariés, au comité paritaire, pour payer le coin des régimes 

d 'assurance-vie, maladie, salaire, retraite, ou autres, qui peuvent 

être instaurés et dont le comité paritaire est l 'administrateur. 

2° La cotisation de l 'artisan est de 0 .69 $ par heure effectuée. 

3° Les cotisations prévues dans le présent article sont payées 

mensuellement au comité paritaire. ». 

3 1 . L'article 13.04 du décret est remplacé par le suivant: 

« 13.04 Chaque employeur continue de verser au Comité par i ­

taire de l ' industrie du verre plat la cotisation de 0,57 $ par heure 

effectuée pour le compte de chacun de ses salariés, même si 

ces salariés travaillent à l 'extérieur du Québec : l 'employeur 

prélève aussi , même en pareille circonstance, la cotisation de 

0 ,12 $ par heure effectuée, telle que prévue à l 'article 13 .01 . Il 

en va de même pour les artisans dont la cotisation, prévue à 

l 'article 13 .01 , est de 0,69 $ par heure effectuée. » . 

3 2 . Le présent décret entre en vigueur le quinzième jour qui 

suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

11800 

Gouvernement du Québec 

Décret 1039-90, 1 8 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur la Régie du logement 

( L . R . Q . . c . R-8.1) 

Frais exigibles 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur les 

frais exigibles par la Régie du logement 

A T T E N D U q u ' e n vertu du paragraphe 4° de l 'article 108 de la 

Loi sur la Régie du logement ( L . R . Q . , c. R-8.1). le gouverne­

ment peut , par règlement, prescrire, le cas échéant, les droits 

ou frais exigibles pour tout acte posé par la Régie ou par une 

partie à l 'occasion d 'une demande ou d 'une procédure, ainsi que 

les droits ou frais afférents à l 'administration de la loi, établir 

les normes , les conditions et les modal i tés applicables à la 

réception, à la conservation et au remboursement de ces droits 

ou frais, exempter cer taines catégories de personnes du paiement 

de ces droits ou frais et déterminer, s'il y a l ieu, le montant 

maximum qu 'une partie peut être tenue de payer en ver tu de 

l 'article 79.1 pour la totalité ou pour l 'un ou l 'autre de ces ac tes ; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté par le décret 630 -82 

du 17 mars 1982 le Règlement sur les frais exigibles par la Régie 

du logement modifié par les décrets 603-85 du 27 mars 1985 et 

740-88 du 18 mai 1988; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier de nouveau ce règlement 

afin de prévoir que la production de toute demande à la Régie 

du logement , de m ê m e que la production d 'une requête pour 

obtenir l 'autorisation de déposer le loyer doit être accompagnée 

du versement de frais de 25 $; 

A T T E N D U Qu ' i l y a également lieu de modifier ce règlement 

afin de prévoir que la Régie ne remboursera les frais que s'ils 

ont été versés pour la production d 'une demande accueillie d e 

rectification ou de rétractation au motif que la Régie a omis de 

statuer sur une partie de la demande ou s'est prononcée au-delà; 

A T T E N D U Q U E conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . . c. R-18.1), le texte du règlement en 

annexe a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du 

Québec du 11 avril 1990 avec avis qu'i l pourrai t être édicté par 

le gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 4 5 jours de cette 

publication; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'édic ter le Règlement modifiant le 

Règlement sur les frais exigibles par la Régie du logement c i -

annexé; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommandat ion du 

ministre des Affaires municipales, responsable de l 'Habitat ion: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les frais exi­
gibles par la Régie du logement , dont le texte est annexé au 
présent décret , soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur les frais 
exigibles par la Régie du logement 
Loi sur la Régie du logement 

( L . R . Q . , c . R-8.1 a. 108. par. 4°) 

1 . L e Règlement sur les frais exigibles par la Régie du loge­

ment adopté par le décret 630-82 du 17 mars 1982 et modifié 

par les décrets 603-85 du 27 mars 1985 et 740-88 du 18 mai 

1988. est de nouveau modifié par le remplacement du premier 

alinéa de l 'article I par le suivant: 

« 1. Lorsqu 'une personne produit à la Régie du logement une 
requête pour obtenir l 'autorisation de déposer le loyer selon 
l 'article 1656 du Code civil ou une d e m a n d e , elle doit verser d e s 
frais de 25 $. » 

2 . L'article 4 du règlement est remplacé par le suivant: 

« 4 . La Régie rembourse les frais versés prévus à l 'article 1: 

1° s'ils ont é té versés pour la production d ' u n e demande de 

rectification faite en vertu de l 'article 88 de la Loi sur la Régie 

du logement ( L . R . Q . , c. R-8.1) qui a été accueil l ie; 
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2° s'ils ont été versés pour la production d 'une demande de 
rétractation faite en vertu du deuxième alinéa de l 'article 89 de 
la Loi sur la Régie du logement ( L . R . Q . . c. R-8.1) qui a é té 
accueill ie. » 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" septembre 1990. 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 1054-90, 18 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur la protection de la santé publique 
( L . R . Q . , c. P-35) 

Services d'ambulance 
— Modification 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant l 'arrêté ministériel du 
20 juillet 1984 concernant la détermination des zones de 
services d ' ambulance et du nombre max imum d 'ambulances 
par région et par zone, des normes de subventions aux services 
d ' ambulance , des normes de transport par ambulance entre 
établissements et des taux du transport par ambulance 

A T T E N D U Qu ' en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa 
de l 'article 2 de la Loi sur la protection de la santé publique 
( L . R . Q . . c. P-35), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut par règlement fixer, sauf à l 'égard d ' u n e municipalité qui 
effectue du transport ambulancier, le taux du transport par ambu­
lance et déterminer, pour les catégories d 'usagers qu i , en vertu 
d ' u n e disposition législative ou réglementaire n'ont pas à payer 
eux -mêmes un tel transport ou qui peuvent en être remboursés 
en tout ou en part ie , des taux spécifiques applicables à chacune 
des catégories ou établir d e s normes permettant de les fixer; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 2.1 de cette loi. un règle­
ment adopté en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de 
l 'article 2 ne peut toutefois entrer en vigueur avant d 'avoir été 
approuvé par le gouvernement ; 

A T T E N D U QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux 
a adopté , le 20 juillet 1984. un arrêté ministériel publié à la 
Gazelle officielle du Québec du 19 septembre 1984 concernant 
notamment les taux du transport par ambulance lequel a été 
modifié par l 'arrêté ministériel 88-02 du 21 décembre 1988. 
publié à la Gazelle officielle du Québec du 18 janvier 1989 el 
par l 'arrêté ministériel 90-02 du 23 mars 1990 publié à la 
Gazelle officielle du Québec du 18 avril 1990; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier à nouveau l 'arrêté 
ministériel du 20 juillet 1984; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 12 de la Loi sur les règle­
ments ( L . R . Q . . c . R-18.1) . un projet de règlement peut être 
édicté sans avoir fait l 'objet de la publication prévue à l 'article 
8 de cette loi lorsque l 'autorité qui l 'approuve est d 'avis que 
l 'urgence de la situation l ' impose; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 13 de cette loi , le motif 
justifiant l 'absence de publication préalable doit être publié avec 
le règlement; 

A T T E N D U Q U E , de l 'avis du gouvernement , il y a urgence de 

modifier l 'arrêté ministériel du 20 juillet 1984 pour les raisons 

suivantes: 

— cet arrêté fixe notamment les règles relatives aux contr i ­
butions exigibles de la Société de l 'assurance automobile du 
Québec et du ministère de la Main-d 'oeuvre , de la Sécuri té du 
revenu et de la Formation professionnelle pour le transport respec­

tif des accidentés de la route et des prestataires de la sécurité 
du revenu; 

— étant donné l 'entrée en vigueur le 22 juin 1990 de la Loi 
modifiant la Loi sur la Régie de l 'assurance automobile du 
Q u é b e c et d ' a u t r e s d i spos i t i ons l ég i s la t ives ( 1 9 9 0 , c . 19). 
laquelle contient de nouvelles règles relatives au versement des 
montants par la Société de l 'assurance automobile du Québec 
en matière de transport ambulancier; 

— étant donné également l 'entente concernant le transfert de 
crédits du ministère de la Main-d 'oeuvre , de la Sécurité du 
revenu et de la Formation professionnelle pour les mêmes fins; 

— en conséquence, il est important de modifier les règles 
existantes dans l 'arrêté ministériel du 20 juillet 1984 de façon 
à assurer dans les meilleurs délais une cohérence des textes 
législatifs et réglementaires en cause de même qu 'une concor­
dance des dates d 'entrée en vigueur et de prise d'effet de ces 
textes et ce , afin d 'éviter notamment tout dédoublement de 
facturation possible; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E le Règlement modifiant l 'arrêté ministériel du 20 juillet 
1984 concernant la détermination des zones de services d ' ambu­
lance et du nombre max imum d 'ambulances par région et par 
zone, des normes de subventions aux services d ' ambulance , des 
normes de transport par ambulance entre établissements et des 
taux du transport par ambulance, annexé au présent décret et 
édicté par l 'arrêté ministériel du 28 juin 1990. soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T MORIN 

Arrêté ministériel 90-03 du 28 juin 1990 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant l 'arrêté ministériel du 
20 juillet 1984 concernant la détermination des zones de 
services d 'ambulance et du nombre maximum d 'ambulances 
par région et par zone, des normes de subventions aux services 
d 'ambulance , des normes de transport par ambulance entre 
établissements et des taux du transport par ambulance 

A T T E N D U Qu ' en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa 
de l 'article 2 de la Loi sur la protection de la santé publique 
(L .R .Q. , c. P-35), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut par règlement fixer, sauf à l 'égard d 'une municipalité qui 
effectue du transport ambulancier, le taux du transport par ambu­
lance et déterminer, pour les catégories d 'usagers qui , en vertu 
d 'une disposition législative ou réglementaire n'ont pas à payer 
eux-mêmes un tel transport ou qui peuvent en être remboursés 
en tout ou en partie, des taux spécifiques applicables à chacune 
des catégories ou établir des normes permettant de les fixer; 

A T T E N D U Q U E le ministre de la Santé et des Services sociaux 
a adopté, le 20 juillet 1984. un arrêté ministériel publié à la 
Gazelle officielle du Québec du 19 septembre 1984 concernant 
notamment les taux du transport par ambulance lequel a été 
modifié par l 'arrêté ministériel 88-02 du 21 décembre 1988. 
publié à la Gazelle officielle du Québec du 18 janvier 1989 et 
par l 'arrêté ministériel 90-02 du 23 mars 1990 publié à la 
Gazelle officielle du Québec du 18 avril 1990; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier à nouveau l 'arrêté 
ministériel du 20 juillet 1984; 
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E N CONSÉQUENCE , le ministre de la Santé et des Services 

sociaux édicté le règlement suivant: 

Règlement modifiant l 'arrêté ministériel du 20 juillet 1984 

concernant la détermination des zones de services d 'ambulance 

et du nombre maximum d 'ambulances par région et par zone, 

des normes de subventions aux services d 'ambulance , des normes 

de transport par ambulance entre établissements et des taux du 

transport par ambulance 

( L . R . Q . . c . P-35. a. 2 . par. * ) 

1 . L'article 5 de l 'arrêté ministériel du 20 juillet 1984 concer­

nant la détermination des zones de services d 'ambulance et du 

nombre max imum d 'ambulances par région et par zone, des 

normes de subventions aux services d ' ambulance , des normes de 

transport par ambulance entre établissements et des taux du 

transport par ambulance, publié à la Gazette officielle du Qué­

bec du 19 septembre 1984, remplacé par l 'arrêté ministériel du 

21 décembre 1988 publié à la Gazette officielle du Québec du 

18 janvier 1989 et modifié par l 'arrêté ministériel 90-02 du 23 

mars 1990 publié à la Gazelle officielle du Québec du 18 avril 

1990, est de nouveau modifié par la suppression de ses qua­

tr ième et cinquième alinéas. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 

qui suit le jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec 

et prend effet à la date d 'entrée en vigueur de la Loi modifiant 

la Loi sur la Régie de l 'assurance automobile du Québec et 

d 'autres dispositions législatives (1990. c. 19). soit le 22 juin 

1990. 

Le ministre de la Santé et des Services sociaux. 

M A R C - Y V A N C Ô T É 

11811 

Gouvernement du Québec 

Décret 1063-90, 18 j u i l l e t 1 9 9 0 

Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 

gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industrie de la construction 

( L . R . Q . . c. R-20) 

F r a i s d e l ' a v i s p r é a l a b l e d ' i n f r a c t i o n 

C O N C E R N A N T le Règlement sur les frais de l 'avis préalable 

d'infraction prévu par la Loi sur les relations du travail, la 

formation professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre dans 

l ' industrie de la construction 

A T T E N D U Qu 'en vertu du sixième alinéa de l 'article 109.2 de 

la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et 

la gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industrie de la construction 

( L . R . Q . . c. R-20). le gouvernement peul déterminer par règle­

ment le montant des frais de l 'avis préalable d'infraction prévu 

au premier alinéa du même article: 

A T T E N D U QUE le gouvernement a adopté le Règlement relatif 

au montant des frais de l 'avis d'infraction prévu à la Loi sur les 

relations du travail dans l ' industrie de la construction ( R . R . Q . . 

1981. c. R-20. r. 7) : 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de remplacer ce règlement; 

A T T E N D U Q U E . conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 

sur les règlements ( L . R . Q . . c. R - I 8 . I ) . le texte du règlement en 

annexe au présent décret a été publié à la Partie 2 de la 

Gazelle officielle du Québec du 25 avril 1990 avec avis qu'i l 

pourrait être édicté par le gouvernement à l 'expiration d 'un 

délai de 45 jours à compter de cette publication; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'édic ter ce règlement sans modifia-

tion; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommandat ion du 

ministre du Travail: 

Q U E le Règlement sur les frais de l 'avis préalable d ' infract ion 

prévu par la Loi sur les relations du travail, la formation profes­

sionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industr ie de la 

construction, c i -annexé, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T MORIN 

Règlement sur les frais de l'avis préalable 
d'infraction prévu par la Loi sur les relations du 
travail, la formation professionnelle et la gestion 
de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la 
construction 
Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 

gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industr ie de la construction 

( L . R . Q . , c. R-20 , a. 109.2) 

1 . Le montant des frais de l 'avis préalable d' infraction prévu 

à l 'article 109.2 de la Loi sur les relations du travail , la formation 

professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industr ie 

de la construction ( L . R . Q . . c. R-20) est fixé à 10.00 $. 

2 . Le présent règlement remplace le Règlement relatif au 

montant des frais de l 'avis préalable d' infraction prévu à la Loi 

sur les relations du travail dans l ' industrie de la construction 

(R .R .Q . . 1981. c. R-20. r. 7). 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le quinz ième jour 

qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 

Québec. 

11800 

Gouvernement du Québec 

Avis d'adoption 
Loi sur la Régie du logement 

( L . R . Q . , c . R-8.1) 

P r o c é d u r e d e v a n t la R é g i e d u l o g e m e n t 

— M o d i f i c a t i o n s 

Avis est donné par les présentes que l ' assemblée des régis­

seurs de la Régie du logement a édicté le « Règlement modi­

fiant le R è g l e m e n t sur la p r o c é d u r e d e v a n t la Rég ie du 

logement » dont le texte apparait c i-dessous. 

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règle­

ments ( L . R . Q . . c. R-18.1) . le texte du projet de ce règlement a 

été publié à la Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec du 

30 mai 1990, avec avis qu'i l pourrait être édicté à l 'expiration 

d ' u n délai de 4 5 jours à compter de cette publication. 

La présidente de la Régie du logement. 

LOUISE T H I B A U L T 
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Règlement modifiant le Règlement sur la 
procédure devant la Régie du logement 
Loi sur la Régie du logement 
( L . R . Q . . c. R - 8 . 1 . a. 85) 

1 . Le Règlement sur la procédure devant la Régie du loge­
ment , publié à la Gazelle officielle du Québec du 21 avril 1982 
( R . R . Q . , 1 9 8 1 . suppl. . p. 1091), modifié par les Règlements 
publiés à la Gazelle officielle du Québec du 21 avril 1982 
( R . R . Q . . 1981, suppl . . p. 1111, 1112, 1119), du 2 juin 1982 
( R . R . Q . . 1981. suppl. , p. 1122). du 9 juin 1982 ( R . R . Q . , 1981, 
suppl. , p. 1133). du 12 janvier 1983, du 20 juillet 1983 . du 2 
novembre 1983. du 30 novembre 1983. du 21 mars 1984. du 19 
décembre 1984. du 10 avril 1985. du 9 avril 1986. du 27 mai 
1987, du 1» ju in 1988. du 5 octobre 1988. du 12 avril 1989 et du 
24 janvier 1990. est de nouveau modifié par le remplacement de 
l 'article 14 par le suivant: 

« 14. Les part ies peuvent consulter leur dossier au greffe de la 
Régie les jours non fériés pendant les heures de bureau, sauf si 
ce dossier fait l 'objet d 'un dél ibéré. » 

2 . L 'ar t icle 21 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 2 1 . La Régie remet aux part ies , ou leur fait parvenir, un 
avis indiquant le lieu, la date , l 'heure de l 'audition et la nature de 
la demande . 

L'attestation d 'expédit ion de l 'avis fait preuve prima facie de 
son envoi au destinataire. » 

3 . Les articles 22 et 23 de ce règlement sont abrogés. 

4. L 'ar t icle 49 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 49 . Une copie de la décision du régisseur ou du greffier 

spécial doit être transmise aux parties. 

L'attestation d 'expédit ion de la décision fait preuve prima 
facie de son envoi au destinataire. » 

5 . L 'ar t icle 60 de ce règlement est modifié par la suppression, 
à la fin. des mots « par poste recommandée ou certifiée » . 

fi. L 'ar t icle 63 de ce règlement est modifié par la suppression 
après les mots « un avis d 'audition » des mots « . par poste 
recommandée ou certifiée. » . 

7 . L e présent règlement entrera en vigueur le quinzième jour 

qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 

Québec. 

11816 
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Projets de règlement 
Projet de règlement 
Loi sur l 'administration financière 
( L . R . Q . . c. A-6) 

Honoraires exigibles 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . . c. R - I 8 . I ) que le 
« Règlement modifiant le Règlement relatif aux honoraires exi­
gibles des usagers du service de décisions anticipées de la 
Direction générale de la législation du ministère du Revenu » 
dont le texte apparaît en annexe pourra être édicté par le 
Conseil du trésor à l 'expiration d 'un délai de 4 5 jours à compter 
de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écri t , avant 
l 'expiration de ce déla i , au ministre du Revenu. 3800 . rue de 
Marly. Dépôt 6-2-5 , Sainte-Foy (Québec) . G I X 4 A 5 . 

Le ministre du Revenu. 
Y V E S S É G U I N 

Règlement modifiant le Règlement relatif aux 
honoraires exigibles des usagers du service de 
décisions anticipées de la Direction générale de 
la Législation du ministère du Revenu 
Loi sur l 'administrat ion financière 

( L . R . Q . . c. A-6 . a. 25) 

1 . Le Règlement relatif aux honoraires exigibles des usagers du 
service de décisions anticipées de la Direction générale de la 
législation du ministère du Revenu, édicté par le C.T. 156204 
du 23 avril 1985. remplacé par le C.T. 167474 du 10 mai 1988 
et modifié par le C.T. 169251 du 29 novembre 1988. est modifié 
par le remplacemenl de l 'article 2 par le suivant: 

<. 2 . Le ministère du Revenu est autorisé à percevoir de 
quiconque requiert, à compter du 16 août 1990. une décision 
anticipée de la Direction générale de la législation des hono­
raires de 80 $ pour chaque heure requise pour la préparation de 
cette décision, toute heure non complétée étant comptée pour 
une heure. 

Toutefois, les honoraires prévus au premier alinéa ne peuvent 

être inférieurs à 250 $. ». 

2 . Pour une décision anticipée de la Direction générale de la 
législation requise après le 29 décembre 1988 mais avanl la date 
d 'entrée en vigueur du présent règlement, le ministère du 
Revenu demeure autorisé â percevoir des honoraires de 65 $ 
pour chaque heure requise pour la préparation de cette décision, 
toute heure non complétée étant comptée pour une heure. 

Toutefois, ces honoraires ne peuvent être inférieurs à 250 $. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 16 aoûl 1990. 

11815 

Projet de règlement 
Loi sur la qualité de l 'environnement 

( L . R . Q . , c. Q-2) 

C a r r i è r e s et s a b l i è r e s 
— M o d i f i c a t i o n s 

Avis esl donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . . c. R-18.1) et à 
l 'article 124 de la Loi sur la qualité de l 'environnemeni ( L . R . Q . . 
c. Q-2). que le « Règlemcnl modifiant le Règlement sur les 
carrières et sablières » dont le texte apparaît ci-dessous pourra 
être édicté par le gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 60 
jours à compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écri t , avant 
l 'expiration de ce délai, au ministre de l 'Environnement, 3900 , 
rue Marly, 6- é tage, Sainte-Foy (Québec) . G I X 4E4 . 

Le minisire de i'Environnement. 

PIERRE PARADIS 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
carrières et sablières 
Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , c. Q-2 . a. 20 . a. 3 1 . par. a he. h, ft.l et i et a .124.1) 

1 . Le Règlement sur les carrières el sablières ( R . R . Q . . 1981. 
c. Q-2 . r. 2) est modifié par le remplacement de l 'article 25 par 
le suivant: 

<• 2 5 . Normes d 'émission: Les concasseurs . séchoirs, tamis, 
convoyeurs, élévateurs et trémies installés dans une carrière ou 
une sablière ainsi que leurs points d 'alimentation et de déverse­
ment ne doivent pas faire l'objet d 'une activité ou constituer un 
état de chose ayant pour effet l 'émission dans l 'a tmosphère de 
poussières qui soient visibles à plus de 2 mètres de la source 
d 'émission. 

Lorsque les sources d 'émission visées au premier alinéa sont 
reliées à un système d'aspiration des matières par t i cu la tes , ce s 
malires ne doivent pas être émises en concentration supérieure 
à 50 mg/m>. ». 

2 . Les articles 26 el 27 sont abrogés. 

3 . L ' a r t i c l e 2 8 es t modi f ié par le r e m p l a c e m e n l de « d e s 
articles 2 5 , 26 . 27 et 32 est celle publiée par Environnement 
Canada sous le titre de Méthode de référence normalisée en 
vue d 'essais aux sources fixes et portant le numéro EPS-1AP-74-
I . » par « du deuxième alinéa de l 'article 25 et de l 'article 32 
est celle publiée par Environnement Canada sous le titre de 
« Méthodes de référence normalisées en vue d 'essais aux 
sources: mesure des émissions de particules provenant de sources 
fixes » et portant le numéro EPS l -AP-74-1 . ». 

4 . L'article 29 est abrogé. 

5 . L'article 32 est modifié par la suppression du deuxième 
alinéa. 

6 . L'article 55 est modifié par le remplacemenl de « 22 à 28 » 

par « 22 à 2 5 . 28 » . 

7 . Les annexes « A » et •< B » sont abrogées. 
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S . Le présent règlement s 'applique aux immeubles compris 
dans une aire retenue pour fins de contrôle el dans une zone 
agricole établie suivant la Loi sur la protection du territoire 
agricole ( L . R . Q . . c . P-41.1). 

9 . Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 
Québec. 

I l 80S 

Projet de règlement 
Loi sur l 'utilisation des produits pétroliers 
( L . R . Q . , c. U - l . l ) 

P r o d u i t s p é t r o l i e r s 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 

10 et II de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . . c. R - I 8 . I ) . que le 

Règlement sur les produits pétroliers dont le texte apparail c i -

dessous, pourra être édicté par le gouvernement à l 'expiration 

d ' u n délai de 4 5 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler pour ce 

projet est priée de les faire parvenir par écri t , avant l 'expiration 

de ce déla i , à monsieur Pierre Lavallée, directeur de la Direction 

des produits pétroliers, ministère de l 'Énergie et des Ressources. 

5700. 4 ' Avenue Ouest , Charlesbourg (Québec), G I H 6 R 1 . 

La ministre de l'Énergie 

et des Ressources, 

LISE B A C O N 

Règlement sur les produits pétroliers 
Loi sur l 'utilisation des produits pétroliers 

( L . R . Q . . c . U - l . l . a. 64) 

C H A P I T R E I 
G É N É R A L I T É S 

Définitions 

I . Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'in­

dique un sens différent, on entend par: 

« aire de chargement »: la surface de terrain autour de chaque 

bras de chargement: 

<• aire de déchargement »: la surface de terrain autour de chaque 

raccord de déchargement; 

• aire de distribution »: la surface de terrain autour de chaque 

distributeur de carburant; 

« aire d 'entretien »: la partie dans un bâtiment servant à l 'entre­

tien et à la réparation de véhicules; 

« aire de ravitaillement »: la partie de l 'aire de distribution située 

en façade de chaque distributeur de carburant et destinée à 

l ' immobilisation d ' u n véhicule pour en faire le ravitaillement en 

carburant; 

« citerne »: un réservoir à un ou plusieurs compart iments fixé 

à un camion, à une remorque ou à une semi-remorque et servant 

au transport de produits pétroliers; 

« contenant »: un récipient dont la capacité est inférieure à 4 5 

litres; 

« dépôt »: un établissement comportant des installations d 'entre­

posage de produits pétroliers en vrac ou embal lés pour fins de 

distr ibution: 

« exploitant »: le titulaire d ' u n permis commercial ; 

.< kiosque >•: un abri situé partiellement ou totalement à l ' in té­

rieur d 'une aire de distribution et utilisé pour la vente d e 

carburant e t . le cas échéant , pour le contrôle des dis tr ibuteurs 

de carburant; 

« ministère »: le ministère de l 'Énergie et des Ressources ; 

- ministre »: le ministre de l 'Énergie et des Ressources ; 

« réservoir »: un récipient dont la capacité est supérieure à 

225 litres; 

» réservoir mobile »: un récipient dont la capacité est supé­

rieure à 225 litres el dont le mode d ' instal lat ion en permet le 

déplacement; 

.< réservoir portatif »: un récipient dont la capacité a au moins 

45 litres et au plus 225 litres et dont la conception en permet le 

déplacement: 

- utilisateur »: le titulaire d ' u n certificat d ' enregis t rement . 

Ca tégor i e s d e p r o d u i t s pé t ro l i e r s 

2. Les produits pétroliers sont de trois catégories: 

1° la catégorie I: le carburant; 

2° la catégorie 2: le mazout; 

3° la catégorie 3: le lubrifiant. 

3 . Le carburant est un combustible utilisé dans les moteurs à 

combustion interne et comprend l 'essence, le carburant diesel et 

le carburant d 'aviation. 

4. L 'essence est un distillât léger du pétrole destiné à servir 

de carburant dans les moteurs à a l lumage c o m m a n d é . 

L 'essence comprend trois types: 

1° l 'essence ordinaire avec p lomb; 

2° l 'essence super sans p lomb; 

3° l 'essence ordinaire sans p lomb. 

5. Le carburant diesel est un distillât moyen du pétrole destiné 

à servir de carburant dans les moteurs à al lumage par compres ­

sion. 

Le carburant diesel comprend cinq types: 

1° le type AA; 

2° le type A; 

3° le type B ; 

4° le type C; 

5° le type D. 

6 . Le carburant d'aviation comprend: 

1° l 'essence d 'aviat ion qui est un distillât léger du pétrole 

destiné à servir de carburant dans les moteurs d 'avion à allu­

mage commandé ; 

2° le carburéacteur qui est un distillât moyen du pétrole 
destiné à servir de carburant dans les moteurs à propulsion par 
réaction. 

7 . Le mazout est un mélange homogène d 'hydrocarbures des­
tiné à servir de combustible. Le mazout comprend sept types: 

1° le type numéro 00 ; 

2° le type numéro 0 ; 

3° le type numéro I; 

4° le type numéro 2; 

5° le type numéro 4; 
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6° le type numéro 5; 

7° le type numéro 6. 

8 . L e mazout des types numéros 0 0 . 0 . 1 et 2 est un distillât 
combustible destiné aux appareils de chauffage domestique. 

9 . Le mazout des types numéros 4 et 5 est un distillât, un 
résidu de distillation ou un mélange des deux , utilisé comme 
combustible destiné habituellement aux installations à brûleur 
dépourvues de préchauffage. 

1 0 . Le mazout de type numéro 6 est un distillât, un résidu de 
distillation ou un mélange des deux, utilisé comme combustible 
destiné aux installations à brûleur pourvues de préchauffage. 

1 1 . Le lubrifiant est une substance destinée à diminuer la 
friction et l 'usure des composantes mécaniques et inclut toute la 
gamme des lubrifiants el des additifs spécialement conçus pour 
améliorer les propriétés des lubrifiants et des carburants . 

1 2 . L 'huile de lubrification usée ou de rebut est considérée 
comme un lubrifiant aussi longtemps qu'il est entreposé dans un 
établissement pour produits pétroliers. 

C lasses de p r o d u i t s pé t ro l i e r s 

1 3 . Les produits pétroliers sont de trois classes: 

I e la classe 1: les distillais de pétrole qui ont un point d 'éclair 
inférieur à 37 .8° Cels ius; 

2° la classe 2: les distillais de pétrole qui ont un point d 'éclair 
égal ou supérieur à 37.8° Celsius, mais inférieur à 60° Cels ius; 

3° la classe 3: les distillais de pétrole qui ont un point d 'écla i r 
égal ou supérieur à 60° Celsius. 

1 4 . Le point d 'écla i r des produits pétroliers de la classe 1 est 
dé te rminé par la méthode D 56-82 de l 'American Society For 
Testing and Materials. 

1 5 . Le point d 'écla i r des produits pétroliers de la classe 2 est 
dé te rminé par la méthode D 93-80 de l 'Amercian Society For 
Testing and Materials . 

1 6 . Le point d 'écla i r des produits pétroliers de la classe 3 est 
déterminé par la méthode D 92-78 de l 'American Society For 
Testing and Materials. 

1 7 . Un produit pétrolier doit être conforme aux normes de 

qualité mentionnées à l 'annexe 1. 

Hu i l e de lubr i f i ca t ion usée ou de r e b u t 

1 8 . Aux fins de son entreposage et de sa manutention, l 'huile 
de lubrification usée ou de rebut est considérée comme un 
produit pétrolier de la classe 3 . 

É c h a n t i l l o n s et ana lyses 

1 9 . L ' inspecteur qui prélève, à des fins d 'analyses , un échan­
tillon de produit pétrolier doit en payer le prix courant. 

2 0 . Après avoir prélevé un échantillon, l ' inspecteur doit 
rédiger un procès-verbal contenant les renseignements suivants: 

1° le nom et l 'adresse de l 'exploitant; 

2° la date du prélèvement de l 'échantil lon; 

3° le nom et l 'adresse de l 'établissement; 

4° l 'identification du réservoir d 'où provient l 'échantil lon; 

5° l 'identification du produit pétrolier; 

6° le nom du fournisseur du produit pétrolier; 

7° la date des deux dernières livraisons du produit pétrolier à 
l 'exploitant et les quanti tés alors livrées; 

8° le nom ou le numéro du conducteur du camion-ci terne qui 

a effectué les deux dernières livraisons. 

C e procès-verbal doit être signé par l ' inspecteur qui a pré­
levé l 'échantillon et par l 'exploitant ou son préposé. 

Une copie de ce procès-verbal est remise à l 'exploitant. 

2 1 . L 'analyse des échantillons prélevés est effectuée confor­
mément aux méthodes et normes prévues à la partie 18 du 
volume des normes de l 'American Society For Testing and Mate­
rials, édition 1980. 

C H A P I T R E 2 

PERMIS. CERTIFICAT D ' E N R E G I S T R E M E N T ET LICENCE 

P e r m i s c o m m e r c i a u x 

2 2 . Les catégories de permis commerciaux sont les suivantes: 

1° le permis de grossiste; 

2° le permis de détaillant; 

3° le permis d 'entreposeur; 

4° le permis de transporteur. 

2 3 . Le permis de grossiste autorise son titulaire à faire le 
commerce en gros ainsi que la manutention des produits pétroliers 
visés au permis. 

2 4 . Le permis de détaillant autorise son titulaire à faire le 
commence au détail et la manutention des produits pétroliers 
visés au permis. 

2 5 . Le permis d 'entreposeur autorise son titulaire à faire le 
commerce de l 'entreposage des produits pétroliers visés au per­
mis. Sont exclus les réservoirs alimentant directement un îlot de 
distribution. 

2 6 . Le permis de transporteur autorise son titulaire à faire le 
commerce du transport routier des produits pétroliers visés au 
permis . 

D e m a n d e de p e r m i s commerc i a l 

2 7 . Pour obtenir un permis commercia l , toute personne ou 
société doit: 

1° présenter une demande sur la formule prévue à l 'annexe 

2; 

2° avoir un établissement commercial au Québec ; 

3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 ; 

4° être titulaire d 'un contrat d 'assurance-responsabili té civile 
valide pour toute la durée du permis, contre tout dommage causé 
à autrui par les activités et les produits pétroliers visés au 
permis incluant la pollution par ceux-ci et pour la couverture 
minimale prévue à l 'annexe 4 . L'exigence concernant la protec­
tion contre la pollution n'est pas requise pour l 'obtention d 'un 
permis commercial pour l 'exploitation d ' u n poste d 'aéroport . 

2 8 . Le permis commercial comporte notamment la catégorie 
de permis , le nom de l 'exploitant, le nom et l 'adresse de l 'éta­
blissement, le type d 'équipement , le numéro du permis et sa 
période de validité. 

Renouvel lement d ' u n p e r m i s c o m m e r c i a l 

2 9 . Pour renouveler son permis commercia l , l 'exploitant doit 
avant le 30 avril de chaque année: 

1° compléter et transmettre au ministre la formule de demande 
de renouvellement de permis prévue à l 'annexe 5; 

2° avoir un établissement commercial au Québec ; 
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3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 ; 

4° être titulaire d 'un contrat d 'assurance-responsabil i té civile 
valide pour toute la durée du permis , contre tout d o m m a g e causé 
à autrui par les activités et les produits pétroliers visés au 
permis incluant la pollution par ceux-ci et pour la couverture 
minimale prévue à l 'annexe 4 . L 'exigence concernant la protec­
tion contre la pollution n'est pas requise pour l 'obtention d ' u n 
permis commercial pour l 'exploitation d 'un poste d 'aéroport . 

Avis d e modif icat ion au p e r m i s c o m m e r c i a l 

3 0 . L'exploitant doit , sans déla i , aviser le ministre par écrit 
de l 'annulation de son contrat d 'assurance-responsabil i té civile et 
de tout changement qui y est apporté . 

3 1 . L'exploitant doit, lorsqu'il change l 'emplacement de son 
établissement, en aviser le ministre par écrit et demander un 
nouveau permis . 

3 2 . L'exploitant doit aviser le ministre par écrit de tout chan­
gement de ses activités par rapport à celles autorisées par son 
permis. 

R a p p o r t d ' ac t iv i t és 

3 3 . L'exploitant doit produire avec sa demande de renouvelle­
ment de permis un rapport annuel d 'activités sur une formule 
fournie par le ministère et y indiquer les renseignements permet­
tant de l'identifier, le total des ventes en gros et au détail des 
produits pétroliers visés au permis ou transportés et l ' inventaire 
de ces produits au 31 décembre de chaque année. 

C e rapport annuel porte sur la période du I " janvier au 31 
décembre de chaque année. 

P e r m i s d ' i n s t a l l a t e u r 

3 4 . Le permis d' installateur autorise son titulaire à: 

1° exécuter ou faire exécuter pour autrui des travaux d ' instal­
lation, de modification, d 'entretien ou de démolition d 'équipe­
ments pétroliers; 

T à faire ou à présenter des soumissions personnellement ou 
par personne interposée, dans le but d 'exécuter ou de faire 
exécuter à son profit de tels travaux. 

D e m a n d e ou renouve l l ement d e p e r m i s d ' i n s t a l l a t e u r 

3 5 . Pour obtenir ou renouveler un permis d'installateur, toute 

personne ou société doil: 

1° présenter une demande sur la formule prévue à l 'annexe 

6; 

2° avoir un établissement commercial au Québec ; 

3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3; 

4° présenter un certificat d 'assurance attestant qu'elle est titu­
laire d 'un contrat d 'assurance-responsabili té civile pendant la 
réalisation des travaux autorisés par son permis pour la couver­
ture minimale prévue à l 'annexe 4; 

5° être titulaire, pour la durée du permis , d 'une licence en 
règle de maitre installateur en équipements pétroliers ou avoir 
parmi ses employés, pour la durée du permis, au moins un 
titulaire d 'une telle licence. 

La demande de renouvellement de permis d' installateur doit 
être transmise au ministre avant le 30 avril de chaque année. 

3 6 . Le permis d' installateur comporte notamment le numéro el 
la période de validité du permis , le nom et l 'adresse de l ' instal­
lateur de même que son titre de maître installateur en équipe­

ments pétroliers ou le nom d ' au moins un maître installateur en 

équipements pétroliers à son service. 

3 7 . Le titulaire d 'un permis d ' instal la teur do i t , sans déla i , 
aviser le ministre par écri t de l 'annulat ion ou d ' u n e modification 
à son contrat d 'assurance-responsabi l i té civile ment ionné au 
paragraphe 4° du premier alinéa de l 'article 3 5 . 

3 8 . Le titulaire d 'un permis d ' instal la teur doi l . lorsqu'il change 

l 'emplacement de son établ issement , en aviser le ministre par 

écr i t . 

Cer t i f ica t d ' e n r e g i s t r e m e n t 

3 9 . Le certificat d 'enregistrement de produits pétroliers auto­
rise son titulaire à utiliser un équipement pétrolier à des fins 
autres que le commerce de produits pétroliers pour les équipe­
ments pétroliers localisés pour chacun de ses établ issements . 

D e m a n d e de cert if icat d ' e n r e g i s t r e m e n t 

4 0 . Pour obtenir un certificat d 'enregis t rement , toute personne 
ou société doit présenter une demande sur une formule fournie 
par le ministère, y indiquer notamment , le type d ' instal lat ion, le 
nom de la personne ou société requérante, tout équipement 
pétrolier utilisé et sa localisation et acquitter les droits établis à 
l 'annexe 3 . 

4 1 . Le cer t i f ica t d ' e n r e g i s t r e m e n t c o m p o r t e n o t a m m e n t le 
numéro d 'enregis t rement des équ ipements , leur capacité et le 
type de produits pétroliers entreposés. 

4 2 . L'uti l isateur doil aviser le ministre par écrit de tout chan­
gement de propriété des équipements pétroliers visés au certi­
ficat d 'enregis t rement . 

L icence de m a i t r e i n s t a l l a t eu r e t l icence t e m p o r a i r e 

4 3 . La licence ou la licence temporaire de maître installateur 
en équipements pétroliers autorisent son titulaire à surveiller les 
travaux d' installation, de modification, d 'ent re t ien ou de démoli ­
t ion d ' é q u i p e m e n t s pé t ro l i e r s c o m m e r e p r é s e n t a n t de son 
employeur, titulaire d 'un permis d ' installateur. 

D e m a n d e de l icence d e m a î t r e i n s t a l l a t eu r 

4 4 . Pour obtenir une licence de maitre installateur en équipe­
ments pétroliers, toute personne doit: 

1° présenter une demande sur une formule fournie par le 
ministère et y indiquer les renseignements permettant notamment 
d' identifier la personne et de vérifier ses connaissances tech­
niques et son expérience de travail pert inente; 

2° avoir exercé le métier d ' instal lateur en équipements pétro­
liers pendant au moins deux années; 

3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 ; 

4° avoir assisté au cours de formation de maitre installateur 
en équipements pétroliers; 

5° avoir réussi les examens de maître installateur en équipe­
ments pétroliers. 

4 5 . La licence de maitre installateur en équipements pétroliers 
comporte no tamment , le nom de son titulaire, sa période de 
validité et son numéro. 

Renouve l lement d ' u n e l icence d e m a î t r e i n s t a l l a t eu r 

4 6 . Pour renouveler sa licence de maître installateur en équi­
pements pétroliers, le titulaire doit avant la date d 'expirat ion: 

1° présenter une demande conformément au paragraphe I" de 
l 'article 44 ; 

2° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 . 



Part ie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, I" août 1990. 122e année. n° 31 2 8 2 7 

Licence temporaire d e maitre installateur 

4 7 . La licence temporaire de maître installateur en équipe­
ments pétroliers n'est délivrée que pendant la période du (insé­
rer ici la date d 'en t rée en vigueur du présent règlement) au 
(inscrire ici la date du deuxième anniversaire de l 'entrée en 
vigueur du présent règlement) et expire le (inscrire ici la date 
précédente) . 

Demande de l icence temporaire de maître installateur 

4 8 . Pour obtenir une licence temporaire de maître installateur, 
toute personne doit: 

1° présenter une demande conformément au paragraphe 1° de 
l 'article 4 4 ; 

2° avoir exercé le métier d ' installateur en équipements pétro­
liers pendant au moins deux années ou avoir acquis une formation 
technique durant au moins deux ans dans un domaine connexe; 

3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 . 

4 9 . La licence temporaire de maître installateur comporte les 
renseignements prévus à l 'article 4 5 . 

Modali tés et condit ions de délivrance d'une licence de 
maitre installateur 

5 0 . Le pourcentage minimal exigé lors de l 'examen en vue de 
l 'obtention d 'une licence de maitre installateur est de 80 % . 

L 'examen permet d 'évaluer les connaissances d 'un candidat 
relativement à la Loi sur l 'utilisation des produits pétroliers 
( L . R . Q . . c. U - l . l ) . au présent règlement el aux normes aux­
quelles ce règlement renvoie. 

5 1 . Tout candidat qui a échoué à l 'examen peut se représen­
ter à un nouvel examen. 

5 2 . Le maître installateur dont la licence est expirée est 
d ispensé de subir un nouvel examen s'il ne s'est pas écoulé plus 
de cinq ans depuis la date à laquelle il a subi son examen ou 
depuis la date d 'expiration de cette licence. 

S'il s'est écoulé plus de cinq ans . il est également dispensé 
de subir un nouvel examen si , au cours des deux dernières 
années: 

1° il a travaillé pour une personne ou une société qui exécute 
des travaux d ' instal lat ion, de modification, d 'entretien ou de 
démolition d ' équ ipements pétroliers; 

2° il a exercé le métier d ' installateur en équipements pétro­

liers. 

Affichage 

5 3 . L 'exploitant et le titulaire d ' u n permis d' installateur en 

équipements pétroliers doivent afficher leur permis à la vue du 

public. 

5 4 . L'uti l isateur doit afficher à l 'extrémité du tuyau de rem­
plissage de chacun de ses réservoirs le numéro d 'enregistrement 
de celui-ci. 

5 5 . L 'exploitant ou l 'utilisateur qui utilise un véhicule pour le 
transport de produits pétroliers doit inscrire à l 'arr ière de ce 
véhicule ou . dans le cas d ' u n camion-ci terne, sur la citerne, en 
chiffres de couleur contrastante d 'au moins 80 mill imètres de 
hauteur, le numéro de son permis ou de son certificat d 'enregis­
trement, selon le cas. 

Autres permis 

5 6 . L 'obtention d 'un pe rmis , d 'un certificat d 'enregistrement 

ou d 'une licence délivré en vertu du présent règlement ne 

dispense pas son titulaire d 'obtenir tout autre permis ou autorisa­
tion requis en vertu de (oui autre loi ou règlement. 

Autorisation de travaux 

5 7 . Toute personne désirant exécuter des travaux d' installa­
tion, de modification, d 'entretien ou de démolition d 'équipe­
ments pétroliers doit, avant de procéder à ces travaux, obtenir, 
conformément à l 'article 36 de la Loi, l 'autorisation du ministre. 

5 8 . Lorsqu'une situation particulière nécessite une interven­
tion immédiate pour la sécurité du public ou la protection de 
l 'environnement, les travaux urgents peuvent être exécutés avant 
l 'obtention de l 'autorisation de travaux. 

5 9 . Toute personne ou société qui exécute des travaux urgents 
doit , au plus tard 10 jours après leur début , produire au ministre 
un rapport d ' u n maître installateur en équipements pétroliers, 
indiquant les raisons justifiant l 'exécution de ces travaux sans 
autorisation préalable. 

Demande d'autorisation de travaux 

6 0 . Pour obtenir l 'autorisation d 'exécuter des travaux d ' instal­
lation, de modification, d 'entretien ou de démolition d 'équipe­
ments pétroliers, toute personne doit, au moins 20 jours avant la 
date prévue pour le début des travaux: 

1° présenter au ministre une demande sur une formule fournie 
par le ministère et sur laquelle elle indique, notamment, son nom, 
celui du titulaire de permis d' installateur qui exécute les travaux, 
le lieu et la raison des travaux et les équipements pétroliers 
faisant l 'objet de la demande ; 

2° fournir deux copies du plan d ' implantat ion de l 'établisse­
ment et des équipements pétroliers; 

3° acquitter les droits établis à l 'annexe 3 . 

6 1 . Lorsque tous les renseignements et documents requis à 
l 'article 60 ont été reçus ainsi que toute autre information 
demandée , l 'autorisation d 'exécuter des travaux est émise à 
l 'exploitant ou à l 'utilisateur pour tous les travaux conformes. 

6 2 . L'autorisation d 'exécuter des travaux n'est valide que pour 
une période de 6 mois commençant à la date de son émission. 

6 3 . Si les travaux ne sont pas complétés à la fin de la période 
de 6 mois , l 'autorisation d 'exécuter des travaux peut être renou­
velée une seule fois pour une autre période de 6 mois à la 
demande du titulaire de l 'autorisation et à la condition: 

1" que les travaux prévus soient conformes aux normes du 

présent règlement à la date de la demande de renouvellement; 

2° d 'acquit ter les droits établis à l 'annexe 3 . 

6 4 . Le plan d ' implantat ion de l 'établissement et des équipe­
ments pétroliers fourni avec une demande d'autorisation doit: 

1° être à l 'échelle; 

2° soit être signé par un ingénieur membre en règle de 
l 'Ordre des ingénieurs du Québec ou par un fonctionnaire muni­
cipal compétent , qui atteste sa conformité avec le cadastre 
officiel, soit être accompagné d 'une copie du cadastre officiel du 
site de l 'établissement; 

3° permettre de localiser précisément tous les équipements 
pétroliers par rapport aux bât iments , aux autres structures el aux 
limites de propriété . 

6 5 . Le titulaire d 'un permis d ' instal lateur qui exécute les 
travaux visés par l 'autorisation du ministre, doit compléter et 
retourner au ministre, dans les dix jours de la fin de ces travaux. 
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une formule d 'attestation de concordance des travaux fournie par 
le ministère. 

6 6 . La formule d'attestation de concordance des travaux doit 
être signée par un maitre installateur en équipements pétroliers 
titulaire d 'une licence qui doit attester que les informations rela­
tives aux équipements pétroliers sont exactes et que les travaux, 
les vérifications, les essais sous pression el les relevés ont été 
effectués sous sa surveillance. 

C H A P I T R E 3 
N O R M E S APPLICABLES À T O U T É T A B L I S S E M E N T 

S E C T I O N 1 
G É N É R A L 

Fui tes e t d é v e r s e m e n t s 

6 7 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit entretenir et exploiter son 
établissement de façon à prévenir et à maîtr iser les fuites et 
déversements de produits pétroliers. 

Il doit également garder en tout temps, sur les lieux de 
l 'établissement, des substances absorbant les hydrocarbures. 

6 8 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit contenir, récupérer et 
éponger immédiatement toute fuite ou déversement de produits 
pétroliers. 

6 9 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit remplacer la terre ou les 
autres matériaux contaminés par la fuite ou le déversement de 
produits pétroliers. 

7 0 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit informer immédiatement 
le ministre, le responsable du service municipal des incendies et 
les responsables du ministère de l 'Environnement, d ' u n incendie 
ou d 'une explosion à son établissement, d 'une perte de vie en 
résultant et d 'une fuite ou d 'un déversement de produits pétro­
liers dans les 24 heures qui suivent la constatation du sinistre. 

Il doit également , dans les 15 jours qui suivent le sinistre, 
fournir au ministre un rapport écrit décrivant notamment l ' iden­
tification du produit pétrolier, les quantités impliquées, la cause 
du sinistre et une évaluation sommaire des impacts environne­
mentaux. 

É l imina t ion d e s r e b u t s 

7 1 . L ' exp lo i t an t ou l ' u t i l i s a t e u r do i t r ecue i l l i r les p rodu i t s 
pétroliers usés ou de rebut dans un réservoir, un réservoir 
portatif ou un contenant clos. 

7 2 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit déposer les rebuts et les 
résidus contenant des produits pétroliers dans un contenant de 
métal fermé et les él iminer conformément aux règlements 
édictés en vertu de la Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . . c. Q-2). 

7 3 . L ' exp lo i t an t ou l ' u t i l i s a t eu r do i t ma in t en i r e x e m p t s de 
débris le terrain et l ' intérieur des bât iments de l 'établissement. 

7 4 . Nul ne peut verser un produit pétrolier des classes I ou 2 
à moins de 5 mètres d 'une t lamme ou de toute autre source 
d ' inflammation. 

7 5 . Nul ne peut utiliser un produit pétrolier de la classe 1 
comme nettoyeur ou comme solvant. 

E n t r e t i e n d e s e x t i n c t e u r s 

7 6 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit faire vérifier annuellement 
les extincteurs, selon les recommandat ions du fabricant et les faire 
réparer, lorsque nécessaire, par une entreprise spécialisée. 

7 7 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit faire recharger immédia­

tement les extincteurs après chaque utilisation. 

7 8 . L'exploitant ou l 'uti l isateur doit faire apposer sur chaque 

extincteur, son mode d 'emploi ainsi qu 'une étiquette qui indique: 

1° le mois et l ' année de la dernière vérification, du dernier 

remplissage ou de la dernière réparat ion: 

2° la nature du produit utilisé lors du remplissage; 

3° le nom de l 'entreprise responsable de l 'entretien de l 'ext inc­

teur el les initiales ou la marque particulière du préposé . 

7 9 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit informer le personnel de 

l 'établissement de l 'emplacement des ext incteurs et de leur mode 

d 'emplo i . 

E n t r e p o s a g e d e s p r o d u i t s pé t ro l i e r s 

8 0 . Les produits pétroliers des c lasses 1 ou 2 ou les substances 
imprégnées de ces produits doivent être entreposés dans des 
contenants hermétiques. 

8 1 . Une pièce servant à l 'entreposage d ' u n produit pétrolier 
de la classe I doil être chauffée au moyen d 'appare i l s qui ne 
représentent pas de source d ' inf lammation. 

8 2 . Une pièce abritant une pompe ou des dispositifs d 'en t rée 
électrique ne doit pas servir à l 'entreposage de produits pétro­
liers des classes I ou 2 . 

8 3 . L 'entreposage d 'un produit pétrolier à l ' intér ieur d 'un 
bâtimeni ne peut se faire que de la manière suivante: 

1° dans le cas d 'un récipient, il doil satisfaire aux exigences 
de la section 4 .2 du « Code national de prévention des incendies 
du Canada » publié par le Conseil national de recherches du 
Canada. Ot tawa. 1985; 

2° dans le cas d 'un réservoir de surface, pour un établissement 
d'util isateur, il doil satisfaire aux exigences de la section 4 . 3 de 
ce Code et du présent règlement: 

3° dans le cas d ' u n récipient ou d 'un réservoir de surface 
d 'un poste de disiribulion de carburant et de lubrifiant, il doit 
satisfaire aux exigences de la section 4 .5 de ce Code . 

C o n t e n a n t s et r é s e r v o i r s por ta t i f s 

8 4 . Un produit pétrolier peut être t ransporté dans un conte­
nant pourvu que celui-ci porte l 'approbation de la •• National Fire 
P ro tec t ion Assoc i a t i on » . d e s L a b o r a t o i r e s d e s a s s u r e u r s d u 
Canada ou du Conseil canadien des normes . 

8 5 . Un produit pétrolier des classes I ou 2 peul être trans­
po r t é d a n s un r é se rvo i r po r t a t i f p o u r v u q u e ce lu i - c i soi t 
conforme aux articles 4-2.1 à 4 -2 .3 .3 de la norme .< Flammable 
and Combustible Liquids Code » publiée par le National Fire 
Protection Associal ion. NFPA 30-1984. Un réservoir portatif 
utilisé pour le transport de produits pétroliers de la classe 2 doit 
avoir des parois d 'une épaisseur minimale de cal ibre 18 USSMS. 

8 6 . Un produit pétrolier de la classe I ne peut être livré, 
entreposé ou transporté dans un contenant de verre sauf s'il s'agit 
d 'un échantillon de moins de 5 0 0 millilitres. 

8 7 . Un contenant ou un réservoir portatif e n d o m m a g é de telle 
manière qu'il présente un danger de fuite ne doit pas être utilisé 
pour le transport ou l 'entreposage de produits pétroliers et son 
contenu doil être transféré dans un autre contenant ou dans un 
réservoir non endommagé . 

8 8 . Un produil pétrolier embal lé doit être conservé dans un 
contenant portant dist inctement le nom courant du produit con­
tenu. 
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8 9 . Le rouge doit prédominer sur les contenants d 'un produit 
pétrolier de la classe I . 

Les mots « DANGER » OU « I N F L A M M A B L E » doivent y 
être lisibles et la nature du contenu doit y être indiquée. 

9 0 . Un contenant ou un réservoir portatif doit être fermé 
hermétiquement une fois rempli. 

Si ce contenant ou ce réservoir portatif est en métal et pourvu 
d ' u n e pompe , il est considéré comme fermé hermétiquement si 
le raccordement de cette pompe est étanche. 

9 1 . Un produit pétrolier de la classe I ne peut être distribué 
à part ir d 'un réservoir portatif qu 'à l 'aide d 'une pompe manuelle 
ayant un raccordement hermétique. 

Rése rvo i r s mob i l e s 

9 2 . Un réservoir mobile doit être conforme à la norme ULC-
623-M des Laboratoires des assureurs du Canada intitulée « Steel 
tanks mounted on truck platforms for transportation of flammable 
and combustible liquids » . 

9 3 . Nul ne peut utiliser un réservoir mobile pour entreposer un 
produit pétrolier de la classe 1 à l ' intérieur d 'un bâtiment. 

9 4 . Tout réservoir mobile installé à l 'extérieur d 'un bâtiment 
doit , s'il contient des produits pétroliers des classes 1 ou 2 . être 
situé de façon à ce qu 'en cas de déversement ou de fuite, le 
produit s 'écoule vers un endroit qui le confine. 

9 5 . Un r é s e r v o i r m o b i l e doit c o m p r e n d r e à sa par t ie 
supérieure un mécanisme de sûreté pour limiter la pression 
interne à la moins élevée de 70 kilopascals ou de 30 % de la 
pression d 'écla tement . 

S E C T I O N 2 

RÉSERVOIRS S O U T E R R A I N S 

C o n s t r u c t i o n d e s r é se rvo i r s s o u t e r r a i n s 

9 6 . Un réservoir souterrain de fibre de verre renforcé doit 
être construit et installé conformément à la norme CAN4-S615-
M 8 3 du Conseil canadien des normes relative aux réservoirs en 
plastique renforcé souterrains pour produits pétroliers et au 
présent règlement. 

9 7 . Un réservoir souterrain en acier doit être construit confor­
mément à la norme CAN4-S603-M85 du Conseil canadien des 
normes relative aux réservoirs en acier souterrains pour liquides 
combustibles et inflammables et protégé contre la corrosion 
conformément à la no rme CAN4-S603 .1 -M85 du Conseil cana­
dien des normes relative aux systèmes de protection contre la 
corrosion galvanique destinés aux réservoirs en acier souterrains 
pour l iquides combustibles et inflammables. 

Un réservoir souterrain en acier doit être installé et vérifié 
conformément aux normes visées au premier alinéa et au pré­
sent règlement: il doit être muni de bornes d 'essai localisées 
dans un endroit accessible. 

9 8 . La capacité d ' u n réservoir souterrain doit être d ' au plus 

100 0 0 0 litres. 

9 9 . Un réservoir souterrain ne peut être installé dans un site 
de classe A qu 'à la condition que ce réservoir soit muni d 'un 
système à double paroi et d ' u n e tuyauterie à double paroi. 

Aux fins du premier alinéa, les territoires suivants sont des 

sites de classe A: 

1° celui se trouvant dans un rayon de I 000 mètres d 'un 
groupe important de puits artésiens utilisés pour le captage 
d ' eau , d ' u n puits commercial servant à la production d 'eau 

embouteil lée ou d 'une prise d 'eau potable municipale incluant 
ses affluents; 

2° celui se trouvant dans un rayon de 50 mètres d 'une stalion 
ou d 'un tunnel de métro, d ' u n lieu public souterrain ou d 'un 
stationnement souterrain. 

1 0 0 . Un réservoir souterrain ne peut êlre installé dans un site 
de classe B qu'à la condilion que ce réservoir soil muni d 'un 
système de prise d ' inventaire continu automatisé el d 'un sys­
tème de détection automatique de produits pétroliers ou de 
vapeurs de produits pétroliers. 

Aux fins du premier alinéa, les territoires suivants sont des 

sites de classe B : 

1° celui se trouvant dans un rayon de 1.000 mètres d 'un 
groupe de puits artésiens utilisés pour le captage d 'eau potable 
autre qu'un groupe visé au paragraphe 1° du second alinéa de 
l 'article 99 ; 

2° celui se trouvant dans un rayon de 50 mètres d 'un cours 
d 'eau , d 'un lac, d 'un é tang, de toute autre étendue d 'eau ou 
d 'une zone inondable de la crue vingtenaire tel qu ' indiqué dans 
les schémas d 'aménagement des municipalités régionales de 
comté et des communautés urbaines; 

3° celui se trouvant à au moins 50 mètres et à au plus 150 
mètres d 'une station ou d 'un tunnel de métro, d ' u n lieu public 
souterrain ou d 'un stationnement souterrain. 

1 0 1 . Le propriétaire d 'un réservoir souterrain en acier el 
l 'exploitant doivent vérifier ou faire vérifier tous les deux ans. 
conformément à la norme CAN4-S603 .1 -M85 du Conseil cana­
dien des normes , le rendement de la protection cathodique de ce 
réservoir. Ils doivent conserver au registre d 'opérat ions prévu à 
l 'article 282 les renseignements suivants: 

1° l'identification de l 'établissement; 

2° l'identification du réservoir; 

3° la date de la vérification: 

4° les relevés; 

5° l'identification de l 'émetteur de l 'attestation. 

1 0 2 . Le maître installateur en équipements pétroliers chargé 
de la surveillance des travaux d'installation doit inspecter le 
réservoir souterrain avant et après la mise en place dans l 'exca­
vation. 

Tout dommage constaté à un réservoir souterrain doit être 
réparé par le fabricant ou par son représentant autorisé. 

Tout dommage constaté à l 'enduit protecteur d 'un réservoir 
souterrain en acier doit être réparé avec la trousse de réparation 
fournie avec le réservoir et selon les recommandat ions du fabri­
cant . 

Ins ta l la t ion et localisation d e s r é se rvo i r s s o u t e r r a i n s 

1 0 3 . Un réservoir souterrain doil être situé: 

1° à au moins I mètre , mesuré horizontalement, de toul 
bâtiment; 

2° à au moins 1 mètre, mesuré horizontalement, de tout autre 
réservoir; 

3° à au moins 1 mètre , mesuré horizontalement, de la limite 
du terrain de l 'établissement; 

4° de telle sorte que les charges supportées par les fondations 
ou les appuis d 'un bâtiment ne puissent se transmettre au réser­
voir et. à partir de la semelle de la fondation, sur une pente de 
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4 5 " . le sol ne doit pas être enlevé et ce jusqu 'au fond de 
l 'excavation. 

1 0 4 . Un réservoir au-dessus duquel des véhicules peuvent 
circuler doit être enfoui: 

1° soit à 1 mètre et plus au-dessous du niveau du sol, être 
remblayé avec l 'un des matériaux de remplissage indiqués à 
l 'article 108 el être recouvert de béton bitumineux de 100 
millimètres d 'épaisseur: 

2° soil à une profondeur de 4 5 0 mill imètres, être remblayé 
avec l'un des matériaux de remplissage indiqués à l 'article 108 
et èlre recouvert d 'une dalle de béton armé de 150 millimètres 
d 'épaisseur. 

Lorsqu'une dalle de béton armé est utilisée, cette dalle doil 
excéder le périmètre du réservoir d 'au moins 300 mill imètres 
mesurés horizontalement. 

1 0 5 . Un réservoir au-dessus duquel des véhicules ne peuvent 
circuler doit être enfoui: 

1° soit à 6 0 0 millimèlres el plus au-dessous du niveau du sol 
et être remblayé avec l 'un des matériaux de remplissage indi­
qués à l 'art icle 108: 

2° soit à une profondeur de 4 0 0 millimètres el être remblayé 
avec l 'un des matériaux de remplissage indiqués à l 'article 108 
et élre recouvert d 'une dalle de béton armé d 'au moins 100 
millimètres d 'épaisseur. 

1 0 6 . Le fond de la fosse d 'un réservoir souterrain doit être 
muni d 'un système qui le rend élanche aux produits pétroliers. 
Une pente d 'au moins 1 % doil être prévue pour permettre 
l 'écoulement vers le puits d 'observation. 

1 0 7 . Le sys tème d 'étanchéi té prévu à l 'article 106 peut 
ê t re : 

1° soit une dalle de béton armé d 'au moins 150 mill imètres 
d 'épaisseur; 

2° soit une membrane étanche aux produits pétroliers remon-
lanl d 'au moins 150 millimètres sur les parois de l 'excavation. 

3° soit le sol naturel si celui-ci a un coefficient de perméa­
bilité à l 'eau inférieur ou égal à 10 _ *cm/sec . Ce type de sol 
doil être présent sur au moins 150 millimèlres de profondeur 
sur loul le fond de l'excavation el sur les 150 millimètres de 
paroi près du fond de l 'excavation. Un rapport de laboratoire doit 
être fourni avec le formulaire d ' inspection pour attester de la 
perméabilité de ce sol et des épaisseurs requises 

1 0 8 . Un réservoir doit reposer sur des assises d 'une épaisseur 
m i n i m u m de 3 0 0 m i l l i m è t r e s et c o m p o s é e s de l ' un d e s 
matériaux de remplissage suivants: 

1° du sable tamisé ou du sable naturel sans aucune pierre el 
compacté mécaniquement en place si le réservoir est en acier; 

2° de la pierre concassée ou du gravillon si le réservoir est en 
fibre de verre. 

Le remblayage d 'un réservoir doit être effectué avec les 
matériaux décrits aux paragraphes 1° et 2° jusqu 'au niveau de la 
couche de finition du sol qui ne doil pas excéder 300 millimètres 
d'épaisseur. 

1 0 9 . Le réservoir doit être abaissé avec soin dans la fosse à 
l a i d e de pattes et de crochets de levage et , si nécessaire, à l 'a ide 
de barres d 'écar tement . 

L'ulilisalion de chaînes ou d 'él ingues ceinturant le réservoir 
esl interdite. 

1 1 0 . Une fois en place dans la fosse, le réservoir doit être 
soumis à une vérification d 'élanchéi lé pneumat ique à pression 
d'air ou d 'azote . Tout réservoir ayant déjà contenu des produits 
pétroliers ou inflammables doit être vérifié avec de l 'azote. 

La vérification s'effectue comme suit: 

1° une soupape de sûreté d ' au plus 4 0 ki lopascals doit être 

installée et vérifiée avant chaque essai ; 

2° une pression d 'au moins 30 kilopascals et d ' au plus 35 

kilopascals doil êlre appliquée; 

3° la pression doit être mesurée à l 'a ide d ' u n manomèt re 

gradué en unités d 'au plus un kilopascal; 

4° tout le réservoir doit être vérifié à l ' a ide d ' u n liquide de 

détection de fuite pendant qu'il est sous pression. 

Une fois la température stabilisée et la source de pression 
supprimée, la pression appliquée doit se maintenir pendant deux 
heures. En tout temps, un réservoir sous pression doit être sous 
la surveillance d 'une personne responsable. 

1 1 1 . Lorsque la vérification d 'étanchéi té indique une fuite, 
le réservoir doil être réparé et soumis à une nouvelle vérifi­
cation ou être remplacé. 

1 1 2 . Un produii pélrolicr utilisé comme ballast d ' u n réservoir 
ne peut y être introduit avant que ce réservoir n 'ai t é té pourvu 
d 'un tuyau de remplissage et d ' u n évent et avant que toutes les 
autres ouver tures n'aient été bouchées. 

1 1 3 . Si le niveau de la nappe phréatique est atteint lors de 
l 'excavation, la poussée ascendante pouvant déplacer le réser­
voir doit être calculée et une copie des calculs doit accompagner 
le formulaire d ' inscr ipl ion. 

Ces calculs doivent être basés sur le niveau es t imé le plus 
élevé de la nappe phréatique, celui-ci devant être confirmé par 
un expert en ce domaine. 

1 1 4 . Si ces calculs démontreni que la poussée ascendante 
peut déplacer le réservoir vide, ce dernier doit être immobilisé 
par des courroies d 'ancrage fixées à une dal le de béton armé 
sous le réservoir, par des ancres au sol ou par une dalle de béton 
armé au-dessus du réservoir. 

1 1 5 . Les dimensions d 'une dalle ou des ancres prévues à 
l 'article 114 sont fonction de la poussée ascendante à laquelle 
sera soumise le réservoir vide. 

1 1 6 . Un réservoir doit être séparé d ' u n e dalle de béton par 
une couche d 'au moins 300 mill imètres de l 'un des matériaux 
de remplissage indiqués à l 'article 108. 

1 1 7 . Les courroies d 'ancrage et les ancres au sol doivent être 
installées de façon à ne pas endommager l 'enduit protecteur du 
réservoir el doivent êlre tendues manuel lement . 

1 1 8 . La résistance des courroies d ' anc rage et des ancres au 
sol est fonction des facteurs meniionnés à l 'article 115. 

1 1 9 . Malgré l 'article 8 3 . un réservoir en acier peut être 
installé à l ' intérieur d ' u n bât iment . 

Lorsqu'un tel réservoir doil être utilisé pour l 'entreposage de 
carburants, il ne peul être installé qu 'aux condit ions suivantes: 

1° le réservoir doil êlre placé dans une enceinte en béton 
armé d 'au moins 150 mill imèlres d 'épaisseur dont seul le dessus 
doit présenter une ouver ture pour l ' inspection; 

2° l ' intérieur de l 'enceinte ne doit pas être remblayé et doit 
être étanche aux liquides et aux vapeurs; 
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3° l ' intérieur de l 'enceinte doit être ventilé à l 'a tmosphère 
extérieure. 

1 2 0 . L 'exploitant qui utilise un réservoir souterrain en acier 
non protégé contre la corrosion conformément à l 'article 123 
doit le retirer du sol. selon l 'âge de ce réservoir lors de l 'entrée 
en vigueur du présent règlement, à la date suivante: 

1° avant le 1" janvier 1991 si le réservoir a 25 ans ou plus; 

2° avant le 1" janvier 1992 si le réservoir a au moins 20 ans 
et moins de 25 ans ; 

3° avant le I " janvier 1994 si le réservoir a au moins 17 ans 
et moins de 20 ans; 

4° avant le 1" janvier 1996 si le réservoir a au moins 15 ans 
et moins de 17 ans ; 

5° avant le 1" janvier 1997 si le réservoir a moins de 15 ans. 
Toutefois, l 'exploitant n 'est pas tenu de le retirer du sol s'il le 
protège contre la corrosion conformément à l 'article 123 avant 
que ce réservoir n 'atteigne 16 ans et que l ' index réservoir/sol 
soit inférieur à 6 9 . selon l 'évaluation de l 'état des réservoirs 
en acier non protégé , visée à l 'annexe 7. 

Toutefois, l 'exploitant qui démont re que, selon l 'évaluation de 
l 'état des réservoirs en acier non protégé, visée à l 'annexe 7 . 
le réservoir souterrain possède une espérance de vie supérieure, 
selon le cas . à la date indiquée au premier alinéa, peut le retirer 
du sol au plus tard à la date déterminée par l 'évaluation. 

1 2 1 . Tout utilisateur dont l 'équipement pétrolier visé au cer­
tificat d 'enregistrement comprend un réservoir souterrain en acier 
non protégé contre la corrosion conformément à l 'article 123 
et utilisé pour l 'entreposage de mazout depuis plus de 25 ans . 
doit vérifier à chaque année ce réservoir pour attester son 
étanchéi té . 

1 2 2 . L'uti l isateur dont l 'équipement pétrolier visé à son 
certificat d 'enregistrement comprend un réservoir souterrain en 
acier non protégé contre la corrosion conformément à l 'article 
123 et qu'il utilise pour l 'entreposage de carburant ou de lubrifiant 
doit le retirer du sol. selon l 'âge de ce réservoir lors de l 'entrée 
en vigueur du présent règlement , à la date suivante: 

1° avant le 1" janvier 1994 si le réservoir a 25 ans ou plus; 

2° avant le 1" janvier 1995 si le réservoir a au moins 20 ans 

et moins de 25 ans ; 

3° avant le 1- janvier 1997 si le réservoir a au moins 17 ans 

et moins de 20 ans ; 

4° avant le 1° janvier 1999 si le réservoir a au moins 15 ans 

et moins de 17 ans ; 

5° avant le 1" janvier 2000 si le réservoir a moins de 15 ans. 
Toutefois, l 'utilisateur n'est pas tenu de le retirer du sol s'il le 
protège contre la corrosion conformément à l 'article 123 avant 
que ce réservoir n 'atteigne 16 ans et que l ' index réservoir/sol 
soit inférieur à 6 9 . selon l 'évaluation de l'état des réservoirs 
en acier non protégé visée à l 'annexe 7. 

Toutefois, l 'utilisateur qui démontre que. selon l 'évaluation de 
l 'état des réservoirs en acier non protégé , visée à l 'annexe 7 . 
le réservoir souterrain possède une espérance de vie supérieure 
à la date indiquée au premier alinéa, peut le retirer du sol au 
plus tard à la date déterminée par l 'évaluation. 

1 2 3 . Un réservoir souterrain en acier doit être protégé contre 

la corrosion: 

1° soit par l ' installation d ' u n système de protection contre la 
corrosion galvanique destiné aux réservoirs souterrains en acier 

pour liquides combustibles et inflammables conformément à la 
norme CAN4-S603 .1 -M85 du Conseil canadien des normes: 

2° soit par un contrôle de la corrosion conlormémenl à la 
norme « Control of Electrochemical Corrosion of Underground 
Metallic Structures » publiée par l 'Association canadienne de 
normalisation. « C 2 2 . 3 no. 4-1974 .. (R1980). 

Puits d'observation 

1 2 4 . Chaque réservoir installé â compter du (inscrire ici la 
date d 'entrée en vigueur du préscnl règlement) don êlre pourvu 
d 'un puits d 'observation. Toutefois, lorsque deux réservoirs sou­
terrains sont dislancés de moins de 1 ,5 ' mètre, un seul puiis 
d 'observation est requis. 

1 2 5 . Un puits d 'observation est formé d 'un tuyau perforé 
ayant un diamètre minimum de 100 mill imèlres installé verti­
calement et entouré d 'une membrane perméable. Le tuyau doit 
se prolonger jusqu'au système d 'étanchéi té prévu à l 'article 
106. 

Réutilisation des réservoirs souterrains 

1 2 6 . Un réservoir souterrain en acier, construit et protégé 
contre la corrosion selon la no rme CAN4-S603 .1 -M85 et qui a 
é té retiré de terre, peut être réutilisé pour l 'entreposage des 
produits pétroliers à la condition qu'il réponde toujours à la 
norme du Conseil canadien des normes , supplément technique. 
CAN4-S603IA) intitulée « Refurbishing of Steel Underground 
Tanks for Flammage and Combustible Liquids ». 

1 2 7 . Un réservoir de fibre de verre qui a été retiré de terre 
peut être réutilisé pour l 'entreposage des produits pétroliers à 
la condition qu'il réponde toujours à la norme du Conseil 
canadien des normes , supplément technique. CAN4-S6!5 (A) inti­
tulée « Refurbishing of Reinforced Plastic Underground Tanks 
for Petroleum Fuels ». 

1 2 8 . Un réservoir souterrain qui peut être réutilisé doit êlre 
purgé de toute vapeur de produits pétroliers avant d 'ê t re remisé; 
toutes les ouvertures de ce réservoir doivent être fermées her­
métiquement, à l 'exception d 'un orifice d 'aéral ion d 'un diamè­
tre minimum de 60 millimètres. 

Abandon et enlèvement des systèmes d'entreposage 
souterrain 

1 2 9 . Dans un établissement où un système d 'entreposage 
souterrain doit être inutilisé pour une période inférieure à 180 
jours, le propriétaire, l 'exploitant ou l 'utilisateur doit: 

1° en aviser le ministre par écrit dans les 30 jours du début 
de l 'inulilisation; 

2° cadenasser les couvercles des tuyaux de remplissage et de 
jaugeage, les distributeurs de carburant et verrouiller la commande 
électrique principale: 

3° jauger hebdomadairement , durant la période d ' inuti l isat ion. 
chacun des réservoirs et en conserver le résultat pour inspcclion; 

4° aviser le ministre par écrit 10 jours avant sa réutilisation. 

1 3 0 . Dans un établissement où un système d 'entreposage 
souterrain est inutilisé pendant une période de plus de 180 jours 
mais inférieure à 2 ans . le propriétaire, l 'exploitant ou l 'utilisa­
teur doit: 

1° en aviser le minisire par écrit avant le début de l ' inulilisa­
tion; 

2° vider de tout produit pétrolier de la classe 1 les réservoirs, 
la tuyauterie, les distributeurs de carburant et les pompes. Lors-
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qu 'un soulèvement du réservoir est possible, il doit le remplir 
d ' u n produit pétrolier autre que ceux de la classe 1; 

3° cadenasser les couvercles des tuyaux de remplissage et de 
jaugeage, les distributeurs de carburant et verrouiller la commande 
électrique principale; 

4° j a u g e r m e n s u e l l e m e n t , du ran t la pé r i ode d ' i n u t i l i s a t i o n , 
chaque réservoir qui contient un produit pétrolier et en conserver 
le résultat pour inspection; 

5° aviser le ministre par écrit 10 jours avant sa réutilisation. 

1 3 1 . Lorsqu'un système d 'entreposage souterrain est inutilisé 
à des fins d 'entreposage de produits pétroliers depuis plus de 
deux ans ou avant lorsque son propriétaire décide de ne plus 
l'utiliser, celui-ci doit; 

1° en aviser immédiatement le ministre par écrit; 

2° vidanger de tout produit pétrolier le réservoir, la tuyauterie 

et les distributeurs de carburant; 

3° enlever du sol le réservoir et la tuyauterie sur toute sa 
longueur en les déterrant, les retirer des lieux et vérifier si le sol 
environnant a été contaminé; 

4° aviser le minisire de toute contamination el remplacer les 
matériaux contaminés: 

5° disposer du réservoir conformément à l 'article 172: 

6° remblayer les fosses jusqu 'au niveau du sol. 

Pour l 'utilisateur le délai de deux ans commence à la date 
d 'enregistrement du réservoir. 

1 3 2 . Lorsqu'un établissement doté d ' installations d 'entrepo­
sage de produits pétroliers est vendu ou loué, le propriétaire 
doit informer par écrit l 'acheteur ou le locataire de l 'emplacement 
des réservoirs et de la tuyauterie et lui indiquer la période 
d'inutilisation des équipements. 

1 3 3 . Lorsqu'un réservoir et sa tuyauterie ont été inutilisés 
pendant une période excédant un an . les vérifications prescrites 
aux articles 267 et 269 . doivent être effectuées avant la remise 
en service des équipements. 

S E C T I O N 3 
RÉSERVOIRS EN SURFACE 

C o n s t r u c t i o n des r é se rvo i r s en sur face 

1 3 4 . Un réservoir en surface doit être construit conformé­
ment à l 'une des normes suivantes: 

1° C A N 4 - S 6 0 I : « R é s e r v o i r s d ' a c i e r ho r i zon taux hor s sol 
fabriqués en usine pour liquides inflammables et combustibles » 
du Conseil canadien des normes; 

2° CAN4-S630: « Réservoirs d 'acier verticaux hors sol fabri­
qués en usine pour liquides inflammables et combustibles » du 
Conseil canadien des normes ; 

3° ULC-S602: •< Inside Tanks for oil-burner fuel » des Labora­
toires des assureurs du Canada; 

4° API-650: « Welded Sleel Tanks for oil storage » de l 'Ameri­
can Petroleum Institute. 

1 3 5 . Un réservoir en surface et sa tuyauterie métallique doi­
vent être protégés contre la corrosion externe par une peinture, 
un enrobage ou un enduit. 

1 3 6 . Pour être utilisé, un réservoir en surface doit porter la 
marque d 'approbat ion de l'Association canadienne de normalisa-

lion, des Laboratoires des assureurs du Canada ou de l 'American 
Petroleum Institute ainsi que l 'étiquette permanente du fabricant. 

1 3 7 . Un réservoir en surface ne doit compor te r qu 'un seul 

compart iment . 

Installation des réservoirs en surface 

1 3 8 . Un réservoir en surface doil être installé selon les 

exigences de l 'annexe 8. 

1 3 9 . Un réservoir en surface installé vert icalement doit repo­
ser sur des fondations de béton ou de maçonner ie ou sur un lit 
de pierre concassée , de gravier, de sable ou d 'une combina ison 
de ces matériaux. 

1 4 0 . Un réservoir en surface installé horizontalement doit 
reposer au-dessus du niveau du sol sur un support en béton, en 
maçonnerie ou en acier recouvert d 'un enduit anticorrosif. 

1 4 1 . Un support en acier doil être protégé par un matériau 
d 'une résistance au feu d ' u n e durée de plus de 2 heures, sauf 
pour un chevalet d 'ac ie r lorsque le point le plus bas du réservoir 
qu'il supporte n 'excède pas 300 mil l imètres au-dessus du sol. 

1 4 2 . Dans un endroit propice à des déplacements naturels de 
terrain au sens du règlement du Code du bâtiment du Québec -
1985 édicté par le décret 2448-85 du 27 novembre 1985, la 
conception des supports et des raccords du réservoir doit tenir 
compte des facteurs de sécuri té r ecommandés dans la sous-
section 4 .1 .9 de ce code. 

1 4 3 . Lorsqu'il y a indication que l 'a tmosphère environnante 
peut causer un taux de corrosion supérieur à celui prévu lors de 
la conception du réservoir, le propriétaire doit lui assurer une 
protection supplémentaire en utilisant un métal plus épais ou un 
enduit ou enrobage addit ionnel. 

1 4 4 . Lorsqu'un réservoir repose sur le sol . la pente du terrain 
doil chasser l 'eau de la base du réservoir. 

1 4 5 . Un réservoir en surface doit être protégé du choc des 
véhicules. 

1 4 6 . Lorsqu'un réservoir en surface porte une condui te ou un 
accessoire raccordé en un point inférieur au plus haut niveau 
auquel peut s'élever le produit pétrolier, la condui te ou l 'acces­
soire doit être pourvu d 'un robinet d 'ar rê t en acier situé le plus 
près possible de la paroi du réservoir. 

1 4 7 . L'orifice permettant le jaugeage d ' u n réservoir qui con­
tient un produit pétrolier de classe I doit être muni d ' u n 
couvercle étanche. Ce dernier doit demeurer fermé en tout temps 
sauf durant le jaugeage. 

1 4 8 . Les tuyaux de remplissage doivent être cadenassés lors­
qu' i ls ne sont pas util isés. 

Le robinet d 'arrêt exigé par l 'article 146 doit être fermé et 
cadenassé lorsque l 'é tablissement est fermé. 

1 4 9 . Au moins 10 jou r s avant la mise en service d 'un réservoir 
en surface, le propriétaire d 'un établissement doit en aviser le 
ministre par écrit . 

1 5 0 . Un réservoir en surface pourvu d ' u n appareil de chauf­
fage doil être doté de thermomètres et de thermostats en état 
de fonctionnement afin de maintenir la température du produit 
qu'il contient à au moins 10" Celsius en deçà de son point 
d'éclair. 



Part ie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. I" aoûl 1990. 122e année. n° 31 2 8 3 3 

Digues 

1 5 1 . Le propriétaire d ' u n établissement doit élever une digue 
formant une cuvette de rétention autour d 'un réservoir ou d 'un 
groupe de réservoirs en surface totalisant 4 500 litres et plus. 

Le premier alinéa ne s 'applique pas dans le cas d 'un réservoir 
dont un utilisateur se sert pour l 'entreposage de mazout des types 
numéros 4 . 5 et 6 à la condition que ce réservoir soit équipé 
d ' u n système de canalisation ou d 'un autre système pouvant 
contenir ou diriger le produit dans un endroit sécuritaire en cas 
de fuite. 

1 5 2 . La cuvette de rétention qui ne protège qu'un seul réser­
voir de s tockage doit être de dimension suffisante pour contenir 
un volume de liquides d 'au moins 10 % supérieur à la capacité 
du réservoir. 

La cuvette de rétention qui protège plusieurs réservoirs de 
stockage doit être de dimension suffisante pour contenir un 
volume de liquides au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes: la capacité du plus gros réservoir plus 10 % 
de la capacité totale de tous les autres réservoirs, ou la capacité 
du plus gros réservoir augmentée de 10 % . 

Dans le calcul de la capacité de la cuvette de rétention, le 
volume de la partie des réservoirs située au-dessous du faîte de 
la digue doit être ajouté. 

1 5 3 . Une digue doit être en terre, en acier, en béton ou en 
maçonner ie pleine, être étanche et capable de résister à la 
pression hydrostatique exercée par le liquide dans la cuvette 
remplie. 

L'inclinaison des murs d 'une digue doit être compatible avec 
l 'angle de repos du matériau utilisé. 

1 5 4 . Une digue ne doit pas s'élever à plus de 1.8 mètre du 
fond de la cuvette de rétention. 

1 5 5 . Pour les dépôts bâtis avant le I" janvier 1973. la digue 
peut excéder une hauteur de 1.8 mètre lorsque nécessaire pour 
respecter la capacité volumétrique exigée à l 'article 152. 

1 5 6 . Dans le cas de l 'entreposage d 'un produit pétrolier de la 
classe 1. des installations permettant l 'accès au toit du réservoir 
et aux commandes des robinets d 'arrêt doivent être disponibles 
et installées à un niveau supérieur à celui du faite de la digue 
lorsque: 

1° la digue excède 3.5 mètres de hauteur: 

2° la distance entre le réservoir et la partie intérieure du faîte 
de la digue est inférieure à la hauteur de la digue. 

1 5 7 . La distance minimale entre le centre du faîte de la digue 
et la paroi extérieure d 'un réservoir doit être conforme aux 
exigences de l 'annexe 8. 

La hauteur d ' u n réservoir se mesure à partir du fond de la 

cuvette de rétention. 

1 5 8 . Le côté intérieur d 'une d igue et le fond d 'une cuvette 
de rétention d 'une installation construite après le 19 mai 1984 
doivent être étanches aux produits pétroliers. 

Cette étanchéité peut être assurée au moyen d 'une mem­
brane imperméable résistante aux produits pétroliers ou d 'une 
couche de sol homogène compacté d 'une épaisseur minimale de 
150 mill imètres si le coefficient de perméabil i té à l 'eau de ce 
sol est égal ou inférieur à 1 0 0 c m / s e c . 

Si une membrane est utilisée, elle peut être recouverte d 'une 

couche de sable ou de gravier d 'un épaisseur maximale de 150 

millimètres. 

1 5 9 . L 'eau doit pouvoir s 'évacuer d 'une cuvette de rétention 
par un puisard, une tranchée ou un autre dispositif d 'évacuat ion 
situé au point le plus bas de la cuvette. 

Il doit y avoir une pente uniforme du terrain d 'au moins I % 
entre les réservoirs et ce point. 

1 6 0 . Le dispositif d 'évacuation d 'eau doit être muni d 'une 
vanne gardée fermée. 

1 6 1 . La commande de la vanne du dispositif d 'évacuation doit 
être accessible en toutes circonstances. 

1 6 2 . Toute eau évacuée d 'une cuvette de rétention doit être 
canalisée dans un intercepteur d 'hydrocarbures ou traitée de 
façon adéquate afin de rencontrer les exigences environnemen­
tales avant d'être rejetée. 

1 6 3 . Aucun matériau combust ible , aucun contenant, aucun 
réservoir portatif ne doit se trouver à l ' intérieur d 'une cuvette 
de rétention. 

1 6 4 . La végétation destinée à empêcher l 'érosion du sol 
doil être entretenue de façon à ne pas favoriser la propagation 
du feu. 

1 6 5 . Une cuvette de rétention qui contient deux réservoirs ou 
plus doit être conforme au paragraphe g de l 'article 2-2 .3 .3 de la 
norme NFPA 30-1984. 

A b a n d o n , enlèvement et réut i l i sa t ion d ' u n e installation 
d ' e n t r e p o s a g e en su r face 

1 6 6 . Lorsqu'une installation d 'entreposage en surface doit être 
inutilisée pendant une période supérieure à 180 jours, le pro­
priétaire ou l 'exploitant ou l 'utilisateur doit: 

1° en aviser le ministre par écrit dans les 30 jours du début 
de l ' inutilisation: 

2° vidanger de tout produit pétrolier le réservoir, la tuyauterie, 
les appareils de chargement et de déchargement et les installations 
de protection contre les fuites et les déversements; 

3° cadenasser les couvercles des tuyaux de remplissage et de 
jaugeage et toute autre ouverture des installations qui contenaient 
un produit pétrolier et verrouiller les appareils de chargement et 
de déchargement ainsi que la commande électrique principale; 

4° condamner les escaliers, les passerelles et les autres cons­
tructions permettant l 'accès sur le dessus d ' u n réservoir; 

5° ouvrir en permanence les vannes d 'évacuat ion des digues; 

6° aviser le ministre par écrit 10 jours avant la date prévue de 

la réutilisation. 

1 6 7 . Lorsque la période d'inutilisation est inférieure à 180 
jours . les réservoirs doivent être jaugés au moins une fois par 
semaine. 

1 6 8 . Lorsqu'une installation d 'entreposage en surface est fer­
mée depuis 2 ans ou lorsque le propriétaire, l 'exploitant ou 
l 'utilisateur prévoit qu'elle ne sera plus utilisée, l 'un ou l 'autre 
doit, le cas échéant: 

1° en informer par écrit le ministre; 

2° vidanger de tout produit pétrolier les réservoirs, la tuyau­
terie et les appareils de chargement et de déchargement; 

3° retirer des lieux les réservoirs, la tuyauterie, les appareils 
de distribution et les installations de protection contre les fuites et 
les déversements; 



2 8 3 4 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 1" août 1990. 122e année, n- 31 Part ie 2 

4° pour les exploitants, faire exécuter une étude d 'évaluation 
de contamination par une firme spécialisée, démontrant la non-
contamination du site et faire parvenir ce rapport au ministre; 

5° aviser le ministre par écrit de toute contamination et décon­
taminer le site. 

Toutefois, dans le cas d 'un dépôt mari t ime ou d 'un réservoir 
servant à alimenter des équipements de chauffage, seuls les 
paragraphes 1° et 2° s 'appliquent. 

1 6 9 . Avant de remiser un réservoir, le propriétaire doit le 

purger de toute vapeur de produits pétroliers. 

1 7 0 . Un réservoir ou une pièce de tuyauterie en surface 
peuvent être réutilisés pour l 'entreposage en surface de produits 
pétroliers, après vérification d 'un inspecteur du ministère aux 
conditions suivantes: 

1° ils doivent être construits selon les normes exigées pour un 
réservoir hors sol neuf à l 'article 134 et les plaques d' identifica­
tion du fabricant et de l 'organisme de normalisation doivent être 
lisibles; 

2° ils doivent être nettoyés, inspectés, soumis à des tests de 
vérification d 'étanchéité par pression pneumatique avec gaz 
ine r t e ou hyd ros t a t i que et p r o t é g é s con t r e la c o r r o s i o n 
extérieure; 

3° le propriétaire doit transmettre le résultat de ces tests par 
écrit au ministère au moins 10 jours avant leur réutilisation. 

1 7 1 . Les réservoirs en surface non réutilisés ou non réutili­
sables selon les conditions prévues à l 'article 170 doivent être 
détruits conformément à l 'article 172. 

S E C T I O N 4 
DESTRUCTION DES RÉSERVOIRS NON RÉUTILISABLES 

1 7 2 . Pour détruite un réservoir non réutilisable, le titulaire 

de permis d' installateur doit: 

I" le nettoyer de tout résidu pétrolier; 

2° le purger de toute vapeur; 

3° le couper de façon à le rendre inutilisable et à empêcher 
une future accumulation de vapeur; 

4° exécuter ces opérations dans un endroit sécuritaire et 
pourvu de tous les équipements nécessaires pour prévenir toute 
contamination de l 'environnement par ces résidus pétroliers; 

5° disposer des résidus pétroliers conformément à l 'article 

72 . 

S E C T I O N S 
T U Y A U T E R I E 

Events 

1 7 3 . Chaque réservoir doit être muni d ' u n évent distinct. 

1 7 4 . L 'évent d 'un réservoir de produits pétroliers de la classe 
1 doil être pourvu d 'un capuchon le protégeant des intempéries 
et d 'un arrêl de flamme. 

Le capuchon ne doit pas constituer une résistance additionnelle 
au passage des gaz. 

1 7 5 . L'évent d 'un réservoir de produits pétroliers de la classe 
2 doit être pourvu d 'au moins un capuchon le protégeant des 
intempéries. 

1 7 6 . L'évent doit être situé à l 'extérieur d 'un bâtiment de 
telle façon que les vapeurs qui s'en échappent ne puissent y 
pénétrer. 

1 7 7 . La conduite d 'un évent doit être installée avec une 

pente minimale de I % en direction du réservoir. 

1 7 8 . La part ie hors terre d ' u n évent doit être fixée à l 'abr i 

du choc des véhicules. 

1 7 9 . Un tuyau d 'éven t doit être plus haut que le tuyau de 
remplissage mais à au moins 3,5 mètres au-dessus du sol , à au 
moins 1.5 mètre de toute baie de bâtiment et à au moins 7 .5 
mètres de tout appareil de dis tr ibut ion, et doit déboucher à 
l 'extérieur des bât iments de sorte que les vapeurs inflammables 
ne puissent entrer par les baies ni s 'accumuler à proximité des 
bâtiments. 

Events de réservoirs souterrains 

1 8 0 . Les réservoirs souterrains doivent être munis d 'orif ices 
et de tuyaux de ventilation de section suffisante pour le débit 
maximal de remplissage et de vidange sans pour autant que leur 
résistance admissible ne soit dépassée. 

1 8 1 . Un évent ne doit pas se prolonger de plus de 25 milli­

mètres à l ' intérieur d 'un réservoir souterrain sauf s'il compor te 

un système d 'a la rme. 

1 8 2 . Le diamètre minimal d ' u n évent doit être conforme au 

tableau suivant lorsque la conduite de l 'évent ne compor te pas 

plus de 7 coudes: 

TABLEAU DES D I A M È T R E S DES E V E N T S (en mill imètres) 

Débit maximal 
(litres/minute) 

15 mètres 

Longueur des tuyaux 

30 mètres 60 mètres 

380 32 32 32 

760 32 32 32 

1 140 32 32 3 8 

1 520 32 38 50 

1 900 32 38 SO 

2 280 38 50 5 0 

2 660 50 5 0 5 0 
3 040 50 50 7 5 
3 420 50 50 75 
3 800 50 50 75 

N . B . : La dimension d ' u n évent dépend du débit le plus élevé 

soit de remplissage, soit de retrait . 

Lorsqu 'une conduite d ' éven t compor te plus de 7 coudes, le 
diamètre de l 'évent doit être plus grand que les minimums 
indiqués au tableau. 

1 8 3 . Un évent pour un réservoir souterrain doit être pourvu 
d 'un tuyau vertical d 'une hauteur d ' au moins 3,5 mètres au-
dessus du niveau du sol. 

Events de réservoirs en surface 

1 8 4 . Les réservoirs en surface doivent comporter une ventila­
tion ordinaire el une ventilation de sécurité conformément à la 
norme AP1-2000. « Venting Atmospher ic and Low Pressure Stor­
age Tanks » de l 'American Petroleum Institute ou à l 'une des 
normes de construction des réservoirs indiquées à l 'article 134. 

Installation de la tuyauterie souterraine 

1 8 5 . La tuyauterie métall ique ou non métallique doit être 
reconnue par les Laboratoires d e s assureurs du Canada ou par 
l 'Association canadienne de normalisat ion el son installation doit 
être effectuée selon les instructions du fabricant. 

1 8 6 . La tuyauterie non métall ique doit être souterraine. 
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1 8 7 . Lors de travaux d' installation, de réparation, de modifi­
cation ou d 'addit ion de tuyauterie métall ique, les pièces utilisées 
doivent êlre neuves el protégées contre la corrosion conformé­
ment à la section B de la no rme CAN4-S603 .1 -M85 du Conseil 
canadien des normes . 

Un système de protection cathodique doit être utilisé lorsque 

de tels travaux sont faits avec de la tuyauterie en acier galvanisée. 

1 8 8 . La tuyauterie doit être installée à l 'aide de raccords 
vissés ayant une résistance d 'au moins I 0 0 0 kilopascals ou de 
raccords soudés numéro 4 0 . 

1 8 9 . Un manchon de raccordement doit être conçu pour les 
produits pétroliers et avoir une résistance d 'au moins 2 0 0 0 
kilopascals. 

1 9 0 . Aux points de raccordement de la tuyauterie avec le 
réservoir, les jo ints doivent être pivotants ou munis de raccords 
flexibles pour usage souterrain à moins que le tuyau ne soit 
vertical à son point de raccord avec le réservoir. 

Un joint pivotant ou flexible doit aussi être installé à la base 
de chaque appareil de distribution de même qu'au point de 
raccordement avec une pompe submersible. 

1 9 1 . Un joint pivotant pour la tuyauterie d'acier fileté est 
constitué de deux coudes de 90° et d 'un mamelon. Sont interdits 
pour la conception d ' u n joint pivotant: 

1° un coude màle-femelle; 

2° un mamelon à embouts serrés avec filets sur toute sa 
longueur; 

3° un coude 45° . 

1 9 2 . Un joint pivotant pour la tuyauterie non métallique est 
constitué d 'un coude de 90° qui peut être intégré au système 
d ' e x t r a c t i o n de produi t et qui es t s u i v i , d a n s l ' o r d r e , d ' u n 
mamelon en tuyau non métallique de 1.5 mètre de long, d 'un 
autre coude de 90° et d 'un tuyau non métallique d 'au moins 1,5 
mètre de long. 

Toutefois, ce type de joint pivotant ne peut être utilisé à la 
base des unités de distribution. 

1 9 3 . La tuyauterie ne doit pas être munie de raccords à 
embouts serrés ou filetés sur toute sa longueur. 

1 9 4 . Le filetage doit être enduit d 'un matériau d 'étanchéité 
résistant aux produits pétroliers et être approuvé par les Labora­
toires des assureurs du Canada ou l'Association canadienne de 
normalisation. 

1 9 5 . La tuyauterie rattachée à un réservoir souterrain doit se 
raccorder par le dessus de ce réservoir, être exempte de poches 
ou d 'obstacles permettant l 'accumulation du liquide et maintenir 
une pente minimale de 1 % en direction du réservoir. 

1 9 6 . La tuyauterie qui doit traverser une masse de béton doit 

être logée dans un conduit permettant les mouvements de dila­

tation. 

1 9 7 . Aucun travail de soudure ne doit être exécuté sur la 
tuyauterie galvanisée. 

1 9 8 . La t u y a u t e r i e do i t ê t re r e m b l a y é e avec l ' un d e s 
matériaux suivants: 

1° du sable tamisé ou du sable naturel sans aucune pierre et 
compacté mécaniquement en place si elle est en acier; 

2° de la pierre concassée ou du gravillon, si elle est en fibre 

de verre. 

Dans le cas où la tuyauterie d 'acier court au-dessus d 'un 

réservoir en fibre de verre, elle doil êlre recouverte d 'un enduit 

anticorrosif. 

1 9 9 . La t uyau te r i e do i t ê t re r e m b l a y é e avec l 'un d e s 
matériaux décrit à l 'article 198 de façon à obtenir: 

1° au-dessous de la tuyauterie un minimum de 150 mill imètres 

de remblai; 

2° entre la paroi de la tranchée et la tuyauterie un minimum 

de 150 millimètres de remblai; 

3° entre deux tuyaux un minimum de remblai de deux fois le 
diamètre nominal du tuyau le plus gros; 

4° au-dessus de la tuyauterie un minimum de 4 5 0 millimètres 
de remblai incluant la couche de finition. 

2 0 0 . Lorsque toute la tuyauterie est prête à être raccordée 
au réservoir et lorsque les différentes ouvertures non utilisées 
sont bouchées, une vérification d 'étanchéité au moyen de 
pression d 'a i r conformément à l 'article 201 ou d 'azote doit être 
effectuée avant le raccordement. 

La vérification s'effectue comme suit: 

1° la tuyauterie doit être soumise à une épreuve de pression 
d 'au moins 350 et d 'au plus 700 kilopascals; 

2° chaque raccord doit être vérifié avec du liquide de détec­
tion de fuite pendant l 'épreuve de pression; 

3° la pression doit être mesurée à l 'aide d 'un manomètre 
gradué en unités d 'au plus 10 kilopascals. 

Le tuyau doit retenir la pression pendant au moins deux heures 
après l 'arrêt de la source de pression. 

Lorsqu'une pompe submersible est utilisée, la pression doit 
être appliquée à partir du raccord adjacent à la pompe. 

Les au t res r acco rds acces s ib l e s à l ' i n t é r i eu r de la bo i t e 
d 'accès de la pompe submersible doivent être vérifiés en 
appliquant la pression dans la conduite à l 'a ide de la pompe 
submersible. 

2 0 1 . Après les vérifications prévues aux articles 110 et 200 
et le raccordement de la tuyauterie au réservoir, l ' ensemble de 
l 'installation doit être soumis à une vérification d 'étanchéité 
au moyen de pression d 'a i r conformément à l 'article 202 ou 
d 'azote. 

La vérification s'effectue comme suit: 

1° une soupape de sûreté d 'au plus 40 kilopascals doit être 
installée et vérifiée avant chaque essai: 

2° une pression d 'au moins 30 kilopascals et d 'au plus 35 

kilopascals doit être appliquée sur l 'ensemble de l ' installation; 

3° la pression doit être mesurée à l 'aide d 'un manomètre 
gradué en unités d 'au plus un kilopascal; 

4° les raccords entre le réservoir et la tuyauterie doivent être 
vérifiés pendant que l 'ensemble est sous pression, avec du 
liquide de détection de fuite. 

Une fois la température stabilisée et la source de pression 
supprimée, la pression appliquée doit se maintenir pendant deux 
heures. 

2 0 2 . L'air ne peut être utilisé que pour une vérification 
d 'étanchéi té d 'un équipement qui n'a jamais contenu de pro­
duits pétroliers ou qui est purgé de toute vapeur de produits 
pétroliers. 
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2 0 3 . Lorsque la vérification d 'étanchéi té indique une fuite, 
les raccords entre la tuyauterie et le réservoir doivent être repris 
et l 'ensemble soumis de nouveau à la vérification d 'é tanchéi té . 

M a t é r i a u x p o u r t u y a u x , r o b i n e t s et r a c c o r d s 

2 0 4 . Les matériaux utilisés pour la tuyauterie en surface 
doivent être appropriés aux pressions et températures de régime 
maximales prévues de même qu 'aux propriétés chimiques du 
liquide transporté. 

II est interdit d 'uti l iser des matériaux susceptibles de défail­
lance par suite de contrainte interne ou de dommages mécani­
ques, de même que des matériaux combustibles ou à bas point 
de fusion susceptibles de défaillance même en cas de feu léger. 

2 0 5 . La tuyauterie d 'acier, avec ou sans soudure, doil répondre 
aux exigences de l 'une des normes suivantes: 

1° A P I - 5 L , « Spec i f ica t ion for L i n e Pipe » de l ' A m e r i c a n 
Petroleum Institute; 

2° A S T M A 5 3 , « Pipe Steel, Black and Hot-Dipped. Zinc-
Coated, Welded and Seamless » de l 'American Society For Testing 
and Materials; 

3° C S A - Z 2 4 5 . 1 , « Tubes en acier pour canalisations » de l'As­
sociation canadienne de normalisation. 

Lorsque la pression manométr ique de service dépasse 875 
kilopascals, la tuyauterie et ses raccords doivent répondre à la 
norme ANSI B31 .3 -1976 . « Chemical Plant and Petroleum Rafi-
nery Piping » de l 'American National Standards Institute. 

2 0 6 . La tuyauterie en surface qui traverse un chemin public, 
une voie ferrée ou des installations de services publics doit être 
c o n f o r m e à la n o r m e « R é s e a u x de t r a n s p o r t s d ' h u i l e par 
pipeline » publiée par l 'Association canadienne de normalisation. 
Z183-1973 . 

2 0 7 . Un réseau de tuyauterie en surface doit être muni de 
dérivations ou de soupapes de sûreté. 

Ces soupapes de sûreté doivent être vérifiées annuellement 
et les rapports de vérifications doivent être conservés pour 
inspection. 

2 0 8 . La vitesse des liquides dans la tuyauterie en surface ne 
doit pas dépasser 2 .5 mètres par seconde, sauf dans les conduites 
mari t imes. 

2 0 9 . Sauf dans le cas des conduites qui alimentent un dépôt 
mar i t ime, toute installation construite après le 19 mai 1984 doit 
être munie de conduites distinctes pour les produits pétroliers 
suivants: 

1° l 'essence ordinaire ou super sans p lomb; 

2° l 'essence ordinaire avec p lomb; 

3° les produits pétroliers de la classe 1 autres que l 'essence; 

4° les produits pétroliers de la classe 2; 

5° les produits pétroliers de la classe 3 . 

2 1 0 . Tout isolant enveloppant une tuyauterie de surface doit 

être incombustible. 

P ro tec t ion d e la t uyau te r i e c o n t r e la cor ros ion 

2 1 1 . La tuyauterie desservant les liquides inflammables ou 
combust ibles , qu'elle soit hors sol ou souterraine, y compris ses 
assemblages , brides el boulons, doit être protégée contre la 
corrosion externe. 

Ident i f icat ion de la t uyau te r i e 

2 1 2 . La tuyauterie transportant des produits pétroliers doit 

porter une inscription toujours lisible et qui indique son contenu. 

2 1 3 . Il est interdit de peinturer en rouge la tuyauterie transpor­

tant des produits pétroliers. 

Jo in t s d e la t uyau te r i e 

2 1 4 . Les joints filetés de la tuyauterie t ransportant d e s pro­

duits pétroliers doivent être réalisés: 

1° soit avec une pâte à jo ints conforme à la no rme U L C -

C340 . « Standard for the Testing of Pipe Joint Compounds »» des 

Laboratoires des assureurs du Canada; 

2° soit avec du ruban de polytétrafluoréthylène conforme à 

la norme ULC-C132I •< Guide for the Investigation of Seal Mate-

rials-Polytetrafluoroethylene Plastic Tape » des Laboratoires des 

assureurs du Canada. 

2 1 5 . Le soudage de la tuyauterie t ransportant des produits 

pétroliers doit être conforme à l 'une ou l ' aut re des normes 

suivantes: 

1° API-1104 , « S t a n d a r d for Welding Pipelines and Related 

Facilities » de l 'American Petroleum Institute: 

2° A P I - I I 0 7 , « Recommended Pipeline Maintenance Welding 
Practices » de l 'American Petroleum Institute. 

2 1 6 . Dans la tuyauterie soudée, des jo ints à br ides doivent 

être installés à intervalles réguliers. 

2 1 7 . Les brides des joints de la tuyauterie soudée doivent être 
en acier forgé ou moulé , conçues , construi tes et installées 
conformément à la no rme ANSI B I 6 . 5 . « Pipe Flanges and 
Flanged Fittings. Steel Nickel Allow and Other Special Alloys » 
de l 'American National Standards Institute. 

Des brides en bronze peuvent être utilisées lorsque la tuyau­
terie est en cuivre ou en laiton et a au plus 50 mill imètres de 
diamètre. 

2 1 8 . Seuls des raccords soudés , vissés ou à brides doivent 
être utilisés à l ' intérieur d ' u n e aire d 'en t reposage endiguée. 

2 1 9 . Les pièces de fixation des raccords à brides de la 
tuyauterie transportant des produits pétroliers doivent être en 
acier allié équivalant à la catégorie B-7 de la norme ASTM 
A 1 9 3 . « Allow-Steel and Stainless Steel Bolting Materials for 
High Temperature Service » de l 'American Society For Testing 
and Materials. 

2 2 0 . Les garnitures d 'é tanchéi té d e s raccords à brides doi­
vent être faites d ' u n matériau résistant au liquide transporté et 
capable de supporter des températures d ' au moins 650° Celsius 
sans subir de dommage . 

Essa i d e dé tec t ion d e fuite de la t u y a u t e r i e en sur face 

2 2 1 . Au moment de son installation et chaque fois que l 'on 
soupçonne la possibili té d 'une fuite, la tuyauterie doit être 
soumise à un essai de détection de fuite à une pression mano­
métr ique d 'essai d 'au moins 350 kilopascals ou d 'une fois et 
demie la pression maximale de fonct ionnement, selon la valeur la 
plus élevée. 

2 2 2 . La tuyauterie doit être soumise à un essai pneumatique 
de détection de fuite et tous les tuyaux et les jo ints doivent être 
vérifiés avec un liquide de détection de fuite. 

2 2 3 . Les mesures de pression mentionnées à l 'article 2 2 1 . 
doivent être effectuées au moyen d ' ins t ruments étalonnés en 
divisions d ' au plus 4 kilopascals pour les pressions manométri-
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ques inférieures ou égales à 700 kilopascals et en divisions 
correspondant à au plus 1 % de la pression d 'essai pour les 
valeurs supérieures à 700 kilopascals (pression manométrique) . 

Il est in te rd i t d ' a p p l i q u e r d e s p r e s s ions m a n o m é t r i q u e s 
supérieures à 700 kilopascals pour les essais, sauf si la tuyauterie 
est conçue pour de telles pressions. 

Lorsque la pression d'essai dépasse la pression de service des 
pompes et les autres équipements incorporés à la tuyauterie 
soumise à l ' essa i , ces pompes et ce s autres équipements doivent 
être isolés du reste du circuit . 

Emplacement et aménagement de la tuyauterie 

2 2 4 . La tuyauterie doit être installée autant que possible à 
l 'extérieur et située de façon à ne présenter aucun risque pour 
les bât iments ou l 'équipement . 

2 2 5 . La tuyauterie transportant des produits pétroliers instal­
lée à l ' intérieur d ' u n bâtiment doit être aussi courte et rectili-
gne que possible. 

2 2 6 . La tuyauterie doit être supportée et aménagée de sorte 
que l 'équipement auquel elle est reliée ne subisse aucune vibra­
tion ni contrainte excessives. Elle doit aussi être protégée par 
des butoirs aux endroits susceptibles d'être heurtée par des 
véhicules. 

2 2 7 . 11 est interdit de placer la tuyauterie extérieure immédia­
tement au-dessus des fenêtres ou de la fixer aux murs sauf si ces 
murs sont incombustibles. 

2 2 8 . Il est interdit de placer la tuyauterie extérieure au-dessus 
de toits sauf s'ils sont incombustibles et étanches et si des 
disposit ions ont é té prises en cas de déversement accidentel. 

2 2 9 . Il est interdit de placer la tuyauterie transportant des 
produits pétroliers à l ' intérieur d ' u n tunnel piétonnier. 

2 3 0 . La tuyauterie transportant des produits pétroliers doit se 
trouver au-dessus du sol à l 'endroit où elle pénètre à l ' in­
térieur d 'un bâtiment et doit comporter des robinets de com­
mande à l ' intérieur et à l 'extérieur du bâtiment. 

2 3 1 . La t uyau te r i e i n t é r i eu re t r a n s p o r t a n t des p rodu i t s 
pétroliers doit être fixée à des supports ou placée dans une 
tranchée; elle ne peut eux installée au-dessous d 'un plancher 
combustible. 

2 3 2 . Une tranchée visée à l 'article 231 doit être pourvue de 
1 drains de sol ou d 'une ventilation positive débouchant directe­

ment à l 'air libre et conçue de manière à empêcher l 'accu­
mulat ion de vapeurs inflammables. 

2 3 3 . La t uyau te r i e a é r i e n n e t r a n s p o r t a n t d e s p rodu i t s 
pétroliers doit être installée près du plafond ou des poutres ou 
le long des murs à 1.8 mètre au moins au-dessus du plancher 
afin d ' e u e protégée contre les dommages mécaniques. 

2 3 4 . Dans la conception de la tuyauterie qui assure le transport 
de produits pétroliers, il faut tenir compte de la dilatation et de 
la contraction thermiques. 

Vannes, robinets et soupapes de la tuyauterie 

2 3 5 . Les vannes, les soupapes et les robinets de la tuyauterie 
transportant des produits pétroliers doivent être conçus pour 
résister aux températures et pressions de l ' installation et être 
conformes à la no rme U L C - C 8 4 2 . « Guide for the Investigation 
of Valves for Flammable Fluids » des Laboratoires des assureurs 
du Canada. 

2 3 6 . Des robinets d 'ar rê t doivent être installés sur la tuyau­

terie et sur les installations de pompage de produits pétroliers. 

Les robinets d 'arrêt doivent être placés à l 'extérieur ou à 
un endroit immédiatement accessible de l 'extérieur. 

2 3 7 . Des robinets d 'arrêt en acier doivent être utilisés: 

1° aux points de raccordement avec des réservoirs de stockage 

hors sol; 

2° sur la tuyauterie d 'a l imentat ion, aux endroits où elle pénè­
tre dans les bâtiments ou les s tructures; 

3° sur les canalisations secondaires à leur raccordement à la 
canalisation d 'al imentat ion; 

4° sur les canalisations d 'a l imenlat ion. aux points de distribu­

tion. 

Les robinets utilisés pour isoler une partie de la tuyauterie 
doivent être en acier. 

2 3 8 . Dans les vannes à membranes, il est interdit de relier 

directement les sections d 'a i r et de liquide. 

2 3 9 . Les vannes sphériques doivent être placées de sorte que 
les garnitures d 'étanchéité se trouvent du côté de la basse 
pression. 

2 4 0 . Pour vérifier si les vannes sont ouvertes ou fermées, 
seules des vannes à tige montante ou à indicateur d 'ouver ture 
doivent êlre utilisées. 

2 4 1 . Les compteurs en fonte doivent être isolés au moyen de 
vannes d 'acier . 

2 4 2 . Les vannes situées au-dessus du sol doivent porter l ' ins­
cription prévue à l 'article 212. 

2 4 3 . Le purgeur d 'eau d 'un réservoir en surface doit être en 
acier et protégé des chocs lorsque la soupape est extérieure au 
réservoir. 

Chauffage de la tuyauterie. 

2 4 4 . Les installations de chauffage de la tuyauterie transportant 
des produits pétroliers doivent être conçues de manière à ne 
pas surchauffer ni à constituer une source d ' inflammation pour 
les liquides chauffés. 

2 4 5 . La tuyauterie transportant des produits pétroliers peut 
être chauffée au moyen de canalisations de vapeur si les condi­
tions suivantes sont respectées: 

1° la température et la pression de vapeur sont maintenues au 
niveau minimal pour que le liquide reste fluide; 

2° les canalisations de vapeur sont munies d ' u n régulateur de 
pression et d 'une soupape de sûreté située en aval de ce dernier: 

3" la tuyauterie et les canalisations de vapeur sont isolées 
conformément aux exigences du Code national du bâtiment du 
Canada. 

2 4 6 . Des câbles de chauffage électrique peuvent être utilisés 

pour la tuyauterie transportant des produits pétroliers. 

2 4 7 . Le chauffage par résistance peut être utilisé en faisant 

passer dans le tuyau un courant alternatif à basse tension. 

Le dispositif de chauffage doit être installé et soumis à des 
essais de conformité qui respectent les exigences suivantes: 

1* les s ec t ions de t uyau te r i e non chau f f ée s do iven t ê t re 
isolées des sections chauffées au moyen de raccords non conduc­
teurs; 

2° les dispositifs de commande thermostal iques . les interrup­
teurs de sécurité et les fusibles doivent avoir la capacité nomi­
nale la plus faible compatible avec un fonctionnement satisfaisant; 
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3° toutes les parties de la tuyauterie et des raccords doivent 
être revêtues d 'une gaine isolante d 'un type capable de prévenir 
toute mise à la terre accidentelle du dispositif de chauffage; 

4° les interrupteurs, les transformateurs, les contacteurs et les 
autres appareils produisant des étincelles doivent être placés à 
l 'abri des vapeurs inflammables. 

2 4 8 . L 'usage de f lammes nues est interdit pour le chauffage de 
la tuyauterie transportant des produits pétroliers. 

T u y a u de r empl i s sage et de j a u g e a g e 

2 4 9 . L'extrémité d 'admission d 'un tuyau de remplissage d 'un 
réservoir souterrain doit être située à l 'extérieur d 'un bâtiment 
et à plus de 2 mètres de toute ouverture de celui-ci. 

2 5 0 . Le tuyau d e r e m p l i s s a g e d ' u n r é se rvo i r de p rodu i t s 
pétroliers usés ou de rebut peut être à l ' intérieur d 'un bâtiment 
p o u r v u qu ' i l soi t f e rmé h e r m é t i q u e m e n t lorsqu ' i l n 'es t pas 
util isé. 

2 5 1 . L 'extrémité d 'admission d 'un tuyau de remplissage d 'un 
réservoir souterrain de carburant doil être située de façon à 
permettre à un camion de livraison de carburant d 'ê t re hors de 
la voie publique pendant la livraison. 

2 5 2 . Le remplissage d 'un réservoir en surface de produits 
pétroliers doit se faire à l 'aide de raccordements étanches à 
l 'exception des réservoirs de mazout raccordés à un équipement 
de chauffage. 

2 5 3 . Aucun orifice de remplissage éloigné d 'un réservoir de 
stockage souterrain ne doit être situé plus haut que les autres 
orifices du réservoir. 

2 5 4 . Tout tuyau de remplissage d 'un réservoir souterrain de 
carburani doit être muni avant le 1" janvier 1999 d 'un système 
de prévention de déversement reconnu par les Laboratoires des 
assureurs du Canada ou par l 'Association canadienne de normali­
sation. 

2 5 5 . Tout réservoir souterrain pour carburant installé après 
le (inscrire ici la date d 'entrée en vigueur du présent règlement) 
doil être muni d 'un système de prévention de déversement 
reconnu par les Laboratoires des assureurs du Canada ou par 
l 'Association canadienne de normalisation. 

2 5 6 . L 'extrémité d 'admission d 'un tuyau de remplissage d 'un 
réservoir souterrain doit être pourvue d 'un capuchon étanche. 

2 5 7 . Lorsqu'un tuyau de remplissage se prolonge hors terre, 
l 'exploitant ou l 'utilisateur doit le proléger par des butoirs. 

2 5 8 . Lorsque l 'extrémité d 'admission d ' u n tuyau de remplis­
sage est au-dessous ou au niveau du sol. l 'exploitant ou l 'utilisa­
teur doit l 'entourer d 'une boîte faite de métal , de béton ou de 
ces deux matériaux. 

Celte boîte doit être munie d ' u n couvercle el installée de 
façon à ne pas transmettre au réservoir les charges causées par 
la circulation des véhicules. 

2 5 9 . Les articles 249 . 256, 257 et 258 s'appliquent au tuyau 
de jaugeage. 

2 6 0 . Le tuyau de remplissage d 'un réservoir utilisé pour les 
carburants doit se prolonger jusqu'à 200 millimètres du fond du 
réservoir. 

S S E C T I O N 6 
E N T R E T I E N ET VÉRIFICATION 

2 6 1 . Nul ne doit e f fec tuer d e s t ravaux sur la t uyau te r i e 
lorsqu'elle est sous pression. 

Lorsqu'une pièce de tuyauterie doil être démontée , la tuyau­

terie doit être préalablement drainée. 

2 6 2 . Une pièce de tuyauterie qui nécessite une réparation 
doit être transportée à l 'écart de la tuyauter ie et de l 'a i re 
d 'entreposage pour y effectuer les travaux. 

Lorsque le déplacement est imprat icable, le titulaire d ' u n per­

mis d ' instal lateur peut effectuer la réparation sur place en prenant 

toutes les mesures de sécurité nécessaires. 

2 6 3 . Un circuit de mise à la terre doit êlre vérifié annuelle­

ment afin de s 'assurer de son efficacité. 

2 6 4 . Avant de procéder à des travaux de coupe ou de soudure! 
une vérification de l 'a tmosphère doil être effectuée à l 'aide 
d 'un indicateur de vapeur inflammable afin de s 'assurer qu'il 
n 'existe pas de concentration explosive. 

Cette vérification doil être répétée de temps à autre pendant 

les travaux. 

Au moins deux extincteurs portatifs de 20 BC chacun doivent 

être placés près du lieu des travaux. 

2 6 5 . Un boyau utilisé pour le transport d ' u n produit pétrolier 
doit être vérifié annuellement à une pression minimale d 'une 
fois el demie sa pression normale de fonct ionnement . 

2 6 6 . Un réservoi r , une ins ta l l a t ion de c h a r g e m e n t et de 
déchargement et les conduites en surface doivent être repeints 
aussi souvent que nécessaire afin de ralentir l 'act ion de la corro­
sion. 

2 6 7 . Le propriétaire, l 'exploitant ou l 'uti l isateur doit soumettre 
l ' é q u i p e m e n t pé t ro l ie r â un test d ' é t a n c h é i t é c h a q u e fois 
qu 'une fuite du réservoir ou de ses conduites est suspectée. 

2 6 8 . Le propriétaire, l 'exploitant ou l 'uti l isateur doit annuel­
lement soumettre à un les! d 'é tanchéi té conformément aux 
n o r m e s c o n t e n u e s au p r é sen t r è g l e m e n t , tou t é q u i p e m e n t 
pétrolier enfoui en deçà de 150 mèt res , mesurés horizontale­
ment d 'un plan vertical touchant la face extérieure la plus rappro­
chée de tout ouvrage d 'un mét ro projeté, en voie de construction 
ou déjà construit . 

2 6 9 . Le tesl d 'é tanchéi té exigé à l 'ar t icle 267 doit être 
hydrostatique ou pneumatique avec gaz inerte et être effectué 
selon une méthode permettant de délecter des fuites de 1.2 litre 
par heure avec une probabilité de réussite d 'au moins 99 % el 
une marge d 'e r reur d 'au plus 1 % . Celte mé thode doit , en outre, 
être acceptée par les Laboratoires des assureurs du Canada, par 
l 'Association canadienne de normalisat ion ou par Vista Research, 
Inc. conformément à « Evaluation of Volumetric Leak Detection 
Methods for Underground Fuel Storage Tanks ». 

2 7 0 . Les lests d 'é tanchéi té doivent être exécutés par un 
titulaire de permis d'installateur. 

2 7 1 . Le titulaire de permis d ' instal la teur doit transmettre les 
résultais d 'un test d 'é tanchéi té par écrit au ministre dans les 
trois jours suivant le lest. 

2 7 2 . Si les résultats de la vérification révèlent une fuite, les 
pièces défectueuses de l ' installation doivent être réparées ou 
remplacées et un autre lest d 'é tanchéi té doit être effectué. 

2 7 3 . Après la réparation de l ' installation, le propriétaire, 
l 'exploitant ou l 'uti l isateur doit procéder à la récupération du 
produit qui s'est échappé et au remplacemenl de la terre conta­
minée avant de procéder au remblayage. 
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C H A P I T R E 4 

N O R M E S APPLICABLES À C E R T A I N S É T A B L I S S E M E N T S 

S E C T I O N 1 

POSTE DE DISTRIBUTION DE C A R B U R A N T ET DE 
L U B R I F I A N T 
2 7 4 . On entend par « poste de distribution de carburant et de 
lubrifiant » les établissements suivants: 

<• atelier de mécanique »: un établissement où l 'on fait de 
l 'entretien mécanique sur le système de carburation et des chan­
gements des huiles lubrif iâmes; 

« libre-service avec surveil lance •>: un établissement de distribu­
tion de produits pétroliers où le consommateur fait lui-même la 
distribution à son véhicule automobile sous la surveillance de 
l 'exploitant ou de son préposé; 

« libre-service sans surveillance »: un établissement de distribu-
lion de produits pétroliers pour véhicule commercial où le 
consommateur fait lu i -même la distribution à son véhicule sans 
la surveil lance de l 'exploitant; 

« poste d 'aéropor t »: un établissement de distribution de produits 
pétroliers où l 'exploitant ou son préposé fait la distribution aux 
aéronefs; 

« poste d 'essence »: un établissement de distribution de produits 

pétroliers où l 'exploitant ou son préposé fait la distribution aux 

véhicules routiers mais où aucun service d'entretien n'est offert; 

« poste d 'uti l isateur »: un établissement de distribution de pro­

duits pétroliers pour usage exclusif de l 'utilisateur, avec service, 

l ibre-service ou libre-service sans surveil lance, avec, ou sans 

atelier de mécanique; 

« poste de marina »: un établissement de distribution de produits 
pétroliers où l 'exploitant ou son préposé fait la distribution aux 
embarcat ions motorisées; 

« station-service »: un établissement de distribution de produits 
pétroliers où l 'exploitant ou son préposé fait la distribution aux 
véhicules routiers et où des services d 'entretien sont offerts. 

Affichage 

2 7 5 . L 'exploitant d 'un poste de distribution de carburant ou de 
lubrifiant doit identifier son établissement par une affiche sur 
laquelle sont écrits sa raison sociale, son nom et la nature de ses 
activités. 

2 7 6 . Une affiche doit indiquer le mode d'exploitation d 'un 
libre-service. 

Le titulaire d ' u n permis de détaillant qui exploite un poste 
d 'essence , un libre-service avec surveillance ou une station-service 
doit indiquer par une affiche, lorsque cet établissement comporte 
plus d 'un ilot de distribution de carburant, le mode d'exploitation 
de chaque ilot. 

2 7 7 . Le mode d 'exploitat ion d ' u n îlot de distribution de car­
burant ne peut être modifié de façon répétitive. 

2 7 8 . Les types d 'essence prévus à l 'article 4 doivent appa­
raître visiblement sur les unités de distribution. 

P l a n s d ' a m é n a g e m e n t et m a r q u e s d ' iden t i f i ca t ion 

2 7 9 . Le certificat de localisation du terrain de l 'établissement 
tel qu ' inscri t au cadastre officiel et les plans d ' aménagement des 
installations, tels les réservoirs, les tuyauteries, les bâtiments, les 
distr ibuteurs de carburant et les dispositifs électr iques, doivent 
être disponibles à l 'établissement. 

2 8 0 . Les robinets des conduites en surface reliées à un réser­
voir, les extrémités d 'une conduite de produit pétrolier et les 
tuyaux de remplissage doivent être identifiés en permanence de 
la façon suivante: 

1° pour un produit pétrolier de la classe 1. par une étiquette 
rouge résistant aux hydrocarbures, de forme octogonale et portant 
le nom commercial du produit; 

2° pour un produit pétrolier de la classe 2 . par une étiquette 
résistant aux hydrocarbures, de couleur autre que le rouge, de 
forme ronde et ponan t le nom commercial du produit. 

Ils peuvent être identifiés également conformément à la 
m é t h o d e r e c o m m a n d é e par l ' I n s t i t u t c a n a d i e n d e s p rodu i t s 
pétroliers et intitulée <• Using The CPP1 Color-Symbol System to 
Mark Equipment and Vehicles For Product Identification ». 

Toute étiquette doit être gardée propre et lisible. 

2 8 1 . L 'extrémité d 'admission du tuyau de remplissage d 'un 
réservoir souterrain pour carburant doit êlre pourvue d ' u n capu­
chon étanche et cadenassé. 

Regis t re d ' o p é r a t i o n s 

2 8 2 . L'exploitant ou l 'utilisateur dont les équipements visés 
au certificat comprennent des réservoirs utilisés pour l 'entrepo­
sage de carburant doit conserver à l 'établissement un registre 
d ' o p é r a t i o n s c o m p r e n a n t n o t a m m e n t , une c o p i e d e s doss i e r s 
d 'achats , de ventes ou de retraits de produits pétroliers et des 
dossiers d ' inventaire et d 'entretien de ces équipements pétroliers 
pour les deux dernières années. 

J a u g e a g e d e s r é se rvo i r s d e c a r b u r a n t 

2 8 3 . Hebdomadairement , l 'exploitant ou l 'utilisateur doit jau­
ger l 'eau dans chacun des réservoirs souterrains pour carburant 
et conserver les lectures au registre d 'opérat ions. 

Il doit aussi vérifier le puits d 'observation si celui-ci n'est pas 
muni d 'un système de surveillance continue avec alarme et 
consigner ses observations au registre d 'opérations. 

2 8 4 . L'exploitant doit, à chaque jour d 'ouverture de son éta­
blissement, faire les opérations suivantes: 

1° effectuer simultanément le jaugeage des réservoirs souter­
rains et la lecture des compteurs des distr ibuteurs; 

2° calculer, en tenant compte des quanti tés de produits reçues 
et rendues, la quantité qui devrait se trouver dans le réservoir 
souterrain el la comparer avec celle qui est obtenue le même jour 
par le jaugeage effectué selon le paragraphe 1". 

Les résultats doivent être conservés au registre d 'opérat ions. 

2 8 5 . L'utilisateur doit faire hebdomadairement sur les réser­
voirs souterrains qu'i l utilise les opérations mentionnées à l 'ar­
ticle 284 . 

2 8 6 . L ' exp l o i t an t ou l ' u t i l i s a t eu r doit i n sc r i r e au r eg i s t r e 
d 'opérat ions, selon la forme prévue à l 'annexe 9 , les informa­
tions suivantes: 

1° les lectures de jaugeage de chaque réservoir souterrain; 

2° la compilation des retraits et des réceptions de produits 
pétroliers; 

3° les résultats des différences journalières et cumulat ives 
eflecluées conformément à l 'article 284; 

4° les résultats des jaugeages des niveaux d 'eau effectués 
conformément à l 'article 2 8 3 . 
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J a u g e a g e d e s r é s e r v o i r s d ' h u i l e u s é e o u de p r o d u i t s 
pétroliers usés et des intercepteurs d'hydrocarbures 

2 8 7 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit jauger mensuellement le 
réservoir, le réservoir portatif, le contenant et l ' intercepteur 
d 'hydrocarbures et conserver pendant deux ans au registre d 'opé­
rations les informations suivantes: 

1° les dates de vérification du niveau et le niveau mesuré; 

2° les dates auxquelles la vidange a été effectuée; 

3° le nom de la personne ou de l 'entreprise qui a effectué ce 
travail; 

4° la quanti té qui a été vidangée. 

2 8 8 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit faire vidanger le réser­
voir ou le réservoir portatif qui contient des produits pétroliers 
usés ou de rebut avant que le jaugeage n ' indique un danger de 
déversement . 

Extincteurs 

2 8 9 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit conserver sur les lieux de 
son établissement deux extincteurs conçus pour combattre un 
incendie de produits pétroliers. 

2 9 0 . Les extincteurs doivent être accessibles, d 'une capacité 
totale d'extinction équivalant à au moins 20 BC et maintenus en 
état de fonctionnement; l 'un des extincteurs doit être à moins 
de 10 mètres des aires de distribution. 

2 9 1 . Des substances absorbant les hydrocarbures doivent être 
disponibles en tout temps sur les lieux de l 'établissement. 

Éclairage 

2 9 2 . Lorsqu'un établissement est ouvert après le coucher du 
soleil, les aires de distribution doivent être éclairées. 

Stationnement 

2 9 3 . Nul ne peut stationner un camion-citerne dans les limites 
d 'un établissement à inoins que ce camion-citerne ne soit à plus 
de 1S mètres d 'un distributeur de carburant, à au moins 8 
mètres d 'un bâtiment principal et à au moins 5 mètres des 
limites de l 'établissement. 

Cette interdiction ne s 'applique pas lorsqu'un camion-citerne 
effectue une livraison de produits pétroliers. 

Manutention des produits pétroliers 

2 9 4 . Il est interdit de faire le plein d 'un véhicule dont le 
moteur est en marche s'il s'agit d 'un carburant qui fait partie de 
la classe 1 des produits pétroliers. Cette interdiction s 'applique 
également dans le cas d ' u n carburant qui fait partie de la classe 
2 des produits pétroliers si le distributeur est à moins de 8 
mètres d 'un distributeur utilisé pour un carburant visé au pre­
mier alinéa. 

2 9 5 . 11 est interdit de fumer ou d 'a l lumer une flamme dans les 
aires de distribution définies à l 'article 312 . les aires d 'entretien 
de systèmes d 'al imentat ion de moteurs à combustion interne et 
les aires de réception ou de transvasement de produits pétroliers 
des classes 1 et 2 . 

2 9 6 . Lorsqu'un produit pétrolier des classes 1 et 2 est trans­
vasé d ' u n réservoir portatif, il doit l 'être par le dessus à l 'aide 
d ' u n e pompe aspirante ou par le côté à l 'a ide d ' u n robinet à 
fermeture automatique conçus l 'un et l 'autre pour les produits 
pétroliers. 

Affichage 

2 9 7 . C h a q u e îlot de d i s t r i b u t i o n d ' u n é t a b l i s s e m e n t d o i t 
comporter une affiche d ' au moins 100 mil l imètres de hauteur sur 
180 millimèlres de largeur sur laquelle sont écr i tes les inscrip­
tions suivantes: « D É F E N S E D E F U M E R >. E T « A R R E T E Z 
LE MOTEUR AVANT LE R E M P L I S S A G E » . U s caractères 
doivent avoir au moins 25 mil l imètres de haut. 

L'affiche doit être visible de chaque aire de ravitaillement. 

2 9 8 . Un pic togramme analogue à celui apparaissant à l 'an­
nexe 10 peut remplacer les inscriptions prescri tes à l 'article 2 9 7 . 

Entreposage des produits pétroliers embal lés ou en vrac 

2 9 9 . Dans un établissement de distribution de produits pétro­
l i e r s , la quan t i t é to ta le e n t r e p o s é e d e p r o d u i t s p é t r o l i e r s 
emballés des classes 1 et 2 ne doit pas excéder 5 0 0 litres. 

Pour ces produits pétroliers , aucun embal lage ne doit avoir une 

capacité supérieure à 225 litres. 

Si un emballage de 2 0 0 à 225 litres est ut i l isé, il doit être 
muni d 'une pompe ou d 'un robinet à fermeture automat ique. 

3 0 0 . Dans un lieu d 'en t reposage de produits pétroliers , les 

allées doivent être d 'une largeur d ' au moins un mètre et être 

exemptes d 'obstacle. 

3 0 1 . Dans la salle de vente et dans un kiosque, l 'entreposage 
doit se limiter à 8 litres de produits pétroliers des c lasses 1 et 2 
par mètre carré de superficie de plancher. 

3 0 2 . Les produits pétroliers de la classe 3 peuvent être entre­
posés ou distribués à l ' intérieur d 'un établ issement pourvu que 
chaque réservoir utilisé ait une capacité individuelle inférieure 
à 1 200 litres. 

Cet article ne s 'applique pas au réservoir de mazout utilisé à 
l 'établissement. 

Capacité des réservoirs souterrains 

3 0 3 . La capacité d 'un réservoir souterrain pour un poste de 

distribution de carburant doit êlre d ' au plus 50 0 0 0 litres. 

3 0 4 . La capacité totale d ' en t reposage de carburant pour un 
poste de distribution de carburant doit être d 'au plus 250 0 0 0 
litres. 

Entreposage de produits pétroliers des c lasses 1 et 2 

3 0 5 . L 'entreposage de produits pétroliers des c lasses 1 et 2 est 
interdit dans un réservoir en surface sauf pour les postes d 'aéro­
ports , les postes de marinas et les postes d 'ut i l isateurs. 

Construction d'un kiosque 

3 0 6 . Un kiosque doit être fait de matér iaux incombustibles et 
conçu de façon à permet t re au préposé d 'avoir en toul temps, 
de l ' intérieur de c e kiosque, une vue d ' ensemble sur tout l ' inté­
rieur du kiosque et sur les aires de distr ibution. 

3 0 7 . Il est interdit de fumer et d ' a l lumer une flamme nue à 
l ' intérieur d 'un kiosque si tué totalement ou partiellement à 
l ' intérieur d ' u n e aire de distr ibution. 

Distributeurs de carburant 

3 0 8 . Un distr ibuteur de carburant qui fait partie des classes 1 
et 2 des produits pétroliers doit porter l 'approbation de l 'Associa­
tion canadienne de normalisat ion indiquant qu'i l est conforme à 
la no rme B346-M1980 . 

Dans le cas d ' u n distr ibuteur de carburant d 'aviation, toutes ses 

pièces doivent être compat ibles avec un tel carburant. 
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3 0 9 . Les installations de distribution de carburants doivent être 
aménagées de façon à ce qu 'un véhicule faisant le plein soit 
complètement à l ' intérieur des limites de l 'établissement 

3 1 0 . Un distributeur de carburant doit être installé sur un ilot 
d 'au moins 100 mill imètres de hauteur fait de béton ou d 'un 
autre matériau incombustible, et être protégé par des butoirs si 
l 'îloi ne le protège pas adéquatement. 

3 1 1 . Les aires de ravitaillement doivent être couvertes d 'un 
tablier en béton armé ou d 'une couche de revêtement bitumi­
neux traité pour le rendre imperméable aux produits pétroliers. 

Les aires de ravitaillement d ' u n établissement construit avant 
le (insérer ici la date d 'en t rée en vigueur du présent règlement) 
doivent être conformes aux exigences du premier alinéa au plus 
tard le (insérer ici la date du troisième anniversaire de l 'entrée 
en vigueur du présent règlement). 

3 1 2 . Autour de chaque distributeur de carburant, une aire de 
distribution d ' u n rayon de 4 . 5 mètres doit êlre libre de tout 
bât iment, sauf pour un kiosque. 

Dans le cas d ' u n libre-service sans surveillance construit ou 
reconstruit après le 19 mai 1984. l 'aire de distribution doit avoir 
un rayon de 6 mètres. 

3 1 3 . Un distributeur de carburant doit être situé à au moins 
4 .5 mètres des limites du terrain de l 'établissement. 

Dans le cas d 'un libre-service sans surveillance construit ou 
reconstruit après le 19 mai 1984. cette distance doit être d 'au 
moins 6 mètres. 

3 1 4 . Pour les établissements construits avant 1973 où les 
exigences des articles 312 et 313 ne sont pas respectées, les 
équipements pétroliers déjà en place peuvent rester à ces 
endroits 

Le premier alinéa ne s 'applique qu 'aux équipements pétroliers 
existants ou aux équipements pétroliers équivalents comprenant 
le m ê m e nombre de boyaux de distribution et le même nombre 
de produits distr ibués. 

3 1 5 . Tout propriétaire ou tout exploitant d 'un établissement 
construit avant 1973 doit , en cas de modifications aux équipe­
ments pétroliers existants, les rendre conformes aux exigences 
des articles 312 et 313 et les remplacer, s'il y a lieu, par des 
équipements pétroliers comprenant le même nombre de boyaux 
de distribution et le même nombre de produits distribues 

3 1 6 . Un interrupteur clairement identifié et accessible doit 
être installé à l 'écart du distributeur afin d 'en interrompre le 
fonctionnement en cas d 'urgence. 

La distance entre le distributeur et l ' interrupteur d 'urgence ne 
doit pas être supérieure à 18 mètres. 

3 1 7 . Malgré l 'article 312 , un distributeur de carburant peut 
être situé à l ' intérieur d ' u n bâtiment s'il répond aux conditions 
suivantes: 

1* l 'a i re de distribution doit posséder un système de ventila­
tion mécanique et être protégée par une installation automatique 
d 'extinction ch imique : 

2° le système de ventilation doit être relié électr iquement au 
distributeur afin que ce dernier ne puisse fonctionner que lorsque 
le ventilateur fonctionne à plein régime; 

3° une ventilation mécanique continue doit être assurée. 

3 1 S . La pompe doit être munie d 'un mécanisme qui ne la fait 
fonctionner qu 'au moment où un pistolet est retiré de son support 
sur le distr ibuteur et que le levier est actionné à la main et qui 

l 'arrête lorsque tous les pistolets sont remplacés sur leurs sup­
ports. 

La pompe doit également être munie d 'un mécanisme qui 
empêche la distribution simultanée d 'un distributeur et du distri­
buteur satellite qui lui est relié. 

P o m p e s 

3 1 9 . Une pompe doit être munie d 'un dispositif de contrôle 
de façon à ce que la pression créée n'excède jamais la pression 
de fonctionnement de l ' installation. 

3 2 0 . Lorsqu'une pompe submersible est utilisée dans une ins­
tallation de distr ibution, une soupape de sûreté à fusible d 'au 
plus 70° Celsius doit être utilisée et fixée à la base de l ' i lol. 

Le point de cisaillement de cette soupape doit être situé au-
dessous du distributeur de carburant , à moins de 25 mill imètres 
de la base de celui-ci. 

L e propriétaire, l 'utilisateur et l 'exploitant doivent vérifier ou 
faire vérifier annuellement le fonctionnement de chaque soupape. 
Cene vérification doit être effectuée selon la méthode recom­
mandée par le fabricant par une personne formée à cette fin. 

Ils doivent conserver à l 'établissement au registre d 'opérat ions 

une attestation de fonctionnement comprenant: 

1° l 'identification de l 'établissement; 

2° l 'identification de l 'équipement: 

3° la date de la vérification; 

4° l'identification de l 'émetteur de l 'attestation. 

3 2 1 . Une installation de pompage à distance doit être munie 
d 'un dispositif permettant de déceler les fuites. 

Le propriétaire, l 'utilisateur et l 'exploitant doivent s'assurer 
qu 'une vérification annuelle du fonctionnement de ce dispositif 
est exécutée selon la méthode recommandée par le fabricant 
par une personne formée à cette fin. 

Ils doivent conserver à l 'établissement au registre d 'opérat ions 

une attestation de fonctionnement comprenant: 

1° l 'identification de l 'établissement; 

2° l'identification de l 'équipement; 

3° la date de la vérification; 

4° l'identification de l 'émetteur de l 'attestation. 

3 2 2 . Une fosse destinée à loger une pompe ou la tuyauterie 
d 'une pompe submersible doit être entourée d 'une boîte faite de 
métal , de béton ou de ces deux matériaux. 

Cette boite doil être couverte , installée et entretenue de façon 
à ne pas transmettre à la pompe, au réservoir ou à la tuyauterie, 
les charges extérieures. 

3 2 3 . Les dimensions de la fosse doivent permettre l ' inspection 
et l 'entretien de la pompe. 

Pistolets et boyaux de d i s t r i bu t ion 

3 2 4 . Dans un établissement de distribution de carburants autre 
qu'un poste d 'aéropor t , un pistolet de distribution de carburant 
qui fait partie des classes 1 et 2 des produits pétroliers doit être 
muni d 'une détente à fermeture automatique. 

La personne qui fait le plein de carburant d 'un véhicule doit 
actionner manuellement le pistolet de distribution. 

La détente doil être tenue ouver te manuellement durant le 
remplissage, sauf dans le cas prévu à l 'article 325. 
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3 2 5 . Seul un distributeur de carburant destiné à être utilisé 
uniquement par un préposé à la distribution dans une station-
s e r v i c e , un pos te d ' e s s e n c e ou un pos te d ' u t i l i s a t e u r p e u t 
comprendre un pistolet de distribution muni d ' u n dispositif de 
blocage de la détente en position ouverte . 

Il est interdit d 'uti l iser un tel pistolet dans un libre-service avec 
surveil lance, un libre-service sans surveil lance, un poste d 'aéro­
port ou un poste de marina. 

3 2 6 . Un pistolet de distribution doit être conforme à la norme 
ULC-S620-M1980 des Laboratoires des assureurs du Canada 
intitulée •< Standards for valves for flammable and combustible 
liquids » ou de type pour carburant d'aviation à un poste d 'aéro­
port . 

Un pistolet de distribution utilisé par un titulaire de permis de 
détaillant en carburant et lubrifiant doit être muni d 'un caout­
chouc anti-éclaboussement. 

3 2 7 . L'exploitant doit s'assurer que l 'extrémité d 'un pistolet 
de distribution utilisé pour la vente d 'essence avec plomb a un 
diamètre extérieur minimal de 23.62 millimètres et qu 'aucun 
dispositif permettant d 'en réduire le diamètre n'est util isé. 

3 2 8 . Un boyau servant à distribuer un produit pétrolier des 
classes 1 et 2 doit être conforme à la norme ULC-S612-M83 
des Laboratoires des assureurs du Canada ou de type pour carbu­
rant d'aviation à un poste d 'aéroport . 

3 2 9 . Un boyau doit avoir une longueur maximale de 5 mètres; 
toutefois, il peut avoir 6 mètres s'il est muni d 'un mécanisme de 
rétraction. 

Dans un libre-service sans surveil lance, un boyau doit avoir 
une longueur maximale de 6 mètres; toutefois, il peut avoir 7,5 
mètres s'il est muni d 'un mécanisme de rétraction ou d 'enrou­
lement. 

Dans un poste d 'aéroport , un poste d 'uti l isateur ou un poste 
de marina, un boyau peut avoir une longueur maximale de 7,5 
mètres s'il est muni d ' u n mécanisme de rétraction ou avoir une 
longueur supérieure à 7,5 mètres s'il est muni d 'un mécanisme 
de déroulement. 

S E C T I O N 2 
STATION-SERVICE ET ATELIER M É C A N I Q U E 

3 3 0 . Les produits pétroliers de la classe I peuvent être trans­
vasés à l ' intérieur d 'une aire d 'entret ien pourvu que le bâtiment 
de l 'établissement n'ait pas de sous-sol , de fosse ou autre endroit 
bas où des vapeurs inflammables peuvent s 'accumuler, à moins 
que ces endroits ne soient munis d 'une ventilation mécanique 
continue. 

3 3 1 . L 'égouttement d 'une aire d 'entretien construite après le 
1" janvier 1973 ou dont le plancher est reconstruit après cette 
date doit s'effectuer à travers un séparateur d 'hydrocarbures . 

3 3 2 . Nul ne peut stationner un camion-citerne contenant un 
produit pétrolier de la classe 1 ou des vapeurs d 'un tel produit à 
l ' intérieur d ' u n e aire d 'entretien sauf pour l 'entretien de ce 
véhicule. 

3 3 3 . Le plancher d 'une fosse d'entretien construite ou recons­
truite après le 19 mai 1984 doit s 'égoutter dans un séparateur 
d 'hydrocarbures . 

3 3 4 . Une fosse d'entretien construite depuis le 1" mai 1974 ne 
peut être située dans une aire d 'entretien qu'à la condition que 
cette fosse soit munie d 'un système de ventilation qui empêche 
l 'accumulation de vapeurs inflammables. 

A p p a r e i l s d e chauf fage 

3 3 5 . Un appareil de chauffage à combust ion solide ou liquide 

peut êlre installé dans un bât iment à l 'un ou l 'autre d e s endroi ts 

suivants: 

1° dans une pièce dist incte, si cette pièce est séparée d 'un 

endroit défini c o m m e dangereux à l ' annexe 11 par des murs 

ayant une résistance au feu d 'au moins une heure et ne possédant 

aucune ouverture à moins de 2 .5 mètres du plancher et à la 

condition que cette pièce ne serve pas à entreposer un produit 

pétrolier des classes 1 ou 2 et que l 'air nécessaire à la c o m b u s ­

tion dans l 'appareil de chauffage provienne de l 'extér ieur du 

bâtiment; 

2° dans une aire d 'entret ien, pourvu qu'i l ne s'y effectue auc.un 

travail sur le système d 'al imentat ion des moteurs à combust ion 

interne, ni distribution, t ransvasement ou manutent ion de produits 

pétroliers de la classe 1 et à la condit ion que le fond de la 

chambre à combustion soit à au moins 500 mil l imètres au-

dessus du.plancher et que l 'appareil de chauffage soit à l 'abr i des 

chocs; 

3° aux endroits où se font la distr ibution, le t ransvasement ou 
la manutention de produits pétroliers de la c lasse 1. à la condi­
tion que le brûleur et la chambre à combust ion soient situés à 
au moins 2 .5 mètres du plancher. 

L 'usage d 'un appareil de chauffage à combust ion est interdit 

dans un kiosque. 

3 3 6 . Dans le cas d 'un appareil de chauffage à air chaud puisé , 
l 'admission de la canalisation de retour doit être à plus de 1.25 
mètre du plancher lorsque celle-ci est s i tuée dans un endroit 
défini c o m m e dangereux à l 'annexe 11. 

3 3 7 . Un appareil de chauffage et ses composan tes doivent être 
maintenus en état de fonctionnement. 

3 3 8 . Les articles 335 à 337 s 'appliquent aussi aux appareils à 
combustion interne destinés à chauffer l 'eau. 

3 3 9 . Les réservoirs souterrains utilisés pour l 'entreposage 
d 'huile usée ou de rebut doivent être munis d ' u n tube de 
soutirage se prolongeant jusqu ' à 200 mill imètres du fond du 
réservoir. 

C e tube de soutirage doit être muni à son extrémité d ' u n 
raccord étanche. 

S E C T I O N 3 
LIBRE-SERVICE AVEC S U R V E I L L A N C E 

3 4 0 . Chaque distributeur de carburant utilisé à un libre-
service avec surveillance doit être muni d ' u n e c o m m a n d e de mise 
en marche et d 'arrêt à distance. Celle-ci doit être en tout temps 
à la position d 'arrêl sauf lorsqu'elle est ut i l isée par un consom­
mateur qui retire un pistolet de distr ibution de son support . 

3 4 1 . Les commandes de mise en marche et d ' a r rê t à distance 
doivent être regroupées sur un tableau de contrôle situé à 
l ' intérieur du bâtiment principal ou d 'un kiosque. 

3 4 2 . La distance entre le tableau de contrôle et un distributeur 
ne doit pas être supérieure à 18 mètres. 

3 4 3 . Le t ab l eau de c o n t r ô l e ne d o i t p a s r e g r o u p e r les 
commandes de mise en marche el d ' a r rê t de plus de 12 distribu-
leurs de carburant. 

Le tableau de contrôle ne doit pas permet t re l 'usage simultané 
de plus de 8 pistolets de distr ibution. 
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3 4 4 . Le tableau de contrôle doit être pourvu d 'un interrupteur 
d 'urgence pouvant interrompre simultanément la distribution de 
carburant à tous les distributeurs. 

3 4 5 . Un système permettant une communicat ion verbale entre 
un client et le préposé au contrôle doit être installé à chaque 
ilot. 

3 4 6 . Le préposé au contrôle ne doit en aucun temps avoir à 
surveiller plus d 'un tableau de contrôle. 

3 4 7 . Le tableau de contrôle doit en tout temps être à portée 
de la main du préposé au contrôle. C e dernier ne doit pas 
accomplir de tâches qui ne sont pas reliées à la vente des 
produits pétroliers et qui l 'obligeraient à s 'éloigner du tableau 
de contrôle. 

3 4 8 . Le préposé au contrôle doit s 'assurer que les disposi­
tions des articles 7 4 . 84 à 8 7 . 2 9 4 , 295 et 324 sont respectées. 

3 4 9 . Les distr ibuteurs de carburant doivent être situés dans 
un champ visuel de 160° face au tableau de contrôle. 

3 5 0 . En cas de déversement ou d ' incendie, le préposé au 
c o n t r ô l e do i t a c t i o n n e r l ' i n t e r r u p t e u r d ' u r g e n c e pour a r rê t e r 
complètement la distribution de carburant jusqu 'à ce que tout 
danger d ' incendie soit écar té . 

3 5 1 . Le propriétaire ou l 'exploitant doit installer sur chaque 
distr ibuteur de carburant une affiche portant l ' inscription suivante: 

« Après le déclenchement automatique de la détente du pis­
tolet, diminuez le débit afin d 'éviter un déversement » . 

Les caractères utilisés doivent être d 'au moins 5 millimètres 
de haut . 

3 5 2 . Des affiches doivent indiquer que l ' îlot le plus éloigné 
du tableau de contrôle doit être utilisé pour l 'approvisionnement 
des véhicules lourds ou susceptibles d 'obs t ruer le champ de vision 
du préposé au contrôle. 

3 5 3 . Pour tout libre-service avec poste d 'essence les distribu­
teurs de carburant exploités en libre-service doivent être situés 
le plus près du tableau de contrôle. Les distributeurs exploités 
avec service ne doivent pas être situés entre le tableau de 
contrôle et les distr ibuteurs exploités en libre-service. 

3 5 4 . Lorsque l ' aménagement des îlots de distribution ne per­
met pas au préposé au contrôle de surveiller directement l 'utili­
sation des pistolets de distribution à cause de véhicules, de 
personnes ou d 'objets interposés, l 'exploitant doit y remédier par 
des miroirs ou par un circuit fermé de télévision. 

S E C T I O N 4 
LIBRE-SERVICE SANS S U R V E I L L A N C E 

3 5 5 . La vente de carburants dans un libre-service sans surveil­
lance est limitée aux personnes sous contrat avec le propriétaire 
ou l 'exploitant d ' u n libre-service qui utilisent ces carburants à 
des fins commercia les ou industrielles et qui ne sont pas détail­
lants de carburants . 

3 5 6 . Le contrat liant le propriétaire ou l 'exploitant d 'un libre-
service sans surveil lance et un consommateur doit faire mention 
des exigences des articles 74 , 84 à 8 7 , 2 9 4 , 2 9 5 , 3 2 4 , 355 . et 
367 . 

3 5 7 . Une affiche visible donnant des instructions en cas d ' in­
cendie ou de déversement de carburant doit être installée en 
évidence à l 'a i re de distribution exploitée sans surveillance. 

Les caractères utilisés doivent être d 'au moins 5 mill imètres 
de haut . 

3 5 8 . Deux extincteurs chimiques d 'une capacité respective de 
20 BC ou tout autre équipement offrant une protection équiva­
lente ainsi qu'un interrupteur d 'u rgence accessible et pouvant 
interrompre le fonctionnement des pompes doivent être installés 
à moins de 18 mètres d 'un distributeur de carburant exploité 
sans surveillance. 

3 5 9 . Les aires de ravitaillement exploitées sans surveillance 
doivent être pourvues d 'un sys tème d 'égout tement empêchant , 
lors d ' u n e fuite ou d 'un déversement , l 'écoulement de tout 
produit pétrolier à l 'extérieur des limites de l 'établissement. 

C e système d 'égout tement doit être consti tué d 'un tablier de 
béton ayant une pente vers l 'extérieur d ' au moins 1 %. d 'un 
séparateur d 'hydrocarbures et d 'un drain reliant le point bas du 
tablier au séparateur d 'hydrocarbures. 

3 6 0 . Le séparateur d 'hydrocarbures visé à l 'article 359 doit 
être de capacité suffisante pour traiter les débits d 'eau pluviale 
susceptible d 'ê t re captée par le tablier de béton et le débit du 
distributeur ayant la plus grande capacité. 

3 6 1 . Il est interdit de distribuer des carburants à un véhicule 
qui n'est pas stationné à l ' intérieur d 'une aire de ravitaillement. 

3 6 2 . Un distributeur de carburant à monnaie , à carte ou à 
clé doit être utilisé pour la vente de carburants dans un libre-
service sans surveillance. 

3 6 3 . Le débit d 'un distributeur de carburant exploité sans 
surveillance doit être d 'au plus 70 litres par minute pour les 
carburants qui font partie de la classe 1 des produits pétroliers et 
d 'au plus 180 litres par minute pour les carburants qui font part ie 
de la classe 2 des produits pétroliers. 

3 6 4 . La pompe d 'un distributeur de carburant exploité sans 
surveillance doit s'arrêter automatiquement après 5 minutes de 
fonctionnement pour les carburants qui font partie de la classe I 
des produits pétroliers et après 10 minutes pour les carburants 
qui font partie de la classe 2 des produits pétroliers. 

3 6 5 . Lorsqu'un distributeur de carburant exploité sans surveil­
lance est utilisé à proximité d 'un dépôt , ce distributeur doit 
être situé à au moins 6 mètres à l 'extérieur de l'aire clôturée 
du dépôt , à au moins 30 mètres des réservoirs en surface et à 
au moins 15 mètres des installations de chargement et de déchar­
gement du dépôt. 

3 6 6 . Lorsqu'un distributeur de carburant exploité sans surveil­
lance est installé à l ' intérieur des limites d ' u n établissement de 
distribution exploité avec surveil lance, il doit être situé à au 
moins 15 mètres d 'un distributeur exploité avec surveil lance. 

3 6 7 . Il est interdit de faire le plein en carburant d 'un véhicule 
à l 'a ide d ' u n distributeur de carburant exploité sans surveillance 
lorsqu'il y a des passagers à bord. 

S E C T I O N S 

P O S T E D E M A R I N A 

3 6 8 . L'installation de distribution de carburants d ' u n poste de 
marina doit être fixée soit sur la rive, soit sur un quai , une 
je tée, un débarcadère ou un ponton. 

3 6 9 . La tuyauterie d 'un réservoir situé à un niveau supérieur 
à celui du distributeur de carburant doit être munie , à la sortie 
du réservoir, d 'une soupape d 'arrê t à solénoïde permettant 
d ' empêcher l 'écoulement du contenu du réservoir en cas de 
rupture ou de fuite de cette tuyauterie. 
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Si la tuyauterie est aussi munie d ' u n système de détection de 
fuite, la soupape d 'arrêt à solénoïde doit être située entre le 
réservoir et le système de détection de fuite. 

3 7 0 . Sur les lieux d 'un poste de marina, un réservoir conte­
nant du carburant qui fait partie des classes 1 ou 2 des produits 
pétroliers doit être à au moins 5 mètres, mesurés horizontale­
ment, de la limite moyenne annuelle des plus hautes eaux. 

Un réservoir exposé à la nappe phréatique ou à l ' inondation 
doit êlre ancré pour éviter son déplacement . 

3 7 1 . Un réservoir qui approvisionne un poste de marina en 
carburant qui fail parlie des classes 1 ou 2 des produits pétroliers 
peul être installé en surface à la condition qu 'une digue et une 
clôture soient érigées autour de ce réservoir, conformément 
aux articles 151 à 154, 157, 158, 159. 469 et 470 . 

3 7 2 . La tuyauterie rattachée à un quai , une je tée, un débar­
cadère ou un ponton doit être protégée par des butoirs et 
pourvue de deux vannes accessibles destinées à arrêter l 'écou­
lement du produit pétrolier à partir des installations situées sur 
le rivage. 

L 'une des vannes doit être à moins de 350 millimètres du 
bord de l 'appontement el l 'autre à moins de 350 millimètres du 
point de raccordement avec le distributeur. 

3 7 3 . Les distr ibuteurs de carburant d 'un poste de marina doi­
vent être munis d 'une soupape de sûreté conforme à l 'article 
320 . 

3 7 4 . Les distributeurs de carburant d 'un poste de marina doi­
vent être situés: 

1° à plus de 5 mètres de tout bâtiment; 

2° à plus de 8 mètres de toute source fixe d ' inf lammation; 

3° à plus de 5 mètres de tout autre appontement ou accès à 
d 'autres appontements . 

Les distr ibuteurs installés sur les pontons flottants doivent être 
situés le plus près possible du rivage, de façon à ce que la 
tuyauterie installée au-dessus de l 'eau soit la plus courte possible. 

S E C T I O N 6 
POSTE D'AÉROPORT 

Rése rvo i r s 

3 7 5 . Tous les réservoirs d 'entreposage de carburant d'aviation 
installés après le (inscrire ici la date d 'entrée en vigueur du 
présent règlement) doivent être équipés d 'un trou d ' h o m m e . 

3 7 6 . Les réservoirs d 'entreposage de carburant d'aviation en 
fibre de verre installés après le (inscrire ici la date d 'entrée en 
vigueur du présent règlement) doivent être équipés d 'un sys­
tème de mise à la masse de toutes leurs composantes métal­
liques. 

3 7 7 . Les réservoirs horizontaux incluant les réservoirs souter­
rains installés après le (inscrire ici la date d 'entrée en vigueur 
du présent règlement) doivent être inclinés de 1 % . 

3 7 8 . Chaque réservoir doil être muni d 'un sys tème de souti­

rage d 'eau à son point le plus bas. 

T u y a u x 

3 7 9 . Les tuyaux servant au transport de carburant d'aviation 
doivent être protégés contre la corrosion conformément à 
l 'article 187. L'utilisation de tuyaux en acier galvanisé est inter­
dite. 

3 8 0 . Toute la tuyauterie en aval du filtre et des séparateurs 

terminaux doit être composée de l 'un des matér iaux non cor ro­

sifs suivants: 

1° les alliages d ' a lumin ium; 

2° la fibre de verre renforcée: 

3° l 'acier inoxydable; 

4° un boyau flexible. 

3 8 1 . Les réservoirs d 'en t reposage de carburéacteur doivent 

être équipés d 'un système de succion flottante. 

3 8 2 . L ' e m p l a c e m e n t d e s r é s e r v o i r s d e su r face doi t ê t r e 
conforme aux exigences de l 'annexe 8 et la distance entre le faîte 
de la digue et l 'aérogare doit être d 'au moins 4 5 mètres . 

I n v e n t a i r e et con t rô l e d e q u a l i t é 

3 8 3 . L'exploitanl ou l 'uti l isateur doit jauger l 'eau dans chacun 
des réservoirs à l 'a ide d ' u n e pâte de détection d ' eau el d 'un 
détecteur d 'eau en suspension sensible à l 'eau lorsque la concen­
tration de cetie dernière est supérieure à 30 P.P.M. et cela à 
tous les jours d 'ouver ture de l 'é tabl issement . 

Il doit inscrire ces résultats au registre d 'opéra t ions . 

3 8 4 . Pour touie réception de produits , un échanti l lon d ' au 
moins 5 litres doit être prélevé au point bas de la ci terne de 
livraison avant de commencer le transfert du produit dans les 
réservoirs. 

Un examen visuel de l 'échantillon doit être effectué par une 
personne formée à cette fin el les constatat ions doivent être 
inscrites au registre d 'opéra t ions . 

F i l t r a t ion 

3 8 5 . Toutes les canalisations de remplissage des réservoirs 
doivent être dotées de crépines munies de panier à maille n° 
40. En amont de chaque compteur, doit être installée une 
crépine munie d 'un panier à maille n" 6 0 . 

3 8 6 . Tous les systèmes de distribution de carburant d 'aviat ion 

doivent être dotés d 'un sys tème de filtration comprenant : 

I" un filtre micronique (5 microns) ; 

2° un filtre séparateur d 'eau de 15 P P M . (max imum) ; 

3° un fusible arrêtant la distribution du carburant lorsque de 
l 'eau est détecléc dans le carburant . 

3 8 7 . Un distributeur de carburant d 'aviat ion doit être installé 
à au moins 15 mètres des limites du terrain de l 'établissement 
et de tout bât iment, sauf d 'un kiosque. 

. 1 8 8 . Les unités de distribution de carburant d'aviation dont la 
hauteur excède 1.6 mètre doivent êlre munies d 'un feu d 'obs ­
tacle. 

3 8 9 . L'exploitant ou l 'uti l isateur doit s 'assurer que tous les 
préposés à la distribution de carburant d 'aviat ion ont reçu une 
formation à cette fin. 

3 9 0 . Les unités de distribution de carburant d 'aviat ion doivent 
être munies d 'un sys tème de mise à la terre. 

3 9 1 . Lors d 'un ravitaillement, le préposé à la distribution de 
carburant doil s 'assurer que tous les équipements requis pour 
cette opération ont bien été reliés à la terre conformément à 
la section 10.00 du chapitre AK-66-06-400 du .. Guide de ravi­
taillement en carburant aviation: s tockage , manipulat ion et ravi­
taillement .. publié par Transport C a n a d a . AK-66-06-000 . octobre 
1984. 
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3 9 2 . Le propriétaire, l 'exploitant ou l 'utilisateur doit vérifier 
ou faire vérifier, au moins une fois par année, le système de 
mise à la terre et de mise à la masse . 

Il doit conserver à l 'é tabl issement, au registre d 'opérat ions, 

une attestation comprenant les renseignements suivants: 

1° l ' identification de l 'établissement: 

2° l ' identification de l 'équipement; 

3° la date de vérification; 

4" l ' identification de l 'émetteur de l 'attestation. 

3 9 3 . Le propriétaire, l 'exploitant ou l 'utilisateur doil vérifier 
ou faire vérifier au moins une fois à tous les 5 ans. la propreté 
de chaque réservoir d 'ent reposage. 

Il doit conserver à ré tabl i ssement , au registre d 'opéra t ions , 
une attestation comprenant les renseignements suivants: 

1° l ' identification de l 'établissement; 

2° l ' identification de l 'équipement; 

3° la date de la vérification; 

4° l ' identification de l 'émetteur de l 'attestation. 

3 9 4 . Tout carburant d'aviation entreposé depuis plus de 6 mois 
doit e u e analysé pour s 'assurer de sa quali té. 

3 9 5 . A chaque établissement, le mode d 'opération et de 
vérification des équipements pétroliers doit être affiché en 
permanence à la vue des préposés à la distribution. 

3 9 6 . La tuyauterie doit être identifiée conformément à la 
publication de l 'American Petroleum Institute no 1542 troisième 
édition, mars 1979. 

3 9 7 . Un distr ibuteur de carburant d'aviation doit être identifié 
avec les mêmes termes et codes de couleurs que la tuyauterie 
utilisée pour le produit distr ibué. Le lettrage doit être d 'au 
moins 80 mil l imètres de hauteur. 

3 9 8 . Les exigences des articles 3 6 8 . 369 , 3 7 0 , 372 , 3 7 3 , du 
paragraphe 3° et du dernier alinéa de l 'article 374 s'appliquent à 
un poste d 'aéroport localisé sur un cours d 'eau . 

S E C T I O N 7 
P O S T E D 'UTILISATEUR 

3 9 9 . Un distr ibuteur de carburant d 'un poste d'utilisateur doit 
être situé à au moins: 

1° 4 . 5 mètres de toute limite de propriété; 

2° 7 ,5 mètres horizontalement de toute source d ' inf lammation; 

3° 4 ,5 mètres de toute baie d 'un bâtiment sauf d 'un kiosque; 

4° 1 mètre de tout bâtiment. 

4 0 0 . Pour les postes d 'uti l isateur construits avant (insérer ici 
la date d 'entrée en vigueur du présent règlement) où les 
exigences de l 'article 399 ne sont pas respectées, les équipements 
pétroliers déjà en place peuvent rester au même endroit. 

Le premier alinéa ne s 'applique qu 'aux équipements pétroliers 
existants ou aux équipements pétroliers équivalents, comprenant 
le même nombre de boyaux de distribution et le même nombre 
de produits pétroliers distr ibués. 

4 0 1 . Tout propriétaire d 'un poste d 'uti l isateur construit avant 
(insérer ici la date d 'en t rée en vigueur du présent règlement), 
doit en cas de modification à ses équipements pétroliers exis­
tants, les rendre conformes aux exigences de l 'article 399 et les 
remplacer, s'il y a lieu, par des équipements pétroliers compre­

nant le même nombre de boyaux de distribution et le même 
nombre de produits pétroliers distr ibués. 

4 0 2 . Un d i s t r i b u t e u r d e ca rbu ran t doil ê l re muni d ' u n 

compteur calibré au moins une fois à tous les deux ans. 

4 0 3 . Le débit d 'un distributeur de carburant doil être d 'au 
plus 70 litres par minute pour les carburants qui font partie de la 
classe 1 des produits pétroliers et d 'au plus 180 litres par minute 
pour les carburants qui font partie de la classe 2 des produits 
pétroliers. 

4 0 4 . Si un distributeur est laissé sans surveil lance, un inter­
rupteur situé à l ' intérieur du bâtiment ou sous clef à l 'exté­
rieur doit en empêcher le fonctionnement. 

Poste d ' u t i l i s a t eu r isolé 

4 0 5 . L 'entreposage en surface de carburant qui fait partie des 
classes 1 et 2 des produits pétroliers est permis dans un endroit 
isolé, notamment dans une carr ière, une mine, un chantier 
forestier, une ferme, un chantier de construction isolé ou un 
endroit isolé inaccessible par une route carrossable qui fait partie 
du réseau routier du Québec . 

Un réservoir utilisé dans un endroit visé au premier alinéa 
doit avoir une capacité d 'au plus 25 000 litres. 

4 0 6 . Les réservoirs portatifs doivent être entreposés à l 'ex­
térieur à plus de 3 mètres de tout bâtiment ou dans un bâtiment 
ne servant qu ' à l 'entreposage de produits pétroliers et situé à 
plus de 3 mètres de tout autre bâtiment. 

Une ventilation de ce bâtiment doit e u e maintenue en tout 
temps soit par deux ouvertures opposées , d 'au moins 70 centi­
mètres carrés chacune, au niveau du plancher soit par une 
ventilation mécanique. 

4 0 7 . Un réservoir portatif doit être fermé hermétiquement 
lorsqu'il n'est pas utilisé. 

4 0 8 . La distribution de carburant doit s'effectuer avec un seul 
réservoir portatif à la fois. Il est interdit de relier deux réservoirs 
par un siphon et d 'exercer une pression dans un réservoir portatif 
pour en extraire le produit. 

4 0 9 . Un réservoir en surface doit être situé à au moins 15 
mètres de tout bâtiment de telle façon que l 'extrémité du boyau 
de distribution soit en tout temps à au moins 15 mètres de tout 
bâtiment. 

4 1 0 . Lorsqu'un réservoir en surface est utilisé pour la distr i­
bution de produits pétroliers, une soupape de sûreté à fusible 
d 'au plus 70° Celsius doit être utilisée el le point de cisaillement 
de celte soupape doit être situé au-dessous du distributeur de 
carburant, à moins de 25 millimètres de la base de celui-ci. 

Lorsque la distribution s'effectue par gravité, le poinl de 
cisaillement de cette soupape doit être à l 'extrémité de la 
tuyauterie rigide. 

4 1 1 . Le robinet d 'arrêt exigé à l 'article 146 doit aussi êlre 
installé sur toutes les conduites où un siphonnement pourrait 
vider le réservoir. 

Ce robinet d 'arrêt doil être maintenu fermé en tout temps, 
sauf lorsqu'il y a sollicitation pour la distribution du produit 
pétrolier. 

4 1 2 . Les réservoirs sur patin de plus de 4 500 litres et de 
moins de 25 0 0 0 litres peuvent être utilisés sans la d igue exigée 
à l 'article 151 lorsque celle-ci est remplacée par une cuve en 
acier. 
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La capacité volumétrique de la cuve doil au moins être égale 
à la capacité du réservoir. La conception de ces réservoirs sur 
patin doit être approuvée par un ingénieur. La cuve doit être 
munie , à son point le plus bas, d 'un drain maintenu fermé en 
tout temps sauf pour l 'évacuation de l'eau qui doit s'effectuer 
sous la surveillance d ' u n préposé. 

Toute eau contaminée par des hydrocarbures doit être récu­

pérée ou traitée dans un séparateur d 'hydrocarbures . 

C H A P I T R E S 

N O R M E S PARTICULIÈRES AUX ÉTABLISSEMENTS DE 

C O M M E R C E AU DÉTAIL DE M A Z O U T 

Explo i t a t ion 

4 1 3 . L'exploitant d 'un commerce de détail de mazout doit 
conserver dans un registre d 'opérat ions pendant 2 ans, pour 
inspection, les dossiers des achats, des ventes, des inventaires et 
des lectures quotidiennes des compteurs volumétriques de ses 
véhicules. 

L iv ra i son du m a z o u t 

4 1 4 . Pour chaque achat de mazout , l 'exploitant doit conserver 
une copie du billet de réception indiquant la catégorie du produit , 
le nombre de litres reçus , la date ainsi que le nom et l 'adresse du 
fournisseur. 

4 1 5 . Pour chaque vente, l 'exploitant doit conserver une copie 
du billet de livraison indiquant sa raison sociale, la catégorie du 
produit, le nombre de litres livrés, la date ainsi que le nom cl 
l 'adresse de l 'acheteur. 

4 1 6 . Dans le cas du mazoul de type numéro 6, le billet visé 
à l 'art icle 415 doit aussi indiquer la température du mazout au 
moment de son chargement dans le camion. 

4 1 7 . Avant chaque livraison, l 'exploitant doit s'assurer que le 
tuyau de remplissage des installations d 'un client est nettement 
identifié s'il y a plus d ' u n tuyau de remplissage et à défaut, 
refuser de faire la livraison. 

4 1 8 . Lorsqu'une installation n'est pas pourvue d 'un signal de 
prévention de irop plein, l 'exploitant doit vérifier si le réservoir 
du client peul recevoir la quanlité de mazout qui lui est destinée. 

4 1 9 . L'exploitant doit interrompre la livraison et aviser le client 
s'il se rend compte que l ' installation est défectueuse ou qu'il y a 
débordement de produit. 

4 2 0 . Après le (insérer ici la date du 3 ' anniversaire de l 'en­
trée en vigueur du présent règlement), il est inlerdil de livrer du 
mazout dans un réservoir de plus de 4 0 0 0 litres ne portant pas 
l 'identification de son enregistrement sur le tuyau de remplissage. 

C H A P I T R E 6 

N O R M E S PARTICULIÈRES À UN D É P Ô T 

E m p l a c e m e n t d ' u n d é p ô t 

4 2 1 . Les ins ta l l a t ions d ' e n t r e p o s a g e , de c h a r g e m e n t el d e 
déchargemenl d ' u n dépôt conslruil après le I" janvier 1973 
doivent êlre situées à plus de 150 mètres de loule source fixe 
d ' inf lammation. 

4 2 2 . Un dépôt silué sur une zone inondable de la crue 
vinglenaire tel qu ' indiqué dans les schémas d 'aménagemenl des 
municipali tés régionales de comté et des communautés urbaines 
doit satisfaire aux exigences suivantes: 

1° chaque réservoir doit être installé de façon à ce que le 
fond soit au-dessus du niveau maximal des eaux: 

2° une source d 'a l imentai ion en eau doit être disponible si 

nécessaire, pour servir de ballast dans les réservoirs . 

Affichage et ident i f icat ion 

4 2 3 . L'exploitant ou l 'uti l isateur d ' u n dépôt doit installer des 
affiches sur lesquelles est inscrite l ' inscript ion « D É F E N S E DE 
F U M E R » aux b a r r i è r e s , aux r a m p e s d e c h a r g e m e n t e t de 
déchargement ainsi qu 'aux endroits sujets à la présence de 
vapeurs inflammables. 

Un pic togramme analogue à celui prévu à l 'annexe 10 peut 
remplacer les inscriptions prescrites au premier alinéa. 

4 2 4 . L'exploitant ou l 'uti l isateur doil placer en évidence à la 
ba r r i è r e p r i n c i p a l e une aff iche p o r t a n t ses n o m . a d r e s s e et 
numéro de téléphone, ou ceux de son représentant autor isé . 

4 2 5 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit afficher en évidence dans, 

le bureau du dépôt les numéros de téléphone de la police, des 

pompiers et de l ' ambulance . 

4 2 6 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit placer en évidence, aux 
rampes de chargement et près des interrupteurs d 'u rgence , des 
écriteaux indiquant les endroits où sont situés les interrupteurs 
d 'urgence el les instructions concernant le maniement des appa­
reils de lutte contre l ' incendie. 

Ins ta l l a t ions d e c h a r g e m e n t et d e d é c h a r g e m e n t 

4 2 7 . Les installations de chargement et de déchargement des 
camions-ci ternes et des wagons-ci ternes doivent être si tuées, 
pour les produits pétroliers de la c lasse I . à plus de 8 mètres 
des réservoirs en surface, des entrepôts , des autres bât iments de 
l 'établissement et des limites de celui-ci e t . pour les produits 
pétroliers des classes 2 et 3 . à plus de 5 mètres de ceux-ci . 

Ces distances sont calculées à part ir du tube descendant d 'un 

bras de chargement en position de chargement . 

Les abris du personnel et des pompes font part ie des installa­
tions de chargement et de déchargement . 

4 2 8 . Toui matériau combust ib le doit être à au moins 5 
mètres des installations de chargement et de déchargement el des 
tuyaux de remplissage el de jaugeage. 

4 2 9 . Un évent pour les produits pétroliers de la classe 1 doit 
être à au moins 8 mètres , mesurés hor izonta lement , des instal­
lations de chargement el de déchargement ainsi que d ' u n e aire de 
stationnement. 

4 3 0 . La dislance entre une plate-forme de chargement ou de 
déchargement et le poste de contrôle contre les incendies de 
même que la distance entre ce poste et tout réservoir doit être 
supérieure à 40 mètres. 

4 3 1 . Le r e m p l i s s a g e d ' u n c a m i o n - c i t e r n e ou d ' u n wagon-
cilerne par le trou d ' h o m m e doil s 'effectuer à l 'a ide d 'un bras de 
chargement dont l 'extrémité doit descendre à moins de 200 
mill imèlres du fond de la citerne. 

1 3 2 . La tuyauterie utilisée pour le déchargement par pompage 
d 'un camion-citerne ou d ' u n wagon-ci terne doil être munie d ' u n 
clapet de retenue à s iège malléable. 

4 3 3 . Le remplissage d 'un réservoir d 'en t reposage doit se faire 
à l 'aide de raccords é lanches installés entre le boyau du véhi­
cule et le luyau de remplissage du réservoir. 

4 3 4 . Un bras de chargement par le haut doit être pourvu d 'une 
soupape qui doil êlre tenue ouver te manuel lement . 

4 3 5 . Un boyau utilisé pour le remplissage d ' u n réservoir 
portatif ou d 'un conlenanl doil être pourvu d 'un pistolet de 
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distribution fait de matière non magnétique lequel doil être 
muni d ' u n e détente qui doit être tenue ouverte manuellement 
pour permet t re l 'écoulement el d 'un dispositif de fermeture auto­
matique. 

4 3 6 . Une installation de chargement et de déchargement doil 
être protégée par des butoirs. 

4 3 7 . Une plate-forme de chargement ou de déchargement doil 
être faite soit de métal ou de béton, sou d 'un autre matériau 
ayant une durabil i té . une solidité el une résistance au feu 
équivalentes 

4 3 8 . Une installation de chargement el de déchargement doil 

être pourvue d 'une lige, d 'un fil de raccord cl d 'une pince 

permettant la mise à la terre de la citerne du véhicule. 

Dans le cas d 'un dépôt avec fonctionnement à clés, une 

installation construite après le 19 mai 1984 doil être conçue de 

façon à ce que l 'écoulement du produit ne soit possible que 

lorsque le fil de mise à terre est branché sur la ci terne du 

véhicule. 

4 3 9 . Dans le cas du chargement par le fond d 'un camion-
citerne ou d 'un wagon-citerne, les normes suivantes s'appliquent: 

1° chaque compart iment de la ci terne doil être pourvu d 'une 

jauge de type auto-vérificatrice reliée électriquement à une 

soupape de contrôle du débit; 

2° le débit maximal doit être inférieur à 3 000 litres par 

minute ; 

3° l 'adapteur de la citerne au boyau de remplissage doil satis­

faire aux normes prévues dans le bulletin # R P 1004 de l 'Ameri­

can Petroleum Institute: 

4° le chargement de la citerne doit se faire au moyen d 'un 

compteur préréglé. 

P o m p a g e 

4 4 0 . Une pompe doil être conçue pour le produit pétrolier 

qu'elle déplace et pouvoir subir la pression maximale d'util isation 

à laquelle elle est soumise. 

4 4 1 . Une pompe de chargement pouvant créer une pression 

supérieure à la pression que peuvent supporter les boyaux ou les 

bras de chargement doit être pourvue d 'une soupape de sûreté 

et d 'une dérivation. 

4 4 2 . Une soupape de sûreté doil être vérifiée au moins une 

fois l 'an. 

4 4 3 . Une pompe volumétrique doil être pourvue d 'une sou­

pape de sûreté et d ' u n e dérivation de retour à l 'al imentation de 

la pompe 

4 4 4 . Une pompe centrifuge construite sans soupape de sûreté 

encastrée doit être munie d 'un clapet de retenue à la sortie de 

la pompe. 

4 4 5 . Une pompe susceptible d 'ê t re heurtée par un véhicule 

doit être protégée par un butoir ou par une bordure fait de 

béton ou de métal . 

4 4 6 . Un moteur à combustion interne ne doit pas servir à 

actionner une pompe. 

4 4 7 . Une pompe ou un moteur ne peut être installé en-

dessous d ' u n réservoir ou dans un entrepôt ou un autre bâtiment 

où est manutent ionné un produit pétrolier. 

4 4 8 . Une pompe installée au-dessus du niveau du sol et à 

l 'extérieur des bât iments doit être située à au moins 3 mètres 

des limites de ré tabl i ssement et à au moins I .S mètre de toute 

ouverture du hàlinieni principal . 

4 4 9 . Une pompe doit être siluée à plus de 8 mètres d 'une 
source d ' inflammation. 

4 5 0 . Une pompe doit êlre installée de façon à ce que ses 

vibrations ou ses mouvcmcnls ne se transmettent pas aux installa­

tions qui y sont reliées. 

4 5 1 . Un moteur électrique actionnant une pompe doit être 

muni d 'au moins deux interrupteurs dont l 'un doit être soil dans 

le poste de contrôle, soit à au moins 15 mètres de chaque plate­

forme de chargement ou de déchargement el de chaque réservoir. 

4 5 2 . Une fosse logeant une pompe souterraine el les tuyaux â 

raccords multiples d 'une pompe immergée doit être entourée 

d 'une boite faite de mêlai , de béton ou de ces deux matériaux. 

Cette Imite doil être construite de façon à ne pas transmettre 

les charges extérieures à la pompe , au réservoir ou à la 

tuyauterie. 

Vérif icat ion et en t re t ien d e s ins ta l la t ions 

4 5 3 . L'exploitant ou l 'utilisateur doil . hebdomadairement , faire 

une vérification visuelle des installations de tuyauterie et d 'entre­

posage en surface afin de délecter toute fuite el d ' y remédier. 

4 5 4 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit, mensuellement, faire des 

essais de fonctionnement sur tous les robinets, contrôles de 

débordement , events et mécanismes de protection contre l'in­

cendie. 

M a n u t e n t i o n des p rodu i t s pé t ro l i e r s 

4 5 5 . Durant le transvasement d 'un produit pétrolier, l 'exploi­
tant ou l'utilisateur doit cire présent sur les lieux et surveiller 
toute l 'opération. 

4 5 6 . Avant de commencer le transvasement d 'un produit pétro­

lier. I c\ploii . ini ou l 'utilisateur doit vérifier si le réservoir peul 

recevoir la quantité de produit pétrolier qui lui est dest inée et 

brancher le dispositif de mise à la terre de la citerne du véhicule 

de livraison. 

4 5 7 . Durant le transvasement d 'un produit pétrolier, l 'exploi­

tant ou l 'utilisateur doil s'assurer que la ventilation des réservoirs 

s'effectue adéquatement el qu'il n 'y a aucune fuite dans la 

conduite d 'al imentat ion de ceux-ci . 

4 5 8 . Le retrait d 'un produit pétrolier d 'un réservoir doit 

s'effectuer d 'une façon qui n 'augmente pas la pression interne du 

réservoir. 

4 5 9 . Il esl interdit de transvaser un produit pétrolier dans la 

citerne d 'un véhicule dont le moteur est en marche. 

Pro tec t ion c o n t r e les fuites et les d é v e r s e m e n t s 

4 6 0 . La partie des aires de chargement et de déchargement 

utilisée pour le stationnement de la citerne pendant son charge­

ment ou son déchargement doit: 

1° pour les produits pétroliers des classes I et 2. être couverte 

d 'un tablier de béton se drainant dans un intercepteur d 'hydrocar­

bures: 

2" pour les produits pétroliers de classe 3 et pour les produits 

pétroliers de classe 1. 2 et 3 dans les dépôts situés au nord du 

53 ' parallèle, être élanche et conçue de façon qu'un produit 

déversé y reste confiné afin d ' en faciliter la récupération 

4 6 1 . Les aires de chargement et de déchargement des wagons-

citernes construites après le 19 mai 1984 doivent être étanches 

file://c/ploii.ini
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el conçues de façon telle qu'un produit déversé y reste confiné 
afin d ' en faciliter la récupération. 

4 6 2 . La surface d 'un tablier de béton prévue au paragraphe 
1° de l 'article 4 6 0 doit avoir une pente d ' au moins 1 % et être 
orientée vers l 'extérieur du tablier dans une direction opposée 
à la plate-forme de chargement ou de déchargement. 

E x t i n c t e u r s 

4 6 3 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit conserver à cet établis­
sement au moins 2 extincteurs ayant chacun une capacité équi­
valente à 20 B C . placés à des endroits accessibles et maintenus 
en état de fonctionnement. 

J a u g e a g e des r é se rvo i r s 

4 6 4 . Lorsqu'il y a eu réception de produits pétroliers durant 
la journée , l 'exploitant ou l 'utilisateur doit jauger les réservoirs 
et inscrire au registre d 'opérat ions les résultais de jaugeage ainsi 
que les quanti tés retirées et reçues depuis le dernier jaugeage. 

4 6 5 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit jauger ses réservoirs au 
moins une fois par semaine. 

4 6 6 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit calculer, en tenant compte 
des quantités de produits reçus et retirés, la quantité qui devrait 
se trouver dans les réservoirs et la comparer avec celle qui esl 
obtenue par jaugeage. 

Il doil inscrire ces résultats au registre d 'opérat ions selon la 

forme prévue à l 'annexe 9. 

4 6 7 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit prendre immédiatement 
les mesures prévues à l 'art icle 267 lorsque, compte tenu des 
variations de température, la comparaison effectuée en vertu de 
l 'article 4 6 6 révèle la possibilité d 'une p ê n e de produit ou 
lorsque la jauge d'eau indique plus de 75 mill imètres dans un 
réservoir souterrain. 

4 6 8 . Lorsqu'il s'agit d 'un réservoir en surface d 'une capacité 
supérieure à 250 0 0 0 litres, l 'exploitant ou l 'utilisateur doit 
prendre la température du produit au moment du jaugeage et 
i 'enregislrer au registre d 'opérat ions. 

C l ô t u r e s 

4 6 9 . L 'exploitant , l 'utilisateur ou le propriétaire d ' u n dépôt 
doit le clôturer. 

4 7 0 . La clôture doit avoir au moins 1,8 mètre de hauteur, 
être en treillis métallique de calibre minimum no. 9 US S M S 
lorsqu'en acier ou de résistance équivalente lorsqu'en un autre 
métal et les mailles ne doivent pas avoir plus de 150 mill imètres 
de côté . 

4 7 1 . La clôture doil être soutenue par des poteaux métal­
liques enfoncés dans le sol . 

4 7 2 . L'aire clôturée doit être accessible aux véhicules par 
au moins 2 barrières aussi é loignées que possible l 'une de 
l 'autre. 

4 7 3 . Chaque barrière doit être conforme aux exigences des 

articles 470 et 471 et pourvue d 'un dispositif de cadenassage. 

4 7 4 . Chaque barrière doit permet t re la circulation de véhi­

cules routiers. 

4 7 5 . La partie inférieure de la clôture el des barrières ne 

doil pas être à plus de 150 mill imètres du sol. 

4 7 8 . L 'a ire entourant chacune des barrières doit êlre libre 
d 'obstacle ou de neige pouvant nuire à son opération. 

C a d e n a s s a g e d e s ins ta l l a t ions 

4 7 7 . Durant les heures d 'exploi ta t ion, lorsqu 'un dépôt n'est 
pas sous la surveillance de l 'exploitant , de l 'uti l isateur ou de son 
préposé, les robinets de chargement et de déchargement , les 
purges d ' eau , les tuyaux de remplissage, les commuta teur s action­
nant les pompes ainsi que les barr ières doivent être cadenassés 
sauf les soupapes électr iques c o m m a n d é e s à dis tance. 

4 7 8 . En dehors des heures d 'exploi ta t ion, un dépôt doil satis­

faire aux exigences de l 'article 477 et les robinets d 'ar rê t situés 

p rès d e s r é se rvo i r s en su r face d o i v e n t ê t r e f e r m é s et c a d e ­

nassés. 

4 7 9 . Lorsqu'elle est alimentée par un réservoir en surface, 

une installation de chargement fonctionnant avec une clef doit 

être munie d 'un robinet de sect ionnement contrôlé à distance et 

qui s 'ouvre seulement lorsque le moleur de la pompe d e charge­

ment fonctionne. 

Ce robinet doit être situé à la sortie du réservoir de façon à 
respecter les exigences de l 'article 478 si ce dépôt est laissé 
sans surveillance continue d 'un responsable. 

Direct ives a u x e m p l o y é s et u t i l i sa t eu r s 

4 8 0 . L ' exp l o i t an t ou l ' u t i l i s a t e u r do i t r e m e t t r e à c h a q u e 
employé les directives de fonctionnement d e s installations du 
dépôt en régime normal et dans les si tuations d 'u rgence . Dans 
le cas d 'un dépôt doté d 'apparei ls de distribution à c l é , il doit 
également les remettre à toute personne qui possède une clé. 

En outre , il doit afficher ces direct ives dans l 'é tabl issement . 

4 8 1 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit informer les employés 
des vérifications qui doivent être effectuées à chaque change­
ment de quart. 

En outre , il doit afficher une liste de ces vérifications dans 

l 'établissement. 

Vente a u détai l 

4 8 2 . Il est interdit de faire le plein en carburant du réservoir 

servant à l 'alimentation du moteur d 'un véhicule à l ' intérieur 

d 'un dépôt sauf celui affecté à l 'exploitation de ce dépôt . 

4 8 3 . Il esl interdit d 'ent reposer d e s produits autres que des 
produits pétroliers ou leurs additifs dans un réservoir visé par 
un permis commercia l . 

4 8 4 . 11 est interdit de distr ibuer des produits autres que des 
produits pétroliers ou leurs additifs à une rampe de chargement 
pour produits pétroliers. 

C H A P I T R E 7 

N O R M E S PARTICULIÈRES AUX É T A B L I S S E M E N T S DE 

T R A N S P O R T DE P R O D U I T S P É T R O L I E R S 

N o r m e s de cons t ruc t ion des c a m i o n s - c i t e r n e s 

4 8 5 . Un camion-ci terne utilisé pour le transport de produits 
pétroliers doit êlre conforme aux exigences d e la no rme MC-306 
du National Tank Truck Carr iers Inc . . 19> édi t ion , août 1981 
intitulée « Cargo Tank Hazardous Material Regulat ions » o u , s'il 
est utilisé pour le transport de produits pétroliers de classe 3 , la 
citerne doit être de fabrication « Concer t ina ». La plaque d ' iden­
tification du manufacturier doil indiquer les caractér is t iques du 
camion-citerne. 

Un camion-citerne ne possédant pas de plaque d' identification 
conforme au premier alinéa ne peut être utilisé pour le transport 
de produits pétroliers. 
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4 8 6 . Un camion-citerne ne peut transporter simultanément des 
produits pétroliers de classes différentes que s'il est pourvu d 'un 
espace libre entre chaque compart iment de la ci terne et que cet 
espace libre comporte une ouverture à ses parties supérieures et 
inférieures. 

4 8 7 . Un camion-citerne utilisé pour la distribution par pom­
page à la fois de produits pétroliers de classes I el 2 doil êlre 
pourvu d 'un système de déchargement distinct pour chaque 
classe de produits pétroliers. 

4 8 8 . Chaque compart iment d 'une citerne utilisée pour le trans­
port de produits pétroliers des classes I ou 2 doit être muni , à 
sa sortie, d 'une soupape de sécurité installée conformément à 
la norme M C - 3 0 6 . 

4 8 9 . La soupape de sécurité doit être fermée en tout temps 
sauf à la livraison et lors du chargement pour la citerne calibrée 
avec les conduites de déchargement remplies de produit. 

4 9 0 . Les articles 488 el 4 8 9 . el l 'article 178.341-5 de la norme 
MC-306 ne s'appliquent pas aux camions-ci ternes pour le trans­
port d 'un produit pétrolier de la classe 3 . 

4 9 1 . Les conduites , les robinets et les raccords d 'une cilerne 
doivent posséder une protection contre les chocs conforme à 
l 'article 178.340.8 de la norme M C - 3 0 6 . 

4 9 2 . La ci lerne el le châssis d 'un camion-citerne doivent être 
reliés électriquement entre eux. 

4 9 3 . Un camion-citerne doil être pourvu d 'une fiche de mise 
à la terre. 

4 9 4 . Les circuits d 'éclairage et d'électricité d 'un camion-
ci terne doivent être en bon étal, pourvus de fusibles el protégés 
de façon à él iminer le risque de courts-circuits ou d 'ét incelles. 

Les commuta teurs doivent être élanches aux produits pétro­
liers et à leurs vapeurs. 

A bord d ' u n camion-ci terne, un moteur autre que celui qui sert 
au déplacement du véhicule doit être de type antidéflagranl. 

4 9 5 . Les circuits électriques d ' u n camion-citerne doivent être 
placés dans des tubes de cuivre, d 'a luminium ou de plastique 
compatible avec les produits pétroliers. 

4 9 6 . Un c a m i o n - c i t e r n e affecté au t r anspor t d e s p rodu i t s 
pétroliers doit être pourvu d 'un pare-chocs à l 'avant. 

4 9 7 . La tuyauterie d 'échappement d ' u n camion-citerne doil 
être située à l 'écart des conduites el des appareils contenant un 
produit pétrolier ou une matière combustible. 

L'extrémité de cette tuyauterie doit être placée de façon à 
ce que les gaz ou la chaleur de l 'échappement ne puissent 
enflammer le contenu de la citerne ou une installation par laquelle 
se fait la livraison ou le chargement . 

4 9 8 . La capacité d 'un compart iment d 'une ci terne utilisée 

pour le transport de produits pétroliers de la classe I ne doit pas 

excéder 16 0 0 0 litres. 

4 9 9 . Le conducteur d 'un camion-citerne doit utiliser le frein de 
sécurité et poser au moins 2 cales de roues pour assurer l ' im­
mobilisation de son véhicule pendant l 'une ou l 'autre des opéra­
tions suivantes: 

1° le déchargement de carburants; 

2° le d é c h a r g e m e n t d e tout p rodu i t pé t ro l i e r lo rsque le 

camion-citerne est stationné dans une pente. 

Le conducteur doit avoir en tout temps à bord de son camion-

citerne 2 cales de roues. 

5 0 0 . Le frein de s écu r i t é d ' u n c a m i o n - c i l e r n c doi t ê t re 
actionné par une source d 'énergie qui lui est exclusive. 

5 0 1 . Le frein de sécurité d 'un camion-ci terne doit être conçu 
pour s'appliquer par le relâchement ou l 'épuisemenl de sa source 
d 'énergie . 

5 0 2 . Un boyau de d é c h a r g e m e n t do i t p o u v o i r rés i s te r à 
l 'éclatement sous une pression d 'au moins 4 fois supérieure à la 
pression normale prévue lors d 'un déchargement par gravité et 
d 'au moins 2 fois supérieure à celle de la pompe de décharge­
ment. 

5 0 3 . Un raccord doit pouvoir résister à une pression d ' au 
moins 20 % supérieure à celle prévue pour le boyau avec lequel 
il est raccordé. 

5 0 4 . Lorsqu'un camion-cilerne est laissé sans surveil lance, le 
conducteur doit: 

1° détacher la poignée de la vanne de déchargement et la 
remiser sous clé ou cadenasser la vanne ou le compart iment qui 
la renferme; 

2° enlever la clé de démarrage et la garder à l 'écart du 
camion-cilerne. 

Ident i f icat ion des camions -c i t e rnes 

5 0 5 . L'exploitant ou l 'utilisateur doit s'assurer que chacun de 
ses camions-citernes porte en évidence sur la citerne le mot 
« I N F L A M M A B L E », sur les deux côlés et à l 'arrière, en 
lettres d 'au moins 80 millimètres de hauteur d 'une couleur 
contrastante. 

5 0 6 . La raison sociale de l 'exploitant ou de l 'utilisateur doit 
apparaître sur les 2 côtés ou à l 'arrière du camion-citerne. 

É t ique tage 

5 0 7 . Tous les robinets de sécurité et de déchargement d 'un 
camion-citerne doivent porter une étiquette identifiant le produit 
contenu dans la ci lerne ou le compar t iment , conformément aux 
exigences de l 'article 280. 

5 0 8 . Le conducteur doit s 'assurer que les étiquettes sont appo­
sées avant de quitter le point de chargement el qu'elles demeurent 
propres el lisibles. 

M e s u r e s de sécur i t é 

5 0 9 . Pendant le chargement d 'un camion-ci terne, le conducteur 
du véhicule doi l . en cas d 'urgence , interrompre immédialemenl 
le transvasement du produit pétrolier. 

5 1 0 . Le conducteur d 'un camion-citerne doit d 'abord jauger le 
réservoir de réception afin de s 'assurer que ce réservoir peut 
contenir le volume de produit pétrolier qu'i l se propose d ' y 
décharger. 

Il doit s 'assurer aussi que le tuyau de remplissage qu'i l choisit 
est bien celui destiné à recevoir le produit pétrolier à déchar­
ger. 

5 1 1 . La livraison d 'un produit pétrolier dans un réservoir 
d 'entreposage dont le tuyau de remplissage n'esi pas identifié 
conformément à l 'article 280 est interdite sauf dans le cas où la 
livraison esl effectuée dans un réservoir servant à alimenter un 
appareil de chauffage. 

5 1 2 . Pendant le déchargement d 'un camion-c i teme. le conduc­
teur ne doit pas demeurer dans le véhicule mais se tenir à 
proximité immédiate de la commande de déchargement . 

5 1 3 . Le conducteur d 'un camion-citerne qui contient un produit 
pétrolier de la classe I ou des vapeurs de ce produit doit s 'assurer 
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que personne ne fume ou n 'a l lume une f lamme dans la cabine de 
ce camion , qu'i l soit en mouvement ou non. 

Durant le chargement ou le déchargement , il doit également 
s 'assurer que personne ne fume ou n 'al lume une flamme à moins 
de 8 mètres du camion. 

5 1 4 . Une citerne qui fuit ou dont l 'usure ou l ' endommagement 
démontrent des possibili tés de fuite ne doit pas être utilisée 
pour le transport de produits pétroliers. 

Extincteurs 

5 1 5 . Chaque citerne utilisée pour le transport de produits 
pétroliers doit être pourvue d 'un ou deux extincteurs à poudre 
chimique dont le pouvoir d'extinction totale est d 'au moins 20BC. 

De plus, un extincteur d 'au moins SBC doit être installé dans 
son support et bien visible dans la cabine du camion ou attaché 
à l 'extérieur de celle-ci. 

5 1 fi. Un véhicule utilisé pour le transport de produits pétro­
liers embal lés doit être pourvu d 'au moins un extincteur à 
poudre chimique dont le pouvoir d 'extinction est d 'au moins 5 B C . 

Modification, réparation et réutilisation des camions-
citernes 

5 1 7 . Un camion-citerne accidenté, endommagé ou remisé 
pour une période de plus d ' u n an doit , avant d 'ê t re réutilisé, 
être inspecté et vérifié conformément aux paragraphes b i d 
de l 'article 177.824 de la no rme MC-306 . 

5 1 8 . Le titulaire d 'un permis de transporteur doit aviser le 
m in i s t r e de son in ten t ion d ' u t i l i s e r un c a m i o n - c i t e r n e neuf, 
réparé , modifié ou remis en service après un remisage de plus 
d 'un an lorsqu'il entend l 'utiliser pour le transport de produits 
pétroliers. 

L 'avis prévu au premier alinéa doit être donné par écrit au 
moins 10 jours avant la mise en service de ce camion-citerne. 

5 1 8 . L 'exploitant ou l 'utilisateur doit aviser le ministre dans 
les 24 heures de tout déversement de produits pétroliers et 
provenant d 'un camion-citerne qu'i l utilise et de tout accident 
ayant causé des dommages à la c i teme ou à la tuyauterie d 'un 
camion-citerne. 

Il doit également , dans les 15 jours suivant le déversement ou 
l 'accident , fournir au ministre un rapport écrit décrivant la nature 
et la cause de l ' incident. 

Chargement et déchargement 

5 2 0 . Avant le chargement ou le déchargement d 'un camion-
ci terne contenant un produit pétrolier des classes 1 ou 2 , le 
conducteur doit s'assurer qu 'un fil de mise à la terre relie, soit 
directement, soit dans le boyau de déchargement , le camion-
ci terne et l ' installation de chargement ou de déchargement. 

5 2 1 . Avant le chargement ou le déchargement d 'un camion-
ci terne, le conducteur doit couper l 'a l lumage du moteur, sauf 
lorsque la pompe utilisée pour le déchargement est actionnée 
par le moteur du camion-cilerne. 

5 2 2 . Lors du chargement d 'un camion-c i terne , le conducteur 
doit s 'assurer qu 'un espace d 'a i r équivalent à au moins 1 % du 
volume est laissé dans chaque compart iment de la ci terne. 

5 2 3 . Un camion-ci terne dont le remplissage peut s 'effectuer 

par le fond doit être muni des accessoires exigés par les para­

graphes 1° et 3° de l 'article 4 3 9 . 

Vidange 

5 2 4 . Lorsque la citerne d 'un camion a servi au transport d 'un 
produit pétrolier, cette citerne et les condui tes qui s'y rattachent 
doivent d 'abord être complètement vidangées si elles doivent 
servir au transport d 'un produit pétrolier d ' u n e autre classe. 

Transvasement de produits pétroliers 

5 2 5 . Nul ne peut utiliser un camion-ci terne pour en t r epose r des 
produits pétroliers ou pour faire le plein d ' u n contenant , d ' u n 
réservoir portatif ou du réservoir d ' u n véhicule ou d ' u n bateau 
de plaisance. 

Le plein de mazout d ' u n e installation de chauffage peut toute­
fois être effectué dans un contenant ou un réservoir portatif. 

5 2 6 . 11 est interdit d 'effectuer le t ransvasement du contenu d ' u n 
camion-citerne à un autre, à moins que cette opérat ion ne soit 
e x é c u t é e au m o y e n d ' u n e ins ta l l a t ion de c h a r g e m e n t et d e 
d é c h a r g e m e n t c o n s t r u i t e et a m é n a g é e c o n f o r m é m e n t aux 
articles 4 2 7 à 4 3 9 . 

L' interdict ion prévue au premier alinéa ne s 'applique pas 
lorsqu'une personne fait le plein de la machiner ie oeuvrant sur un 
chantier de construction ou sur une exploitation minière ou 
forestière, ou d 'une c i t eme utilisée pour a l imenter cette machi­
nerie; ces ci ternes doivent alors être reliées entre elles ou à la 
machinerie par un fil de mise à la masse . 

Inspecteur du camion-citerne 

5 2 7 . Le conducteur d ' u n camion-ci terne doit faire une vérifi­
cation visuelle quotidienne du véhicule et remédier sans délai à 
une fuite ou à un dommage . 

C H A P I T R E 8 
DISPOSITIONS D I V E R S E S ET F I N A L E S 

5 2 8 . Q u i c o n q u e c o n t r e v i e n t à l ' u n e d e s d i s p o s i t i o n s d e s 
articles 16. 30 à 3 3 . 37 . 38 . 4 2 , 5 3 à 5 5 . 5 7 . 5 9 . 6 5 . 67 à 2 7 3 . 
275 à 2 9 7 . 2 9 9 à 527 du présent règlement commet une 
infraction punissable en vertu de l 'article 6 5 de la loi . 

5 2 9 . Le présent règlement remplace le Règlement sur le 
commerce des produits pétroliers adopté par le décret 782-84 
du 4 avril 1984 et modifié par les règ lements adoptés par les 
décrets 2203-84 du 3 octobre 1984. 1680-85 du 20 août 1985 et 
928-87 du 10 juin 1987. 

5 3 0 . Le présent règlement entre e n vigueur le quinz ième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 
Québec. 

Règlement sur les produits pétroliers 

Chapitre 1: Général i tés 

Définitions ( a i \ 

Catégories de produits pétroliers (a. 2-11) 
Classes de produits pétroliers ( a 12-16) 
Huile de lubrification usée ou de rebut ( a 17) 
Échanti l lons et analyses ( a | g -20) 
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C h a p i t r e 2: Permis el certificat d 'enregis t rement 

Permis commerc iaux (a. 21-26) 
Demande de permis commercial <«• 27-28) 
Renouvel lement d ' u n permis commercia l (a. 29) 
Avis de modification au permis commercial (a. 30-32) 

Rapports d 'activités (a. 33) 
Permis d ' instal lateur (a. 34) 
Demande ou renouvellement de permis d' installateur (a. 35-38) 
Certificat d 'enregis t rement (a. 39) 

Demande de certificat d 'enregistrement (a- 40-42) 
Licence de maître installateur et licence temporaire '. • • (a. 43) 
Demande de licence de maitre installateur (a 44-45) 
Renouvel lement d ' u n e licence de maitre installateur (a. 46) 
Licence temporaire de maitre installateur (a. 47) 
Demande de licence temporaire de maitre installateur (a. 48-49) 
Modali tés et conditions de délivrance d 'une licence de maitre installateur (a. 50-52) 
Affichage (a. 53-55) 
Autres permis (a. 56) 

Autorisation de travaux (a. 57-59) 
Demande d'autorisation de travaux (a. 60-66) 

C h a p i t r e 3 : Normes applicables à tout établissement 

Sec t ion 1: Général 

Fuites et déversements (a. 67-70) 

Élimination des rebuts (a. 71-75) 
Entretien des extincteurs <a- 76-79) 
Entreposage des produits pétroliers (a 80-83) 
Contenants et réservoirs portatifs (a. 84-91) 
Réservoirs mobi les (a. 92-95) 

Sec t ion 2: Réservoirs souterrains 

Construction des réservoirs souterrains (a. 96-102) 
installation el localisation des réservoirs souterrains (a. 103-123) 

Puits d 'observat ion (a. 124-125) 
Réutilisation des réservoirs souterrains (a 126-128) 
Abandon et enlèvement des réservoirs souterrains (a. 129-133) 

Sec t ion 3 : Réservoirs de surface 

Construct ion des réservoirs en surface (a. 134-137) 
Installation des réservoirs en surface (a. 138-150) 

Digues (a. 151-165) 
Abandon , enlèvement el réutilisation d 'une installation d 'entreposage en surface (a. 166-171) 

Sec t ion 4: Disposition des réservoirs non réutilisables (a. 172) 

Sect ion 5: Tuyauter ie 

Events «>• ' " - 1 7 9 ) 

Events de réservoirs souterrains («• 180-183) 
Events de réservoirs en surface (a 184) 
Installation de la tuyauterie souterraine (a. 185-203) 
Matériaux pour tuyaux, robinets et raccords (a. 204-210) 
Protection de la tuyauterie contre la corrosion (a . 211 ) 
Identification de la tuyauterie (a- 212-213) 
Joints de la tuyauterie (a 214-220) 
Essai de détection de fuite de la tuyauterie de surface (a. 221-223) 
Emplacement et aménagement de la tuyauterie (a. 224-234) 
Vannes , robinets et soupapes de la tuyauterie (a. 235-243) 
Chauffage de la tuyauterie (a 244-248) 
Tuyau de remplissage et de jaugeage (a. 249-260) 

Sec t ion 6: Entrelien et vérification (a. 261-273) 

C h a p i t r e 4 : Normes applicables à certains établissements 

Sect ion 1: Poste de distribution de carburant el de lubrifiant (a. 274) 

Affichage (a. 275-278) 
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Plans d ' aménagement et marques d'Identification j a ' ? o i > ^ * " ' 
Registre d 'opérat ions * zSLgg. 
Jaugeage des réservoirs de carburant ] ' - „ r„„ 
Jaugeage des réservoirs d 'hui le usée ou de produits pétroliers usés et des intercepteurs d 'hydrocarbures (»• 28 - ) 

Extincteurs a ^ ' 
E d - a g e £ gg 
Stationnement J 294 296) 
Manutention des produits pétroliers l a , „ _ ' , „ , : 

Affichage a 29^ - 02 
Entreposage des produits pétroliers embal lés ou en vrac ( 303 304) 
Capacité des réservoirs souterrains j ' 
Entreposage de produits pétroliers des c lasses I et 2 j a ' « y i . 
Construct ion d ' u n kiosque [*' , „ „ " , , „ ( 
Distributeurs de carburant a „ , 
Pompes a - " « 2 3 
Pistolets et boyaux de distribution < a -

Sec t ion 2 : Station-service et atelier mécanique < a - * 0 " 8 3 4 ) 

Appareils de chauffage ( a 3 3 5 " 3 3 9 > 

Sect ion 3 : Libre-service avec surveillance ' a 3 4 0 - 3 5 4 ) 

Sec t ion 4 : Libre-service sans surveillance * a - 3 5 5 - 3 6 7 ) 

Sect ion S : Poste de Marina ( a 3 ° » - 3 7 4 > 

Sect ion 6: Poste d 'aéroport 

Réservoirs < a 3 7 5 - 3 7 8 > 

Tuyaux < a 3 7 9 " 3 8 2 » 
Inventaire et contrôle de qualité ( a - 3 8 3 - 3 8 4 ) 
Filtration < a 

Sect ion 7: Poste d'utilisateur < a- 399-404) 

Poste d 'uti l isateur isolé (a 405-412) 

C h a p i t r e S: Normes particulières aux établissements de commerce au détail de mazout 

Exploitation (a- 413) 

Livraison du mazout (a 414-420) 

C h a p i t r e 6: Normes particulières à un dépôt 

Emplacement d 'un dépôt (a 421-422) 

Affichage et identification (a . 423-426) 
Installation de chargement et de déchargement (a . 427-439) 
Pompage (a. 440-452) 
Vérification et entretien des installations (a. 453-454) 
Manutention des produits pétroliers (a. 455-459) 
Protection contre les fuites el les déversements (a. 460-462) 
Extincteurs (a . 463) 
Jaugeage des réservoirs (a . 464-468) 
Clôtures (a . 469-476) 
Cadenassage des installations (a. 477-479) 
Directives aux employés et utilisateurs (a. 480-481) 
Vente au détail (a. 482-484) 
C h a p i t r e 7: Normes particulières aux établissements de transport de produits pétroliers 

Normes de construction des camions-ci ternes (a . 485-504) 

Identification des camions-ci ternes (a . 505-506) 

Étiquetage (a. 507-508) 
Mesures de sécurité (a. 509-514) 

Extincteurs (a . 515-516) 
Modificat ion, réparation el réutilisation des camions-ci ternes (a. 517-519) 
Chargement et déchargement (a. 520-523) 

Vidange la . 524) 
Transvasement de produits pétroliers (a . 525-526) 
Inspection du camion-c i teme (a. 527) 

C h a p i t r e 8: Dispositions diverses et finales (a . 528-530) 
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A N N E X E I 

(a. 15) 

N O R M E S D E Q U A L I T É DES P R O D U I T S PÉTROLIERS 

1. L ' e s sence 

1.1 L 'essence doit être claire, limpide et exempte d 'eau non 
dissoute, de sédiments ou de matière en suspension. 

1.2 Les composés de tétra-alkyles de plomb doivent contenir 
une quantité appropriée d 'agents de balayage du plomb à base 

T A B L E A U 1 A 

T A B L E A U DES E X I G E N C E S 

P o u r t o u t e s essences 

M é t h o d e s d ' essa i 

de chlore ou de brome pour fournir 3 a tomes d 'ha logène par 
atome de p lomb; si un agent de balayage du p lomb à base de 
brome seulement est utilisé, il doit fournir 2 a tomes de brome 
par a tome de p lomb. 

1.3 L 'essence doit , en outre , être conforme, selon les exi­
gences mensuelles et la zone d 'ut i l isat ion, aux normes prescrites 
aux tableaux 1A, IB et 2 . 

Exigences 

B . N . Q . A . S . T . M . p r o p r i é t é s m e s u r e s A B C D 

2100-070 D 130 Corrosion (Max) No: 1 No: 1 N o : 1 N o : 1 

2100-020 D 86 Distillation (°C) 10 % évap. 35 Min — — — 

65 Max 60 Max 55 Max 50 Max 
50 % évap. 70 Min 70 Min 70 Min 70 Min 

120 Max 117 Max 113 Max 110 Max 
90 % évap. 190 Max 190 Max 185 Max 185 Max 

2100-300 D 381 G o m m e s (mg/100 ml Max) 5 .0 5.0 5.0 5 .0 

2100-065 D 1266 Soufre (% Masse Max) 0 .15 0 .15 0 .15 0 . 15 

2100-040 D 323 Tension de vapeur (kPa) — — 62 Min 62 Min 
76 Max 86 Max 97 Max 103 Max 

A: Essences d 'é té 
B : Essences intermédiaire 1 
C: Essences intermédiaire 2 
D: Essences d 'h ive r 

T A B L E A U 1 B 

P o u r t o u t e s sa isons 

Voir tableau 2 
et Figure 1 

M é t h o d e s d ' essa i Exigences 

B . N . Q . A . S . T . M . p r o p r i é t é s m e s u r e s O - A P S-SP O - S P 

2100-330 D 2700 Indice d 'octane moteur — — 82 Min 

( D ( D Valeur antidétonante 88 Min 90 Min 87 Min 

2100-320 D 3231 Phosphore (mg/1 Max) — 1.3 1.3 
Manganèse (mg/I Max) — 18 18 

2100-310 D 3237 Plomb (mg/1 Max) 290 13 13 
Couleur (21) Jaune Verte Naturelle 

O-AP: Essence ordinaire avec p lomb 
S-SP: Essence super sans p lomb 
O-SP: Essence ordinaire sans plomb 

(1) Valeur antidétonante = (R + M)/2 
R = Indice d 'oc tane recherche ( B . N . Q . 2100-360, A . S . T . M . D 2699) 
M = Indice d 'oc tane moteur ( B . N . Q . 2100-330 . A . S . T . M . D 2700) 

(2) O - A P = jaune ou orange 
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T A B L E A U 2 

Exigences mensue l les selon les zones d 'u t i l i sa t ion 

Z o n e J a n v i e r Fév r i e r M a r s Avril M a i J u i n Ju i l le t Aoû t Sep tembre Oc tobre Novembre 1 H i i l l 

1 D D D C /B A A A A A B /C C D 

: 1) D l> C B A A A A B /C C / D D 

3 D D D C B A A A A B /C D l) 

4 D D 1) i) C li A A B C 1) I) 

S D 1) 1) I) C C B B C C 1) D 

Lorsque deux types d 'essences sont indiqués, le premier type se ré 1ère aux quinze premiers jours du mois , el le second aux jou r s 
restants. 
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Partie 2 

2 . Le carburant diesel 

2.1 Le carburant diesel doit être l impide, stable et exempt de 
matières susceptibles de colmater les filtres et d ' endommager les 
moteurs el exempt d 'eau non dissoute décelable à l 'oeil . 

2.2 Le carburant diesel doit , en outre , être conforme, selon 
les exigences mensuelles et la zone d'uti l isation, aux normes 
prescrites aux tableaux 3 et 4 . 

T A B L E A U 3 

TABLEAU DES EXIGENCES 

Carburant diesel 

Méthodes d'essai Exigences 

B . N . Q . A . S . T . M . propriétés mesures A A A B C D 

2100-025 D 9 7 4 Acidité (mg KOH/g Max) 0 . 1 0 0 .10 0 . 1 0 0 . 1 0 0 . 1 0 

2100-025 D 9 7 4 Bases et acides forts (mg KOH/g Max) 0 . 0 0 0 .00 0 . 0 0 0 . 0 0 0 .00 

2100-150 D 524 Carbone (% masse Max) 0 . 15 0 . 15 0 . 2 0 0 . 2 0 0 . 2 0 

2100-090 D 4 8 2 Cendres (% masse Max) 0.01 0.01 0.01 0.01 0 .01 

2100-070 D 130 Corrosion (Max) 1 1 1 1 1 

2100-020 D 8 6 Distillation ("C Max) 90 % rec . 290 315 3 6 0 3 6 0 360 

2100-085 D 1796 Eau et sédiments (% volume Max) 0 .05 0 . 05 0 . 05 0 . 05 0 . 05 

2100-155 D 9 7 6 Indice cétane (Min) 4 0 40 40 4 0 40 

2100-055 D 9 3 Pt d é c l a i r ("C Min) 40 40 40 40 40 

2100-670 D 2500 Pt de trouble (°C Max) - 4 8 - 3 4 - 2 3 - 1 8 0 

2100-650 D 9 7 Pt d 'écoulement ("C Max) - 5 1 - 3 9 - 3 0 - 2 4 - 6 

2100-067 D 1552 Soufre (% Masse Max) 0 .20 0 . 5 0 0 . 7 0 0 .70 0 .70 

2100-200 D 4 4 5 Viscosité 40°C (Min) 1.2 1.3 1.4 1.4 1.4 

(Max) 4 .1 4 .1 4 .1 4.1 

T A B L E A U 4 

Exigences mensuel les selon les zones d'utilisation 

Zone Janvier Février Mars Avril Mai Ju in Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

1 B B C D D D D D D C C B 

2 A B C I) 1) D D 1) D C C B 

3 A A B C 1) D D 1) D C H A 

4 A A A I) I) D D I) D C B A 

5 AA AA A A A B C D I) C A A AA 
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3 . L e c a r b u r a n t d ' a v i a t i o n 

3.1 Le carburant d 'aviat ion doit être conforme à la norme de 
l 'Office des normes du gouvernement canadien qui lui est appli­
cable selon le cas: 

1- essence d 'aviat ion (80 . 100, 1 I0LL, 115): 
norme C . A . N . 2 -3 .25M82 

2- carburéacteur de type coupe large: 
norme C . A . N . 2 -3 .22M86 

3 - carburéacteur de type kérosène: 
norme C . A . N . 2 -3 .23M86 

4- carburéacteur de type à point d 'écla i r élevé: 
norme 3-G.P. 24 Ma 

4 . L e m a z o u t 

4.1 Le mazout doit être consti tué d 'hydrocarbures dérivés 
du pétrole et être homogène . 

4 .2 Le mazout doit , en outre , être conforme aux normes 

prescrites au tableau 5. 

T A B L E A U 5 

T A B L E A U DES E X I G E N C E S 

M a z o u t 

M é t h o d e s d ' essa i Ex igences 

B .N.Q. A . S . T . M . p r o p r i é t é s m e s u r e s 00 0 1 2 4 5 6 

2100-150 D 524 Carbone (% Masse Max) 0 .15 0 .15 0 . 15 0 . 35 — — — 

2100-090 D 4 8 2 Cendres (% Masse Max) — — — — 0 . 1 0 0 .10 — 

2100-070 D 130 Corrosion (Max) 1 1 1 1 — — — 

2100-010 D 1298 Densité 15°C (kg/1 Max) — 0 .850 0 .850 0 .900 — — — 
2100-020 D 86 Distillation 

(°C Max) 

10 % rec. 
90 % rec. 2 9 0 

215 
2 9 0 

2 1 5 
315 360 — — 

2100-085 D 1796 Eau et sédiments (a) 
(% volume Max) 

0.01 0 . 05 0 . 05 0 . 05 0 .50 1.00 2 .00 

2100-055 D 9 3 Pt d 'éclair (°C Min) 40 4 0 40 40 5 4 5 4 60 

2100-670 D 2500 Pt de trouble ("C Max) - 4 8 (bl (b) (b) (b) — — 

2100-650 D 9 7 Pt d 'écoulement ("C Max) - 5 1 (b) (b) (b) (b) — — 

2100-065 D 1266 Soufre (% Masse Max) 0 . 2 

2100-067 D 1552 — 0 .5 0 . 5 0 . 5 — — — 
2100-200 D 445 Viscosité 40°C 

(cSt) 

(Min) 

(Max) 

1.2 1.3 

2 .4 

1.4 

3 . 6 
1.6 
3 . 6 

5.5 

24 .0 

2100-200 D 445 Viscosité 50°C 
(cSt) 

(Min) 

(Max) 
17.1 
80 

92 
638 

(a) Les méthodes B . N . Q . 2100-0800 et B . N . Q . 2100-170 ainsi que les méthodes A . S . T . M . D 95 et D 473 sont aussi utilisées selon 

le type de mazout. 

(b) Les points d 'écoulement et les points de trouble doivent être spécifiés en fonction des condit ions d 'en t reposage et d 'uti l isation. Si 
le point de trouble est inférieur à - I8°C. la viscosité minimale peu t . . . 
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A N N E X E 2 

I G o u v e r n e m e n t du Q u é b e c 
Ministère d e l 'Énergie et d e s R e s s o u r c e s 

I Direct ion d e s produi ts pétro l iers 

ANNEXE 2 
Demande de permis 

Pour l'exploitant d'un commerce de produits pétrolier 

Nom d e l 'exploitant p r é c é d e n t 

_l I I i I l_ _1 I 1 l I I I -

_ l I I I I I I i I I l l l l l i — i — l — i — 

I l i t I I I I I I 

C o r r i g e r , s'il y a lieu, les renseignements ci-dessus. 

A compléter pour un individu seulement 
Numéro 

d 'assurant* B>. , , n . l . a s n c . r , 1 , 9 , , 1 , 1 , 

I n d i q u e r Ic i l a d r e s » d u c o m m e r c e d e p r o d u i t » p e t o i l e r s 

Raison sociale de i établissement v s e par la, demande 

i • • i i i i i i i i i i i i i i i i i i 

i i ' i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 
Adresse de i otabl.SMrrw.i 

i i i l i i l i i l 1 l l l 1 1 1 1 1 l 1 1 1 

i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 
Ville 

1 1 1 1 1 i • i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 
Code postal 

1 1 1 1 1 

Numéro \ W f é 9 

" ~ / 1 I , I 

N° de t#ftCOp*ftur 
\ M . i é» 

Z J — i — i — 1 — i — i — 1 — i — i — 1 _ 

I d e n t i f i c a t i o n — P o u r u n I n d i v i d u , I n d i q u e r v o t r e a d r e s s e p e r s o n n e l l e 

d e l ' e x p l o i t a n t : — P o u r u n e s o c i é t é o u u n e c o r p o r a t i o n . I n d i q u e r l ' a d r e s s e d e m p r i n c i p a l e p i è c e d ' t f f e l r e e a u Q u é b e c . N o m o e l ' exp ia ient d e l é t a o u s s e m e n l v i s e par le d e m a n d e 

i i i i i 

Adresse de lexplortant 

I I I I l _ 

_ l I 1 1 1_ 

\ "*' C o d e p o s i e l 

I I I 
de l«4ftphone 

I 
f M télécopieur 

Ind leç 

I I I J _ l _ I I I 

C a t é g o r i e » d e p e r m i s 

• Le permis de grossiste autorise son titulaire à taire le commerce en gros ainsi que la manutention d e s produits pétroliers visés au permis. 

• Le permis de détaillant autorise son titulaire A taire le commerce au détail et la manutention des produits pétroliers visés au permis. 

• Le permis d'entreposeur autorise son titulaire à taire le commerce de l'entreposage d e s produits pétroliers visés au permis. Sont exclus les 
réservoirs alimentant directement un Ilot de distribution 

• Le permis de transporteur autonse son titulaire à taire le commerce du transport routier d e s produits pétroliers visés au permis. 

S X OIS |Mv. ss-cei 
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RENSEIGNEMENTS REQUIS POUR L'OBTENTION DU PERMIS 

1. Genres de commerce 
D 1. Station-service 
O 2. Ubre-service avec surveillance 

• 3. Libre-service sans surveillance 
• 4. Poste d'essence 
1~15. Libre-service avec et sans surveillance 
O 6. Poste d'aéroport 

O 7. Poste de marina 
D 8. Poste d'essence et libre-service 
• 9. Autre, spécifiez: 

2. Commerce connexe 
D 1. Restaurant 
D 2 . Lave-auto 
• 3. Dépanneur 
D 4. Atelier mécanique 

O 5. Location automobile 
• 6. Taxi 

• 7. Motel. 
• 8. Quincaillene 
D 9- Épicerie 

• 10. Arrôt-routier 
Di t . Ventes pièces automobile 

i Autre, précisez: 

3. Combien aurez-vous d'employés réguliers à votre commerce de produits pétroliers? . 

4. Donnez la marque de commerce de produits pétroliers â laquelle vous vous identifierez 

5. Votre statut d'exploitant sera-MI: 
O Locataire de rétablissement 
• Locataire des équipements pétroliers (réservoirs) 
O Locataire des véhicules citernes 
• Propriétaire de l'établissement 
• Propnétaire des équipements pétroliers (réservoirs) 

• Propnétaire des véhicules citernes 
• Agent 
L~] Consignataire 
• Indépendant 
LJ Autre, spécifiez: 

6. Combien aurez-vous d'unités de distribution^ 
Genre Nombre 
Simple 

Duo 1 
Duo 2 
Multiple 
Autre spécifiez:. 

Nom de votre compagnie d'assurance ou de votre courtier: 

Numéro de téléphone Ind. rôg. 
de votre compagnie d'assurance 
ou de votre courtier: i l l 

Numéro de votre police d'assurance: 

Assurance-responsabilité civile contre tout 
dommage causé à autrui par les activités 
et les produits pétroliers visés au permis 
incluant la pollution par ceux-ci et pour la 
couverture minimale prévue à l'annexe 4. 

Date d échéance 
Année Mois Jour 

I ! I ! I ! 

A compléter par l'exploitant utilisant un 
véhicule-citerne seulement. 

Couverture: Assurances automobiles pour le transport 
de produits pétroliers 

Date d'échéance 
Année Mois Jour 

Couverture: 

Je certifie que les renseignements fournis à l'appui de cette demande sont exacts et conformes â la Loi sur l'utilisation des produits pétroliers. (LR.Q., C.U-1.1) 

Nom du signataire: _ _ . , Année Mois Jour 

Date: I 1 I i I i 
(en lettres d'imprimerie) 

Titre du signataire: Numéro de téléphone 

I 1 1 1 l I I l_ 

Signature: 

Aucun permis ne pourra vous être délivré si votre signature est absente 

Ind rôg. 
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Veuillez rOtnclfe une copie du formulaire dûmeni complété et un chèque ou mandat libelle au nom du mmlst/e des Finances el retourner le tout d l'adresse 

Après vônhcation de votre demande, nous vous 
ferons parvenir votre permis. 

Ministère de I Énerg»e et des Ressources 
Direction des produits pétrol wrs 
8, rue Cook. 1«-otage 
Québec. Québec 
G1R5H2 
Téléphone: (418) 643-3327 (514) 873-3096 
Télécopieur; (418) 643-8337 

Espace réservé au Ministère 

Code de Iransaction: 

N° de dossier 

Année 

Montant du dépôt 

Dale du depot 

Déposé par 

Date d omission 

Date d échéance 

Catégories de permis 

Code de regroupement 

Date d échéance des 
assurances-auto 
Date d échéance des 
assurances resp 

Date de réception 
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ANNEXE 3 

TARIFS DES DROITS À VERSER 

CATÉGORIES DE PERMIS 

1. Grossiste en carburant 

2. Grossiste en mazout 

3. Grossiste en lubrifiant 

4. Exploitant d'un dépôt terrestre de produits pétroliers 

5. Exploitant d'un dépôt maritime de produits pétroliers 

6. Entreposeur de produits pétroliers pour le compte d'une tierce personne 

7. Détaillant de carburant 

8. Détaillant de mazout 

9. Détaillant de lubrifiant 

10. Transporteur de produits pétroliers pour le compte d'une tierce personne 

11. Véhicule-citerne utilisé par le grossiste, détaillant ou transporteur de produits pétroliers, le droit à 
verser est de 100 S par véhicule-citerne 

12. Permis d'installateur 

13. Licence temporaire de maître-installateur 

14. Licence de maitre-installateur 

15. Autorisation de travaux ou renouvellement 

16. Certificat d'enregistrement 

250 $ 

250 $ 

1 5 0 $ 

3 0 0 $ 

600 $ 

250 $ 

100 $ 

1 0 0 $ 

4 0 $ 

1 5 0 $ 

1 0 0 $ 

5 0 0 $ 

2 5 $ 

5 0 $ 

2 5 $ 

1 0 $ 

S.A. 114 IWJWI 
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A N N E X E 4 

M O N T A N T M I N I M U M DE LA C O U V E R T U R E D ' A S S U R A N C E 

1. Grossiste en carburant I 0 0 0 0 0 0 $ 

2 . Grossiste en mazout I 000 000 $ 

3 . Grossiste en lubrifiant 500 0 0 0 $ 

4 . Exploitant d 'un dépôt terrestre de produits pétroliers I 0 0 0 0 0 0 $ 

5 . Exploitant d 'un dépôt marit ime de produits pétroliers 10 0 0 0 0 0 0 $ 

7. Détaillant de carburant 500 0 0 0 $ 

8. Détaillant de mazout 5 0 0 0 0 0 $ 

9 . Détaillant de lubrifiant 100 000 $ 

10. Exploitant utilisant un véhicule c i teme 1 000 000 $ 

11 . Titulaire d 'un Permis d' installateur 1 000 000 $ 

A N N E X E S 

Gouvernement, du Québec 
Ministère de l'Energie et des Ressources 
Direction des produits pétroliers 

D E M A N D E D E R E N O U V E L L E M E N T DE P E R M I S 
pour l 'exploitant d 'un commerce de produits pétroliers 

O R I G I N A L 

Description de la ou des catégorie(s) du présent permis: 

Cette demande de renouvellement de permis s 'applique uniquement à l 'établissement déterminé par ce numéro de permis 

Numéro de 

permis 
Retourner avant 

An Mois Jour 

(corriger au verso s'il y a lieu) Numéro de 

permis 
Retourner avant 

An Mois Jour No de tél . de l 'établissement No de tel. de l 'exploitant 

Ind. rég. 
1 i • 1 • i 1 i i • 1 

Ind. rég. 
1 i i 1 i i 1 i i i 1 

N . B . 
1. S . V . P . écrire en lettres d ' imprimer ie 
2 . Retourner l 'original complété et signé 
3. Inclure votre chèque 
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C A T E G O R I E S DE PERMIS 

Le permis de grossiste autorise son titulaire 
à faire le commerce en gros ainsi que la 
manutention des produits pétroliers visés 
au permis . 

Le permis de détaillant autorise son 
titulaire à faire le commerce au détail et la 
manutention des produits pétroliers visés 
au permis. 

Le permis d 'entreposeur autorise son 
titulaire à faire le commerce de 
l 'entreposage des produits pétroliers visés 
au permis. Sont exclus les réservoirs 
alimentant directement un ilôt de 
distribution. 

Le permis de transporteur autorise son 
titulaire à faire le commerce du transport 
routier des produits pétroliers visés au 
permis. 

TARIFS DES D R O I T S À V E R S E R 

Cochez la ou les catégoric(s) de permis que vous 

désirez obtenir 

Droit à verser 

• Grossiste en carburant 250 ,00 $ 

• Grossiste en mazout 250 .00 $ 

• Grossiste en lubrifiant 1 5 0 . 0 0 $ 

• Exploitant d 'un dépôt terrestre de produits 
3 0 0 . 0 0 $ pétroliers 3 0 0 . 0 0 $ 

• Exploitant d 'un dépôt marit ime de 

produits pétroliers 6 0 0 . 0 0 $ 

• Entreposeur de produits pétroliers pour le 
250 .00 $ compte d 'une tierce personne 250 .00 $ 

• Détaillant de carburant 100.00 $ 

• Détaillant de mazout 100.00 $ 

• Détaillant de lubrifiant 4 0 . 0 0 $ 

• Transporteur de produits pétroliers pour le 
150.00 $ compte d 'une tierce personne 150.00 $ 

• Véhicule-citerne utilisé par le grossiste, 
détaillant ou transporteur de produits 

pétroliers, le droit à verser est de S 
par véhicule-citerne. 

(nombre de véhicule-citeme(s) x 100,00 $ ) = 
T O T A L DES D R O I T S À V E R S E R : 

À compléter pour un individu seulement. 

Numéro d 'assurance sociale 

1 • , • 1 , , , 1 , 1 

Date de naissance 
1 i 1 i 1 i 1 

année mois jour 

S'il y a lieu; corriger ces renseignements au verso 

Nom de l 'exploitant de l 'établissement visé par la demande 

adresse de l 'exploitant 

Ville 

code postal Numéro de téléphone de l 'exploitant 

S'il y a lieu, corriger ci-dessous les renseignements de l 'établissement. 

Raison sociale de l 'établissement visé par la demande 

adresse de l 'établissement 

Ville 

code postal Numéro de léléphone 

Je certifie que les renseignements fournis à l 'appui de cette demande sont exacts et conformes à la loi sur l 'utilisation des produits 
pétroliers 

Sienature: 
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An Ma Nom du signataire (en lettres d ' imprimerie) 

N o de téléphone Titre du signataire 

Assurance-responsabil i té civile contre tout dommage causé à autrui par les activités et les 
produits pétroliers visés au permis incluant la pollution par ceux-ci et pour la couverture 
minimale prévue à l 'annexe 4 . 

_i_ 

Date d 'échéance 

année mois 

Couverture: 

jour 

Date d 'échéance de vos assurances automobiles: L ± 
année jour 

Combien aurez-vous d ' employés réguliers à votre commerce de produits pétroliers? 

Donnez la marque de commerce de produits pétroliers à laquelle vous vous identifierez. . 

Après vérification de votre demande nous vous ferons parvenir le permis demandé . 

Veuillez joindre le paiement sous forme d 'un chèque certifié ou d 'un mandat-poste libellé au nom suivant: Ministère des Finances, et 
retournez votre demande et ce paiement à l 'adresse suivante: 

Gouvernement du Québec 
Ministère Energie et des Ressources 
Direction des produits pétroliers 
8. rue Cook , I " étage 
Québec (Québec) G1R 5H2 
Téléphone: (418) 643-3327 (514) 873-3096 
Télécopieur: (418) 643-8337 

ESPACE RESERVE AU MINISTERE 

Code de transaction: 

N o de dossier: 

Année : 

Montant du dépôt: 

N o du dépôt: 

Date du dépôt: 

Date d 'émiss ion: _ 

Date d 'échéance : . 

déposé par 

vérifié le _ 

par 

Catégories du permis : 

Code de regroupement: 

Date d 'échéance des assurances auto: 

Date d 'échéance des assurances resp. : 

Date de réception: 

Gouvernement du Québec 
Ministère d e l'Énergie et des Ressources 

ANNEXE 6 

Espace réservé 

S E C T I O N 1 

D E M A N D E D E P E R M I S D ' I N S T A L L A T E U R 

D E M A N D E D E R E N O U V E L L E M E N T DE P E R M I S D ' I N S T A L L A T E U R 

SOCIÉTÉ 

• 
• 

Case à imprimer par ordinateur 
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• 
C O R P O R A T I O N 

P R O P R I É T A I R E - U N I Q U E ET E N T R E P R E N E U R - A R T I S A N 

Conformément à l 'article 35 du règlement sur les produits pétroliers , pour obtenir un permis d ' instal lateur 
formulaire, y jo indre les documents requis et le paiement des droi ts . Retourner le tout à l 'adresse suivante 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
M I N I S T È R E É N E R G I E ET R E S S O U R C E S 
8. rue Cook partie à faire imprimer 
Québec , Q u e . par ordinateur 
G I R 5H2 

Tout formulaire incomplet , non signé par le requérant ou non accompagné d e s documents requis , sera retourné sans autre 
considération. 

S E C T I O N l . A (à être complété par les sociétés ou corporations) 

Sect ion pour correction 

N o m juridique N o m juridique 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code rég. téléphone 

Raison sociale Raison sociale 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code rég. téléphone 

Si le principal établissement de l 'entreprise est situé hors du Québec , veuillez fournir l 'adresse du domici le élu au Québec 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code reg. té léphone 

S E C T I O N l . B (à être complété par le propriétaire unique ou entrepreneur-art isan) 

Section pour correction 

N o m N o m 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code rég. téléphone 

N A S : Date de naissance NAS: Date de naissance 

Raison sociale (autre que la vôtre) Raison sociale 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code rég. téléphone 

Si votre domici le est situé hors du Québec , veuillez fournir l 'adresse du domici le élu au Québec 

Adresse Adresse 

Code postal Code rég. téléphone Code postal Code rég. téléphone 

• 
• 

vous devez complé te r ce 
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S E C T I O N 2 . A S S U R A N C E - R E S P O N S A B I L I T É CIVILE D ' E N T R E P R E N E U R . 

Raison sociale 

Adresse Ville 

Comté Code postal Numéro téléphone 

N o m de l 'exploitant 

Adresse Ville 

Comté Code postal Numéro téléphone 

N o de la police Compagnie d 'assurance 

Montant d 'assurance Couverture minimum 1 0 0 0 000 .00 $ 
Couverture de voue assurance 

spécifier S 

Date d 'émiss ion 

Date d 'expira t ion 

Il esl convenu que si pendant la durée de la police, celle-ci est annulée ou modifiée de façon à influer sur le présent certificat, nous 
vous enverrons par la poste à l 'adresse ci-dessus, dix (10) jours à l ' avance , un avis de cette annulation ou de cette modification. 

Nous certifions que l 'assuré précité est titulaire de la police décrite c i-dessus, émise par l 'une des compagnies d 'assurances . 

FAIT LE JOUR DE 19 

tampon de la compagnie d 'assurance ou du courtier 

Signature du représentant autorisé 

PS: Ce certificat d 'assurance peut être remplacé par celui émis par votre compagnie d 'assurance. 

S E C T I O N 3 . L ISTE D E S M A Î T R E S - I N S T A L L A T E U R S EN É Q U I P E M E N T PÉTROLIER A C T U E L L E M E N T E M P L O Y É S PAR 
L ' E N T R E P R I S E . 

N o m de l 'employé Adresse N o de licence 

Si l 'espace est insuffisant, veuillez annexer une liste à votre formulaire. 

S E C T I O N 4. D R O I T 

Les droits pour l 'obtention d 'un permis d ' instal lateur valide du 1" mai au 30 avril sont de 500 .00 S. 

Veuillez jo indre à votre demande le paiement de ces droi ts , sous forme d 'un chèque ou mandat-poste libellé au nom du: Ministre des 
Finances. 

S E C T I O N 5. CERTIFICATION F O R M E L L E D ' U N E P E R S O N N E A U T O R I S É E 

Je, soussigné, certifie que les renseignements donnés dans cette demande , ainsi que dans tout document qui l ' accompagne , sont vrais, 
exacts et complets et fais cette déclaration sachant qu 'e l le a le même effet que si elle était faite sous serment , en vertu de la Loi de la 
preuve du Canada (art . 38) et autorise le Ministère de l 'Énergie et des Ressources à vérifier les renseignements fournis. 

Nom en lettres moulées Signature 

Fonction au sein de l 'entreprise Date 
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ANNEXE 7 

É V A L U A T I O N D E L ' É T A T D E S R É S E R V O I R S E N A C I E R N O N P R O T É G É 

1. L e taux d 'agres s iv i t é d u so l ( T . A . S . ) d é t e r m i n é s e l o n la m é t h o d e de l ' a s s o c i a t i o n pétro l ière p o u r la c o n s e r v a t i o n d e 

l ' e n v i r o n n e m e n t d u C a n a d a . 

2 . L ' i n d e x réservoir / so l e s t d é t e r m i n é e n mult ipl iant le taux d 'agres s iv i t é d u sol par l ' â g e d u réservo ir . R /S = ( T . A . S . x 

A G E ) 

3 . S e l o n l e s valeurs d é t e r m i n é e s , l e s in tervent ions e x i g é e s sont: (vo ir graph ique ) 

1. peut ê tre p r o t é g é ; 

2 . r e m p l a c é avant 25 ans d 'ut i l i sat ion; 

3 . remplacé avant 2 5 ans d 'ut i l i sat ion et tes té à tous les 5 ans . 

4 . remplacé avant d'obtenir un R/S d e 1 8 0 o u 2 5 ans d 'ut i l i sa t ion et tes té à tous l e s ans . 

5. remplacé i m m é d i a t e m e n t 

1 4 — 1 

T A S , 1 2 _ 

1 0 -

8 -

6 -

4 -

2 -

~T~ 

10 
" T Ï 6 

15 20 

R / S = 1 8 0 

R / S = 1 2 0 

R / S = 6 9 

2 5 3 0 

Age du réservoir 

8 . C . 1 0 9 (*»-Oê) 
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A N N E X E 8 

E M P L A C E M E N T D E S R É S E R V O I R S EN S U R F A C E 

Colonne 1 

Capacité du réservoir 
(en litres) 

Colonne 2 

Distance minimale entre 
la paroi du réservoir et 

le centre de la digue 
(mètres)* 

Colonne 3 

Distance minimale entre la paroi du réservoir et: 
(mètres)**** 

2 0 0 0 à 5 0 0 0 L 

S 001 à 47 0 0 0 

47 001 à 200 0 0 0 

2 0 0 001 à 4 0 0 0 0 0 
4 0 0 001 à 2 0 0 0 0 0 0 

2 0 0 0 001 à 4 0 0 0 0 0 0 

plus de 4 0 0 0 0 0 0 

A** ou D 

A*** ou C " ou D 

B * * * ou D 

D 

D 

D 

D 

le plus proche bâtiment: A** ou D 

la limite de la propriété: C** ou D 

le plus proche bâtiment: A*** ou C** ou 

la limite de la propriété: C** ou D 

le plus proche bâtiment: B * * * ou D 

la limite de la propriété: D 

le plus proche bâtiment et la limite de propriété S 
le plus proche bâtiment et la limite de propriété 9 

le plus proche bâtiment et la limite de propriété 12 

le plus proche bâtiment et la limite de propriété 15 

* Lorsqu 'une digue s ' impose pour satisfaire à l 'article 196. 
** pour les produits de classe II et III. 
*** pour les produits pétroliers de classe III dont le point éclair est supérieur i 
**** Pour les réservoirs installés à l ' intérieur d 'un bât iment, ces distances sont 

plafond du bâtiment qui les abritent. 

A = .5 mètre 
B = 1.0 mètre 
C = 1.5 mètre 
D = 3 .0 mètres ou la moitié de la hauteur du réservoir 
(la plus grande de ces distances) 

i 93 .3°C. 
prises entre la paroi du réservoir et les murs et 



2 8 7 0 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. /" aoûl 1990. 122e année, n- 31 P a r t i e 2 

A N N E X E 9 

I N V E N T A I R E D E S R É S E R V O I R S 

Produ i t : M o i s / A n n é e : C a p a c i t é r é s e r v o i r : 

_ P o m p e Réservoir Diff. A - B = ( + - ) 

Compteur Ventes (A) CM Litres Achat Total Retraits(B) J o u r Cum 

i 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

a 
9 

10 

9 

10 

11 

12 

1 3 

14 

1 5 

16 

17 

1 8 

19 

2 0 

19 

2 0 

21 

2 2 

2 3 

2 4 

2 5 

2 6 

2 7 

2 8 

2 9 

3 0 

31 

Tota l d e s v e n t e s Tota l d e s a c h a t s T o t a l d e s 
re t r a i t s 

Diff. 
C u m . p r é c é d e n t 

Tota l d e s a c h a t s T o t a l d e s 
re t r a i t s 

Diff. 

Tota l à r e p o r t e r 

Tota l d e s a c h a t s T o t a l d e s 
re t r a i t s 

Diff. 

E a u 
Dale Date Date Date H u i l e Date E a u 
Cm | Cm Cm Cm u s é e Cm 

V é r i f i c a t i o n d u k 

puit d ' o b s e r v a t i o n f Date Hate Dato Dato 

S.A. 111 (88-08) 
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180 millimèlres minimum 

2" 

Pour 

signifier. «Arrêter le moteur avant le remplissage» 

100 mill imèlres 

minimum 

180 mill imèlres minimum. 

S J L 112 (88-08) 

ANNEXE 10 

PICTOGRAMMES 

V 

Pour 

signifier: «Défense de fumer» 
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ANNEXE II 

E N D R O I T S D A N G E R E U X P O U R 

L ' I N S T A L L A T I O N D ' U N A P P A R E I L D E C H A U F F A G E 

1. A u t o u r d e l ' e x t r é m i t é d ' u n t u y a u d e r e m p l i s s a g e d ' u n r é s e r v o i r s o u t e r r a i n j u s q u ' à 0 . 5 m è t r e d u s o l e t d a n s u n r a y o n 

h o r i z o n t a l d e 3 m è t r e s ; 

2 . A u t o u r d e l ' e x t r é m i t é d e l ' é v e n t d ' u n r é s e r v o i r s o u t e r r a i n , j u s q u ' à 5 m è t r e s d a n s t o u t e s l e s d i r e c t i o n s ; 

3 . A l ' a i r e d e d i s t r i b u t i o n j u s q u ' à 0 . 5 m è t r e d u s o l ; 

4 . A u t o u r d ' u n d i s t r i b u t e u r d e c a r b u r a n t à 1.5 m è t r e d a n s t o u t e s l e s d i r e c t i o n s ; 

5 . D a n s u n e a i r e d ' e n t r e t i e n j u s q u ' à 0 . 5 m è t r e a u - d e s s u s d u so l o u d u p l a n c h e r s u r t o u t e l a s u p e r f i c i e d e c e d e r n i e r ; 

6 . A u n e a i re d e t r a n s v a s e m e n t d e p r o d u i t s p é t r o l i e r s d e l a c l a s s e 1, j u s q u ' à 1.5 m è t r e d a n s t o u t e s l e s d i r e c t i o n s ; 

7 . D a n s u n e s a l l e d e v e n t e , d ' e n t r e p o s a g e o u d e t o i l e t t e si u n e o u v e r t u r e r e l i e u n e d e c e s s a l l e s à u n d e s e n d r o i t s d é f i n i s p l u s 

h a u t ; 

8 . D a n s u n e s p a c e , f o s s e o u b o i t e a u - d e s s o u s d u n i v e a u d u so l e t s i t u é e n t i è r e m e n t o u e n p a r t i e à u n d e s e n d r o i t s d é f i n i s p l u s 

h a u t . 

S.A. 113 (89-08) 

11797 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1" août 1990, 122e année. n° 31 2873 

Projet de règlement 
Loi sur la sécurité dans les sports 
( L . R . Q . , c . S -3 .1) 

Prélèvement d'échantillons d'urine 
Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 

10 et 11 de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c . R -18 .1 ) , que le 
« Règlement sur le prélèvement d 'échanti l lons d 'ur ine lors 
d 'une manifestation sportive de sports de combat », dont le texte 
apparaît c i -dessous, pourra être adopté par le gouvernement à 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à c e sujet est priée de les faire parvenir par écrit , avant 
l 'expiration de ce délai, à la Régie de la sécurité dans les 
s p o r t s d u Q u é b e c . 100, rue Lav io le t t e , bu reau 114, T r o i s -
Rivières (Québec) , G 9 A 5S9 . 

Le président-directeur 

général de la Régie 

de la sécurité dans 

les sports du Québec. 

R A Y M O N D B E R N I E R . juge 

Règlement sur le prélèvement d'échantillons 
d'urine lors d'une manifestation sportive de 
sports de combat 
Loi sur la sécurité dans les sports 
( L . R . Q . . c . S - 3 . 1 . a. 5 5 , par. 2°, 5° et 10°) 

S E C T I O N I 

DÉFINITION ET C H A M P D'APPLICATION 

1 . Toute personne mandatée par la Régie de la sécurité dans 
les sports du Québec en vertu de l 'article 25 de la Loi sur la 
sécurité dans les sports ( L . R . Q . . c. S-3.1) peut , conformément 
au présent règlement, prélever des échantillons d 'ur ine des 
concurrents qui participent à une manifestation sportive de boxe 
ou de karaté contact visée au Règlement sur les sports de 
combat approuvé par le décret 1020-87 du 23 juin 1987 et 
modifié par le règlement approuvé par le décret 962-89 du 
21 juin 1989 et dont la durée du combat prévue est d 'au moins 
six rounds. 

Lorsqu'un prélèvement est effectué chez un concurrent , il 
doit l 'être également chez son adversaire. 

Ces prélèvements visent à établir si les concurrents ont 
consommé l 'une des substances décri tes dans la Liste des subs­
tances dopantes publiée par la Régie , de même que dans les 
mises à jour de cette liste, qu'elle expédie à la dernière adresse 
connue de tout titulaire de permis de concurrent en boxe ou en 
karaté contact délivré par cette dernière. 

S E C T I O N II 
L O C A L DE P R É L È V E M E N T 

2 . L 'organisateur d 'une manifestation sportive doit mettre à la 
disposition de la personne mandatée un local fe rmé, propre et 
hygiénique lorsque la demande lui en est faite au moins 24 heures 
avant la tenue d 'un entraînement ou d ' u n combat . 

Le local et son contenu doivent être disponibles au moins 3 

heures avant le début de l 'entraînement ou du combat . 

C e local doit être situé dans le centre sportif où se déroule 
la manifestation sportive et divisé en trois sections distinctes, 
mais reliées entre elles, soit: 

1° une salle d 'attente d 'une capacité d 'au moins 12 personnes 

et comprenant des chaises ou des bancs en nombre suffisant; 

2° une salle de travail d 'une capacité d ' au moins 4 personnes 
et comprenant une table et des chaises ou des bancs en nombre 
suffisant; 

3" un cabinet de toilette d 'une capacité d 'au moins 3 personnes 

et comprenant un lavabo et une toilette. 

SECTION III 
P R É L È V E M E N T D ' É C H A N T I L L O N S D ' U R I N E 

3 . Le concurrent à qui la personne mandatée demande de faire 
l'objet d 'un prélèvement d 'échanti l lons d 'ur ine doit signer l 'avis 
de contrôle antidopage prescrit à l 'annexe I et accompagner 
immédiatement cette personne jusqu 'au local de prélèvement. 

La personne mandatée doit escorter le concurrent dés igné 
jusqu'au local de prélèvement où ce dernier doit de nouveau 
signer l 'avis. 

4. La personne mandatée doit , dès l 'arr ivée du concurrent au 
local de prélèvement , lui expliquer la procédure de prélève­
ment d 'échanti l lons d 'u r ine , les conséquences d ' u n refus de 
donner les échantillons et celles liées à l 'obtention d 'un résultat 
positif. 

5 . Dès son arrivée au local de prélèvement, le concurrent 
doit, en présence de la personne mandatée, choisir deux paquets 
scellés, dont l 'un contient deux bouteilles, deux bouchons et un 
entonnoir et l 'autre un récipient collecteur. Il doit ensuite se 
présenter au cabinet de toilette, se dévêtir des genoux à la 
poitrine, et fournir un échantillon d 'ur ine d 'au moins 110 ml à 
même le récipient collecteur. 

La personne mandatée doit ensuite verser, à l 'a ide de l 'enton­
noir, un échantillon d 'ur ine d 'au moins 7 5 ml dans une bouteille, 
l 'échantillon A . et d 'au moins 25 ml dans l 'autre bouteille, 
l 'échantil lon B . 

La personne mandatée du même sexe que le concurrent doit 
accompagner ce dernier au cabinet de toilette et demeurer pré­
sente lors du prélèvement d 'échanti l lons d 'urine. 

0 . La personne mandatée doit ensuite fermer les deux bouteilles 
avec les bouchons , les sceller et les remettre au concurrent afin 
qu'il puisse en vérifier l 'étanchéité en les renversant. 

7 . La personne mandatée doit vérifier la densité et le pH de 
l 'urine restante dans le récipient collecteur. 

Si la densité relative est inférieure à 1.01 ou si le pH est 
supérieur à 7 ,0 . la personne mandatée doit procéder à un 
nouveau prélèvement conformément aux articles 5 et 6. 

Le concurrent ne peut faire l'objet de plus de deux prélève­
ments lors d ' u n e même procédure de contrôle antidopage. 

Les échantillons recueillis au cours des deux prélèvements 
doivent être traités séparément , conformément au présent 
règlement. 

8 . Le concurrent doit ensuite choisir une série d 'ét iquet tes 

pré-encollées potant un code numérique. 

La personne mandatée doit ensuite apposer une étiquette sur 
chacune des bouteilles, sur chacune des copies du formulaire 
d'identification prescrit à l 'annexe II , ainsi que sur les part ies 
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detachable- du formulaire dest inées au laboratoire chargé de 
l 'analyse de ces prélèvements. 

La personne mandatée doit également inscrire sur le formu­
laire d'identification ainsi que sur les parties détachables de ce 
formulaire les numéros de scellés choisis par le concurrent . 

La personne mandatée doit ensuite déposer chacune des bou­
teilles dans un contenant choisi par le concurrent et glisser la 
part ie détachable verte du formulaire dans la fenêtre du conte­
nant où est placé l 'échantil lon A ou, le cas échéant , l 'échan­
tillon C el la part ie détachable bleue du formulaire dans la 
fenêtre du contenant où est placé l 'échantil lon B ou . le cas 
échéant, l 'échantil lon D. 

La personne mandatée doit ensuite fermer chaque contenant 
avec un scellé. 

Le concurrent doit ensuite signer le formulaire d' identification 
et y attester de la concordance des numéros de scellés des 
contenants et du code numérique des bouteilles avec ceux appa­
raissant sur le formulaire. La personne mandatée doit ensuite 
remettre une copie du formulaire au signataire. 

9 . Le concurrent ne peut quitter le local de prélèvement au 
cours du déroulement de la procédure de prélèvement d 'échan­
tillons d 'ur ine et il ne peut boire ou manger que ce que la 
personne mandatée lui offre. 

1 0 . Le concurrent peul être accompagné d ' u n e personne d e 
son choix pendant toute la durée d e la procédure de prélève­
ment d 'échant i l lons d 'u r ine . 

Cette personne doit , sur demande de la personne mandatée , 

faire la preuve de son identité. 

1 1 . Le Règlement sur les sports de combat approuvé par le 
décret 1020-87 du 23 ju in 1987 est modifié par le remplacement 
des articles 58 et 59 par le suivant: 

« 5 8 . Lorsqu 'un concurrent obtient un résultat positif final à 
une analyse effectuée conformément au Règlement sur le pré­
lèvement d 'échant i l lons d ' u r ine lors d ' u n e manifestation sportive 
de sports de combat (inscrire ici la référence du présent règle­
ment) ou refuse de se soumet t re à un tel prélèvement, ' la 
décision du combat concerné doit être modifiée pour « non-
combat » (« no-contest »), sauf lorsque ce concurrent était per­
dant , auquel cas la décision demeure inchangée. ». 

1 2 . Ce_ règlement est modifié par la suppression du deuxième 

alinéa de l 'article 186 et des articles 261 à 2 6 3 . 

1 3 . Le présent règlement entre en vigueur le quinz ième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 
Québec. 
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A N N E X E 1 

(a. 3) 

AVIS DE C O N T R Ô L E A N T I D O P A G E 

ANNEXE 1 

(ar .3) 

AVIS DE CONTROLE ANTIDOPAGE 

IDENTIFICATION DU CONCURRENT 

N o m : Prénom:. 

Date: 

LIEU DE L'ENTRAINEMENT PUBLIC 
OU DU PROGRAMME DE LA MANIFESTATION SPORTIVE 

Adresse: ville: 

x 'ous avez été désigné pour faire l'objet d'un prélèvement d'échantillons d'urine 
et vous devez immédiatement accompagner l'inspecteur de la Régie 
de la sécurité dans les sports du Québec au local de prélèvement. 

Président ou Secrétaire de la Régie 

J'ai pris connaissance du présent avis et j'ai signé: 

Signature du concurrent Heure de l'avis 

Signaturede l ' inspecteur 

Signature du concurrent Heure de l'arrivée 
au local de 
prélèvement 

Signature de l ' inspecteur 

Copie blanch*: Régi* Copia bleu: Intpsctaui Copie jaune: Concurront 
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A N N E X E 2 

(a. 8) 

F O R M U L A I R E D ' I D E N T I F I C A T I O N D E S É C H A N T I L L O N S 

11809 

ANNEXE2 

( a r . 8 ) 

FORMULAIRE D'IDENTIFICATION DES ECHANTILLONS 

Oats: I 1 1 1 
An Mo* Joui 

IDENTIFICATION DU CONCURRENT 

Nom: Prénom: 

Adresse: 

No tel: S * x * : D M D F 

CO0E NUMERIQUE DES ECHANTILLONS NUMEROS DES SCELLES 

Echantillon de 75 ml (A) • ou (C) • I I I I I I I 
Echantillon de 25 rrt (B) • ou (D) • I I I I I I I 

ATTESTATION DU CONCURRENT 

Je, soussigné. 

Nom et Prénom du concurrent 

t que le code numérique apparaissant au présent formulaire correspond é celui inscrit sur les parties 

détachables du formulaire et sur les bouteilles contenant des échantillons de mon urine: 

2 - que les numéros Oe scellé] apparaissant au présent formulaire correspondent é ceux des contenants 

renfermant les bouteilles 

El l'ai signé a ce lourd* 1 9 . 

Signature du concurrent Slgnatureoutémolnduconcurrent 

(le cas échéant) 

ATTESTATION DE L'INSPECTEUR 

Je, soussigné .attesteque l'urine du concurrent ci-dessus 

Nom et prénom de l'Inspecteur 

mentionné, à été prélevée et esl contenue dans lesbouteilles Identifiées par le code numérique 

apparaissant au présent formulaire et que ces bouteilles sont renfermées dans des contenants 

identifiés par les numéros de scellés apparaissant sur le présent formulaire 

J'atteste également que la procédure pour le prélèvement et l'identification des échantillons d'urine â été 

taie cortormément au Règlement déterminant les cas et la procédure pour I* prélèvement d'échantillons d'urine. 

Et l'ai signé â » lourde 19 

Signaturederinspecteur Témotnderinsoecleur 
( lecas échéant) Procédure de prélèvement terminée à - j ^ ^ -

CopwabUncrffMvwM ntg* CopMbtou n p M w f CopMJaurw Concurrent 

CODE NUMERIQUE DES ECHANTILLONS NUMEROS DES SCELLES 

Echantillon de 75 ml (A) • o u ( C ) 0 I I I I I I I 
Echantillon de 25 ml (B) • O U ( D O I I I I I I I 

p* Derate: Sexe fju • F 

Môdcamemsutilisés au cours des 10 derniers . 
fours ( sous ordonnance ou non ) : 

Code numérique des échantillons de l'autre prélèvement effectué chez le même concurrent ( le cas échéant ) 
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Décision no 5136, 1 4 j u i n 1 9 9 0 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . c. M-35) 

Quotas des producteurs d'oeufs de consommation 

Correct ion de la décision numéro 5106 approuvant un règle­
ment modifiant un Règlement sur les quotas des producteurs 
d 'oeufs de consommation 

A T T E N D U Q U E la Régie des marchés agricoles du Québec a 
rendu sa décision numéro 5106 le 9 avril 1990 pour approuver 
un règlement modifiant le Règlement sur les quotas des produc­
teurs d 'oeufs de consommation; 

A T T E N D U Qu ' i l s'est glissé une erreur dans le libellé du 
règlement approuvé par celte décision; 

A T T E N D U Q u ' o n y fait référence à un article 81.12 alors qu'i l 

s'agit de l 'article 18 .12; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de corriger cette erreur à toutes fins 
que de droit; 

V u les disposit ions de la Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles ( L . R . Q . . c. M-35) ; 

E N C O N S É Q U E N C E , la Régie des marchés agricoles du Qué­
bec corr ige sa décision numéro 5106 de telle sorte que la 
première ligne de l 'article 1 du règlement modifiant le Règle­
ment sur les quotas des producteurs d 'oeufs de consommation se 
lise c o m m e suit: « l 'article 18.12 du Règlement sur les quotas 
des » . 

Régie des marchés agricoles du Québec 

La secrétaire adjointe, 
D A N I E L L E G A G N O N 

11814 

Décisions 





P a r t i e 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. I" aoûl 1990. 122e année, if 31 2 8 7 9 

Décrets 
Gouvernement du Québec 

Décret 934-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T monsieur Juan Roberto Iglesias, sous-ministre 
associé au ministère de la Santé et des Services sociaux 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E les conditions d 'emploi de monsieur Juan Roberto Iglesias 
comme sous-ministre associé au ministère de la Santé et des 
Services sociaux annexées au décret 984-89 du 28 juin 1989. 
soient modifiées par le remplacement à la deuxième ligne du 
deuxième alinéa de l 'article 4.4 intitulé « Frais afférents au 
déménagement ». du nombre « 1990 » par le nombre • 1991 ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

11801 

Gouvernement du Québec 

Décret 935-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T le plan de développement des services de garde 
à l 'enfance pour l 'année 1990-1991 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 68.1 de la Loi sur les 
services de garde à l 'enfance ( L . R . Q . . c. S-4.1). édicté par 
l 'article 23 du chapitre 59 des lois de 1989. l'Office des services 
de garde à l 'enfance établit annuellement par région un plan de 
développement des ressources à être créées après identifica­
tion, suite à la consultation des personnes et organismes inté­
ressés , des priorités et des besoins de la population; 

A T T E N D U QUE cet article prévoit que ce plan de développe­
ment est approuvé par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E l'Office des services de garde à l 'enfance a 
adopté , par résolution datée du 6 juin 1990. le plan de dévelop­
pement des services de garde à l 'enfance pour l 'année 1990-
1991 ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'approuver le plan de développemeni 
des services de garde à l 'enfance pour l 'année 1990-1991 établi 
par l'Office des services de garde à l 'enfance. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre déléguée à la Condition féminine, chargée de l 'appli­
cation de la Loi sur les services de garde à l 'enfance: 

Q U E le plan de développemeni des services de garde à l'en­
fance pour l 'année 1990-1991 soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11802 

Gouvernement du Québec 

Décret 936-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomination de neuf membres de l'Office des 

services de garde à l 'enfance 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 49 de la Loi sur les services 
de garde à l 'enfance ( L . R . Q . . c. S-4.1) . l'Office des services de 
garde à l 'enfance est composé de dix-sept membres dont treize, 
y compris le président, sont nommés par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E les paragraphes 1°, 2°. 5" et 6° de l 'article 50 
de la loi prévoient notamment que les membres de l'Office 
nommés par le gouvernement , autres que le président, sont 
désignés de la façon suivante, en assurant la représentation de 
l 'ensemble des régions du Québec : 

1° cinq membres , dont le vice-président, sont choisis parmi 
les parents qui . au moment de leur nomination, ont des enfants 
qui reçoivent des services de garde en garderie, en jardin d 'en­
fants, en milieu familial ou en milieu scolaire, après consultat ion 
des groupes ou organismes intéressés aux services de garde à 
l 'enfance: un de ces parents doit être un parent d 'enfant qui est 
une personne handicapée au sens de la Loi assurant l 'exercice 
des droits des personnes handicapées ( L . R . Q . . c. E-20 .1) ; 

2° trois membres sont choisis parmi les personnes oeuvrant 
dans les services de garde à l 'enfance, après consultation des 
organismes représentatifs de ces personnes: 

5" un membre est choisi parmi les commissaires ou syndics 
d 'écoles , après consultation des associations représentatives des 
commissions scolaires; 

6° un membre esl choisi parmi les membres des conseils des 
c o r p o r a t i o n s m u n i c i p a l e s , après consu l t a t ion des a s s o c i a t i o n s 
représentatives de ces corporations; 

A T T E N D U Q U E l 'article 52 de cette loi prévoil que les membres 
de l'Office des services de garde à l 'enfance visés dans l 'article 
50, autres que le président, sont nommés pour au plus trois ans; 

A T T E N D U Q U E les mandats de mesdames Murielle Gauthier 
Br<K.hu. Suzanne Demarbre. Johanne Dubeau. Micheline Lavoie, 
Nora Pineault et Thérèse Tenhave et de monsieur Gratien Ross 
sont expirés et qu'il y a lieu de pourvoir à leur remplacement; 

A T T E N D U Q U E les mandats de mesdames Diane Chatigny et 
Louise Douaire sont expirés et qu'il y a lieu de les renouveler; 

A T T E N D U Q U E les consultations prévues par la loi ont é té 
effectuées. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre déléguée à la Condition féminine, chargée de l 'appli­
cation de la Loi sur les services de garde à l 'enfance: 

Q U E les personnes suivantes soient nommées membres de 
l'Office des services de garde à l 'enfance pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes: 

— madame Suzette Gauvreau-Sincennes. à titre de parent qui 
a un enfant handicapé et qui reçoit des services de garde; 

— madame Liza Robitaille. à titre de parent qui a un enfant 
qui reçoit des services de garde; 

— madame Suzanne Reeves, à litre de parent qui a un enfant 
qui reçoit des services de garde; 

— madame Nicole Desjardins, à titre de parent qui a un enfant 
qui reçoit des services de garde: 

— monsieur Daniel Berthiaumc. à lire de personne oeuvrant 
dans les services de garde à l 'enfance; 

— madame Louise Douaire, à titre de personne oeuvrant dans 
les services de garde à l 'enfance; 

— madame Diane Chatigny. à titre de personne oeuvrant dans 
les services de garde à l 'enfance; 
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— monsieur François G a g n o n . à titre de commissaire ou 
syndic d ' éco le ; 

— monsieur Jacques Ouel let . à titre de membre du conseil 
d ' u n e corporation municipale. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

11802 

Gouvernement du Québec 

Décret 937-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomination de deux membres du Conseil du 
statut de la femme 

A T T E N D U Q U E les paragraphes b et d dis premier alinéa de 
l 'article 7 de la Loi sur le Conseil du statut de la femme ( L . R . Q . , 
c. C-59) prévoient que le Conseil se compose entre autres des 
m e m b r e s s u i v a n t s , n o m m é s par le g o u v e r n e m e n t : qua t r e per­
sonnes choisies parmi celles qui sont recommandées par les 
associations féminines et deux personnes choisies parmi celles 
qui sont recommandées par les organismes syndicaux; 

A T T E N D U Q U E les articles 8 et 9 de cette loi prévoient que les 
membres du Conseil du statut de la femme, autres que les 
membres d'office, sont nommés pour quatre ans et qu'ils demeu­
rent en fonction nonobstant l 'expiration de leur mandat, jusqu 'à 
ce qu' i ls soient nommés de nouveau ou remplacés; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de pourvoir au remplacement de 
madame Ruth Selwyn dont le mandat comme membre du Conseil 
du statut de la femme est expiré et que les associations féminines 
ont soumis une recommandation à cet effet; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de pourvoir au remplacement de 
madame Céline St-Pierre dont le mandat comme membre du 
Conseil du statut de la femme est expiré et que les organismes 
syndicaux ont soumis une recommandation à cet effet. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre déléguée à la Condition féminine, chargée de l 'appli­
cation de la Loi sur le Conseil du statut de la femme: 

Q U E madame Anne St-onge. directrice des services sociaux 
momagnais pour le Conseil des Attikamek et des Montagnais . soit 
nommée membre du Conseil du statut de la femme, pour un 
mandai de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de madame Ruth Selwyn; 

Q U E madame Lucie Dagenais . conseillère syndicale au Service 
de formation de la C S N . soit nommée membre du Conseil du 
statut de la femme, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de madame Céline St-Pierre. 

Le greffier du Conseil exécutif 

B E N O Î T M O R I N 

11802 

Gouvernement du Québec 

Décret 938-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la location d 'espaces à bureaux par le Musée 
d 'a r t contemporain de Montréal 

A T T E N D U Q U E le Musée d 'art contemporain de Montréal a 
été institué en vertu de la Loi sur les musées nationaux 
( L . R . Q . . c. M-44) ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du paragraphe 1° de l 'ar t icle 26 de la 
loi. le Musée ne peut louer un immeuble sans l 'autorisation 
préalable du gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E le Musée a é té autorisé par le décret 599-88 
du 27 avril 1988 à louer de la Société du Port de Montréal un 
espace à bureaux d 'environ 358,94 mètres ca r rés situé à la 
Cité du Havre dans l 'édifice du Port de Montréal aile 2 - A au 
taux de 152 $ le mètre carré pour un total de 54 558 ,88 $ 
annuellement et pour un terme expirant le 31 mai 1990; 

A T T E N D U Q U E le Musée désire renouveler c e bail pour une 

nouvelle période d 'un an; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'au tor i ser cette location. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition de la 

ministre des Affaires culturelles: 

Q U E le Musée d 'a r t contemporain de Montréal soit autorisé 
à louer de la Société du Port de Montréal un espace à bureaux 
d 'environ 358 .94 m ; situé à la Cité du Havre dans l 'édifice du 
Port de Montréal . Aile no 2 - A . au taux annuel de 167 $ le mètre 
carré pour un total de 59 943 S annuellement el pour la période 
du 1" juin 1990 au 31 mai 1991. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

11803 

Gouvernement du Québec 

Décret 939-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T la nomination de certains membres au conseil 

d 'adminis trat ion du Musée de la Civilisation 

A T T E N D U Q U E le Musée de la Civilisation est un musée 
institué en vertu de l 'article 3.1 de la Loi sur les musées 
nationaux ( L . R . Q . , c. M-44) : 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 7 de cette loi. les affaires 
d 'un musée sont administrées par un conseil d 'adminis t ra t ion de 
neuf membres , dont un président, nommés par le gouvernement ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu également de cet article de cette loi. un 
de ces membres est nommé sur la recommandat ion de la Commu­
nauté urbaine de Québec , un autre après consultation du milieu 
de l 'éducation et les autres après consultat ion du conseil d 'ad-
ministralion du Musée et de personnes ou d 'o rgan i smes ou 
associations intéressés à la muséologie; 

A T T E N D U Qu 'en v e n u vertu de l 'article 9 de cette loi. le 
président est nommé pour un mandat n 'excédant pas cinq ans et 
les autres membres pour un mandat n 'excédant pas trois ans ; 

A T T E N D U Qu ' en vertu également de cet article de cette loi. un 
membre ne peul êlre n o m m é pour plus de deux mandats consé­
cutifs e t . dans le cas du présidenl . que pour un deux ième mandat 
n'excédant pas trois ans ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 11 de cette loi. à l 'expiration 
de son mandat , un membre demeure en fonction jusqu 'à ce qu'i l 
ait été remplacé ou n o m m é à nouveau. 

A T T E N D U Qu ' en vertu du décret 423 -87 du 25 mars 1987. 
madame Francine Brousseau était nommée membre du conseil 
d 'adminis trat ion du Musée de la Civilisation pour un mandat de 
trois ans et que son mandai est expiré; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du décret 518-87 du 8 avril 1987. 
madame Monique Nadeau-Saumier était nommée membre du 
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conseil d 'adminis trat ion du Musée de la Civilisation pour un 
mandat de trois ans et que son mandat est expiré; 

A T T E N D U o u ' e n vertu du décret 327-87 du II mars 1987, 
monsieur Roger Décary était nommé membre et président et 
messieurs Jacques Godin et Jean-Louis Sasseville étaient nommés 
membres du conseil d 'administrat ion du Musée de la Civilisation 
pour des mandats de trois ans et que ces mandats sont expirés; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de pourvoir au remplacement de 
monsieur Jean-Louis Sasseville au conseil d 'administrat ion du 
Musée ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de nommer à nouveau au conseil 
d 'adminis trat ion du Musée mesdames Monique Nadeau-Saumier 
et Francine Brousseau et messieurs Roger Décary et Jacques 
Godin; 

A T T E N D U Q U E la consultation prévue par la loi a été effec­
tuée. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre des Affaires culturelles: 

Q U E monsieur Roger Décary soit nommé à nouveau membre 
et président du conseil d 'administrat ion du Musée de la Civili­
sation pour un mandat de deux ans, à compter des présentes; 

Q U E madame Monique Nadeau-Saumier et monsieur Jacques 
Godin soient nommés à nouveau membres du conseil d 'adminis­
tration du Musée de la Civilisation pour un mandat de deux ans, 
à compter des présentes; 

Q U E madame Francine Brousseau soit nommée à nouveau 
membre du conseil d 'administrat ion du Musée de la Civilisation 
pour un manda i de trois ans , à compter des présentes; 

Q U E monsieur André Daviault soit n o m m é membre du conseil 
d 'adminis trat ion du Musée de la Civilisation pour un mandat de 
trois ans, à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Jean-Louis Sasseville; 

Q U E le premier alinéa du dispositif du décret 2791-84 du 19 
décembre 1984 concernant le traitement, les honoraires et les 
allocations des membres d 'un musée ne s'applique pas aux 
membres nommés en vertu du présent décret . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O I T MORIN 

11803 

Gouvernement du Québec 

Décret 940-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T une modification aux lettres patentes constituant 

la municipalité régionale de comté de L 'Or Blanc 

A T T E N D U Q U E le gouvernement peut , en vertu de l 'article 166 

de la Loi sur l ' aménagement et l 'urbanisme ( L . R . Q . , c . A-19.1) , 
modifier les lettres patentes d ' u n e municipalité régionale de 

comté ; 

A T T E N D U Qu 'une demande de modification des lettres patentes 
de la municipalité régionale de comté de L 'Or Blanc a été faite 
par le conseil de cette municipalité régionale de comté ; 

A T T E N D U Q U E le conseil de cette municipalité régionale de 
comté a demandé notamment de changer le nom de celle-ci; 

A T T E N D U Q U E la Commission de toponymie a émis un avis 

concernant cette demande de changement de nom; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier ces lettres patentes entrées 
en vigueur le i" janvier 1982; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des Affaires 
municipales: 

Q U E les lettres patentes constituant la municipalité régionale 
de comté de L'Or Blanc soient modifiées: 

1° par le remplacement du premier alinéa du dispositif par le 
suivant: 

« Les présentes lettres patentes sont délivrées constituant une 
municipalité régionale de comté sous le nom de « Municipalité 
régionale de comté d'Asbestos . »; 

2° par le remplacement du cinquième alinéa du dispositif par 
le suivant: 

« Sous réserve des articles 10 et 678.0 .1 du Code municipal 
du Québec et 166 de la Loi sur l 'aménagement et l 'urbanisme, 
les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix des 
membres présents. Toutefois, le préfet est élu à la majorité 
absolue des voix des membres . » . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T MORIN 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 941-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T l 'octroi d 'une subvention inconditionnelle accor­

dée à la ville de Québec à titre de Capitale 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a reconnu que la ville de 
Québec doit effectuer des dépenses occasionnées par sa fonction 
de Capitale; 

A T T E N D U QUE le gouvernement a accepté de verser, dès 1988. 
une subvention inconditionnelle de 5 000 000 $ par année avec 
indexation; 

A T T E N D U Q U E des crédits de 5 454 9 0 0 $ sont prévus au livre 
des crédits 1990-91 - Programme 0 2 : « Aide et surveillance 
administratives et financières ». élément 02: « Aide financière 
aux municipalités » du budget du ministère des Affaires muni­
cipales. 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des Affaires 
municipales: 

Q U E le ministre des Affaires municipales soit autorisé à verser 
à la ville de Québec , à titre de contribution aux dépenses que 
lui occasionne sa fonction de Capitale, une subvention incondi­
tionnelle de 5 454 9 0 0 S; 

Q U E les fonds requis soient puisés au programme 0 2 : « Aide 
et surveillance administratives et financières », élément 0 2 : 
« Aide financière aux municipalités » du budget 1990-91 du 
ministère des Affaires municipales. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T MORIN 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 942-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la cessation de la juridiction de la Cour munici­
pale de la ville de Sainte-Thérèse sur le territoire de la ville 
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de Sainte-Anne-des-Plaines et l 'extension de la juridiction de la 
Cour municipale de la ville de Terrebonne sur le territoire de la 
ville de Sainte-Anne-des-Plaines 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des Affaires 
municipales: 

Q U E le règlement numéro 568 de la ville de Sainte-Annc-des-
Plaines ainsi que le règlement numéro 2163 de la ville de 
Terrebonne soient approuvés en vertu de la Loi sur les cours 
municipales ( L . R . Q . . c. C-72) et qu 'une proclamation soit émise 
décrétant qu ' à compter du trente et unième jour après la 
publication de cette proclamation, le territoire de la ville de 
Sainte-Anne-des-Plaines soit soustrait de la juridiction de la Cour 
municipale établie dans la ville de Sainte-Thérèse et qu'i l soit 
soumis à la juridiction de la Cour municipale établie dans la 
ville de Terrebonne comme si ces deux municipalités n 'en for­
maient qu 'une pour ces fins seulement. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 943-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T les ordonnances numéros 1962, 1964, 1966 et 
1968 de la Municipalité de la Baie James 

IL EST O R D O N N E , sur la proposition du ministre des Affaires 
municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 37 de la Loi sur le développement de 
la région de la Baie James ( L . R . Q . . c. D-8). les ordonnances 
numéros 1962. 1964. 1966 et 1968 adoptées par le conseil 
d 'administrat ion de la Société de développement de la Baie 
James agissant à litre de substitut du conseil municipal de la 
Municipalité de la Baie James soient approuvées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O I T M O R I N 

Extrait du procès-verbal de la deux cent trente-
cinquième assemblée régulière du conseil 
d'administration de la Société de 
développement de la Baie James siégeant à titre 
de substitut du conseil municipal, tenue le mardi 
27 mars 1990 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 474 de la Loi sur les 
cités et villes ( L . R . Q . . c . C-19). un conseil municipal doil à 
chaque année adopter un budget équil ibré: 

CONSIDÉRANT Q U E le comité de gestion locale de l 'Agglomé­
ration de Val Paradis a préparé ses prévisions budgétaires pour 
l 'exercice financier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 485 de la Loi sur les 
cités cl villes, un conseil municipal peul imposer et prélever 
annuellement une taxe sur les biens-fonds imposables; 

CONSIDÉRANT Q U E la valeur totale des biens-fonds imposables 
portés au rôle d 'évaluation de l 'exercice financier 1990 est 
établie à 2 436 600 .00 $ comparat ivement à 2 374 690 .00 $ en 
1989; 

CONSIDÉRANT Q U E le taux de la taxe foncière générale doit 
être fixé à 1 . 1 2 $ par 100.00 S d 'évaluation pour l 'exercice 
financier 1990 comparat ivement à 1.23 $ en 1989; 

C O N S I D É R A N T Qu ' i l y a lieu d 'adopter un règlement regrou­

pant l 'adoption du budget de l 'Agglomération de Val Paradis et 

l ' imposit ion de la taxe foncière générale pour l 'exercice finan­

cier 1990; 1 

CONSIDÉRANT Q u ' u n avis de motion a é té dûment donné par 
M. Daniel Bouchard lors d ' u n e assemblée régulière du comi té 
de gestion locale de l 'Agglomération de Val Paradis tenue à Val 
Paradis le 10 novembre 1989; 

CONSIDÉRANT QUE par l 'adoption de sa résolution n" 90-02-
11 le comité de gestion locale de l 'Agglomération de Val Paradis 
a recommandé au conseil municipal de la Municipal i té de la 
Baie James d 'adopter son règlement n" 49 concernant l ' approba­
tion du budget el l ' imposition d ' u n e taxe foncière générale pour 
l 'exercice financier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu 'en vertu de l 'article 39 .1 de la Loi sur le 
développement de la région de la Baie James ( L . R . Q . . c. D-8). 
la Municipali té de la Baie James peut imposer une taxe foncière 
générale à des taux de taxation différents selon les part ies de la 
municipalité; | 

Les membres déclarent avoir reçu une copie dudit règlement 
dans les délais prescrits. Ils déclarent avoir pris connaissance du 
règlement et en connaître l 'objet, la portée, le coût , le mode 
de financement el de remboursement Par conséquent , ils renon­
cent â la lecture dudit règlement. 

Après étude et considération de ladite note de service et sur 

proposition de M Léo-Paul Larouche . dûment appuyée par M 

Jean-Louis Dulac . il est unanimement ordonné: 

Ordonnance no 1962: 

D ' A D O P T E R le règlement n ' 49 de la Municipal i té de la Baie 
James — Agglomération de Val Paradis concernant l 'adoption du j 
budget , l ' imposition de la taxe foncière générale pour l 'exercice 
financier 1990 et l 'exigence d ' u n e compensat ion pour le service 
d 'égout . s 'appliquanl dans les limites du territoire de l ' agglomé­
ration de Val Paradis. 

C A N A D A 

PROVINCE DE Q U É B E C 

DISTRICT D'ABITIBI 

M U N I C I P A L I T É DE LA BAIE J A M E S 

A G G L O M É R A T I O N DE VAL P A R A D I S 

Règlement n- 49 concernant l 'adoption du budget , l ' imposit ion | 
d 'une taxe foncière générale pour l 'exercice financier 1990 et 
l 'exigence d 'une compensat ion pour le service d ' égou t . s'appli-
quant dans les limiles du territoire de l 'Agglomération de Val 
Paradis. 

Loi sur le développemeni de la région de la Baie James 
( L . R . Q . . c. D-8) 

LE C O N S E I L M U N I C I P A L D É C R È T E C E QUI S U I T : j 

Article I. 

Aux fins d ' interprétat ion du présent règlement , les mots ci-
après ment ionnés ont la signification suivante , à moins que le 
contexte ne compor te un sens différent: 

a) Agglomérat ion: signifie l 'Agglomérat ion de Val Paradis 
dûment consti tuée par l 'ordonnance no 197 de la Municipali té 
de la Baie James. I 

b) conseil: signifie le conseil municipal de la Municipalité 
de la Baie James: 
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Article 2 . 

Par le présent règlement, le conseil adopte le budget d 'opé­
ration de l 'Agglomération pour l 'année financière 1990. les 
prévisions établies étant les suivantes: 

R E V E N U S 

Taxes foncières 

Compensat ion gaz et électricité 
Compensat ion éducation 
Taxe compensat ion réseau d 'égout 
Location de salle 
Permis de construction 
Intérêts sur arrérage 
Subvention voirie 
Surplus 

Total des revenus 

D É P E N S E S 
Administration 
Gestion financière 
Greffe 

Hôtel de ville 
Sécurité publique 
Voirie municipale 
Eclairage des rues 
Épuration des eaux usées 
Enlèvement des ordures 
Bibliothèque 

Intérêt sur emprunt temporaire 

Total des dépenses 

27 290,00 $ 
I 200,00 
1 300,00 
5 400 ,00 

2 000 .00 
200.00 
200.00 

8 000.00 
5 000 ,00 

50 590.00 $ 

2 850.00 $ 
11 300.00 

400.00 
7 550.00 

900.00 
8 660,00 
3 600,00 
5 400,00 
9 030,00 

700,00 
200,00 

50 590,00 S 

L e d o c u m e n t in t i tu lé « Val Paradis - Budge t 1990 » est 
annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

Article 3 . 

Le présent règlement tient compte de tous les revenus des 
autres règlements de taxation de l 'Agglomération actuellement en 
vigueur, soit: 

a) Le règlement n» 8 de la Municipalité de la Baie James — 

Val Paradis concernant l 'établissement d 'un taux de compensation 

pour le service d 'égout et prévoyant le raccordement au réseau 

d 'égout de Val Paradis. 

Article 4. 

L 'ar t icle n° 2 du règlement n° 8 de la Municipalité de la Baie 
James — Val Paradis est remplacé par le suivant: 

« 2 . Il est par le présent règlement exigé une compensation 
annuelle pour le service d 'égout de: 

a) Cent soixante-quatorze dollars et vingt cents ( 1 7 4 . 2 0 $ ) 

pour chaque bâtiment résidentiel: et 

b) Tro i s cen t q u a r a n t e - h u i t do l l a r s et q u a r a n t e cen t s 

(348.40 $) pour chaque bifamiliale. 

Les bât iments résidentiels et les bifamiliales mentionnés aux 

paragraphes a et b du présent article sont situés dans les limites 

du territoire de l 'agglomération de Val Paradis telles que définies 

à l 'article n° 2 de l 'ordonnance n" 197 de la Municipalité de la 

Baie James. » 

Article 5 . 

Il est par le présent règlement imposé, pour l 'année finan­

cière 1990. une taxe foncière générale de 1 . 1 2 $ du 1 0 0 . 0 0 $ 

d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables apparaissant au 

rôle d 'évaluation présentement en vigueur et situés dans les 

limites du territoire de l 'agglomération de Val Paradis, telles que 

définies à l 'article 2 de l 'ordonnance n» 197 de la Municipalité 

de la Baie James. 

Article 6. 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 

à la Gazelle officielle du Québec après son approbation par le 

gouvernement. 

Le président. Le greffier, 

L A U R E N T LEVASSEUR MARIO G E R B E A U 

Extrait du procès-verbal de la deux cent trente-
cinquième assemblée régulière du conseil 
d'administration de la Société de 
développement de la Baie James siégeant à titre 
de substitut du conseil municipal, tenue le mardi 

.27 mars 1990 

CONSIDÉRANT Qu 'en vertu de l'article 4 7 4 de la Loi sur les 
cités el villes (L .R .Q . . c. C -19 ) . un conseil municipal doit à 
chaque année adopter un budget équilibré; 

CONSIDÉRANT Q U E le conseil local de la Localité de Beaucan-
lon a préparé ses prévisions budgétaires pour l 'exercice finan­
cier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu 'en vertu de l 'article 485 de la Loi sur les 
cités et villes, un conseil municipal peut imposer et prélever 
annuellement une taxe sur les biens-fonds imposables; 

CONSIDÉRANT Q U E la valeur des biens-fonds imposables portés 
au rôle d 'évaluation de l 'exercice financier 1990 est établie à 
2 965 350.00 $ comparativement à 2 811 100.00 $ en 1989; 

CONSIDÉRANT QUE le taux de la taxe foncière générale doit 
être fixé à 1 . 1 5 $ par 1 0 0 . 0 0 $ d'évaluation pour l 'exercice 
financier 1990 comparativement à 1,10 $ en 1989; 

CONSIDÉRANT Qu ' i l y a lieu d 'adopter un règlement regrou­
pant l 'adoption du budget de la Localité de Beaucanton et 
l ' imposition de la taxe foncière générale pour l 'exercice finan­
cier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu 'un avis de motion a été dûment donné par 
M. Jean-Yves Gilbert lors d 'une assemblée régulière du conseil 
local de la Localité de Beaucanton tenue à Beaucanton le 14 
décembre 1989; 

CONSIDÉRANT QUE par l 'adoption de sa résolution n° 90-03-
02 le conseil local de la Localité de Beaucanton a recommandé 
au conseil municipal de la Municipalité de la Baie James d 'adop­
ter son règlement n 51 concernant l 'approbation du budget et 
l ' imposition d 'une taxe foncière générale pour l 'exercice finan­
cier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 39.1 de la Loi sur le 
développement de la région de la Baie James ( L . R . Q . . c. D-8), 
la Municipalité de la Baie James peut imposer une taxe foncière 
générale à des taux de taxation différents selon les parties de la 
municipalité; 

Les membres déclarent avoir reçu une copie dudit règlement 
dans les délais prescrits. Ils déclarent avoir pris connaissance du 
règlement et en connaître l 'objet, la portée, le coût , le mode 
de financement et de remboursement . Par conséquent , ils renon­
cent à la lecture dudit règlement. 
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Après étude et considération de ladite note de service et sur 

proposi t ion de M. Léo-Paul Larouche, dûment appuyée par M . 

René Paquette, il est unanimement ordonné: 

Ordonnance no 1964: 

D ' A D O P T E R le règlement n° 51 de la Municipali té de la Baie 
James — Localité de Beaucanton concernant l 'adoption du bud­
get et l ' imposition de la taxe foncière générale pour l 'exercice 
financier 1990 et s 'appliquant dans les limites du territoire de la 
Localité de Beaucanton: 

C A N A D A 

PROVINCE DE Q U É B E C 
DISTRICT D'ABITIBI 

M U N I C I P A L I T É D E LA BAIE J A M E S 

L O C A L I T É DE BEAUCANTON 

Règlement n" 51 concernant l 'adoption du budget , l ' imposition 
d 'une taxe foncière générale pour l 'exercice financier 1990 et 
l 'exigence d 'une compensat ion pour le service d 'égout , s'appli­
quant dans les limites du territoire de la localité de Beaucanton. 

Loi sur le développement de la région de la Baie James 
( L . R . Q . , c . D-8) 

LE CONSEIL MUNICIPAL D É C R È T E C E QUI SUIT: 

Article 1. 

Aux fins d' interprétation du présent règlement , les mots ci-
après ment ionnés ont la signification suivante, à moins que le 
contexte ne compor te un sens différent: 

a) conseil : signifie le conseil municipal de la Municipali té 
de la Baie James; 

b) L o c a l i t é : s ign i f ie la Loca l i t é de B e a u c a n t o n d û m e n t 
constituée par l 'ordonnance no 101 de la Municipali té de la Baie 
James. 

Article 2. 

Par le présent règlement, le conseil adopte le budget d 'opé-
ration de la Localité pour l 'année financière 1990. les prévi-
sions établies étant les suivantes: 

1990. les prévi-

R E V E N U S : 

Taxes 34 100.00 $ 
Compensat ion gaz 1 500.00 
Compensat ion éducation 2 300.00 
Taxes de vidanges 7 390,00 
Taxes d 'égout 3 330,00 
Location de salle 3 750.00 
Dépotoir 2 200 ,00 
Permis 200.00 
Intérêts sur arrérage 540.00 
Intérêts sur placement 300.00 
Revenus divers 200.00 
Subvention travaux routiers 8 000 .00 
Subvention M . A . M . revenu 1 950 .00 

Total des revenus 6 5 760 .00 $ 

26 220 ,00 $ 
250 ,00 $ 

17 5 1 0 , 0 0 $ 
12 210 ,00 $ 

2 1 9 0 , 0 0 $ 
7 380 ,00 $ 

6 5 7 6 0 , 0 0 $ 

D E P E N S E S 

Administration 
Sécuri té publique 
Transport routier 
Hygiène du milieu 
Loisirs & cul ture 
Autres dépenses 

Total des dépenses 

L e document intitulé « Locali té de Beaucanton - Budget 

1990 » est annexé au présent règlement pour en faire part ie 

intégrante. 

Article 3 . 

L e présent règlement tient compte de tous les revenus des 

autres règlements de taxation de la Locali té actuellement en 

vigueur, soit: 

a) Le règlement n° 13 concernant l 'é tabl issement d 'un taux 
de compensat ion pour le service d ' égou t et prévoyant le raccor­
dement au réseau d ' égou t de la Locali té d e Beaucanton tel que 
modifié par les règlements nos 19 et 25 de la Localité de 
Beaucanton et par l 'article 4 du présent règlement . 

b) Le règlement n° 39 concernant l 'enlèvement des ordures 
et l ' imposit ion d ' u n taux min imum de compensat ion pour le 
service de cueillette des ordures et d 'enfouissement s 'appliquant 
dans les limites de la Localité de Rousseau. 

Article 4 . 

L 'ar t icle n° 2 du règlement n° 13 de la Municipal i té de la Baie 
James — Localité de Beaucanton modifié par les règlements n» 
19 et 25 de la Municipali té — Locali té de Beaucanton est 
remplacé par le suivant: 

« 2 . 11 est par le présent règlement exigé une compensat ion 
a n n u e l l e pour le s e r v i c e d ' é g o u t d e q u a t r e - v i n g t - d i x do l l a r s 
(90 .00 $) pour chaque logement si tué dans les limites du terri­
toire de la localité de Beaucanton telles que définies à l 'article 
n 2 de l 'ordonnance n" 101 de la Municipal i té de la Baie 
James. » 

Article 5 . 

Il est par le présent règlement imposé , pour l 'année finan­
cière 1990, une taxe foncière générale de 1 , 1 5 $ du 1 0 0 , 0 0 $ 
d 'évaluat ion sur tous les biens-fonds imposables apparaissant au 
rôle d 'évaluat ion présentement en vigueur et si tués dans les 
limites du territoire de la localité de Beaucanton. telles que 
définies à l 'article 2 de l ' o rdonnance n° 101 de la Municipalité 
de la Baie James. 

Article 6. 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazette officielle du Québec après son approbation par le 
gouvernement . 

Le président. Le greffier. 

L A U R E N T LEVASSEUR M A R I O G E R B E A U 
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Extrait du procès-verbal de la deux cent trente-
cinquième assemblée régulière du conseil 
d'administration de la Société de 
développement de la Baie James siégeant à titre 
de substitut du conseil municipal, tenue le mardi 
27 mars 1990 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 474 de la Loi sur les 
cités et villes ( L . R . Q . . c . C-19), un conseil municipal doit à 
chaque année adopter un budget équil ibré; 

CONSIDÉRANT Q U E le comité de gestion locale de l 'Agglomé­
ration de Villebois a préparé ses prévisions budgétaires pour 
l 'exercice financier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 485 de la Loi sur les 
cités et villes, un conseil municipal peut imposer et prélever 
annuellement une taxe sur les biens-fonds imposables; 

CONSIDÉRANT QUE la valeur des biens-fonds imposables portés 
au rôle d 'évaluation de l 'exercice financier 1990 est établie à 
3 185 700 .00 S comparat ivement à 3 056 780 .00 S en 1989; 

CONSIDÉRANT Q U E le laux de la taxe foncière générale doit 
être fixé à 1 . 2 7 $ par 100.00 S d'évaluation pour l 'exercice 
financier 1990 représentant le même taux qu'en 1989; 

CONSIDÉRANT Qu ' i l y a lieu d 'adopter un règlement regrou­
pant l 'adoption du budget de l 'Agglomération de Villebois et 
i ' imposit ion de la taxe foncière générale pour l 'exercice finan­
cier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu 'un avis de motion a élé dûmenl donné par 
M. Marcel Charron lors d 'une assemblée régulière du comité 
de gestion locale de l 'Agglomération de Villebois tenue à Ville­
bois le 13 décembre 1989; 

CONSIDÉRANT QUE par l 'adoption de sa résolution n» 90-02-
02 le comité de gestion locale de l 'Agglomération de Villebois a 
recommandé au conseil municipal de la Municipalité de la Baie 
James d 'adopter son règlement n° 47 concernant l 'approbation du 
budget et l ' imposition d 'une taxe foncière générale pour l 'exer­
cice financier 1990; 

CONSIDÉRANT Qu ' en vertu de l 'article 39.1 de la Loi sur le 
développement de la région de la Baie James I L . R . Q . , c. D-8). 
la Municipalité de la Baie James peut imposer une taxe foncière 
générale à des taux de taxation différents selon les parties de la 
municipali té; 

Les membres déclarent avoir reçu une copie dudit règlement 
dans les délais prescrits. Ils déclarent avoir pris connaissance du 
règlement et en connaître l 'objet, la portée, le coût , le mode 
de financement et de remboursement . Par conséquent , ils renon­
cent à la lecture dudit règlement. 

Après é tude et considération de ladite note de service et sur 
proposition de M. Jean-Louis Dulac. dûment appuyée par M. 
René Paquette, il est unanimement ordonné: 

Ordonnance no 1966: 

D'ADOPTER le règlement n° 47 de la Municipali té de la Baie 
James — Agglomérat ion de Villebois concernant l 'adoption du 
budget et l ' imposit ion de la taxe foncière générale pour l 'exer­
cice financier 1990 et s 'appliquant dans les limites du territoire de 
l 'agglomération de Villebois; 

C A N A D A 
PROVINCE DE Q U É B E C 
DISTRICT D'ABITIBI 

MUNICIPALITÉ DE LA BAIE JAMES 

AGGLOMÉRATION DE VILLEBOIS 

Règlement n° 47 concernanl l 'adoption du budget et l ' imposi­
tion d 'une taxe foncière générale pour l 'exercice financier 1990, 
s'appliquant dans les limites du terriloire de l 'Agglomération de 
Villebois. 

Loi sur le développemeni de la région de la Baie James 

( L . R . Q . . c. D-8) 

LE CONSEIL MUNICIPAL D É C R È T E C E QUI SUIT: 

Article I . 

Aux fins d'interprétation du présent règlemenl . les mots ci-
après mentionnés ont la signification suivante, à moins que le 
contexte ne comporte un sens différent: 

a) conseil: singifie le conseil municipal de la Municipali té de 

la Baie James: 

b) A g g l o m é r a t i o n : s ignif ie l 'Agg loméra t i on de Vi l lebois 
dûmenl constituée par l 'ordonnance no 200 de la Municipalité 
de la Baie James. 

Article 2. 

Par le présent règlement, le conseil adopte le budget d 'opé­
ration de l 'Agglomération pour l 'année financière 1990. les 
prévisions établies étant les suivantes: 

R E V E N U S 

Revenus de sources locales 

Taxes foncières 40 450 .00 $ 
Taxes égouts 3 150,00 
Compensation affaires sociales & éduc . 2 100,00 
Compensation gaz, électricité, communication 1 400 ,00 
Location de salle 3 000 .00 
Race, réseau égout — nouveau 600 .00 
Permis de construction 250.00 
Intérêts sur arrérages 2 000 .00 
Recettes diverses 200.00 
Assurances loisirs 200.00 
Subvention réseau routier 7 0 0 0 . 0 0 
Affectation du surplus 5 140,00 

Total des revenus 6 5 490 .00 S 

DÉPENSES 

Administration 20 450 .00 $ 
Greffe 250.00 
Hôtel de Ville 7 350.00 
Sécurité incendie 1 000 .00 
Voirie 9 750,00 
Enlèvement de la neige 1 700,00 
Éclairage des rues 4 700,00 
Réseau d 'égout 3 150.00 
Ordures 9 860 ,00 
Loisirs 200 .00 
Bibliothèque 1 230 .00 
Banque 850 .00 
Création d 'un fonds de roulement 5 000 .00 

Total des dépenses 65 490 .00 $ 

Le document intitulé « Agglomération de Villebois - Budget 
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1990 » est annexé au présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

Article 3 . 

Le présent règlement tient compte de tous les revenus des 
autres règlements de taxation de l 'Agglomération actuellement en 
vigueur, soit: 

a) Le règlement concernant l 'établissement d ' u n taux de 
compensat ion pour le service d 'égout . 

Article 4 . 

Il est par le présent règlement imposé, pour l 'année finan­
cière 1990. une taxe foncière générale de 1 , 2 7 $ du 1 0 0 . 0 0 $ 
d 'évaluation sur tous les biens-fonds imposables apparaissant au 
rôle d 'évaluation présentement en vigueur et situés dans les 
limites du territoire de l 'agglomération de Villebois tel que défini 
à l 'article 2 de l 'ordonnance n- 200 de la Municipali té de la Baie 
James. 

An ic l e 5 . 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazelle officielle du Quebec après son approbation par le 
gouvernement . 

Le greffier. 

MARIO G E R B E A U 

Le président. 

L A U R E N T LEVASSEUR 

Extrait du procès-verbal de la deux cent trente-
cinquième assemblée régulière du conseil 
d'administration de la Société de 
développement de la Baie James siégeant à titre 
de substitut du conseil municipal, tenue le mardi 
27 mars 1990 

CONSIDÉRANT Q U E le budget -programme de la Municipali té 
de la Baie James, incluant celui de l 'Agglomération de Radisson 
et du Conseil régional de zone de la Baie James, totalisent 
5 471 730 .00 $ a été approuvé le 26 janvier 1990: 

C O N S I D É R A N T Q u ' i l y a lieu de c o n s o l i d e r le b u d g e t - p r o ­
g r a m m e de la Municipali té en y incluant les budgets annuels 
1990 des localités de Beaucanton et Joutel ainsi que des agglo­
mérations de Villebois et Val Paradis: 

Après é tude et considération de ladite note de service et sur 

proposition de M. Léo-Paul Larouche. dûment appuyée par M. 

Robert-Paul Chauvelot . il esl unanimement ordonné: 

Ordonnance no 1968: 

D E CONSOLIDER le budgel-programme de la Municipali té de la 
Baie James , avec les budgets 1990 des agglomérations et des 
localités, de la façon suivante: 

Municipalité de la Baie James 3 767 9 3 0 , 0 0 $ 
Agglomération de Radisson 1 8 3 0 300.00 

Localité de Joutel 782 780 .00 
Localité de Beaucanton 65 760.00 

Agglomération de Val Paradis 50 590.00 
Agglomération de Villebois 65 490 .00 

6 409 1 5 0 , 0 0 $ 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 944-90, 4 j u i l l e t 1990 
C O N C E R N A N T une modification au décret 456 -89 du 29 mars 

1989. modifié par le décret 346-90 du 21 mars 1990 concer­

nant l 'octroi à la Société d 'habi ta t ion du Québec d 'une 

subvention d 'équi l ibre budgétaire pour l 'applicat ion d e sa loi 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a, par le décret 456 -89 du 29 

mars 1989. modifié par le décret 346-90 du 21 mar s 1990, 

accordé à la Société d 'habi ta t ion du Québec une subvention 

d 'équil ibre budgétaire jusqu 'à concur rence d ' u n montant de 

207 118 4 0 0 $ à m ê m e les crédits prévus au p rog ramme 0 8 du 

ministère des Affaires municipales pour l 'exercice financier 1989-

90 ; 

A T T E N D U Q u ' e n r a i s o n d e l ' e n g a g e m e n t du g o u v e r n e m e n t 

envers le Fonds Corvée-Habi ta t ion, la Société d 'habi ta t ion du 

Québec doit verser une s o m m e de 12 300 0 0 0 $ à la Société 

de gestion immobil ière S H Q , substi tuée à la corporat ion Cor­

vée-Habitation depuis le 1" mai 1986 par le décret 561-86 du 30 

avril 1986; 

A T T E N D U Qu ' i l y a l ieu, en conséquence , d ' augmente r la 
subvention d 'équil ibre budgétaire accordée à la Société d 'ha ­
bitation du Québec . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du 
ministre des Affaires municipales , responsable de l 'Habitat ion: 

Q U E le paragraphe 1 du dispositif du décret 456 -89 du 29 
mars 1989, modifié par le décret 346-90 du 21 mars 1990. soit 
à nouveau mod i f i é p o u r p o r t e r de 2 0 7 118 4 0 0 $ à 
219 4 1 8 4 0 0 $ le montant de la subvention d 'équi l ibre budgé­
taire qui peut être versée à la Société d 'habi ta t ion du Québec 
à même les crédits prévus au programme 0 8 du ministère des 
Affaires municipales pour l 'exercice financier 1989-90. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T MORIN 

11798 
Gouvernement du Québec 

Décret 945-90, 4 j u i l l e t 1990 

C O N C E R N A N T M e M a r i e - J e a n n e A l a j a r i n . r é g i s s e u s e à la 
Régie du logement 

A T T E N D U Q U E Me Marie-Jeanne Alajarin a é té nommée 
régisseuse à la Régie du logement , pour une période n'excé­
dant pas cinq ans à compter de son entrée en fonction, par le 
décret 2052-83 du 5 octobre 1983; 

A T T E N D U Q U E Me Marie-Jeanne Alajarin a été remplacée, 
avec effet le 18 juin 1990. c o m m e régisseuse à la Régie du 
logement par le décret 534-90 du 25 avril 1990 et qu'i l y a lieu 
de prévoir le versement d ' u n e indemnité de dépar t . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du 
ministre des Affaires municipales , responsable de l 'Habitation: 

Q U E suite à la fin du mandat de Me Marie-Jeanne Alajarin 
comme régisseuse à la Régie du logement , cette Régie lui verse 
une indemnité de départ équivalant à trois mois de salaire selon 
des modali tés à convenir avec elle. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

11798 
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Gouvernement du Québec 

Décret 946-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T la nomination de Me Pierre Thérien comme 
régisseur de la Régie du logement 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 6 de la Loi sur la Régie du 
logement ( L . R . Q . . c . R-8.1) , la Régie est composée de régis­
seurs nommés en nombre suffisant par le gouvernement pour un 
mandat d ' au plus cinq ans et que le gouvernement détermine la 
rémunérat ion et les autres conditions de travail des régisseurs 
selon qu' i ls exercent leurs fonctions à lemps complet ou à temps 
part iel . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre des Affaires municipales: 

Q U E Me Pierre Thérien soit n o m m é régisseur de la Régie du 
logement pour un mandat de cinq ans à compter du 18 juin 1990, 
aux conditions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

Conditions d'emploi de Me Pierre Thérien 
comme régisseur de la Régie du logement 
Aux fins de rendre explicites les considérations et conditions de 
la nomination faite en vertu de la Loi sur la Régie du logement 
( L . R . Q . . c R-8.1) 

1 . O B J E T 

Le gouvernement du Québec nomme Me Pierre Thér ien . qui 
accepte d ' ag i r à titre exclusif et à temps plein, comme régisseur 
de la Régie du logement , ci-après appelée la Régie. 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les lois et 
les règlements de la Régie , il exerce tout mandat que lui confie 
le président de la Régie. 

Monsieur Thérien remplit ses fonctions au bureau de la Régie 
à Montréal . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 18 juin 1990 pour se 
terminer le 17 juin 1995. sous réserve des disposit ions de l 'article 
5 . 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de monsieur Thérien comprend le salaire et 
la contribution de l 'employeur aux régimes de retraite et d 'assu­
rances. 

3 . 1 S a l a i r e 

À compter de la date de son engagement , monsieur Thér ien 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 62 2 5 0 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la politique 
applicable aux membres d 'organismes à compter du 1" juillet 
1990. 

3 . 2 A s s u r a n c e s 

Monsieur Thér ien participe aux régimes d 'assurance collective 

du personnel d 'encadrement des secteurs public et parapublic du 

Québec . 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant droit à 
l 'assurance-salaire, les prestations prévues par le régime d 'assu­
rance-salaire de base sont payables et l 'exonération des cotisations 
aux régimes d 'assurance s 'applique tant que dure la période 

d ' i n v a l i d i t é , m ê m e si le manda t se t e r m i n e pendan t c e t t e 
période. De plus, l 'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les pr imes nécessaires au maintien des régimes 
d 'assurance collective du personnel d 'encadrement des secteurs 
public el parapublic du Québec. 

3 . 3 Régime d e r e t r a i t e 

Monsieur Thérien choisit de participer au Régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics (RRE-
GOP) . 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4 . 1 F r a i s d e voyage et d e sé jour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, monsieur Thérien sera remboursé conformé­
ment aux règles applicables aux membres d 'organismes et arrê­
tées par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 
et modifications subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, monsieur 
Thérien a droit à des vacances annuelles payées de vingt jours 
ouvrables, le nombre de jours étant calculé en proportion du 
temps qu'il a été en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'il 
est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 
approuvé par le président de la Régie. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à l 'article 

2 . sous réserve toutefois des dispositions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

Monsieur Thérien peut démissionner de son poste de régisseur 
de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au secrétaire 
général associé à la Réforme administrative et aux emplois 
supérieurs. 

5 . 2 Dest i lu l ion 

Monsieur Thérien consent également à ce que le gouverne­
ment révoque en tout temps le présent engagement , sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladministration, 
faute lourde ou motif de même gravité, la preuve étant à la 
charge du gouvernement . 

5 . 3 Échéance 

À la fin de son mandai , monsieur Thérien demeure en fonction 

jusqu 'à ce qu'il soit remplacé ou n o m m é de nouveau. 

6 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 . le mandat de monsieur Thérien se 
termine le 17 juin 1995. Dans le cas où le ministre responsable 
a l ' intention de recommander au gouvernement le renouvellement 
de son mandai à titre de régisseur de la Régie, il l 'en avisera au 
plus tard six mois avant l 'échéance du présent mandat. 

7 . I N D E M N I T É DE DÉPART 

A la fin de son mandat de régisseur de la Régie, monsieur 
Thérien recevra une indemnité de départ équivalant à trois 
mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat de 
monsieur Thérien comme régisseur de la Régie ou le nomme à 
un auire poste, aucune indemnité ne lui sera payée. 
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8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 
nulle. 

9 . S I G N A T U R E S 

M E PIERRE T H É R I E N C L A U D E R. B E A U S O L E I L . 

secrétaire général 

associé 

11798 

Gouvernement du Québec 

Décret 947-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la formation d 'une société agricole et laitière 
sous le n o m de « Echocontrol » 

A T T E N D U Q U E l 'art icle 2 de la Loi sur les sociétés agricoles 
et laitières ( L . R . Q . , c. S-23) permet au gouvernement d 'autoriser 
la formation d 'une ou de plusieurs sociétés ayant pour objet, 
entre autres, le développement de l 'agriculture; 

A T T E N D U Q u ' u n groupe de 10 personnes a signé une déclara­
tion demandant la formation d 'une telle société et transmis celle-
ci au ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation; 

IL EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du ministre de l'Agricul­

ture, des Pêcheries et de l 'Alimentation: 

Q U E soit autorisée la formation d 'une société agricole et 
laitière sous le nom de « Echocontrol », dont le siège social sera 
situé dans la municipali té de Bury, en la M . R . C . de Le Haut-
Saint-François et dont l'objet sera le développement de l 'agricul­
ture. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O I T M O R I N 

11804 

Gouvernement du Québec 

Décret 948-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Alain Nantel comme 

membre et vice-président de la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l 'article 4 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole ( L . R . Q . , c. P-41.1 modifiée par 
1989. c . 7) prévoit que la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec est composée d 'au plus seize membres , dont 
un président et cinq vice-présidents, nommés par le gouverne­
ment pour une pér iode d ' au plus cinq ans ; 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa du même article de cette 
loi stipule que le gouvernement fixe le traitement e t . s'il y a lieu, 
le traitement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres de la Commission; 

A T T E N D U Q U E monsieur Jean Bélanger a été n o m m é membre 
el vice-président de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec par le décret 275-90 du 7 mars 1990 pour 
un mandat se terminant le 14 avril 1993, qu'i l a démissionné et 
qu'i l y a lieu de pourvoir à son remplacement . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre délégué à l 'Agriculture, aux Pêcheries et à l 'Alimen­
tation: 

Q U E monsieur Alain Nantel soit n o m m é m e m b r e et vice-
président de la Commission de protection du terri toire agricole 
du Québec , pour un mandat de trois ans à compter du 2 3 juil let 
1990. aux conditions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O I T M O R I N 

Conditions d'emploi de monsieur Alain Nantel 
comme membre et vice-président de la 
Commission de protection du territoire agricole 
du Québec 
Aux fins de rendre explicites les considérat ions et condit ions de 

la nomination faite en vertu de la Loi sur la protection du 

territoire agricole 

( L . R . Q . . c. P-41.1) 

1 . O B J E T 

Le gouvernement du Québec n o m m e monsieur Alain Nantel . 
qui accepte d 'agir à titre exclusif et à temps plein , comme 
membre et vice-président de la Commiss ion de protection du 
territoire agricole du Québec , ci-après appelée la Commiss ion . 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les lois et 
les règlements de la Commiss ion , il exerce tout mandat que lui 
confie le président de la Commiss ion . 

Monsieur Nantel remplit ses fonctions au bureau de la Commis ­

sion à Montréal . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 2 3 juillet 1990 pour se 
terminer le 22 juillet 1993 . sous réserve des disposi t ions de 
l 'article 5 . 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur Nantel comprend le salaire et la 
contribution de l 'employeur aux régimes de retraite et d 'assu­
rances. 

3 . 1 Sa l a i r e 

A compter de la date de son engagement , monsieur Nantel 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 70 0 0 0 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la politique 
applicable aux membres d 'o rgan i smes à compter du 1° juillet 
1991. 

3 . 2 A s s u r a n c e s 

Monsieur Nantel part icipe aux rég imes d 'assurance collective 
du personnel d ' encadrement d e s secteurs public et parapublic du 
Québec . 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant droit à 
l 'assurance-salaire. les prestat ions prévues par le régime d 'assu­
rance-salaire de base sont payables et l 'exonération des cotisations 
aux régimes d 'assurance s 'applique tant que dure la période 
d ' i n v a l i d i t é , m ê m e si le m a n d a t se t e r m i n e pendan t c e t t e 
période. De plus, l ' employeur est tenu de verser, durant cette 
m ê m e période, les pr imes nécessaires au maintien des régimes 
d 'assurance collective du personnel d 'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Q u é b e c . 

3 . 3 R é g i m e d e r e t r a i t e 

Monsieur Nantel choisit de ne pas participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP) . 
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En lieu de sa participation à ce régime, monsieur Nantel 
reçoit une somme équivalente, soit 6 ,0 % de son salaire annuel 
de base pour la durée du présent contrat . Ce montant sera versé 
à des périodes et selon des modalités à déterminer avec lui. 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4 . 1 F r a i s d e voyage e t d e sé jour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, monsieur Nantel sera remboursé conformément 
aux règles applicables aux membres d 'organismes et arrêtées 
par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et 
modifications subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, monsieur 
Nantel a droit à des vacances annuelles payées de vingt jours 
ouvrables , le nombre de jours étant calculé en proportion du 
temps qu'il a été en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'il 
est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 
approuvé par le président de la Régie. 

4 . 3 F r a i s d e r e p r é s e n t a t i o n 

La Commission remboursera à monsieur Nantel. sur présenta­
tion de pièces justificatives, les dépenses occasionnées par 
l 'exercice de ses fonctions jusqu 'à concurrence d 'un montant 
annuel de 8 4 0 S. conformément aux règles applicables aux diri­
geants d 'o rganismes et arrêtées par le gouvernement (décret 
1308-80 du 28 avril 1980 et modifications subséquentes). C e 
montant pourra êlre ajusté de temps à autre par le gouverne­
ment. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à l 'article 
2 . sous réserve toutefois des disposit ions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

Monsieur Nantel peul démissionner de son poste de membre et 
vice-président de la Commiss ion, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au secrétaire 

général associé à la Réforme administrative et aux emplois 

supérieurs. 

5 . 2 Dest i tu t ion 

Monsieur Nantel consent également à ce que le gouvernement 
révoque en toul temps le présent engagement , sans préavis ni 
indemnité, pour raisons de malversation, maladministration, faute 
lourde ou motif de même gravité, la preuve étant à la charge 
du gouvernement . 

5 . 3 É c h é a n c e 

À la fin de son mandat , monsieur Nantel demeure en fonction 

jusqu 'à ce qu'i l soit remplacé ou n o m m é de nouveau. 

6 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2. le mandai de monsieur Nantel se 
termine le 22 juillet 1993. Dans le cas où le ministre responsable 
a l ' intention de recommander au gouvernement le renouvellement 
de son mandat à tilrc de membre et vice-président de la Commis ­
sion, il l 'en avisera au plus tard six mois avant l 'échéance du 
présent mandat. 

7 . I N D E M N I T É DE DÉPART 

À la fin de son mandat de membre et vice-président de la 
Commiss ion, monsieur Nantel recevra une indemnité de départ 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat de 
monsieur Nantel comme membre et vice-président de la Commis ­
sion ou le nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui sera 
payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 
nulle. 

9 . S IGNATURES 

A L A I N N A N T E L C L A U D E R. BEAUSOLEIL. 

secrétaire général 
associé 

11804 

Gouvernement du Québec 

Décret 949-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T la nomination de Me François Boulay comme 
membre de la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l 'article 4 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole ( L . R . Q . , c. P-41.1 modifiée par 
1989. c. 7) prévoit que la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec est composée d 'au plus seize membres , dont 
un président et cinq vince-présidents, nommés par le gouverne­
ment pour une période d 'au plus cinq ans : 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa du même article de cette 
loi stipule que le gouvernement fixe le traitement et . s'il y a lieu, 
le traitement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres de la commission: 

A T T E N D U Q U E monsieur Marc Rouleau a été nommé membre 
de la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
par le décret 895-85 du 15 mai 1985. que son mandat est expiré 
et qu'il y a lieu de pourvoir à son remplacement . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre délégué à l 'Agriculture, aux Pêcheries et à l 'Alimen­
tation: 

Q U E Me François Boulay soit n o m m é membre de la Commis ­
sion de protection du territoire agricole du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter du 23 juillet 1990. aux conditions 
annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 
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Conditions d'emploi de Me François Boulay 
comme membre de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 

Aux fins de rendre explicites les considérations et conditions de 
la nomination faite en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole du Québec 
( L . R . Q . , c. P-41.1 modifiée par 1989. c. 7) 

1 . OBJET 

Le gouvernement du Québec nomme Me François Boulay. qui 
accepte d 'agir à titre exclusif et à temps plein, comme membre 
de la Commission de protection du territoire agricole du Québec , 
ci-après appelée la Commiss ion. 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les lois et 
les règlements de la Commiss ion, il exerce tout mandat que lui 
confie le président de la Commission. 

Monsieur Boulay remplit ses fonctions au bureau de la Commis­
sion à Montréal . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 23 juillet 1990 pour se 
terminer le 22 juillet 1993. sous réserve des dispositions de 
l 'article 5 . 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur Boulay comprend le salaire et la 
contribution de l 'employeur aux régimes de retraite et d 'assu­
rances. 

3 . 1 Sa l a i r e 

A compter de la date de son engagement , monsieur Boulay 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 66 800 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la politique 
applicable aux membres d 'organismes à compter du 1" juil let 
1991. 

3 . 2 As su rances 

Monsieur Boulay participe aux régimes d 'assurance collective 
du personnel d 'encadrement des secteurs public et parapublic du 
Québec . 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant droit à 
l 'assurance-salaire. les prestations prévues par le régime d 'assu­
rance-salaire de base sont payables et l 'exonération des cotisations 
aux régimes d 'assurance s 'applique tant que dure la période 
d ' i n v a l i d i t é , m ê m e si le m a n d a t se t e r m i n e pendan t c e t t e 
période. De plus, l 'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les pr imes nécessaires au maintien des régimes 
d 'assurance collective du personnel d 'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3 . 3 R é g i m e de r e t r a i t e 

Monsieur Boulay choisit de ne pas participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP) . 

En lieu de sa participation à ce régime, monsieur Boulay 
reçoit une somme équivalente, soit 5 ,9 % de son salaire annuel 
de base pour la durée du présent contrat. C e montant sera versé 
à des périodes et selon des modali tés à déterminer avec lui. 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4 . 1 F r a i s d e voyage et d e sé jour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, monsieur Boulay sera remboursé conformément 

aux règles applicables aux membres d 'o rgan i smes et arrêtées 

par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et 

modifications subséquentes) . 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, monsieur 

Boulay a droit à des vacances annuel les payées de vingt jours 

ouvrables, le nombre de jou r s étant calculé en proport ion du 

temps qu'i l a été en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'i l 

est impossible de les prendre au cours de l ' année , doit être 

approuvé par le président de la Commiss ion. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date st ipulée à l 'article 

2 . sous réserve toutefois des disposit ions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

Monsieur Boulay peut démissionner de son poste de membre 

de la Commiss ion , sans pénali té, après avoir donné un avis 

écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être t ransmise au secrétaire 

général associé à la Réforme administrat ive et aux emplois 

supérieurs. 

5 . 2 Des t i tu t ion 

Monsieur Boulay consent également à c e que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement , sans préavis ni 
indemnité, pour raisons de malversat ion, maladminis t ra t ion, faute 
lourde ou motif de même gravité, la preuve étant à la charge 
du gouvernement . 

5 . 3 É c h é a n c e 

À la fin de son mandat , monsieur Boulay demeure en fonction 
jusqu ' à ce qu'il soit remplacé ou n o m m é de nouveau. 

6 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 , le mandat de monsieur Boulay se 
termine le 22 juillet 1993. Dans le cas où le ministre responsable 
a l ' intention de recommander au gouvernement le renouvellement 
de son mandat à titre de membre de la Commiss ion , il l 'en 
avisera au plus tard six mois avant l ' échéance du présent 
mandat. 

7 . I N D E M N I T É DE DÉPART 

A la fin de son mandat de membre de la Commiss ion , mon­
sieur Boulay recevra une indemnité de dépar t équivalant à trois 
mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat de 
monsieur Boulay c o m m e membre de la Commiss ion ou le n o m m e 
à un autre poste , aucune indemnité ne lui sera payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 
nulle. 

9 . S I G N A T U R E S 

M E FRANÇOIS B O U L A Y C L A U D E R. B E A U S O L E I L . 

secrétaire générât 
associé 

11804 
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Gouvernement du Québec 

Décret 950-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T la nomination de Me Louise Marcotte comme 
membre du Tribunal d 'appel en matière de protection du 
territoire agricole 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 21.01 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole édicté par l 'article 7 de la Loi 
modifiant la Loi sur la protection du territoire agricole (1989, 
c . 7) entré en vigueur le 2 août 1989, est consti tué un organisme 
sous le nom de « Tribunal d 'appel en matière de protection du 
territoire agricole », formé d ' au plus neuf membres dont un 
président et un vice-président, nommés par le gouvernement 
pour une période d ' au plus cinq ans; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du deuxième alinéa du même article 
de cette loi, le gouvernement fixe le traitement et , s'il y a lieu, le 
t r a i t emen t a d d i t i o n n e l , les a l l o c a t i o n s ou les h o n o r a i r e s des 
membres du Tribunal d 'appel en matière de protection du terri­
toire agricole; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de nommer un membre du Tribunal 
d 'appel en matière de protection du territoire agricole. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre délégué à l 'Agriculture, aux Pêcheries et à l 'Alimen­
tation: 

Q U E Me Louise Marcotte soit nommée membre du Tribunal 
d 'appel en matière de protection du territoire agricole, pour un 
mandat de trois ans à compter du 9 juillet 1990, aux conditions 
annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

Conditions d'emploi de Me Louise Marcotte 
comme membre du Tribunal d'appel en matière 
de protection du territoire agricole 
Aux fins de rendre explicites les considérations et conditions de 
la nomination faite en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole 
( L . R . Q . . c . P-41.1) 

1 . OBJET 

Le gouvernement du Québec n o m m e Me Louise Marcotte , qui 
accepte d ' ag i r à titre exclusif et à temps plein, comme membre 
du Tribunal d 'appel en matière de protection du territoire agri­
cole , ci-après appelé le Tribunal . 

Sous l 'autori té du président et en conformité avec les lois et 
les règlements du Tr ibunal , elle exerce tout mandat que lui confie 
le président du Tribunal . 

Madame Marcotte remplit ses fonctions au bureau du Tribunal 

à Q u é b e c . 

Pour la durée du présent mandat , madame Marcotte , avocate 
à l'Office des Professions du Québec , est placée en congé sans 
traitement de cet Office. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 9 juillet 1990 pour se 

terminer le 8 juillet 1993 . sous réserve des dispositions des 

articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de madame Marcotte comprend le salaire et 
la contribution de l 'employeur aux régime de retraite et d 'assu­
rances. 

3 . 1 Salaire 

À compter de la date de son engagement , madame Marcotte 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 65 100 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement selon la politique 

applicable aux membres d 'organismes à compter du I" juillet 

1991. 

3 . 2 Assurances 

Madame Marcotte participe aux régimes d 'assurances collec­
tive du personnel d 'encadrement des secteurs public ét parapublic 
du Québec. 

3 . 3 Régime de retraite 

Madame Marcotte continue de participer au Régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics (RRE-
GOP). 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4 . 1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, madame Marcotte sera remboursée conformé­
ment aux règles applicables aux membres d 'organismes et arrê­
tées par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 
et modifications subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, madame 
Marcotte a droit à des vacances annuelles payées équivalant à 
celles auxquelles elle aurait droit comme avocate de la fonction 
publique. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'il 
est impossible de les prendre au cours de l 'année, doit être 
approuvé par le président du Tribunal. 

5 . TERMINAISON 

L e présent engagement prend fin à la date stipulée à l 'article 

2 , sous réserve toutefois des dispositions qui suivent: 

5 . 1 Démission 

Madame Marcotte peut démissionner de la fonction publique 
et de son poste de membre du Tribunal , sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au secrétaire 
général associé à la Réforme administrative et aux emplois 
supérieurs. 

5 . 2 Destitution 

Madame Marcotte consent également à ce que le gouverne­
ment révoque en tout temps le présent engagement , sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladministration, 
faute lourde ou motif de m ê m e gravité, la preuve étant à la 
charge du gouvernement . 

5 . 3 Échéance 

Malgré l 'expiration de son mandat , madame Marcotte peut 
continuer à instruire une demande dont elle a été saisie et en 
décider. 

Elle sera alors rémunérée sur la base d ' u n taux horaire obtenu 
en divisant son salaire annuel par 1826 ,3 . 
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« . R E T O U R 

Madame Marcotte peut demander que ses fonctions de membre 

du Tribunal prennent fin avant l 'échéance du 8 juillet 1 9 9 3 , 
après avoir donné un avis de trois mois. 

En ce c a s . elle sera réintégrée parmi le personnel de l 'Office 

d e s p ro fe s s ions du Q u é b e c , au sa la i re qu ' e l l e avait c o m m e 

membre du Tribunal si ce salaire est inférieur ou égal au 

maximum de l 'échelle de traitement des avocats. Dans le cas où 

son salaire de membre du Tribunal est supérieur, elle sera 

réintégrée au max imum de l 'échelle de traitement qui lui est 

applicable. 

7 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 . le mandat de madame Marcotte se 

termine le 8 juillet 1 9 9 3 . Dans le cas où le ministre responsable 

a l ' intention de recommander au gouvernement le renouvellement 

de son mandat à titre de membre du Tribunal, il l 'en avisera au 

plus lard six mois avant l 'échéance du présent mandat. 

Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou si le gouver­

nement ne nomme pas madame Marcotte à un autre poste, cette 

dernière sera réintégrée parmi le personnel de l'Office des 

professions du Québec aux conditions énoncées à l 'article 6 . 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 

nulle 

» . S I G N A T U R E S 

M E LOUISE MARCOTTE C L A U D E R. BEAUSOLEIL, 

secrétaire général 

associé 

1 1 8 0 4 

Gouvernement du Québec 

Décret 951-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T une entente entre le gouvernement du Québec et 

celui de l 'Ontario dans le domaine des technologies éducatives 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 2 de la Loi sur le ministère 

de l 'Education ( L . R . Q . . c. M - 1 5 ) , le ministre de l 'Education a. 

dans les domaines de sa compétence, la responsabilité de pro­

mouvoir l 'éducat ion, d 'assurer le développement des institutions 

d 'enseignement el de veiller à la qualité des services éducatifs 

dispensés par ces institutions; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 1 3 de cette loi . le ministre 

de l 'Education peut, conformément à la loi . conclure une 

entente avec un gouvernement autre que celui du Québec , l 'un 

de ses ministères, une organisation iniernationale ou un orga­

nisme de ce gouvernement ou de cette organisation, en vue de 

l 'exécution de ses fonctions; 

A T T E N D U QUE les technologies de l ' information, et en particu­

lier les ordinateurs, ont une influence sur la qualité des apprentis­

sages; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'encourager le développemeni de la 

micro-informatique scolaire et la collaboration des entreprises 

oeuvrant dans ce domaine : 

A T T E N D U Qu ' i l existe au ministère de l 'Education du Québec 

el au ministère de l 'Education de l 'Ontario des connaissances et 

une expertise susceptibles de se compléter et d ' ê t re échangées 

avec profit; 

A T T E N D U Q U E le Québec et l 'Ontario ont s igné , le 2 5 avril 

1 9 8 9 . une entente sur la technologie éduca t ive , approuvée par le 

décret 3 7 7 - 8 9 du 1 5 mars 1 9 8 9 . laquelle entente prévoit que les 

deux parties peuvent déterminer pour chaque année scolaire les 

orientations, les champs el les montants affectés à ce p rog ramme 

de coopération; 

A T T E N D U Q U E l 'Ontario conçoit et développe présentement 

un ensemble de définitions sous droits enregistrés de propr ié té , 

ci-après appelées les Définitions EASI - ILUE (EASI: Educational 

Application Software Interface. ILUE: Interface pour logiciels 

utilisés en éducat ion) , ainsi que certains p rogrammes informa­

tiques el fichiers exploilables qui s'y rapportent; 

A T T E N D U Q U E le projet, dorénavant dés igné Projet E A S I -
ILUE. facilitera l ' interchangeabili té de logiciels ' lors du dévelop­

pement de logiciels éducatifs qui seraient autrement incompatibles 

avec la vaste sélection de systèmes de micro-ordinateurs dispo­

nibles; 

A T T E N D U QUE le Québec el l 'Ontario désirent col laborer afin 

de mieux connaître l 'applicabili té et l 'efficacité d e s Définitions 

EASI-ILUE comme bases pour établir un environnement favori­

sant l ' interchangeabilité des logiciels, lequel environnement ren­

contrera les besoins des deux provinces el facilitera l 'échange de 

logiciels entre ces dernières : 

A T T E N D U Q U E le Québec et l 'Ontar io souhaitent la signature 

d 'une entente concernant le Projet EASI- ILUE: 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 3 . 8 de la Loi sur le ministère 

du Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M - 3 0 ) . une entente intergouver-

ncmenlale canadienne doi l . pour êlre valide, être approuvée par 

le gouvernement et signée par le ministre dé légué aux Affaires 

intergouvernementales canadiennes . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du 

ministre de l 'Éducat ion el du ministre dé légué aux Affaires 

in tergouvemementales canadiennes : 

Q U E soit approuvée une entente substantiel lement conforme au 

projet d 'entente annexé à la recommandat ion du présent décret . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T MORIN 

1 1 7 9 9 

Gouvernement du Québec 

Décret 952-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T l 'autorisation au ministère de l 'Éducation de 

verser une aide financière au montant de 1 1 0 0 0 0 0 S à la 

Société de Radio-télévision du Québec pour les activités de 

réalisation el de distribution de matériel audiovisuel à carac­

tère éducatif pour l 'année financière 1 9 9 0 - 1 9 9 1 

A T T E N D U Q U E le décret 1 3 8 9 - 8 6 du 1 0 septembre 1 9 8 6 auto­

risait te ministre de l 'Educat ion, ou son sous-ministre, à signer 

pour et au nom du gouvernemeni un protocole d 'entente avec la 

Société de Radio-télévision du Québec ; 

A T T E N D U Q U E l 'art icle 2 . 0 3 du protocole intervenu le 1 7 
septembre 1 9 8 6 entre le ministère de l 'Éducation et la Société 

de Radio-télévision du Québec et annexé au décret 1 3 8 9 - 8 6 . 
fait de cette dernière le producteur privilégié du ministère pour 

réaliser le matériel audiovisuel à caractère éducatif selon la 

formule de c o m m a n d ù e ; 

A T T E N D U Q U E l 'article 1 5 . 0 3 du m ê m e protocole précise que 

dans le cadre du transfert des ressources du ministère à la 



P a r t i e 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 1" aoûl 1990. 122e année, n» 31 2 8 9 3 

Société de Radio-télévision du Québec , les budgets spécifi­
quement affectés à la production de matériel audiovisuel à des 
fins éducat ives demeurent au ministère; 

A T T E N D U Q U E l 'art icle 19.02 de ce protocole précise que le 
ministère, après recommandat ion du comité permanent de liai­
son et après entente avec la Société sur les productions à 
réaliser, verse, à la Société , à même les budgets demeurés au 
ministère pour la production du matériel audiovisuel à caractère 
éducatif, les sommes nécessaires à la réalisation de ces produc­
tions; 

A T T E N D U Q U E le comité permanent de liaison visé à l 'article 
18.01 de ce protocole a émis une recommandat ion conformément 
à l 'art icle 19.02 de ce protocole; 

A T T E N D U Q U E le Conseil du trésor a autorisé par le C.T. 
numéro 164765 du 23 juin 1987 la signature d 'une entente 
intervenue le 31 juillet 1987 entre le ministère de l 'Éducation et 
la société de Radio-télévision du Québec et régissant l 'aide 
financière du ministère de l 'Éducation pour la production et la 
distribution de matériel audiovisuel à caractère éducatif; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe a de l 'article 3 du Règlement sur 
la promesse et l 'octroi de subventions ( R R Q . 1981, c. A - 6 , 
r. 22) stipule que tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l 'approbation préalable du gouvernement , 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de 
ce t oc t ro i ou de ce t t e p r o m e s s e es t éga l ou supé r i eu r à 
I 0 0 0 0 0 0 S; 

A T T E N D U Qu ' i l y lieu d 'autoriser le ministère de l 'Éducation 
à verser I 100 000 $ à la Société de Radio-télévision du 
Québec . 

IL EST ORDONNÉ en conséquence sur la proposition du ministre 
de l 'Éducat ion: 

QUE conformément au paragraphe a de l 'article 3 du Règle­
ment sur la promesse et l 'octroi de subvention, le ministère de 
l 'Éducation soit autorisé à verser une aide financière au mon­
tant de 1 100 0 0 0 $ à la Société de Radio-télévision du Qué­
bec pour les activités de réalisation et de distribution de matériel 
audiovisuel à caractère éducatif pour l 'année financière 1990-
1991 selon les modali tés stipulées à l 'entente intervenue le 31 
juillet 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11799 

Gouvernement du Québec 

Décret 954-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
CONCERNANT la participation de R E X F O R dans le projet de 

relance de la papeterie de Saint-Raymond 

A T T E N D U Q U E le gouvernement , en date du 6 décembre 1989. 
donnait son accord de principe quant au projet de relance de la 
papeterie de Saint-Raymond, lequel projet incluait aussi l 'intégra­
tion de l 'usine de panneaux gaufrés de Saint-Georges de Cham-
plain (le « Projet »). propriété de Malette inc.; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a également fixé les para­
mètres d ' intervention de R E X F O R dans ce Projet; 

A T T E N D U Q U E cet accord de principe était conditionnel à la 
réalisation d ' é tudes visant à confirmer, à la satisfaction du 
gouvernement , la faisabilité, la rentabilité et les marchés exis­

tants pour les nouveaux produits découlant de la remise en 
production de la papeterie de Saint-Raymond; 

A T T E N D U Q U E les résultats se rapportant à de telles é tudes 
sont concluants; 

A T T E N D U QUE Malette inc. et REXFOR réaliseront ce Projet 
par l 'entremise de Les produits forestiers Malet te-Québec inc. 
(« PFM-Qi ») e t . qu 'à cette fin. les parlies ont convenu d 'une 
convention d 'act ionnaires , d 'une convention de gestion et d ' u n e 
convention de vente des actifs de l 'usine de panneaux gaufrés de 
Saint-Georges de Champlain , lesquelles sont portées en annexe 
à la recommandation de la ministre de l 'Énergie et des Res­
sources et du ministre délégué aux Forêts; 

A T T E N D U Q U E PFM-Qi a obtenu un accord de principe du 
ministère de l 'Environnement quant aux équipements prévus 
dans le Projet pour satisfaire aux normes environnementales en 
matière de traitement primaire et secondaire des effluents, étant 
entendu que PFM-Qi devra installer, d'ici le mois de décembre 
1991. les équipements nécessaires au traitement primaire des 
effluents; 

A T T E N D U Q U E la Banque Nationale du Canada (le « Prêteur ») 
a soumis à PFM-Qi une offre de financement, comprenant un 
prêt à terme de 65 M S qui sera ramené à 63 M S et un crédit 
à l 'exploitation de 9 M $ et qu 'en vertu de cette offre. Malette 
inc. et REXFOR doivent convenir avec le Préteur d 'une conven­
tion d 'apport des actionnaires quant aux engagements de ceux-ci 
envers le Prêteur, lesquels sont énumérés dans l'offre de finan­
cement portée en annexe à la recommandation de la ministre de 
l 'Énergie et des Ressources et du ministre délégué aux Forêts; 

A T T E N D U Q U E REXFOR doit garantir proportionnellement à 
sa participation dans PFM-Qi . soit 49 %, les derniers 3 M $ sur 
un prêt de 63 M $ à consentir par la Banque Nationale du 
Canada; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun d 'autoriser R E X F O R à acquérir 
des actions de PFM-Qi et à signer tout document , contrat, 
engagement ou convention nécessaire à la réalisation du Projet; 

A T T E N D U Qu ' i l est opportun que REXFOR soit autorisée à 
apporter tout amendement qu'elle jugera nécessaire et utile à tout 
document , contrat, engagement ou convention qu'elle aura signé 
en vertu de la présente, sous réserve, toutefois, que tel amende­
ment n'ait pas pour effet d 'en changer substantiellement la forme 
et la teneur, tout en n'ayant également aucune incidence moné­
taire additionnelle quant à l ' implication financière de R E X F O R 
dans PFM-Qi; 

A T T E N D U Qu ' en vertu des paragraphes o et e de l 'article 17 de 
la Loi sur la Société de récupération, d 'exploitation et de 
développement forestiers du Québec ( L . R . Q . . c. S-12). R E X ­
FOR ne peut , sans l 'autorisation du gouvernement , acquérir des 
actions ou des parts d 'une société dans laquelle elle ne détient 
aucune participation ou consentir des prêts ou tout autre engage­
ment financier au-delà des limites ou contrairement aux moda­
lités déterminées par le gouvernement . 

A T T E N D U Qu 'en vertu du programme c de l 'article 22 de la 
même loi. le gouvernement peut, aux conditions qu'i l dé termine, 
autoriser le ministre des Finances à avancer à REXFOR tout 
montant jugé nécessaire pour l 'exercice de ses attributions, à un 
taux d' intérêt , pour un laps de temps et aux autres conditions 
que détermine le gouvernement ; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun que le ministre des Finances soit 
autorisé à consentir à R E X F O R , sur le fonds consolidé du 
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revenu, les sommes requises afin que REXFOR puisse acquérir 
un intérêt dans PFM-Qi. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre de l'Énergie et des Ressources et du ministre délégué 
aux Forêts: 

1 ° Q U E REXFOR soit autorisée: 

— à conclure la convention d'actionnaires, la convention de 
gestion et la convention de vente des actifs de Saint-Georges de 
Champlaîn, lesquelles sont portées en annexe à la recommanda­
tion conjointe de la ministre de l'Énergie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Forêts; 

— à conclure une convention d'apport des actionnaires en 
faveur du Prêteur selon les termes et conditions apparaissant dans 
l'offre de financement soumise par le Préteur et qui est portée 
en annexe à la recommandation de la ministre de l'Énergie et 
des Ressources et du ministre délégué aux Forêts; 

— à acquérir une participation maximale de 2 6 . 8 M $ dans 
le capital-actions ordinaire de Les produits forestiers Malette-
Québec inc. (PFM-Qi). pour 4 9 % du contrôle de cette dernière; 

— à garantir proportionnel lement à sa participation dans 
PFM-Qi. soit 4 9 %. les derniers 3 M S sur un prêt de 6 3 M $ à 
consentir par la Banque Nationale du Canada; 

— à investir, le cas échéant, une somme jusqu'à concurrence 
de 4 , 9 M $ sous forme de capital-actions privilégié, soit un 
montant équivalent à sa participation dans PFM-Qi. pour pour­
voir au dépassement éventuel du coût initial du Projet confor­
mément aux modalités prévues dans la convention d'actionnaires 
annexée à la recommandation de la ministre de l'Énergie et des 
Ressources et du ministre délégué aux Forêts; 

— à signer tout autre document, contrat, engagement ou 
convention nécessaires à la réalisation du Projet sous réserve, 
toutefois, que tel document, contrat, engagement ou convention 
n'ait aucune incidence monétaire additionnelle quant à l'impli­
cation de REXFOR dans PFM-Qi; 

— à apporter tout amendement qu'elle jugera nécessaire et 
utile à tout document, contrat, engagement ou convention qu'elle 
aura signé en vertu de la présente, sous réserve, toutefois, que 
tel amendement n'ait pas pour effet d'en changer substantiellement 
la forme et la teneur tout en n'ayant également aucune incidence 
monétaire addit ionnelle quant à l ' implicat ion financière de 
REXFOR dans PFM-Qi; 

2 ° Q U E le ministre des Finances soit autorisé: 

— à avancer à REXFOR. sur le fonds consolidé du revenu, 
une somme de 2 6 , 8 M $, sans intérêt et remboursable sur 
demande, aux fins de l'acquisition par REXFOR d'une participa­
tion de 4 9 % dans PFM-Qi; 

— en ce qui a trait au dépassement des coûts, à souscrire au 
capital-actions ou à verser des avances à REXFOR aux condi­
tions qu'il jugera appropriées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O I T M O R I N 

1 1 7 9 7 

Gouvernement du Québec 

Décret 955-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T l'approbation de l'emplacement d'un atelier de 

traitement de minerai de graphite dans le canton de Bouthillier 

construit par la compagnie Stratmin Graphite inc. 

A T T E N D U Q U E la compagnie Stratmin Graphite inc. a obtenu, 

en dale du I " février 1 9 8 9 . le bail minier numéro 7 8 8 situé 

dans le canton de Bouthillier de la circonscription électorale de 

Labelle. où elle exploite un gisement de graphite; 

A T T E N D U Q U E la rentabilisation de cette exploitation minière 
sera de plus marquée par la construction d'un atelier de traitement 
de minerai à l'extrémité sud du lot 2 6 du rang VI du canton de 
Bouthillier. lequel emplacement fait partie du bail minier numéro 
7 8 8 ; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l'Environnement a émis , en date 
du 11 avril 1 9 9 0 . un certificat d'autorisation pour l'ensemble des 
activités découlant de celte exploitation minière; 

A T T E N D U Q U E le ministre délégué aux Mines et au Dévelop­
pement régional a déjà approuvé, en vertu de l'article 2 4 1 de 
la Loi sur les mines ( L . R . Q . . c . M - 1 3 . 1 ) , un emplacement 
destiné à recevoir les résidus miniers provenant de cet atelier; 

A T T E N D U Q U E l'article 2 4 0 de la Loi sur les mines prescrit que 
celui qui entreprend l'exploitation d'un atelier de préparation de 
substances minérales, d'une usine de concentration, d'une affi-
nerie ou d'une fonderie doit préalablement en avoir fait approuver 
l'emplacement par le gouvernement: 

A T T E N D U Q U E d'après l'article 3 8 2 de la Loi sur les mines, la 
ministre de l'Énergie et des Ressources est chargée de l'applica­
tion de cette loi; 

A T T E N D U Qu'en vertu des décrets 2 6 5 0 - 8 5 du 1 3 décembre 
1 9 8 5 et 1 6 1 7 - 8 9 du 1 1 octobre 1 9 8 9 , le ministre délégué aux 
Mines et au Développemeni régional exerce, sous la direction de 
la minisire de l'Énergie et des Ressources, les fonctions relatives 
à l'application de la Loi sur les mines. 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition conjointe de la ministre de 
l'Énergie et des Ressources et du ministre délégué aux Mines 
et au Développement régional: 

Q U E soit approuvé, en conformité avec l'article 2 4 0 de la Loi 
sur les mines, l'emplacement d'un atelier pour le traitement de 
minerai de graphite de la compagnie Stratmin Graphite inc., situé 
à l'extrémité sud du lot 2 6 du rang VI, du canton de Bouthillier 
dans la circonscription électorale de Labelle. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

1 1 7 9 7 

Gouvernement du Québec 

Décret 956-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nominat ion de M. Jean-Baptiste Sérodes 
comme membre additionnel au Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 

A T T E N D U Q U E l'article 6 . 1 de la Loi sur la qualité de l'envi­
ronnement (L .R.Q. . c . Q - 2 ) prévoit la constitution du Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement; 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 6 . 2 de cette loi 
prévoit que le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
est composé d'au plus cinq membres; 
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A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 6 .2 de celle loi 
p révo i t que le g o u v e r n e m e n t p e u t , l o r sque l ' e x p é d i t i o n d e s 
affaires dont le Bureau d 'audiences publiques sur l 'environnement 
a la charge le requiert, nommer pour le temps et avec la rému­
nération qu'i l détermine, des membres additionnels; 

A T T E N D U QUE le ministre de l 'Environnemeni a convenu avec 
son collègue du gouvernement fédéral de la participation de 
membres québécois à la Commission d 'évaluation environne­
mentale pour l 'examen du projet de décontamination du canal de 
Lachine et qu'i l a confié ce mandat au Bureau d 'audiences 
publiques sur l 'environnement; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu, pour les fins de ce nouveau mandat , 
d e n o m m e r un m e m b r e add i t ionne l au Bureau d ' a u d i e n c e s 
publiques sur l 'environnement; 

A T T E N D U QUE le président du Bureau d 'audiences publiques 
sur l 'environnement a suggéré au ministre de l 'Environnement la 
nomination de M . Jean-Baptiste Sérodcs à titre de membre 
additionnel pour le dossier mentionné précédemment . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l 'Environnement: 

Q U E M . J e a n - B a p t i s t e S é r o d e s , p rofesseur , soi t n o m m é 
membre additionnel au Bureau d 'audiences publiques sur l 'envi­
ronnement à compter des présentes jusqu 'à la fin des travaux de 
la Commission d 'évaluation environnementale pour l 'examen du 
projet de décontamination du canal de Lachine; 

Q U E la rémunération de M . Jean-Baptiste Sérodes soit fixée 
à 4 0 0 $ par jour; 

Q U E les frais de déplacemenl et de séjour de M . Jean-Baptiste 
Sérodes soient remboursés par le gouvernement conformément 
aux disposit ions du décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses 
modifications subséquentes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

11805 

Gouvernement du Québec 

Décret 957-90, 4 ju i l le t 1990 
C O N C E R N A N T une entente relative à l 'exécution et au finance­

ment des études préliminaires et des travaux requis pour le 

projet d 'assainissement des eaux usées municipales de la muni­

cipalité et de la réserve indienne de Les Escoumins 

A T T E N D U Qu ' en avril 1989. la municipalité de Les Escoumins 

a s igné, dans le cadre du Programme d'assainissement des eaux . 

une convention de principe en vue de réaliser les études requises 

à l 'élaboration de la solution d' interception et de traitement de 

ses eaux usées; 

A T T E N D U Qu 'une partie du réseau d 'égout de la municipalité 

de Les Escoumins se jet te dans un égout de surface traversant le 

territoire de la réserve indienne de Les Escoumins et que celle-ci 

manifeste son intérêt à traiter l 'ensemble de ses eaux usées 

conjointement avec la municipalité; 

A T T E N D U Qu' i l est profitable sur le plan environnemental d 'as­
sainir conjointement les eaux usées de la municipalité et de la 
réserve indienne de Les Escoumins; 

A T T E N D U Q U E la bande indienne de Les Escoumins s'est 
engagée à rembourser en totalité la quote-part du service de la 
dette qui lui sera imputable tant pour les études préliminaires 

que pour tous les travaux d 'assainissement qui seront éventuelle­
ment réalisés; 

A T T E N D U Qu ' à cet effet, le gouvernement du Canada, par son 
ministère des Affaires indiennes el du Nord a accepté de rem­
bourser la réserve indienne de toutes les dépenses qui lui seront 
imputées dans le cadre du Programme d'assainissement des eaux: 

A T T E N D U Qu 'aux fins de l 'assainissement des eaux usées de 
la réserve indienne, le ministre de l 'Environnement doit s igner 
une convention de principe et éventuellement une convention de 
réalisation avec cette dernière; 

A T T E N D U Q U E se lon les d i spos i t i ons du c a d r e de ges t ion 
adopté par le Conseil des ministres (décret 37-89) le 18 janvier 
1989, le ministre de l 'Environnement ne peut signer de convention 
de principe ou de réalisation qu 'avec des municipalités et que la 
réserve indienne n'a pas ce statut. 

E N C O N S É Q U E N C E , il es t o r d o n n é sur la p ropos i t ion du 
ministre de l 'Environnement: 

Q u ' a u x seules fins du Programme d'assainissement des eaux , 
la réserve indienne de Les Escoumins soil considérée comme 
une municipalité; 

Q U E le ministre de l 'Environnement soit autorisé à signer 
avec la réserve indienne de Les Escoumins une convention de 
principe et éventuellement une convention de réalisation en vue 
d'assainir les eaux usées de cette dernière conjointement avec 
celles de la municipalité de Les Escoumins. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOIT M O R I N 

11805 
Gouvernement du Québec 

Décret 958-90, 4 ju i l le t 1990 

C O N C E R N A N T la réduction de la pr ime payable à la Régie de 
l 'assurance-dépôts du Québec par une institution inscrite qui 
est une caisse d 'épargne et de crédit affiliée à la Corporation 
de fonds de sécurité de la Confédération Desjardins pour 
l 'exercice comptable de pr ime se terminant le 30 avril 1991 

A T T E N D U Q U E la Corporation de fonds de sécurité de la 
Confédération Desjardins a demandé à la Régie de l 'assurance-
dépôts du Québec (ci-après appelée la Régie) de réduire de 
moitié la prime établie pour les institutions inscrites qui sont des 
caisses d 'épargne et de crédit y affiliées, au sens de la Loi sur 
les corporations de fonds de sécurité ( L . R . Q . , c. C-69.1) , pour 
l 'exercice comptable de pr ime se terminanl le 30 avril 1991; 

A T T E N D U Q U E cette corporation a formulé sa demande dans le 
délai et en la forme et teneur prescrits par la Régie; 

A T T E N D U QUE la Régie constate que cette corporation de fonds 
de sécurité: 

1° a perçu ou perçoit des cotisations de façon à pouvoir 
remplir ses objets; et 

2° exe rce ses obje ts de façon à év i te r ou rédu i re les 
déboursés de la Régie à l 'égard des caisses ou des membres 
des caisses affiliées à cette corporation; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 40 .3 .1 de la Loi sur l 'assu­
rance-dépôts ( L . R . Q . . c . A-26), le pouvoir de la Régie d 'accor­
der une réduction de prime à une institution inscrite qui est une 
caisse d 'épargne et de crédit affiliée à une corporation de fonds 
de sécurité est conditionnel à l 'autorisation du gouvernement; 
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A T T E N D U Q U E la Régie a adopté à la séance de son conseil 
d 'adminis t ra t ion, tenue le 9 mai 1990. condilionnellement à c e 
qu 'el le soit autorisée par le gouvernement , la résolution numéro 
6-90, par laquelle elle réduit de moitié la pr ime établie pour 
une institution inscrite qui est une caisse d 'épargne et de crédit 
affiliée, au sens de la Loi sur les corporations de fonds de 
sécurité ( L . R . Q . , c . C-69.1) , à la Corporation de fonds de 
s écu r i t é de la C o n f é d é r a t i o n D e s j a r d i n s , pour l ' e x e r c i c e 
comptable de p r ime se terminant le 30 avril 1991; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation de 
la ministre déléguée aux Finances: 

Q U E la Régie de l 'assurance-dépôts du Québec soit autorisée 
à réduire de moitié la pr ime établie pour une institution inscrite 
qui est une caisse d ' épargne et de crédit affiliée, au sens de la 
Loi sur les corporations de fonds de sécurité ( L . R . Q . , c . C -
69 .1 ) , à la Corporation de fonds de sécurité de la Confédéra­
tion Desjardins, pour l 'exercice comptable de pr ime se terminant 
le 30 avril 1991, conformément à la résolution numéro 6-90 
que la Régie a adoptée à la séance de son conseil d 'administra­
tion tenue le 9 mai 1990 et dont copie est annexée au présent 
décret . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Résolut ion n u m é r o 6-90 a d o p t é e lors de la r éun ion du 
conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n d e la Régie d e l ' a s s u r a n c e - d é p ô t s 
d u Q u é b e c , t enue le 9 ma i 1990 

C O N C E R N A N T la réduction de prime des institutions inscrites 
affiliées à la Corporation de fonds de sécurité de la Confé­
dération Desjardins pour l 'exercice comptable de pr ime se 
terminant le 30 avril 1991 

A T T E N D U Q U E la Corporation de fonds de sécurité de la 
Confédération Desjardins a demandé à la Régie de réduire de 
moitié la pr ime établie pour les institutions inscrites qui sont les 
ca i s se s d ' é p a r g n e et de c réd i t y aff i l iées pour l ' exe rc i ce 
comptable de pr ime se terminant le 30 avril 1991 ; 

A T T E N D U Q U E cette corporation a formulé sa demande dans le 
délai et en la forme et teneur prescrits par les règlements en 
application de la Loi ; 

A T T E N D U Q U E la Régie constate que cette corporation de fonds 
de sécurité: 

1. a perçu ou perçoit des cotisations de façon à pouvoir 
remplir ses objets; et 

2 . e x e r c e ses ob je t s de façon à év i te r ou rédu i re les 
déboursés de la Régie à l 'égard des caisses ou des membres 
des caisses affiliées à cette corporation;. 

E N CONSÉQUENCE , il est unanimement résolu ce qui suit: 

La Régie réduit de moitié la pr ime établie pour une institu­

tion inscrite qui est une caisse d ' épargne et de crédit affiliée à 

la Corporation de fonds de sécurité de la Confédération Desjar­

dins pour l 'exercice comptable de pr ime se terminant le 30 avril 

1991. 

A D O P T É E 

11806 

Gouvernement du Québec 

Décret 959-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T l ' amendement no 2 à l 'entente entre le gouver­

nement du Canada et le gouvernement du Québec relative à 

Bell Helicopter Textron, une division de Textron Canada Ltée 

A T T E N D U Q U E le gouvernement du Q u é b e c , par le décret no 

297-84 du 8 février 1984, a approuvé l 'entente du 7 octobre 

1983 entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 

Québec relative à la participation financière des gouvernements 

pour l ' implantation d 'une usine de fabrication d 'hé l icoptères à 

Mirabel par Bell Helicopter Textron, une divis ion d e Textron 

Canada Ltée; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement du Québec , par décret no 

1066-86 du 16 juillet 1986 a approuvé l ' amendement no 1 à 

cette entente lequel fut s igné le 11 juillet 1986; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de modifier de nouveau l 'entente entre 

les deux gouvernements ; 

A T T E N D U Q U E cette entente consti tue une entente intergouver­
nementale au sens de l 'article 3 .7 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M-30) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette m ê m e loi. une 
entente intergouvernementale doit , pour être valide, être approu­
vée par le gouvernement et signée par le ministre dé légué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposi t ion du 
ministre de l ' Industr ie , du Commerce et de la Technologie et du 
min i s t r e d é l é g u é aux Affa i res i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s c a n a ­
diennes; 

Q U E l ' amendement no 2 à l 'entente entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec relative à Bell Helicopter 
Textron dont le texte est substantiel lement conforme au texte joint 
à la r e c o m m a n d a t i o n m i n i s t é r i e l l e d u p ré sen t d é c r e t , soi t 
approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif 
B E N O Î T M O R I N 

11807 

Gouvernement du Québec 

Décret 960-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T une contribution financière non remboursable à 
Consoltex Canada inc. . par la Société de développement 
industriel du Québec pour un montant maximal de 1 5 0 0 0 0 0 $ 

A T T E N D U Q U E le 23 janvier 1985, le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec signaient l 'Entente auxiliaire 
Canada-Québec sur le développement industriel amendée depuis 
pour en prolonger la durée ; 

A T T E N D U Q U E par les décrets 81-90 du 24 janvier 1990 et 
507-90 du 11 avril 1990. le gouvernement du Québec autorisait 
la signature d 'un amendement portant à 221 250 0 0 0 S la contr i ­
bution du Québec à l 'enveloppe financière de l 'Entente; 

A T T E N D U Q U E cette entente vise notamment à favoriser la 
réalisation au Québec de projets industriels majeurs comportant 
un investissement minimal de 10 mill ions de dol lars : 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de cette entente , chaque gouvernement 
contr ibue dans une proport ion de 50 % à l 'a ide consentie; 
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A T T E N D U Q U E Consoltex Canada inc. . 125, rue Chabanel 
Oues t . 7 ' é tage . Montréal (Québec) H2N I E 4 . envisage de 
réaliser au Québec un projet de l 'ordre de 13 500 0 0 0 $ visant 
la modernisat ion de son équipement de tissage; 

A T T E N D U Q U E ce projet comporte des retombées significatives 
au plan économique notammenl au niveau de la création de 15 
emplois; 

A T T E N D U Q U E celte entreprise a indiqué que des aides gouver­
nementales étaient requises pour réaliser son projet au Québec ; 

A T T E N D U QUE lors de son assemblée tenue le 26 avril 1990. 
le comité de gestion de l 'entente a recommandé aux ministres 
responsables de cette entente d 'accorder une aide gouvernementale 
conjointe de l 'ordre de 3 000 000; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la Société 
de développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c. S-11.01) la 
Société exécute tout mandat que le gouvernement lui confie 
pour favoriser la réalisation d 'un projet présentant un intérêt 
économique important pour le Québec ; 

A T T E N D U QUE lors de son assemblée tenue le 15 mai 1990. le 
comité exécutif de la Société de développement industriel du 
Québec a recommandé d 'accorder à Consoltex Canada inc. une 
aide financière sous forme de contribution financière non rem­
boursable pour un montant maximal de 1 500 000 S. 

IL EST DÉCRÉTÉ , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l ' Industr ie , du Commerce et de la Technologie: 

Q U E la Société de développemeni industriel du Québec soit 
mandatée en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la Société de 
développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c. S-11.01) pour 
accorder à Consoltex Canada inc. . une contribution financière 
non remboursable pour un montant maximal de 1 500 0 0 0 S. le 
tout conformément aux termes et conditions stipulés par la 
Société; 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de cette contri­
bution financière non remboursable soient imputés au programme 
budgétaire numéro 2. élément 1. du ministère de l ' Industr ie , 
du Commerce et de la Technologie; 

Q U E les versements de la Société de développemeni industriel 
du Québec de cene aide soient conditionnels aux versements 
d 'une contribution égale du gouvernement fédéral. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11807 

Gouvernement du Québec 

Décret 961-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
CONCERNANT une contribution financière non remboursable à 

Compagnie Marconi Canada , par la Société de développement 

industriel du Québec pour un montant maximal de 1 500 000 $ 

A T T E N D U Q U E le 23 janvier 1985. le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec signaient l 'Entente auxiliaire 
Canada-Québec sur le développement industriel amendée depuis 
pour en prolonger la durée ; 

A T T E N D U Q U E par les décrets 81-90 du 24 janvier 1990 el 
507-90 du 11 avril 1990. le gouvernement du Québec autorisait 
la signature d 'un amendement portant à 221 250 000 $ la contri­
bution du Québec à l 'enveloppe financière de l 'Entente; 

A T T E N D U QUE cette entente vise notamment à favoriser la 
réalisation au Québec de projets industriels majeurs comportant 
un investissement minimal de 10 millions de dollars; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cette entente, chaque gouvernemenl 
contribue dans une proportion de 50 % à l 'aide consentie; 

A T T E N D U Q U E Compagnie Marconi Canada . 2442 . avenue 
Trenton, Montréal (Québec) H 3 P 1Y9, envisage de réaliser au 
Québec un projet de l 'ordre de 12 0 8 0 0 0 0 $ visant un projet 
d ' investissement majeur en équipement pour sa division avio-
nique; 

A T T E N D U Q U E ce projet comporte des retombées très signifi­
catives au plan économique notammenl au niveau de la création 
de 350 emplois; 

A T T E N D U Q U E cette entreprise a indiqué que des aides gouver­
nementales étaient requises pour réaliser son projet au Québec ; 

A T T E N D U Q U E lors de son assemblée tenue le 26 avril 1990, 
le comité de gestion de l 'entente a recommandé aux ministres 
responsables de cette entente d 'accorder une aide gouvernementale 
conjointe de l 'ordre de 3 0 0 0 000; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la Société 
de développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c. S-11.01) la 
Société exécute tout mandat que le gouvernement lui confie 
pour favoriser la réalisation d 'un projet présentant un intérêt 
économique important pour le Québec ; 

A T T E N D U Q U E lors de son assemblée tenue le 15 mai 1990. le 
comité exécutif de la Société de développement industriel du 
Q u é b e c a r e c o m m a n d é d ' a c c o r d e r à C o m p a g n i e M a r c o n i 
Canada une aide financière sous forme de contribution financière 
non remboursable pour un montant maximal de 1 500 0 0 0 $ ; 

IL EST DÉCRÉTÉ , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l ' Industrie, du Commerce et de la Technologie: 

Q U E la Société de développement industriel du Québec soit 
mandatée en vertu de l 'article 7 de la Loi sur la Société de 
développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c . S-11.01) pour 
accorder à Compagnie Marconi Canada , une contribution finan­
c iè re non r e m b o u r s a b l e pour un m o n t a n t m a x i m a l de 
I 500 0 0 0 S . le tout conformément aux termes et conditions 
stipulés par la Société; 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de cette contri­
bution financière non remboursable soient imputés au programme 
budgétaire numéro 2. élément I , du ministère de l ' Industr ie , 
du Commerce el de la Technologie; 

Q U E les versements de la Société de développement industriel 
du Québec de cette aide soient conditionnels aux versements 
d 'une contribution égale du gouvernement fédéral. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

BENOIT MORIN 

11807 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 962-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

CONCERNANT la nomination de madame Lucie Godin comme 
juge à la Cour du Québec 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre de la Justice: 

Q U E madame Lucie Godin , avocate et membre du Barreau du 
Québec , soil nommée en vertu de l 'article 86 de la Loi sur les 
tr ibunaux judiciaires ( L . R . Q . , c. T-16), durant bonne conduite , 
par commission sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec , 
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pour exercer la juridiction prévue par les articles 8 1 , 82 et 83 de 
cette loi dans tout le territoire du Québec mais particulièrement 
et sans restriction dans la division régionale de Montréal , avec 
effet à compter du 18 juillet 1990; 

Q U E le lieu de résidence de madame Lucie Godin soit fixé 

dans la ville de Montréal ou dans le voisinage immédiat . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O I T M O R I N 

11808 

Gouvernement du Québec 

Décret 963-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T l 'expropriation pour l 'agrandissement du Parc de 
conservation du Sagucnay 

A T T E N D U Q U E le Parc de conservation du Saguenay a été 
établi par le décret 1111-83 du 1" juin 1983 pris au te rme de la 
Loi sur les parcs ( L . R . Q . , c . P-9); 

A T T E N D U Q U E l 'art icle 3 de cette loi permet au ministre du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, d 'acquérir , à l 'amiable ou 
par expropriat ion, tout bien qu'il j uge nécessaire à l 'établisse­
ment d 'un parc ou à la modification de ses limites; 

A T T E N D U Q U E le ministre projette de modifier les limites de ce 
parc par voie d 'un agrandissement e t . qu ' à cette fin, il désire 
acquérir les immeubles suivants: 

- Cadastre du canton de Tadoussac 
Premier Rang Est 

Parties des lots 4 0 1 , 402 , 403 , 4 1 0 , 4 1 1 , 4 1 2 , 4 1 3 . 4 1 4 , 
4 1 5 , 4 1 6 , 4 1 7 , 4 1 9 , 421 et 4 2 2 

- Cadastre du canton de Saguenay 
Rang B 
Parties des lots 6 , 7 , 8, 9 , F 

- Cadastre du canton d'Albert 
île numéro 38 
Rang Ouest de la rivière 
Lot 12 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de procéder par voie d 'expropriat ion; 

A T T E N D U Q U E l ' a r t i c l e 36 de la Loi sur l ' e x p r o p r i a t i o n 
( L . R . Q . , c. E-24) prévoit, entre autres, que toute expropriation 
doi t ê t r e a u t o r i s é e p r é a l a b l e m e n t p a r le g o u v e r n e m e n t aux 
conditions qu'il détermine. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du 
ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche: 

Q U E le ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche soit 
autorisé à acquérir par expropriat ion, pour l 'agrandissement du 
Parc de conservation du Saguenay, les immeubles suivants incluant 
les constructions, améliorations el ouvrages qui y sont situés 
dont un plan sommaire est joint à la recommandat ion ministé­
rielle: 

- Cadastre du canton de Tadoussac 

Premier Rang Est 

Parties des lots 4 0 1 , 4 0 2 , 403 , 4 1 0 , 4 1 1 , 4 1 2 , 4 1 3 , 4 1 4 , 

4 1 5 , 4 1 6 , 4 1 7 , 4 1 9 , 421 et 4 2 2 

- Cadastre du canton de Saguenay 
Rang B 
Parties des lots 6 , 7 , 8 , 9 , F 

- Cadastre du canton d'Albert 
île numéro 38 

Rang Ouest de la rivière 
Lot 12. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11809 

Gouvernement du Québec 

Décret 964-90, 4 j u i l l e t 1990 

C O N C E R N A N T la Régie des rentes du Québec 

A T T E N D U Q U E le 4- paragraphe de l 'article 101 de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec prévoit que la pér iode cotisable 
établie pour déterminer l 'admissibil i té d ' u n cotisant à une 
prestation payable en vertu du Régime de rentes du Québec et 
pour fixer le montant de cette prestation ne peut comprendre 
aucun mois d ' indemnité de remplacement payable en vertu de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles si 
ce mois fait partie de la pér iode globale d ' i ndemni té ; 

A T T E N D U Q U E le premier paragraphe de l 'article 102.4 de la 
Loi sur le régime de rentes du Québec prévoit no tamment que 
le partage de gains entre ex-conjoints ne peut avoir lieu à l 'égard 
de mois compris dans la période globale d ' indemni té de l 'un des 
ex-conjoints; 

A T T E N D U Q U E l 'expression « indemnité de remplacement » 
désigne, selon l 'article 96 .1 de la Loi sur le Régime de rentes 
du Québec , l ' indemnité de remplacement du revenu non réduite 
payable en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles: 

A T T E N D U Q U E l 'expression « pér iode globale d ' indemnité » 
signifie, selon l 'article 9 3 . 4 de la Loi sur le rég ime de rentes du 
Québec , la totalité des mois de toutes les pér iodes d ' indemnité 
d ' u n c o t i s a n t , d e l aque l l e les p r e m i e r s 24 m o i s ont é té 
retranchés; 

A T T E N D U Q U E l 'expression « pér iode d ' i ndemni té » désigne, 
selon l 'article 96 .3 de la Loi sur le régime de rentes du Québec , 
une suite d 'au moins 24 mois d ' i ndemni té consécut i fs ; 

A T T E N D U Q U E la Régie des rentes du Québec doit procéder 
à un échange de renseignements personnels par couplage de 
fichiers avec la Commiss ion de la santé et de la sécuri té du 
travail pour obtenir les rense ignements nécessaires à l 'ajustement 
de la période cotisable et la déterminat ion des mois à l 'égard 
desquels le partage de gains entre ex-conjoints peut avoir lieu; 

A T T E N D U Q U E l 'ar t icle 68 .1 de la Loi sur l ' accès aux docu­
ments des organismes publics et sur la protection d e s renseigne­
ments personnels ( L . R . Q . . c . A-2 .1) prévoit qu 'un organisme 
public peut , sans le consentement de la personne concernée , 
communiquer un fichier de renseignements personnels aux fins de 
le comparer, le coupler ou l 'appar ier avec un fichier détenu par 
une personne ou un organisme si cette communication est néces-
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saire à l 'application d 'une loi au Québec ; ces opérations s'effec­
tuent dans le cadre d 'une entente écri te; 

A T T E N D U Q U E l 'art icle 70 de la Loi sur l 'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels prévoit qu 'une entente conclue en vertu de l 'article 
68.1 de cette loi doit être soumise à la Commission d 'accès à 
l ' information pour avis et qu'elle entre en vigueur sur approbation 
du gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E la Régie des renies du Québec et la Commis ­
sion de la santé et de la sécurité du travail ont conclu une 
entente à cet effet le 1" décembre 1986; 

A T T E N D U Q U E cette entente ne permet pas à la Régie des 
rentes du Québec d 'obtenir les renseignements nécessaires pour 
ajuster la pér iode cotisable et pour établir les mois à l 'égard 
desquels le partage de gains entre ex-conjoints peut avoir lieu; 

A T T E N D U Q U E la Régie des rentes du Québec et la Commis­
sion de la santé et de la sécurité du travail ont conjointement 
proposé une modification à l 'entente déjà conclue, copie de la 
modification ci-jointe; 

A T T E N D U Q U E la C o m m i s s i o n d ' a c c è s à l ' i n fo rma t ion a 
donné un avis favorable à la modification proposée conjointe­
ment par la Régie des rentes du Québec et la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail le 12 avril 1990; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Main-d 'oeuvre , de la Sécurité du revenu et de la 
Formation professionnelle: 

Q U E la modification apportée à l 'entente conclue le 
1° décembre 1986 entre la Régie des rentes du Québec et la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail relativement 
à l ' é c h a n g e de r e n s e i g n e m e n t s p e r s o n n e l s par c o u p l a g e de 
fichiers soit approuvée. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

MODIFICATION AU PROTOCOLE D'ACCÈS ET 
D 'UTILISATION DE R E N S E I G N E M E N T S PERSONNELS 

I N T E R V E N U E 

E N T R E 

LA R É G I E DES R E N T E S DU Q U É B E C , 
représentée par son président-directeur général , monsieur 
C L A U D E LEGAULT, ci-après appelée LA R . R . Q . 

ET 

LA COMMISSION DE LA S A N T É ET DE LA S É C U R I T É 
DU TRAVAIL. 
représentée par son président-directeur général , monsieur 
ROBERT D I A M A N T , ci-après appelée LA C.S.S.T. 

LES PARTIES C O N V I E N N E N T DE C E QUI SUIT: 

1. Le Protocole d 'accès d'utilisation des renseignements per­

sonnels signé le I" décembre 1986 est modifié de la façon 

suivante: 

1.1 En supprimant le troisième sous-alinéa du premier alinéa 

de l 'article 1; 

1.2 En ajoutant à l 'article 1. avant le dernier alinéa, les sous-

alinéas suivants: 

« - d 'ajuster la pér iode cotisable d 'un cotisant aux fins du 

calcul et du paiement d 'une rente d ' invalidité, d 'une rente de 

retraite, d 'une rente de conjoint survivant, d 'une rente d 'orphel in 

ou d 'une prestation de décès; 

- de déterminer les mois pour lesquels le partage des gains 
entre ex-conjoints ne peut avoir lieu; »; 

1.3 En remplaçant l 'article 2.1 par le suivant: 

« 2.1 À partir du fichier « Requérants et bénéficiaires » , la 
R . R . Q . , transmet mensuellement à la C.S.S.T. les renseignements 
suivants pour chaque requérant admissible à une rente d'invali­
dité à compter du I" janvier 1986; 

a) la date de naissance; 

bi le numéro d 'assurance sociale. 

Les mêmes renseignements sont aussi transmis sur chacun des 
cotisants suivants: 

- celui qui produit une demande de rente de retraite; 

- celui dont le décès peut ouvrir droit à une rente de conjoint 
survivant, à une rente d 'orphelin ou à une prestation de décès ; 

- les ex-conjoints visés par un partage de gains. »; 

1.4 En remplaçant l 'article 2.2 par le suivant: 

« 2 .2 Lorsque la demande concerne un requérant admissible 
à une rente d'invalidité, la C.S.S.T. vérifie, à partir des rensei­
gnements qui lui sont fournis, si la personne concernée reçoit 
une indemnité de remplacement du revenu non réduite et trans­
met les renseignements décri ts ci-après pour la période de vingt-
quatre (24) mois précédant la date d 'échange de renseignements. 
Si la C.S.S.T. constate qu 'aucune indemnité de remplacement du 
revenu non réduite n 'a été versée pendant cette période, elle 
transmet à la R . R . Q . les renseignements nécessaires à l 'ajuste­
ment de la période cotisable depuis le I " janvier 1986. 

Lorsque la demande concerne l 'ajustement de la période coti­
sable ou la détermination des mois pour lesquels le partage de 
gains peut avoir lieu, les renseignements ne sont transmis à la 
R . R . Q . que dans la mesure où ils concernent des individus qui 
ont bénéficié d 'une ou de plusieurs période(s) d ' indemnité de 
remplacement du revenu non réduite d 'au moins vingt-quatre (24) 
mois consécutifs; les périodes d ' indemnité de remplacemenl du 
revenu transmises sont celles depuis le 1" janvier 1986. 

Les renseignements transmis par la C.S.S.T. à la R . R . Q . à 
part ir de ses banques d' information sont les suivants: 

a) la date d 'événement; 

b) l ' indication qu'elle reçoit ou a reçu une indemnité de 
remplacement du revenu non réduite de la C.S.S.T. ; 

c) le nombre de périodes d ' indemnité de remplacement du 
revenu; 

d) la date du début de chacune des périodes pendant les­
quelles une indemnité de remplacement du revenu non réduite 
lui a été versée: 

e) la date de fin de chacune des périodes pendant lesquelles 
une indemnité de remplacement du revenu non réduite lui a é té 
versée; 

f) l ' indicateur d 'appariement relatif à la date de naissance »; 

1.5 En ajoutant l 'article 2 .3 suivant: 

« 2 . 3 O c c a s i o n n e l l e m e n t , c e r t a i n s r e n s e i g n e m e n t s p o u r r o n t 
être vérifiés par téléphone, portant sur le nom. le prénom, le 
sexe ou l 'adresse du requérant, ainsi que les renseignements 
transmis par la C.S.S.T. et faisant l 'objet d 'une enumeration à 
l 'article 2 . 2 . »; 
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1.6 En remplaçant l 'article 3.1 par le suivant: 

« 3 .1 F r é q u e n c e 

La R . R . Q . aura accès aux renseignements à une fréquence 
mensuel le , et occasionnellement dans le cas des échanges télé­
phoniques. » ; 

1.7 En remplaçant l 'article 3.2.1 par le suivant: 

« 3 .2 . 1 Les échanges de renseignements visés par la présente 
se feront par support magnét ique , et occasionnellement par télé­
phone. »; 

1.8 En ajoutant l 'article 4 . 5 suivant: 

« 4 .5 C o û t s 

La R . R . Q . verse à la C.S.S.T. une somme de cinquante mille 
dollars (50 0 0 0 $) aux fins du développement du sys tème infor­
matique requis par la présente entente, toute somme excédentaire 
étant à la charge de la C.S.S.T. 

D'autre part , la R . R . Q . rembourse, sur présentation de compte , 
dans les trente (30) jours de la fin de chaque mois une somme de 
mille quatre cents dollars (I 400 $) pour compenser les coûts de 
production de système: toute somme excédentaire est assumée 
par la C.S.S.T. 

A défaut de ce faire, un taux d' intérêt et un mode de calcul 
déterminés conformément à l 'article 323 de la Loi sur les 
a c c i d e n t s du t ravai l el les m a l a d i e s p r o f e s s i o n n e l l e s se ron t 
appliqués sur tout solde impayé. 

Enfin, à chaque reconduction de la présente entente, les coûts 
mensuels de production sont revalorisés, conformément à l 'ar­
ticle 120 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. »; 

1.9 En remplaçant l 'article 8.2 par le suivant: 

« 8.2 Durée et renouvellement. 

La p r é s e n t e en ten te es t r e condu i t e d ' u n e a n n é e civi le à 
l 'autre , à moins que l 'une des parties ne fasse part à l 'autre 
partie de son intention d 'y mettre fin ou d ' y apporter des modifi­
cations. Dans ce dernier cas , l 'entente demeure en vigueur à 
moins que l 'une des parties ne fasse part de son intention d ' y 
mettre fin. 

Toute demande d 'une partie visant à mettre fin ou à modifier 
l 'entente pour l 'année suivante doit être signifiée à l 'autre 
partie par courrier recommandé au moins trois (3) mois avant la 
date de reconduction. »; 

2 . L 'annexe est remplacée par l 'annexe jointe à la présente 
modification; 

3 . La présente modification entre en vigueur le jour de son 
approbation par le gouvernement du Québec mais prend effet le 
1" janvier 1988. 

E N F O I D E Q U O I , l e s p a r t i e s o n t s i g n é 
à ce 

à ce 
( ) j o u r d e 1990 
( ) j o u r d e 1990 . 

C L A U D E L E C A U L T ROBERT D I A M A N T 

Président-directeur général. Président-directeur général. 
Régie des rentes du Québec Commission de la santé et 

de la sécurité du travail 

A N N E X E D E L A MODIFICATION 

1. L e p e r s o n n e l a u t o r i s é à a c c é d e r a u x r e n s e i g n e m e n t s 

é c h a n g é s 

Pour la C . S . S . T : 

Au sein de la C . S . S . T . seuls peuvent accéder aux renseigne­
ments communiqués en vertu des articles 2.1 et 2 .3 de l 'entente , 
pour autant que l 'exercice de leurs fonctions le requiert , les 
employés qui appartiennent aux catégories de personnes indi­
quées dans la déclaration du fichier « Banque d e s bénéficiaires 
et événements » et ses modifications subséquentes . 

Pour la R . R . Q . : 

Au sein de la R . R . Q . . seuls peuvent accéder aux renseigne­
ments communiqués en vertu des articles 2.2 et 2 .3 de l 'entente, 
pour autant que l 'exercice de leurs fonctions le requiert , les 
employés qui appartiennent aux catégories de personnes indi­
quées dans la déclaration du fichier « Requérants et Bénéfi­
ciaires » et ses modifications subséquentes . 

Le nom des personnes autorisées dans le cadre de la présente 
entente à accéder aux renseignements communiqués et de leurs 
remplaçants doit être fourni par écrit par la R . R . Q . et la 
C.S.S.T. Les changements de titulaires ou de remplaçants doivent 
être communiqués par écri t par les part ies , une (1) semaine au 
plus tard après la date d 'en t rée en vigueur de tout changement . 

2. M e s u r e s d e s écu r i t é 

Afin d e s ' a s s u r e r q u e l ' a c c e s s i b i l i t é a u x r e n s e i g n e m e n t s 
c o m m u n i q u é s soi t r e s t r e i n t e aux s e u l s e m p l o y é s a u t o r i s é s , 
chaque partie applique les mesures de sécurité prévues ci-après. 

À la C.S.S.T. : 

- le support magnétique reçu de la R . R . Q . sera déposé à la 
salle d 'ordinateur de la C.S.S.T. où seul le personnel autorisé a 
accès et dont l 'entrée est surveil lée par un gardien de sécurité 
et protégée par un sys tème de carte d ' ident i té et un code 
d 'accès ; 

- le logiciel de sécurité employé à la C.S.S.T. est utilisé 
pour limiter l ' accès au support magné t ique au personnel autorisé 
à cet égard; 

- l 'accès au fichier « Banque des bénéficiaires et événe­

ments » est limité aux seules personnes autor isées; 

- les listes, rapports ou autres documents à caractère nomi­
natif résultant d 'un traitement informatique seront produits , dis­
t r i b u é s et c o n s e r v é s d e façon à e n l imi t e r l ' a c c è s aux 
employés visés à la présente. 

À la R . R . Q . : 

- le support magnét ique reçu de la C.S.S.T. sera déposé à 
la magnétothèque de la R . R . Q . où seul le personnel autorisé a 
accès et dont l 'entrée est protégée par un système électro­
nique; 

- le logiciel de sécurité employé à la R . R . Q . est utilisé 
pour limiter l ' accès au support magnét ique au personnel autorisé 
à cet égard; 

- l ' accès au fichier « Requérants et Bénéficiaires » d e la 
R . R . Q . est limité aux seules personnes autor isées par un sys­
tème de code d ' accès individualisé; 

- les listes, rapports ou autres documents à caractère nomi­
natif résultant d 'un traitement informatique seront produits , dis­
t r i b u é s et c o n s e r v é s d e façon à en l imi t e r l ' a c c è s a u x 
employés visés à la présente. 
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Lorsque la demande de renseignements est faite par téléphone, 
les renseignements transmis par l ' intervenant de la R . R . Q . doivent 
permet t re à l ' intervenant de la C.S.S.T. de s 'assurer de l ' identité 
de la personne à laquelle il fournil des renseignements. De plus, 
les échanges ne peuvent être effectués que par l ' intermédiaire 
des personnes désignées comme personnes autorisées. 

3 . Registre de contrôle des échanges 

À la C.S.S.T. et à la R . R . Q . : 

- Chacune des parties tient un registre des échanges effectués 
sous son contrôle. 

Chacune des part ies n o m m e les personnes responsables autori­
sées à obtenir des renseignements en y indiquant leur nom. 
prénom, titre, fonction, adresse et numéro de téléphone. 

C e registre tenu par chacune des parties indique: 

- pour la R . R . Q . : 

dans le cas d 'une demande téléphonique: 

al la date de la demande: 

b) le nom du demandeur à la R . R . Q ; et 

c) le nom de la personne contactée à la C . S . S . T . 

dans le cas d 'une demande sur support informatique. 

a) la date d 'expédit ion des rubans: 

b) le nombre de rubans et le numéro des rubans expédiés: 

c) le nombre de cas sur les rubans; et 

d) la date de retour des rubans de la C.S .S .T. . 

- pour la C.S.S.T. : 

dans le cas d 'une demande téléphonique: 

a) la date de la demande; 

b) le nom du demandeur à la R . R . Q . ; et 

c) le nom du répondeur à la C.S .S .T. . 

dans le cas d 'une demande sur support informatique: 

a) la date de réception des rubans: 

bi le nombre de rubans et le numéro des rubans; et 

ci la date d 'expédit ion des rubans à la R . R . Q . . 

4 . Mesures prises pour informer les personnes visées par 
l 'échange des renseignements 

4 . 1 La R . R . Q . utilise certains moyens afin d ' informer sa clien­
tèle que les renseignements qu'elle a obtenus en vertu de la Loi 
sur le régime de rentes du Québec peuvent être transférés ou 
vérifiés selon le cas auprès d 'aut res organismes publics. 

4 . 2 La C.S.S.T. utilise certains moyens afin d ' informer sa 
clientèle que les renseignements qu'elle a fournis peuvent être 
transférés auprès d 'aut res organismes. 

11810 

Gouvernement du Québec 

Décret 965-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T l'Office de la sécurité du revenu des chasseurs 

et piégeurs cris 

A T T E N D U Q U E l 'article 22 de la Loi sur la sécurité du revenu 
des chasseurs et piégeurs cris bénéficiaires de la convention de 
la Baie James et du Nord québécois ( L . R . Q . , c . S-3.2) prévoit 
que le gouvernement el l 'administration régionale crie désignent, 
chaque année et al ternativement, un président et un vice-prési­

dent parmi les membres de l'Office de la sécurité du revenu des 
chasseurs el piégeurs cris; 

A T T E N D U Q U E monsieur Roger Grenier, de la direction régio­
nale du réseau Travail-Québec de la Mauricie du ministère de la 
Main-d 'oeuvre , de la Sécurité du revenu et de la Formation 
professionnelle, est membre de l'Office depuis le 1" juillet 1982, 
en vertu du décret 1622-82 du 30 juin 1982; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de nommer monsieur Roger Grenier 
président de l'Office, à compter du I " juillet 1990. pour l 'année 
1990-1991; 

A T T E N D U Q U E l 'article 22 de la Loi prévoit que le ministre 
publie, dans les trente jours de leur nomination, un avis des 
nominations du président et du vice-président à la Gazette 
officielle du Québec. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Main-d 'oeuvre , de la Sécurité du revenu et de la 
Formation professionnelle: 

Q U E monsieur Roger Grenier, membre de l'Office de la sécu­
rité du revenu des chasseurs et piégeurs cr is , soit nommé 
président de cet office à compter du 1" juillet 1990 pour l 'année 
1990-1991; 

Q u ' u n avis de cette nomination soit publié à la Gazelle 

officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOIT MORIN 

11810 

Gouvernement du Québec 

Décret 966-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la prolongation jusqu 'au 31 mars 1991 de l'Ac­
cord Canada-Québec sur la formation en établissement 1986-
1989 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 4 de la Loi sur le ministère 
de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du revenu ( L . R . Q . . c . 
M-11 II. le ministre peut , conformément à la loi . conclure des 
enlentes avec un autre gouvernement ou l 'un de ses ministères 
ou organismes: 

A T T E N D U Q U E l 'article 4.1 de l'Accord Canada-Québec sur la 
formation en établissement 1986-1989 permet aux part ies de 
prolonger l 'Accord; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement du Québec a approuvé par le 
décret 509-90 du 11 avril 1990 la prolongation de cet accord 
jusqu'au 31 mars 1990; 

A T T E N D U Q U E les gouvernements du Canada et du Québec ont 
convenu, par échange de lettres, de prolonger à nouveau cet 
accord pour l 'année 1990-1991; 

A T T E N D U Q U E cet échange de lettres constitue une entente 
intergouvemementale canadienne au sens de l 'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30); 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cene loi, les ententes 
intergouvemementales canadiennes doivent, pour êlre valides, 
être approuvées par le gouvernement et être signées par le 
min i s t r e d é l é g u é aux Affa i res i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s cana ­
diennes. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 

ministre de la Main-d 'oeuvre , de la Sécurité du revenu et de la 



2902 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. I" août 1990. 122e année. n° 31 Partie 2 

Formation professionnelle et du ministre délégué aux Affaires 

intergouvernementales canadiennes: 

Q U E l 'entente concernant la prolongation pour l 'année 1990-
1991 de l 'Accord Canada-Québec sur la formation en établisse­
ment 1986-1989, intervenue sous forme d 'échange de lettres, 
jo intes à la recommandation du présent décret , entre le gouver­
nement du Canada et le gouvernement du Québec soit approu­
vée. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T MORIN 

11810 

Gouvernement du Québec 

Décret 968-90, 4 j u i l l e t 1990 

C O N C E R N A N T le Centre de Santé de la Basse Côte Nord 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 163 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , c. S-5), le ministre de 
la Santé et des Services sociaux a assumé, pour une période de 
120 jours se terminant le 3 août 1990, l 'administrat ion provisoire 
du Centre d e Santé de la Basse Côte Nord, tel qu'i l appert de la 
lettre du ministre de la santé et des Services sociaux dont copie 
est annexée à la recommandation du présent décret; 

A T T E N D U Qu 'aux termes de l 'article 164, ce délai de 120 
jours peut être prolongé par le gouvernement pour une période 
qu'i l détermine pourvu que le délai additionnel n 'excède pas 90 
jou r s ; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de prolonger l 'administration provisoire 
de cet établissement pour une période additionnelle de 90 jours 
à compter de l 'expiration de la période d 'administrat ion provi­
soire précitée, soit jusqu 'au l" novembre 1990 à 16:00 heures. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E l 'administrat ion provisoire du Centre de Santé de la Basse 
Côte Nord assumée par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux se continue pour une période de 90 jours à compter de 
l 'expiration de la pér iode d 'adminis trat ion provisoire précitée, 
soit jusqu 'au 1" novembre 1990 à 16:00 heures. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11811 

Gouvernement du Québec 

Décret 969-90, 4 j u i l l e t 1990 

C O N C E R N A N T Les Fondations Fafard 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 163 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , c. S-S), le ministre de 
la santé et des Services sociaux assume l 'administration provi­
soire de « Les Fondations Fafard », tel qu'i l appert de la lettre du 
ministre de la Santé et des Services sociaux dont copie est 
annexée à la recommandat ion du présent décret; 

A T T E N D U Qu ' en vertu du même article, l 'administration pro­
visoire peut être assumée pour une période d 'au plus 120 jours , 
soit jusqu 'au 23 juil let 1990; 

A T T E N D U Qu 'aux te rmes de l 'article 164, ce délai de 120 
jours peul êlre prolongé par le gouvernemenl pour une pér iode 

qu'i l détermine pourvu que le délai addit ionnel n 'excède pas 90 

jou r s ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de prolonger l 'administrat ion provisoire 
de cet établ issement pour une pér iode additionnelle de 90 jours 
à compter de l 'expiration de la pér iode d 'adminis t ra t ion provi­
soire précitée. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommandat ion du 
ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E l 'administrat ion provisoire de « Les Fondat ions Fafard » 
assumée par le ministre de la Santé et des Services sociaux se 
continue pour une pér iode de 90 jours à compter de l 'expiration 
de la période d 'adminis t ra t ion provisoire précitée. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

11811 

Gouvernement du Québec 

Décret 971-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T la nomination de Me Lygia Pietracupa comme 
régisseuse de la Régie des permis d 'a lcool du Québec 

A T T E N D U Qu ' en venu du premier al inéa de l 'article 4 de la 
Loi sur les permis d 'alcool ( L . R . Q . . c. P-9 .1) , la Régie des 
permis d 'alcool du Québec est composée d e six régisseurs 
nommés par le gouvernement pour un terme d ' au plus cinq ans ; 

A T T E N D U Qu ' en v e n u de l 'article 5 de la loi . le gouvernemenl 
d é t e r m i n e la r é m u n é r a t i o n d e s r é g i s s e u r s , l eurs a v a n t a g e s 
sociaux et leurs autres conditions de travail; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 7 de la loi. un régisseur 
demeure en fonction jusqu ' à ce qu'i l soit n o m m é de nouveau ou 
remplacé; 

A T T E N D U Q U E M e Mar the Lallier a été n o m m é e de nouveau 
régisseuse à la Régie des permis d 'a lcool du Q u é b e c , par le 
décret 1085-85 du 5 juin 1985, pour un mandai se terminant le 
31 mai 1990 et qu'i l y a lieu de pourvoi r à son remplacement . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition du 
ministre de la Sécuri té publique: 

Q U E Me Lygia Pietracupa soit nommée régisseuse de la Régie 
des permis d 'alcool du Québec pour un mandat de cinq ans. à 
compter du 9 juil let 1990, aux condit ions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

Conditions d'emploi de Me Lygia Pietracupa 
comme régisseuse de la Régie des permis 
d'alcool du Québec 

Aux fins de rendre explicites les considérat ions et condit ions de 

la nomination faite en vertu de la Loi sur les p e r m i s d 'a lcool 

( L . R . Q . . c. P-9.1) 
1 . O B J E T 

Le gouvernement du Québec n o m m e Me Lygia Piet racupa. qui 
accepte d ' ag i r à titre exclusif et à temps plein, c o m m e régis­
seuse de la Régie des permis d 'a lcool du Québec , ci-après 
appelée la Régie. 

Sous l 'autori té du président et en conformité avec les lois et 
les règlements de la Régie, elle exerce tout mandat que lui confie 
le président de la Régie. 
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Madame Pietracupa remplit ses fonctions au bureau de la Régie 
à Montréal . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 9 juillet 1 9 9 0 pour se 
terminer le 8 juillet 1 9 9 5 . sous réserve des dispositions de 
l 'article 5 . 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de madame Pietracupa comprend le salaire et 
la contribution de l 'employeur aux régimes de retraite et d 'assu­
rances. 

3 . 1 S a l a i r e 

A compter de la date de son engagement, madame Piclracupa 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 5 0 6 7 3 $ . 

Ce salaire sera révisé par le gouvernemenl selon la politique 
applicable aux membres d 'organismes à compter du I" juillet 
1 9 9 1 . 

3 . 2 A s s u r a n c e s 

Madame Pietracupa participe aux régimes d 'assurance collec­
tive du personnel d 'encadrement des secteurs public et parapublic 
du Q u é b e c . 

Si au cours du mandai survient une invalidité donnant droit à 
l 'assurance-salaire. les prestations prévues par le régime d 'assu­
rance-salaire de base soni payables et l 'exonération des cotisations 
aux régimes d 'assurance s'applique tant que dure la période 
d ' i n v a l i d i t é , m ê m e si le manda t se t e r m i n e pendan t ce l te 
période. De plus, l 'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les pr imes nécessaires au maintien des régimes 
d 'assurance collective du personnel d 'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec . 

3 . 3 R é g i m e d e r e t r a i t e 

Madame Pietracupa choisit de ne pas participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP) . 

En lieu de sa participation à ce régime, madame Pietracupa 
reçoit une somme équivalente, soit 5 . 6 % de son salaire annuel 
de base pour la durée du présent contrat. Ce montant sera versé 
à des pér iodes el selon des modali tés à déterminer avec elle. 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4 . 1 F r a i s d e voyage et d e sé jour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, madame Pietracupa sera remboursée confor­
mément aux règles applicables aux membres d 'organismes et 
arrêtées par le gouvernement (décret 2 5 0 0 - 8 3 du 3 0 novembre 
1 9 8 3 et modifications subséquentes). 

4 . 2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, madame 
Pietracupa a droit à des vacances annuelles payées de vingt jours 
ouvrables , le nombre de jours étant calculé en proportion du 
temps qu'elle a été en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'il 
est impossible de les prendre au cours de l 'année, doit être 
approuvé par le président de la Régie. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la dale stipulée à l 'article 
2 . sous réserve toutefois des dispositions qui suivent: 

5 . 1 Démiss ion 

Madame Pietracupa peut démissionner de son poste de régis­
seuse de la Régie, sans pénali lé . après avoir donné un avis 
écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doil être transmise au secrétaire 
général associé à la Réforme administrative et aux emplois 
supérieurs. 

5 . 2 Dest i tu t ion 

Madame Piclracupa consent égalemeni à ce que le gouverne­
menl révoque en loul temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnilé . pour raisons de malversalion. maladministration, 
faute lourde ou motif de même gravité, la preuve étant à la 
charge du gouvernement . 

5 . 3 Échéance 

A la fin de son mandat , madame Pietracupa demeure en 
fonction jusqu 'à ce qu'elle soit remplacée ou nommée de nou­
veau 

S. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 . le mandat de madame Pietracupa 
se termine le 8 juillet 1 9 9 5 . Dans le cas où le ministre respon­
sable a l'intention de recommander au gouvernement le renouvel­
lement de son mandat à titre de régisseuse de la Régie, il l 'en 
avisera au plus tard six mois avant l 'échéance du présent 
mandat 

7 . I N D E M N I T É DE DÉPART 

A la fin de son mandat de régisseuse de la Régie, madame 
Pietracupa recevra une indemnité de départ équivalant à trois 
mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat de 
madame Piclracupa comme régisseuse de la Régie ou la nomme 
à un aulre poste, aucune indemnité ne lui sera payée. 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent document est 
nulle. 

9. S IGNATURES 

M E LYGIA PIETRACUPA C L A U D E R. BEAUSOLEIL. 

secrétaire général 
associé 

1 1 8 1 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 972-90, 4 j u i l l e t 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T la declassification d 'un chemin de colonisation 

situé dans la circonscription électorale de Rouyn-Noranda-

Témiscamingue 

A T T E N D U Q U E le chemin mentionné en annexe au présent 
décret a été déclaré chemin de colonisation par l 'arrêté en 
conseil 1 7 1 1 du 2 4 juillet 1 9 4 2 adopté conformément aux dis­
positions de l 'article 2 de la Loi sur les chemins de colonisation 
( L . R . Q . . c. C - 1 3 ) ; 

A T T E N D U Q U E ce chemin n'est plus requis à titre de chemin 
de colonisation; 

Vu les dispositions de l 'article 4 de la Loi sur les chemins de 
colonisation ( L . R . Q . . c . C - 1 3 ) . 
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I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre délégué aux Transports: 

Q U E le chemin mentionné en annexe cesse d 'ê t re un chemin 
de colonisation; 

Q U E l 'arrêté en conseil 1711 du 24 juillet 1942 soit modifié 
en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T MORIN 

A N N E X E 

Circonscription électorale de Rouyn-Noranda-Témiscamingue: 

Canton Beauchastel: 

Municipalité: Evain s.d. 

- Ouver ture , mise en forme et gravelage de la route entre les 

lots 49-50 . rangs V I et V I I . 

- Ouver ture de la route entre les lots 49 et 50 . rangs V I et 
V I I . 

11813 

Gouvernement du Québec 

Décret 973-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T l ' a c q u i s i t i o n p a r e x p r o p r i a t i o n de c e r t a i n s 
immeubles avec meubles accessoires pour la construction et la 
reconstruction de routes , à divers endroits du Québec , selon 
les projets ci-après (P.E. 262) 

A T T E N D U Qu ' en vertu du décret 1622-89 du 11 octobre 1989, 
le ministre délégué aux Transports exerce les fonctions du 
ministre des Transports, sous la direction de ce dernier, relatives 
à l 'application entre autres de la Loi sur l 'expropriation ( L . R . Q . . 
c. E-24), et de la Loi sur la voirie ( L . R . Q . , c . V -8 ) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 36 de la Loi sur l 'expropria­
tion ( L . R . Q . , c . E-24), toute expropriation doit être décidée ou 
autorisée préalablement par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E les travaux de construction ou de reconstruction 
de routes pour lesquels la présente autorisation est requise ont 
été autorisés par le décret numéro 1438-89 du 30 août 1989 
adopté en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la voirie ( L . R . Q . . c. 
V -8 ) ; 

A T T E N D U Q U E pour réaliser ces travaux, le ministre délégué 
aux Transports doit acquérir par expropriation les immeubles , 
avec les biens meubles accessoires de ces immeubles, décrits ci-
après. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 

ministre délégué aux Transports: 

I . Q U E soient acquis par expropriation les immeubles, avec 
biens meubles accessoires de ces immeubles, pour réaliser les 
travaux suivants, à savoir: 

1) Construct ion ou reconstruction d 'une partie de la route 
N" 132-13-081, située dans la municipalité du village Le Bic, 
dans la circonscription électorale de Rimouski , selon le plan 
N° 622-89-A0-O24 des archives du ministère des Transports ; 

2) C o n s t r u c t i o n o u r e c o n s t r u c t i o n d ' u n e pa r t i e du c h e m i n 
Hervé, située dans la municipalité de Piedmont, S.D.. dans la 
circonscription électorale de Prévost, selon le plan N° 622-88-
JO-314 des archives du ministère des Transports ; 

3) Construct ion et reconstruction d 'une part ie du boulevard du 
Lac Achigan, située dans la municipali té de la paroisse d e Saint-
Hippolyte, dans la circonscription électorale de Rousseau , selon 
le plan N° 622-88-J0-319 des archives du ministère des Trans­
ports. 

IL Q U E les dépenses inhérentes soient payées à m ê m e les 

crédits du programme 3 « Construct ion du réseau routier » du 

ministère des Transports . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

11813 

Gouvernement du Québec 

Décret 986-90, 4 j u i l l e t 1990 
C O N C E R N A N T la rémunérat ion du commissa i re de la construc­

tion 

A T T E N D U Qu ' en vertu de l 'article 21.1 de la Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de 
la main-d 'oeuvre dans l ' industr ie de la construct ion ( L . R . Q . , c. 
R-20), le ministre du Travail a n o m m é monsieur Gil les Gaul 
commissai re de la construction pour la pér iode du 30 juin 1990 
au 30 juin 1992; 

A T T E N D U Qu ' en vertu de cet article, la rémunérat ion du 
commissai re de la construct ion est déterminée par le gouverne­
ment. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recommanda t ion du 

ministre du Travail: 

Q U E les honoraires de monsieur Gilles G au l . à titre de commis ­
saire de la construct ion, soient de 60 S de l 'heure , avec un 
m a x i m u m de huit heures par jour; 

Q U E monsieur Gilles Gaul bénéficie des indemnités de séjour 
et de déplacement prévues aux Règles sur les frais de déplace­
ment du personnel engagé à honoraires ( R . R . Q . , 1981 , c. A-6, 
r. 17 et amendements) . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

11800 

Gouvernement du Québec 

Décret 988-90, 4 j u i l l e t 1990 

C O N C E R N A N T l 'exercice des fonctions du ministre de la Sécu­
rité publique 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E . conformément à l 'article 11 de la Loi sur l 'exécutif 
( L . R . Q . . c. E-18) . les pouvoirs , devoirs et attr ibutions du ministre 
de la Sécuri té publique soient conférés tempora i rement , du 
9 juillet 1990 au 28 juillet 1990. à monsieur Michel Page , 
membre du Conseil exécutif; 

Q U E le décret 884-90 du 27 ju in 1990 soit modifié e n 
conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

11801 
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Gouvernemenl du Québec 

Décret 998-90, 11 juillet 1990 
C O N C E R N A N T le regroupement des villes de Lévis-Lauzon et 
de Saint-David-de-l 'Auberivière 

A T T E N D U Q U E chacun des conseils municipaux des villes de 
Lévis-Lauzon et de Saint-David-de-l 'Auberiviêre a adopté un 
règlement autorisant la présentation d 'une demande commune au 
gouvernement le priant de constituer la municipalité locale issue 
du regroupement des deux villes en vertu de la Loi sur l 'organi­
sation territoriale municipale ( L . R . Q . , c. 0-9); 

A T T E N D U Qu 'un exemplaire de la demande commune a été 

transmis au ministre des Affaires municipales; 

A T T E N D U Qu ' aucune opposit ion n'a été transmise au ministre 
des Affaires municipales et que ce dernier n'a pas jugé opportun, 
dans les circonstances, de demander à la Commission municipale 
du Québec de tenir une audience publique ou d 'ordonner la 
consultation des personnes habiles à voter de chacune des villes 
demanderesses; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu, en vertu de l 'article 108 de la loi ci-
dessus mentionnée, de donner suite à la demande commune; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des Affaires 
municipales: 

De faire droit à la demande et de constituer une municipalité 
locale issue du regroupement des villes de Lévis-Lauzon et de 
Saint-David-de-l 'Auberivière. aux conditions suivantes: 

1. Le nom de la nouvelle ville est « Ville de Lévis-Lauzon ». 
Cependant , à l 'occasion de la première élection générale, la 
ville effectuera auprès des électeurs une consultation pour déter­
miner le nom de la nouvelle ville parmi les suivants: « Ville de 
Levis », « Ville de Lévis-Lauzon » et un a u t r e nom que pourra 
inscrire l 'électeur. Au terme de cette consultation, le conseil 
procédera, le cas échéant, à une demande de changement de 
nom conformément à la Loi sur l 'organisation territoriale muni­
cipale ( L . R . Q . . c. 0-9). 

2. La description du territoire de la nouvelle ville est celle qui 
a été rédigée par le ministre de l 'Énergie et des Ressources le 
29 mai 1990; cette description apparaît comme annexe au présent 
décret . 

3 . La nouvelle ville est régie par la Loi sur les cités et villes 

( L . R . Q . . c. C-19). 

4 . Un conseil provisoire sera en poste jusqu 'à la première 
élection générale. Il sera composé de tous les membres des 
deux conseils existant au moment du regroupement. Le quorum 
sera de onze membres . 

Le m a i r e e t le m a i r e supp l éan t s e r o n t n o m m é s par les 
membres du conseil provisoire lors de la première séance de ce 
conseil provisoire. Leur mandat durera jusqu 'à l 'entrée en fonc­
tion du nouveau consei l . 

5 . La première séance du conseil provisoire sera tenue le 
premier jour jur idique suivant l 'entrée en vigueur du présent 
décret; elle aura lieu à 20hO0. à l 'hôtel de ville de Lévis-
Lauzon. au 225 , Côte du Passage sans autre avis de convocation. 

6. La p r e m i è r e é lec t ion g é n é r a l e aura lieu le p remier 
dimanche de novembre 1990 et la deuxième élection générale 
aura lieu le premier d imanche de novembre 1994. 

7 . Pour la première élection générale, le conseil de la nou­
velle ville est composé d 'un maire et de douze conseillers et le 
territoire de la nouvelle ville est divisé en douze districts électo­

raux tels que nommés , numérotés et délimités au plan annexé 
au présent décret. Ce plan a été préparé par monsieur Marc-
André Carrier, arpenteur-géomètre, en date du II avril 1990. 
minute 10 9 1 3 . 

8. Pour la première élection générale, le président d 'é lec­
tion est le greffier de l 'ancienne ville de Sainl-David-de-l 'Auberi-
vière. 

9 . La greff ière de l ' a n c i e n n e vi l le de L é v i s - L a u z o n agi t 
comme greffière de la nouvelle ville jusqu 'à ce que le conseil , 
formé des personnes élues lors de la première élection géné­
rale, nomme quelqu'un pour occuper ce poste. 

10. Le surplus ou le déficit accumulé par les anciennes villes 
de Levis et de Lauzon au I" septembre 1989 restera à la charge 
ou au bénéfice des contribuables de ces anciennes villes. 

11. Le surplus ou le déficit accumulé par l 'ancienne ville de 
Lévis-Lauzon, entre le 1" septembre 1989 et le 31 décembre 
1989 restera à la charge ou au bénéfice des contribuables de 
cette ancienne ville. 

12. Le surplus ou le déficit accumulé par l 'ancienne ville de 
Lévis-Lauzon et l 'ancienne ville de Saint-David-de-l 'Auberivière. 
entre le I " janvier 1990 el le 31 décembre 1990. restera à la 
charge ou au bénéfice de ces anciennes villes. 

13. Malgré l 'article 10. la nouvelle ville affectera au fonds 
général , à même le surplus accumulé de l 'ancienne ville de 
Lauzon, une somme de 818 0 0 0 $. 

14. Malgré l 'article 12, la nouvelle ville affectera au fonds 
général , à même le surplus accumulé de l 'ancienne ville de 
Saint-David-de-l 'Auberivière. une somme de 200 0 0 0 $. Si le 
surplus accumulé de l 'ancienne ville de Sainl-David-de-l 'Auberi-
vière n'atteint pas 200 000 $. une taxe spéciale sera imposée 
sur les biens-fonds imposables du secteur formé de l 'ancienne 
ville de Saint-David-de-l 'Auberivière sur la base de leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d 'évaluation en vigueur chaque 
année, pour combler la différence. 

15. En application des articles 10 à 14, le surplus accumulé 
par une ancienne ville pourra être utilisé pour accorder des 
crédits de taxes aux contribuables du secteur formé du territoire 
de l 'ancienne ville qui l 'a accumulé. 

16. Une taxe spéciale décroissante sera imposée sur tous les 
biens-fonds imposables de l 'ancienne ville de Lauzon suivant leur 
valeur ou , le cas échéant, suivant la valeur ajustée visée par 
l 'article 253 .30 de la Loi sur la fiscalité municipale ( L . R . Q . , c. 
F-2.1) de la façon suivante: 

- pour l 'exercice financier de 1990. une taxe à un taux de 
0 ,29 $ du 100 $ d 'évaluation; 

- pour l 'exercice financier de 1991, une taxe à un taux de 
0 .23 $ du 100 $ d'évaluation; 

- pour l 'exercice financier de 1992. une taxe à un taux de 
0.17 $ du 100 $ d'évaluation: 

- pour l 'exercice financier de 1993. une taxe à un taux de 
0.11 $ du 100 S d 'évaluation; 

- pour l 'exercice financier de 1994, une taxe à un taux de 
0.06 $ du 100 $ d 'évaluation. 

17. Une taxe spéciale décroissante sera imposée sur tous les 
biens-fonds imposables de l 'ancienne ville de Saint-David-de-
l'Auberivière suivant leur valeur ou , le cas échéant, suivant la 
valeur ajustée visée par l 'article 253.30 de la Loi sur la fiscalité 
municipale de la façon suivante: 
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- pour l 'exercice financier de 1 9 9 1 . une taxe à un taux de 
0 . 1 2 $ du 100 $ d 'évaluat ion; 

- pour l 'exercice financier de 1992. une taxe à un taux de 
0 .10 $ du 100 $ d 'évaluat ion; 

- pour l 'exercice financier de 1993, une taxe à un taux de 
0 .08 $ du 100 $ d 'évaluat ion; 

- pour l 'exercice financier de 1994. une taxe à un taux de 
0,07 $ du 100 $ d 'évaluat ion; 

- pour l 'exercice financier de 1995, une taxe à un taux de 
0 ,045 $ du 100 $ d 'évaluat ion. 

18. Tout r èg l emen t d ' e m p r u n t de l ' u n e ou l ' a u t r e d e s 
anciennes villes concernant une matière visée par la Loi sur les 
immeubles industriels municipaux ( L . R . Q . . c. 1-0.1) devient, pour 
le reste du te rme de cet emprunt , à la charge de l 'ensemble des 
biens-fonds imposables de la nouvelle ville sur la base de leur 
valeur telle qu'elle apparaît au rôle d 'évaluation en vigueur 
chaque année. 

19. Tous les règlements d 'emprunt des anciennes villes de 
Lévis-Lauzon et de Saint-David-de-l 'Auberivière qui étaient à 
la charge de l 'ensemble des biens-fonds imposables de chacune de 
celles-ci deviennent à la charge de l 'ensemble des biens-fonds 
imposables de la nouvelle ville sur la base de leur valeur telle 
qu'elle apparaît au rôle d 'évaluation en vigueur chaque année. 
Cependant , les taxes d 'améliorat ion locale imposées en vertu des 
règlements d 'emprunt restent les mêmes dans les différents 
s e c t e u r s de c h a c u n e d e s a n c i e n n e s v i l l es a p r è s l ' e n t r é e en 
vigueur du présent décret . 

Le premier alinéa s 'applique également à tous les règlements 
d 'emprunt des anciennes villes de Lévis et de Lauzon qui avaient 
été mis à la charge de l 'ensemble des biens-fonds imposables 
de l 'ancienne ville de Lévis-Lauzon par l 'article 14 du décret 
regroupant les deux anciennes villes de Lévis et de Lauzon. 

20. La Cour municipale de l 'ancienne ville de Lévis-Lauzon 
devient la Cour municipale de la nouvelle ville. 

2 1 . Les fonctionnaires et employés des anciennes villes devien­
nent sans réduction de trai tement, des fonctionnaires et employés 
de la nouvelle ville et conservent leur ancienneté et leurs avan­
tages sociaux. 

Ils ne peuvent être mis à pied ou licenciés du seul fait du 
regroupement . 

22 . Est incorporé un Office municipal d 'habi ta t ion, sous le 
nom d'Office municipal d 'habitat ion de Lévis-Lauzon. Cet office 
municipal succède aux offices municipaux d'habilation de Lévis-
Lauzon et de Saint-David-de-l 'Auberivière, lesquels sont éteints. 
Les troisième et quatr ième alinéas de l 'article 58 de la Loi sur 
la Société d 'habitat ion du Québec ( L . R . Q . . c. S-8) s 'appliquent 
à l 'Office municipal d 'habilat ion de la ville de Lévis-Lauzon, 
comme s'il était consti tué par lettres patentes, en vertu de 
l 'article 57 de cette loi . 

Les membres de l'Office sont les membres des anciens offices 
municipaux d 'habitat ion des villes de Lévis-Lauzon et de Saint-
David-de-l 'Auberivière, en fonction au moment de l 'entrée en 
vigueur du présent décret . 

2 3 . La nouvelle ville succède aux droits, obligations et charges 
des anciennes villes; elle devient, sans reprise d ' ins tance, part ie 
à toute instance, aux lieu et place des anciennes villes. Les 
règlements, résolutions, procès-verbaux, rôles de perception et 
autres actes de chacune des anciennes villes demeurent en vigueur 

dans le territoire pour lequel ils ont é té faits jusqu ' à ce qu' i ls 
soient amendés , annulés ou abrogés . 

24. La nouvelle ville de Lévis-Lauzon sera située sur le 
territoire de la municipali té régionale de comté de Desjardins. 

2 5 . Les fonds de roulement d e s anciennes villes de Lévis-
Lauzon et de Saint-David-de-l 'Auberivière constituent le fonds de 
roulement de la nouvelle ville. Tout règlement d ' e m p r u n t adopté 
par l 'une ou l 'autre de ces anciennes villes pour la création d 'un 
fonds de roulement devient , pour le reste de la durée de cet 
emprunt , à la charge de l 'ensemble des biens-fonds imposables 
de la nouvelle ville. 

26 . Jusqu'au 31 décembre 1990. le budget adopté par chacune 
des anciennes villes pour l 'exercice financier de 1990 continuera 
d ' ê t re appliqué par le conseil de la nouvelle ville et les dépenses 
ainsi que les revenus devront être comptabil isés séparément 
comme si les anciennes villes continuaient d 'exister. Toutefois, 
toute dépense découlant du regroupement sera imputée au bud­
get de chacune de ces anciennes villes en proportion de la valeur 
totale des immeubles inscri ts au rôle d 'évaluat ion au 
15 septembre 1990 dans le territoire de ces anciennes villes. 

27 . Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O Î T M O R I N 

DESCRIPTION O F F I C I E L L E D E S L I M I T E S DU T E R R I T O I R E 
DE LA N O U V E L L E V I L L E DE L É V I S - L A U Z O N . D A N S LA 
MUNICIPALITÉ R É G I O N A L E DE C O M T É D E 
DESJARDINS 

Le territoire aeluel des villes de Lévis-Lauzon et de Saint-
David-de-l 'Auberivière. dans la municipali té régionale de comté 
de Desjardins, comprenant en référence aux cadastres d e la 
paroisse de Notre-Dame-de-La-Victoire . de la paroisse de Saint-
David-de-L'Auberivière. de la paroisse de Saint-Joseph, du vil­
lage de Bienville, du village de Lauzon. du village de Lauzon 
(partie est), de la ville de Lévis (quartier de Lauzon) . de la ville 
de Lévis (quartier Notre-Dame) et de la ville de Lévis (quartier 
Saint-Laurent) les lots ou part ies de lot et leurs subdivisions 
présentes et futures ainsi que les chemins , routes , rues , autoroute, 
emprises de chemin de fer. cours d 'eau ou part ies d ' i ceux , le tout 
renfermé dans les limites ci-après décr i tes , à savoir: partant du 
sommet de l 'angle nord du lot 1-5 du cadastre de la paroisse de 
Saint-Joseph; de là. successivement , les l ignes et démarcat ions 
suivantes: en référence au cadastre de ladite paroisse, la ligne 
nord-est d e s lots 1-5. 1-4 et 1-1: la l igne br isée limitant au sud-
est les lots l - l , 2 - 1 . 3-2, 4 - 1 , 5 . 8 - 1 . 9 - 1 . 10 -1 . 10-2, 1 1 - 1 , 12-
1, 13-1 , 15-1 et 16-1 jusqu ' à la ligne sud-ouest dudit lot 16-1; 
partie de ladite ligne sud-ouesl en allant vers le nord-ouest 
jusqu 'au côté sud de l 'emprise de l 'autoroute numéro 20; le 
côté sud de ladite empr ise en allant vers l 'ouest jusqu ' à la ligne 
nord-est du lot I 8 - A - 1 ; partie de ladite ligne nord-est en allant 
vers le sud-est jusqu 'à la ligne sud-est dudit lot; la l igne brisée 
limitant au sud-est les lots I 8 - A - 1 . 18 -1 . 19 -1 . 19 -A- l . 1 9 - B - l , 
1 9 - C - l , 19-D et 22 ; la ligne br isée limitant au sud les lots 2 3 , 
2 6 - 1 . 3 0 , 2 9 - 1 . 3 4 - 1 , 3 3 - 1 . 3 5 - 1 2 . 36-17 et 4 0 - 1 ; la l igne brisée 
limitant au sud-est les lots 4 1 - 1 . 4 5 - 1 . 4 6 - 1 . 4 7 - 1 . 4 8 - 1 . 4 9 - 1 . 
498 . 52 -9 , 52-8 . 6 2 . 63 -6 . 66-7 . 66 -14 , 71-A et 7 5 - 1 1 ; la l igne 
brisée limitant au sud les lots 76 -653 , 8 2 - 3 0 1 , 4 9 5 - 1 . 8 6 - 7 . 8 8 -
4 3 0 . 4 9 6 - 1 . 9 3 - 1 2 . 9 5 - 5 8 6 . 110-889 et 114-540; partie de la ligne 
sud-ouest dudi t lot 114-540 jusqu ' à la ligne sud du lot 202-517 
du cadastre du village de Lauzon (partie est) ; en référence au 
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cadastre dudit vil lage, la l igne brisée limitant au sud les lots 202-
517 , 163-64, 162-72. 161-1 . 160-F, 144-631, 204-817 et 204-
816; la ligne brisée limitant au sud-ouest le lot 204-816; la ligne 
sud-est du lot 205-106; partie de la ligne nord-est du lot 206-225 
en allant vers le sud-est jusqu 'à la ligne sud dudit lot 206-225; la 
l igne sud et part ie de la ligne sud-ouest du lot 206-225 jusqu 'à la 
ligne sud-est du lot 159-39 du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph; en référence au cadastre de ladite paroisse, la ligne sud-
est des lots 159-39 à 159-47; dans les lots 159 et 158, le 
prolongement de la ligne nord-ouest des lots 159-39 à 159-47 
jusqu 'à la ligne nord-est du lot 158-40; partie de ladite ligne 
nord-est et la l igne nord-est des lots 158-28, 158-41, 158-42 et 
1 5 8 ^ 3 - 2 ; la l igne nord des lots 158-1 , 158-2, 158-7 et 158-14; la 
ligne ouest dudit lot 158-14; partie du côté nord de l 'emprise du 
chemin des Forts dans une direction ouest jusqu 'à la ligne est du 
lot 158-15; ladite ligne est; la l igne nord des lots 158-15 et 158-
16; la ligne ouest dudit lot 158-16; partie du côté nord de 
l 'emprise du chemin des Forts dans une direction ouest jusqu 'à 
la ligne est du lot 158-20; les lignes est et nord-est dudit lot 158-
20; la ligne nord-ouest des lots 158-20 et 158-18; part ie de la 
ligne separative des lots 157 et 158 en allant vers le nord-ouest 
sur une distance de huit métrés et quatre-vingt-quatre cent ièmes 
(8 .84 m, soit 29 .0 pi); dans le lot 157, une ligne droite suivant 
un azimut de 224°50 '50" et mesurant vingt-sept mètres et qua­
rante-trois centièmes (27 ,43 m, soit 9 0 , 0 pi), une ligne droite 
suivant un azimut de 134°50'50" et mesurant vingt mètres et 
soixante-treize cent ièmes (20 ,73 m, soit 6 8 , 0 pi) et une ligne 
droite suivant un azimut de 161°47'25" et mesurant sept mètres 
et dix cent ièmes (7 .10 m, soit 23 ,3 pi), soit jusqu 'au côté nord 
de l 'emprise du chemin des Forts; le côté nord de l 'emprise 
dudit chemin dans une direction ouest sur une distance de quinze 
mètres et vingt-quatre centièmes (15 ,24 m , soit 50 ,0 pi); dans le 
lot 157, une ligne droite suivant un azimut de 341 47 ' 25 ' et 
mesurant deux mètres et soixante-huit cent ièmes (2 ,68 m, soit 
8,8 pi), une ligne droite suivant un azimut de 314°55 '29" et 
mesurant quatre-vingt-dix mètres et soixante-quatorze centièmes 
(90 ,74 m, soit 297.7 pi) et une ligne droite suivant un azimut de 
315°04 '45" et mesurant cinq mètres et cinquante-huit centièmes 
(5 ,58 m , soit 18,3 pi), soit jusqu 'à la ligne sud-est du lot 1118-3 
du cadastre du village de Lauzon; en référence au cadastre dudit 
village, partie de ladite ligne sud-est et la ligne sud-est du lot 
1116-A; part ie de la ligne sud-ouest du lot 1116-A jusqu'à la 
ligne sud-est des lots 1170. 1115 et 1112-3; ladite ligne sud-est; 
la l igne brisée limitant au sud-est les lots 1111-3, 1111-4, 1110-
4 . 1108, 1107, 1106. 1104-3. 1103 et 1102; en référence au 
cadastre de la paroisse de Notre-Dame-de-la-Victoire. la ligne 
nord-est et partie de la ligne sud-est du lot 622 jusqu 'à la ligne 
nord-est du lot 94-3 ; la ligne nord-est des lots 9 4 - 3 , 9 4 - 8 , 94-7 , 
94-6 et 94-4 ; partie des l ignes nord-ouest et nord-est du lot 191-1 
jusqu 'au côté nord-ouest de l 'emprise de l 'autoroute numéro 20; 
le côté nord-ouest de l 'emprise de ladite autoroute dans une 
direction sud-ouest jusqu 'à la ligne nord-est du lot 99-12; partie 
d e ladite ligne nord-est et la l igne nord-est des lots 100-B-2 et 
100-B- l ; la l igne brisée limitant au sud-est les lots IOO-B-1, 100-
A - l , 101-1, 102-1 , 103-1 , 104-1, 105-1, 106-1 . 107-1 . 108-A, 
110-A, 112-A, 113-2, 114-2, 115-2. 116-1-2, 116-2, 50-68 , 118-
9 , 118-46, 118-10 et 624 ; la l igne est des lots 119-52, 119-49, 
119-48 et 121-1 ; la ligne sud-est des lots 121-1, 121-2, 121-3, 
122-2 et 123-2 jusqu 'à la ligne nord-est du lot 123-1; les l ignes 
nord-est et est dudit lot 123-1 ; la ligne brisée limitant à l 'est les 
lots 124-16, 125-1, 126-1 . 127-1, 128-1 , 129-1 , 130-1, 131-1 , 
132-2, 133-1 , 133-2, 134-1 , 134-2 et 135-1; en référence au 
cadastre de la paroisse de Saint-David-de-l 'Auberivière, partie de 

la ligne droite limitant au nord-est les lots 385 et 386 et son 
prolongement jusqu 'à la ligne médiane de la rivière à la Scie; 
la ligne médiane de ladite rivière dans une direction générale 
sud-est et la ligne nord-est du lot 395 jusqu'à la ligne sud-est 
dudit lot; ladite ligne sud-est et son prolongement jusqu 'à la ligne 
médiane de la rivière Etchemin; la ligne médiane de ladite 
rivière en descendant son cours et en contournant par le sud l ' î le 
portant les numéros 398 , 397 et 396 jusqu 'au prolongement de la 
ligne nord-ouest du lot 373-1 ; ledit prolongement et partie de 
ladite ligne nord-ouest jusqu 'à la ligne sud-ouest du lot 362-1 ; 
ladite ligne sud-ouest et partie de la ligne sud-ouest du lot 362 
jusqu 'à la ligne passant à mi-distance entre les deux voies 
principales de circulation de l 'autoroute numéro 20; ladite ligne 
passant à mi-distance en allant vers le nord-est jusqu 'à une ligne 
au sud-ouest , parallèle el distante de trente mètres et quarante-
huit centièmes (30 ,48 m, soit 100 pi) du côté sud-ouest de la 
route de Saint-Henri (maintenant route des îles) telle qu'elle 
existait au 13 juin 1970; ladite ligne parallèle et distante en allant 
vers le nord-ouest jusqu 'à la ligne médiane de la rivière à la 
Scie; la ligne médiane de ladite rivière dans une direction 
générale sud-ouest jusqu 'à la ligne sud-ouest du lot 361 ; partie 
de ladite ligne sud-ouest en allant vers le nord-ouest et la ligne 
sud-ouest des lots 405 et 360 jusqu 'à la c ime du cap, ces lignes 
sud-ouest prolongées à travers les chemins qu'elles rencontrent; 
la c ime du cap dans une direction générale sud-ouest jusqu'à la 
ligne est du lot 604-1 du cadastre de la ville de Lévis (quartier 
Saint-Laurent); en référence à ce cadastre, la ligne est des lots 
604-1 et 605 ; la ligne irrégulière limitant au sud-est ledit lot 
605 ; la ligne nord-est des lots 613 et 614; la ligne sud-est des lots 
614 . 698 et 615 ; partie de la ligne nord-est des lots 65I -D-1 et 
651-D en allant vers le sud-est jusqu 'au côté nord de l 'emprise 
de la route numéro 132; le côté nord de l 'emprise de ladite 
route dans une direction ouest jusqu 'à la ligne sud-ouest du lot 
652; partie de ladite ligne sud-ouest en allant vers le nord-ouest 
jusqu 'au côté sud de l 'emprise de la rue Gravel; les côtés sud 
et sud-est de l 'emprise de ladite rue dans des directions ouest et 
sud-ouest jusqu 'au prolongement de la ligne sud-ouest du lot 6 4 1 -
1; ledit prolongement et la l igne sud-ouest des lots 641-1 et 6 4 1 -
3; les lignes sud-ouest et nord-ouest du lot 633 ; le prolongement 
et la première ligne nord-ouest du lot 632 en allant vers le nord-
est et la ligne sud-ouest des lots 632 , 6 2 9 , 628 et 6 2 7 , la dernière 
prolongée jusqu 'à la ligne médiane du fleuve Saint-Laurent; la 
ligne médiane du fleuve en descendant son cours et la ligne 
passant à mi-distance entre la face extérieure des quais du bassin 
Louise et la rive sud-est du fleuve jusqu 'au prolongement de la 
ligne separative des cadastres des villages de Bienville et de 
Lauzon; partie de ladite ligne separative de cadastres en allant 
vers le sud-est jusqu 'à la courbe hathymétrique de douze mètres 
et dix-neuf centièmes (12 ,19 m, soit 4 0 pi) déterminée à partir 
du niveau de la marée basse; ladite courbe bathymétrique dans 
des directions générales nord-est et est jusqu'au prolongement de 
la ligne nord-est du lot 1-5 du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph; enfin, ledit prolongement en allant vers le sud-est jusqu 'au 
point de départ; lesquelles limites définissent le territoire de la 
nouvelle ville de Lévis-Lauzon. 

Ministère de l 'Énergie et des Ressources 
Service de l 'arpentage 
Québec , le 29 mai 1990 

Préparée par G I L L E S C L O U T I E R . 

arpenteur-géomètre 
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Décrets, avis d' adoption 

Gouvernement du Québec 

Décret 953-90, 4 juillet 1990 
C O N C E R N A N T une modi f i ca t ion du p ro toco le c o n c e r n a n t le 
transfert de ressources du gouvernement du Québec à la 
Société de gestion du réseau informatique des commissions 
scolaires et signé le 28 juin 1985 

La publication intégrale de ce décret de 17 pages est exemptée 
en vertu du paragraphe 3 de l 'article I du Règlement sur les 
exemptions de publication intégrale des décrets adopté par le 
décret 1884-84. puisque son nombre de pages est supérieur à 
10. Cette modification a pour objet de définir l 'entente entre les 
parties concernant le réseau Edupac pour la période du I " juillet 
1990 au 30 ju in 1991. 
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Erratum 
Loi sur les courses de chevaux 
(1987 . c. 103) 
(1988 . c. 81) 

Avis 

— E r r a t u m 

Gazelle officielle du Québec, Partie 2. 121 ' année, no 37 du 
6 septembre 1989 

« Règles sur l 'administration du taux moyen de commission 
levé par les titulaires d 'une licence de courses et d 'un certificat 
d ' immatr iculat ion » 

À la page 4 9 8 5 . au paragraphe 2° de l 'article I . il faut lire 
• 16.1 % » au lieu de « 16.2 % ». 

11796 

Loi sur le régime de retraite des enseignants 
( L . R . Q . . c. R - l l ) 

Règ lement 

— E r r a t u m 

Gazelle officielle du Québec. Partie 2. 120" année, no 52 du 
21 décembre 1988 

« Règlement d 'application de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants » 

(C.T. 169291 du 20 novembre 1988) 

À la page 5 9 4 1 . à la quatr ième ligne du deuxième alinéa de 

l 'article I du chapitre I I . il faut lire - moins de 180 jours » au 

lieu de - de 180 jours ». 

11796 
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Index des textes réglementaires 

Abréviations: A : Abrogé , N : Nouveau. M : Modifié 

Règ lemen t s — Lo i s Page C o m m e n t a i r e s 

Acquisition par expropriation de certains immeubles avec meubles accessoires pour la construction 
et la reconstruction de routes, à divers endroits du Québec , selon les projets ci-après (P.E. 

262) 2904 N 

Administration financière. Loi sur I".. . — Honoraires exigibles 2823 Projet 
( L . R . Q . . c . A-6) 

Amendement no 2 à l 'entente entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 

relative à Bell Helicopter Textron, une division de Textron Canada Ltée 2896 N 

Approbation de l 'emplacement d 'un atelier de traitement de minerai de graphite dans le canton de 

Bouthillier construit par la compagnie Stratmin Graphite inc 2894 N 

Assurance-stabilisation des revenus agricoles. Loi sur I'... — Producteurs de céréales, maïs-
grain et soya — Régime 2779 M 
( L . R . Q . , c . A-31) 

Baie James, municipali té de l a . . . — Ordonnances numéros 1962, 1964, 1966 el 1968 2882 N 

Bureau d 'audiences publiques sur l 'environnement — Nomination d 'un membre additionnel 2894 N 

Carrières et sablières 2823 Projet 

(Loi sur la qualité de l 'environnement, L . R . Q . , c. Q-2) 

Centre de Santé de la Basse Côte Nord 2902 N 

Cessation de la juridiction de la Cour municipale de la ville de Sainte-Thérèse sur le territoire 
de la ville de Sainte-Anne-des-Plaines et l 'extension de la juridiction de la Cour municipale de la 
ville de Terrebonne sur le territoire de la ville de Sainte-Anne-des-Plaines 2881 N 

Commission de protection du territoire agricole du Québec — Nomination d ' u n membre 2889 N 

Commission de protection du territoire agricole du Québec — Nomination d 'un membre et vice-
président 2888 N 

Conseil du statut de la femme — Nomination de deux membres 2880 N 

Contrats de construction des immeubles des commissions scolaires 2807 N 
(Loi sur l ' instruction publique. 1988, c . 84) 

Cour du Québec — Nomination d 'un juge 2897 N 
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Courses de chevaux. Loi sur l e s . . . — Avis 2911 Erra tum 
(1987 , c . 1 0 3 ) ( 1 9 8 8 , c. 81) 

Décrets de convention collective, Loi sur l e s . . . — Verre plat 2813 M 
( L . R . Q . , c . D-2) 

Éducat ion, ministère de 1' . . . — Autorisation de verser une aide financière à la Société de 
Radio-télévision du Québec pour les activités de réalisation et de distribution de matériel 
audiovisuel à caractère éducatif pour l 'année financière 1990-1991 2892 N 

Entente entre le gouvernement du Québec et celui de l 'Ontario dans le domaine des technologies 

éducatives 2892 N 

Expropriation pour l 'agrandissement du parc de conservation du Saguenay 2898 N 

Formation d 'une société agricole et laitière sous le nom de « Echocontrol » 2888 N 

Frais de l 'avis préalable d'infraction 2820 N 
(Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre dans 
l ' industrie de la construct ion, L . R . Q . . c. R-20) 

Frais exigibles 2818 M 
(Loi sur la Régie du logement , L . R . Q . , c . R-8.1) 

Honoraires exigibles 2823 Projet 

(Loi sur l 'administrat ion financière. L . R . Q . , c. A-6) 

Instruction publique. Loi sur 1' . . . — Contrats de construction des immeubles des commiss ions 
scolaires 2807 N 
(1988, c . 84) 

Les Escoumins , municipalité et de la réserve indienne d e . . . — Entente relative à l 'exécution 
et au financement des é tudes préliminaires et des travaux requis pour le projet d 'assainissement 
des eaux usées municipales 2895 N 

Les Fondations Fafard 2902 N 

L 'Or-Blanc, municipalité régionale de comté d e . . . — Modification aux lettres patentes 2881 M 

Mise en marché des produits agricoles. Loi sur l a . . . — Quotas des producteurs d 'oeufs de 

consommat ion 2877 Décision 
( L . R . Q . , c . M-35) 

Musée d 'art contemporain de Montréal — Location d ' e spaces à bureaux 2 8 8 0 N 

Musée de la Civilisation — Nomination de certains membres au conseil d 'adminis t ra t ion 2880 N 
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Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris 2901 N 

Office des services de garde à l 'enfance — Nomination de neuf membres 2879 N 

Plan de développement des services de garde à l 'enfance pour l 'année 1990-1991 2879 N 

Prélèvement d 'échanti l lons d 'ur ine 2873 Projet 

(Loi sur la sécurité dans les sports . L . R . Q . . c. S-3.1) 

Procédure devant la Régie du logement 2820 M 
(Loi sur la Régie du logement. L . R . Q . . c. R-8.1) 

Producteurs de céréales, maïs-grain el soya — Régime 2779 M 
(Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles. L R Ç> c. A-31) 

Produits pétroliers 2824 Projet 
(Loi sur l 'utilisation des produits pétroliers. L . R . Q . . c. U - l . l ) 

Prolongation jusqu 'au 31 mars 1991 de l'Accord Canada-Québec sur la formation en établissement 

1986-1989 2901 N 

Protection de la santé publique. Loi sur l a . . . — Services d 'ambulance 2819 M 

( L . R . Q . . c . P-35) 

Qualité de l 'environnement . Loi sur l a . . . - Carrières et sablières 2823 Projet 

( L . R . Q . . c. Q-2) 

Québec , ville d e . . . — Octroi d 'une subvention inconditionnelle accordée à titre de Capitale . . 2881 N 

Quotas des producteurs d 'oeufs de consommation 2877 Décision 

(Loi sur la mise en marché des produits agricoles. L .R .Q . . c. M-35) 

Réduction de la pr ime payable à la Régie de l 'assurance-dépôts du Québec par une institution 
inscrite qui est une caisse d 'épargne et de crédit affiliée à la Corporation de fonds de sécurité 
de la Confédération Desjardins pour l 'exercice comptable de prime se terminant le 30 avril 
1 9 9 | 2895 N 

Régie des permis d 'alcool du Québec — Nomination d 'une régisseuse 2902 N 

Régie des renies du Québec 2898 N 

Régie du logement — Me Marie-Jeanne Alajarin, régisseuse 2886 N 

Régie du logement — Nomination d 'un régisseur 2887 N 
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Régie du logement . Loi sur l a . . . — Frais exigibles 2818 M 
( L . R . Q . , c . R-8.1) 

Régie du logement , Loi sur l a . . . — Procédure devant la Régie du logement 2820 M 
( L . R . Q . . c . R-8.1) 

Régime de retraite des enseignants . Loi sur l e . . . — Règlement 2911 Er ra tum 

( L . R . Q . , c. R - l l ) 

Regroupement des villes de Lévis-Lauzon et de Saint-David-de-l 'Auberivière 2905 N 

Relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industr ie 

de la construct ion. Loi sur l e s . . . — Frais de l 'avis préalable d'infraction 2820 N 

( L . R . Q . . c. R-20) 

Rémunérat ion du commissai re de la construction 2904 N 

R E X F O R — Participation dans le projet de relance de la papeterie de Saint-Raymond 2893 N 

Rouyn-Noranda-Témiscamingue. circonscription électorale d e . . . — Déclassification d 'un chemin 

de colonisation 2903 N 
Santé et des Services sociaux, ministère de l a . . . — Monsieur Juan Roberto Iglesias, sous-ministre 

associé 2 8 7 9 N 

Sécuri té dans les sports , Loi sur l a . . . — Prélèvement d 'échanti l lons d 'ur ine 2873 Projet 

( L . R . Q . . c. S-3.1) 

Sécuri té publique — Exercice des fonctions du ministre 2904 N 

Services d 'ambulance 2819 M 

(Loi sur la protection de la santé publique, L . R . Q . . c. P-35) 
Société de développement industriel du Québec — Contribution financière non remboursable 

à Compagnie Marconi Canada 2897 N 

Société de développement industriel du Québec — Contribution financière non remboursable 

à Consoltex Canada inc 2896 N 

Société de gestion du réseau informatique des commissions scolaires et s igné le 28 juin 1985 
— Modification du protocole concernant le transfert de ressources du gouvernement du Québec 2909 N 

Société d 'habitat ion du Québec — Modificalion au décret 456-89 du 29 mars 1989, modifié 
par le décret 346-90 du 21 mars 1990 concernant l 'octroi d 'une subvention d 'équi l ibre budgétaire 
pour l 'application de sa loi 2886 N 
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Tribunal d 'appel en matière de protection du territoire agricole — Nomination d 'une membre . . 2891 N 

Utilisation des produits pétroliers, Loi sur I ' . . . — Produits pétroliers 2824 Projet 

( L . R . Q . . c. U - l . l ) 

Verre plat 2813 M 
(Loi sur les décrets de convention collective. L . R . Q . , c. D-2) 
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et facile à consulter, quelque six mille termes de 
important domaine des assurances 
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